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Pertes en Efpagne: pertes des batailles de Ramillies

à de Turin, d leurs fuites.

Le 1 ddU N des premiers exploits de ces troupes anglaifes

fut de prendre Gibraltar, qui paffait avec raifon
pour imprenable. Une longue chaîne de rochers
efcarpés en défendent toute approche du côté de
terre il n’y a point de port. Une baie longue mal
fâre orageufe, y laiffe les vaiffeaux expofés aux
tempêtes à l'artillerie de la fortereffe du mole
les bourgeois feuls de cette ville la défendraient
contre mille vaiffeaux &-cent mille hommes. Mais
cette force même fut la caufe de la prife. Il n’y avait

que cent hommes de garnifon c'en était affez mais
ils négligeaient un fervice qu’ils croyaient inutile.
Le prince de Heffe avait débarqué avec dix-huit
cents foldats dans. l’ifthme qui eft au nord derrière
la ville mais de’ ce côté-là un rocher efcarpé rend
la ville inattäquable. La flotte tira en vain quinze
mille coups de canon. Enfin des-matelots, dans
une de leurs réjouiffances s'approchèrent dans des

Siècle de Louis XI V. Tome II. A

Prife de
Gibraltar.
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2 PRISE DE GIBRALTAR.
barques fous le mole, dont l'artillerie devait les fou-
droyer elle ne joua point. Ils montent fur le mole
ils s'en rendent maîtres les troupes y accourent il
fallut que cette ville imprenable fe rendit. Elle eft
encore aux Anglais dans le temps que j'écris. (a)
L’Ffpagne redevenue une puiffance fous le gouver-
nement de la princeffe de Parme, feconde femme
de Philippe V, vi&orieufe depuis en Afrique en
Italie, voit encore, avec une douleur impuiffante,
Gibraltar aux mains d’une nation feptentrionale,
dont les vaiffeaux fréquentaient à peine, il y a deux
fiècles, la mer Méditerranée.

Immédiatement après la prife de Gibraltar, la
flotte anglaife, maîtreffe de la mer, attaqua, à la
vue de Malaga le comte de Touloufe amiral de
France bataille indécife à la vérité, mais dernière
époque de la puiffance de Louis XIV. Son fils
naturel, le comte de Touloufe, amiral du royaume,
y commandait cinquante vaiffeaux de ligne vingt-
quatre galères, Il fe retira avec gloire fans perte.
Mais depuis le roi ayant envoyé treize vaiffeaux
pour attaquer Gibraltar, tandis que le maréchal de
Tefé l'affiègeait par terre cette double témérité
perdit à la fois l’armée la flotte. Une partie des
vaiffeaux fut brifée par la tempête; une autre prife
par les Anglais à l'abordage après une réfiftance

(a) En 1740. N. B. Cette place eft reftée aux Anglais à la paix
de 1748 à celle de 1763, enfin à celle de 1783 après avoir efluyé
un long blocus. Une armee combinée d’Efpagnols de Français,
commandée par M. le duc de Cr:llon qui venait de prendre Minorque
fe preparait en 1792 à tenter une attaque contre Gibraltar du côté de
la mer mais les batteries flottantes deftinées à en détruire les défentes
furent brûlees par les boulets rouges de la place.
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admirable une autre brûlée fur les côtes d'Efpagne.
Depuis ce jour on ne vit plus de grandes flottes
françaifes, ni fur l'Océan ni fur la Méditerranée.
La marine rentra prefque dans l’état dont Louis XIV
l'avait tirée, ainfi que tant d’autres chofes éclatantes,
qui ont eu fous lui leur orient leur couchant.

Ces mêmes Anglais, qui avaient pris pour eux Les Anglais
Gibraltar, conquirent en fix femaines le royaume de Faune
Valence de Catalogne pour l'archiduc Charles, Valence la
Ils prirent Barcelone, par un hafard qui fut l'effet Catalogne.

de la témérité des affiégeans.
Les Anglais étaient fous les ordres d’un des plus

finguliers hommes qu'ait jamais porté ce pays fi
fertile en efprits fiers, courageux bizarres. C’était
le comte Péterboroug homme qui reffemblait en
tout à ces héros dont l’imagination des Efpagnols
a rempli tant de livres. À quinze ans il etait parti
de Londres pour aller faire la guerre aux Maures
en Afrique. Il avait, à vingt ans, commencé la
révolution d'Angleterre, s’était rendu le premier
en Hollande auprès du prince d'Orange mais de
peur qu’on ne foupçonnât la raifon de fon voyage,
il s'était embarqué pour l'Amérique; de là il
était allé à la Haye fur un vaiffeau hollandais. Il
perdit, il donna tout fon bien, rétablit {fa fortune
plus d'une fois. Il fefait alors la guerre en Efpagne
prefque à {es dépens nourriffait l’archiduc
toute {fa maifon. C'était lui qui affiégeait Barcelone Belle aven-

turedu comteavec le prince de Darmftadt. (b) Il lui propofe une peterboroug.
attaqué foudaine aux retranchemens qui couvrent

(4) Lhifloire de Reboulet appelle ce prince chef des fatieux comme

#il eût cté un efpagnol révolte contre Phalippe Ve

À à
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le fort Mont-joui la ville, Ces retranchemens
où le prince de Darmftadt périt, font emportés
l'épée à la main. Une bombe crève dans le fort fur
le magafin des poudres, le fait fauter le fort eft
ptis la ville capitule. Le vice-roi parle à Péterboroug
à la porte de cette ville. Les articles n’étaient pas
encore fignes, quand on entend tout à coup des
cris des hurlemens. Vous nous trahifjez, dit le vice-
roi à Péterboroug mous capitulons avec bonne foi,
voilà vos anglais qui font entrés dans la ville par les
remparts. Ils égorgent ils pillent ils violent. Vous
vous méprenez répondit le comte Péterboroug il faut
que ce foit des troupes du prince de Darmfladt. IL ny a
qu'un moyen de fauver voire ville, d'efi de me laiffer entrer

fur le champ avec mes anglais j'apaiferai tout b je revien-

drai à la porte achever la capitulation. Il parlait d’un
ton de vérité de grandeur, qui, joint au danger
préfent, perfuada le gouverneur on le laiffa entrer.
Il court avec fes officiers il trouve des allemands

des catalans, qui, joints à la populace de la ville,
faccageaient les maifons des principaux citoyens il

les chaffe il leur fait quitter le butin qu'ils enle-
vaient il rencontre la ducheffe de Popoli entre les
mains des foldats prête à être déshonorée'; il la
rend à fon mari. Enfin, ayant tout apaifé, il
retourne à cette porte, figne la capitulation. Les,
Efpagnols etaient confondus de voir tänt de magna-
nimité dans des anglais, que la populace avait pris
pour des barbares impitoyables, parce qu’ils étaient
hérétiques.

À la perte de Barcelone fe joignit encore l'humi-
liation de vouloir inutilement la reprendre. Philippe V,
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qui avait pour lui la plus grande partie de l’Ef-
pagne, n'avait ni généraux ni ingénieurs, ni prefque
de foldats. La France fourniffait tout. Le comte de
Touloufe revient bloquer le port avec vingt-cinq
vaiffeaux qui reftaient à la France. Le maréchal de
Te/jé forme le fiège, avec trente un efcadrons
trente-fept bataillons mais la flotte anglaife arrive
la françaife fe retire le maréchal de Te/Zé lève le fiege

“avec précipitation, Il laiffe dans fon camp des pro-
vifions immenfes il fuit abandonne quinze cents
bleffés à l'humanité du comte Pérerboroug. Toutes
ces pertes étaient grandes on ne favait s’il en avait
plus coûté auparavant à la France pour vaincre
l'Efpagne qu’il lui en coûtait alors pour la fecourir.
Toutefois le petit-fils de Louis XIV fe foutenait par
l’affeGion de la nation cattillane, qui met fon orgueil
à être fidelle, qui perfiftait dans fon choix.

Les affaires allaient bien en Italie. Louis XIV
était vengé du duc de Savoie. Le duc de Vendôme
avait d’abord repouffé avec gloire le prince Eugêne,
à la journée de Caffano près de l’Adda journee
fanglante, l’une de ces batailles indécifes pour
lefquelles on chante des deux côtés des Te Deum,
mais qui ne fervent qu’à la deftruGion des hommes,
fans avancer les affaires d'aucun parti. Après la
bataille de Caffano, il avait gagne pleinement celle
de Caffinato, (c) en l'abfence du prince Eugène

{c) C'était à la vérité un comte de Reventlan né en Danemarck qui
commandait au combat de Caffinato mais il n’y avait que des troupes
impériales.

La Beaumelle dit à ce fujet, dans fes notes fur lhiftoire du fiecle de

A3
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6 PERTES DES FRANÇAIS.
ce prince etant arrivé le lendemain de la bataille,

avait vu encore un détachement de fes troupes
entièrement défait. Enfin les alliès étaient obligés
de céder tout le terrain au duc de Vendôme. Il ne
reftait plus guère que Turin à prendre. On allait
l’inveftir il ne paraiffait pas poffible qu’on le
fecourût. Le maréchal de Villars, vers l'Allemagne,
pouffait lc prince de Bade. Villero? commandait en
Flandre une armée de quatre-vingt mille hommes

il feflattait de réparer contre Marlborough le malheur
qu’il avait efluyé en combattant le prince Eugène.
Son trop de confiance en fes propres lumières fut
plus que jamais funefte à la France.

Près de la Mehaigne, vers les fources de la
petite Ghette, le maréchal de Villeroi avait campé
fon armee. Le centre était à Ramillies village
devenu auffi fameux qu’Hochftet. Il eût pu éviter-
la bataille. Les officiers-généraux lui confeillaient
ce parti mais le défir aveugle de la gloire l’emporta.
Il fit, à ce qu’on prétend, la difpofition de manière
qu'il n’y avait pas un homme d'expérience qui ne
prévit le mauvais fuccès. Des troupes de recrue,
ni difciplinees ni complètes, étaient au centre il
laiffa les bagages entre les lignes de fon armée il
pofta fa gauche derrière un marais, comme s'il eût
voulu l'empêcher d'aller à l'ennemi. (d)

Marlborough, qui remarquait toutes ces fautes,
arrange fon armée pour en profiter. Il voit que la

Louis X IV, que les Danois ne valent pas mieux qilleurs que chez eux, Il faut
avouer que c’eft une chole rare de voir un tel homme outraget ainf toutes
les nations.

{d Voyez les mémoires de Feuguières,
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gauche de l’armée françaife ne peut aller attaquer fa
droite: il dégarnit auflitôt cette droite, pour fondre
vers Ramillies avec un nombre fupérieur. M. de
Gaffion lieutenant-général qui voit ce mouvement des
ennemis crieau marechal Vous êtes perdu fi vous
s»ne changez votre ordre de bataille. Dégarniifez
3» votre gauche, pour vous oppofer à l'ennemi à
33 nombre égal. Faites rapprocher vos lignes davan-
39 tage. Si vous tardez un moment il n’y a plus de

reffource.»» Plufieurs officiers appuyèrent ce confeil

falutaire. Le maréchal ne les crut pas. Marlhorouzh
attaque. Il avait à faire à des ennemis ranges en
bataille comme il les eût voulu pofter lui-même pour
les vaincre. Voilà ce que toute la France a dit l’hif-
toire eft en partie le récit des opinions des hommes
mais ne devait -on pas dire auffi que les troupes
des alliès étaient mieux difciplinees, que leur con-
flance en leurs chefs en leurs fuccès palfes leur
infpirait plus d'audace N'y eut-il pas des régimens
français qui firent mal leur devoir? tes bataillons
les plus inébranlables au feu ne font-ils pas la def-
tinée des Etats L'armee françaife ne refifta pas une
demi-heure. On s'était battu près de huit heures à
Hochfet, on avait tué près de huit mille hommes
aux vainqueurs mais à la journée de Ramillies, on
ne leur en tua pas deux mille cing cents ce fut une
déroute totale les Français y perdirent vingt mille
hommes la gloire de la nation l'efpérance
de reprendre ‘l’avantage. La Bavière Cologne
avaient êté perdues par la bataille d'Hochttet
toute la Flandre efpagnole le fut par celle de Ra-
millies. Marlborough entra vi&tvrieux dans Anvers,

A 4
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8 SIEGE DE TURIN.
dans Bruxelles il prit Oftende Menin fe rendit
à lui.

Le maréchal de Villeroi au défefpoir n’ofait écrire
au roi cette défaite. Il refta cinq jours fans envoyer
de courriers. Enfin il écrivit la confirmation de cette
nouvelle qui confternait déjà la cour de France.
Et quand il reparut devant le roi, ce monarque,
au lieu de lui faire des reproches, lui dit Monfieur le
maréchal on n'efk pas heureux à notre âge.

Le roi tire auffitôt le duc de Fendôme d'Italie
où il ne le croyait pas néceflaire, pour l'envoyer
en Flandre reparer s’il eft poffible, ce malheur,
Il efpérait du moins, avec apparence de raifon, que
la prife de Turin le confolerait de tant de pertes,
Le prince Eugene n’était pas à portée de paraître
pour fecourir cette ville. Il était au-delà de l’Adige

ce fleuve, bordé en-deçà d’une longue chaîne de
retranchemens, femblait rendre le, paffage imprati-
cable. Cette grande ville était alfiégée par quarante-
fix efcadrons cent bataillons.

Le duc de la Feuillade qui les commandait était
l'homme le plus brillant le plus aimable du
royaume quoique gendre du miniftre, il avait
pour lui la faveur publique, II était fils de ce maré-

chal de la Feuillade, qui érigea la ftatue de Louis XIV
dans la place des vi&oires. On voyait en lui le cou-
rage de fon père, la même ambition, le même éclat,
avec plus d’efprit. Il attendait, pour récompenfe de
la conquête de Turin, le bâton de maréchal de
France. Chamillard fon beau-père, qui l’aimait ten-
drement avait tout prodigué pour luiaffurer le fuccès,
L'imagination eft effrayée du détail des préparatifs
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de ce fiége. Les le&eurs qui ne font point à portée
d'entrer dans ces difcuffions, feront peut-être bien
aifes de trouver ici quel fut cet immenfe inutile
appareil.

On avait fait venir cent quarante pièces de canon; Préparatifs
immenfesil eft à remarquer que chaque gros canon monte perdus.

revient à environ deux mille écus. Il y avait cent dix

mille boulets, cent fix mille cartouches d’une façon
&-trois cents mille d’une autre vingt un mille
bombes vingt-fept mille fept cents grenades, quinze
mille facs à terre, trente mille inftrumens pour le
pionnage, douze cents mille livres de poudre. Ajoutez
à ces munitions, le plomb, le fer le fer-blanc, les
cordages, tout ce qui fert aux mineurs, le foufre,
le falpêtre, les outils de toute efpèce. Il eft certain
que les frais de tous ces préparatifs de deftrudion
fuffiraient pour fonder pour faire fleurir la plus
nombreufe colonie. Tout fiége de grande ville exige
ces frais immenfes quand il faut réparer chez
foi un village ruiné, on'le neglige.

Le duc de la Feuillade, plein d’ardeur d’aCivité,
plus capable que perfonne des entreprifes qui ne
demandaient que du courage mais incapable de
celles qui exigeaient de l'art de la méditation du
temps, preffait ce fiège contre toutes les règles. Le
maréchal de Vauban, le feul général peut-être qui
aimât mieux l'Etat que foi-même, avait propofé au
duc de la Feuillade de venir diriger le fiège comme
ingénieur, de fervir dans fon armée comme volon-
taire mais la fierté de la Feuillade prit les offres de
Vauban pour de l'orgueil cache fous de la modetlie,
T1 fut piqué que le meilleur ingénieur de l'Europe



10 BATAILLElui voulät donner des avis. Il manda dans une
lettre que j'ai vue Fefpére prendre Turin à la Cohorn.
Ce Cohorn était le Vauban des alliés bon ingénieur,
bon gêneral y qui avait pris plus d’une fois des
places fortifiées par Vauban. Après une telle lettre,
il fallait prendre Turin mais l’ayant attaqué par
la citadelle qui était le côté le plus fort, n'ayant
pas même entouré toute la ville des fecours des
vivres pouvaient y entrer: le duc de Savoie pouvait

en fortir plus le duc de la Feuillade mettait
d'impétuofité dans des attaques réitérées infruc-
tueufes, plus le fiége traînait en longueur.

Le duc de Savoie fortit de la ville avec quelques
troupes de cavalerie, pour donner le change au duc
de la Fewillade, Celui-ci fe détache du fiège pour
courir après le prince qui, connaiffant mieux le
terrain échappe à fes pourfuites. La Feuillade
manque le duc de Savoie, la conduite du fiége
en fouffre.

ridi-  Prefque tous les hiftoriens ont affuré que le duc
de la Fewillade ne voulait point prendre Turin ils
prétendent qu’il avait juré à madame la ducheffe
de Bourgogne de refpecter la capitale de fon père ils
débitent que cette princeffe engagea. Me de Main-
tenon à faire prendre toutes les mefures qui furent
le falut de cette ville. Il eft vrai que prefque tous
{es officiers de cette armée en ont été long -temps

perfuadés mais c’etait un de ces bruits populaires
qui décréditent le jugement des nouvelliftes qui
déshonorent les hifloires. Il eût été d'ailleurs bien
contradi&oire que le même général eût voulu'man-
quer Turin prendre le duc de Savoie.



DE TURIN. 11Depuis le 13 mai jufqu’au 20 juin, le duc de
Vendôme au bord de l'Adige favorifait ce fiége il
comptait, avec foixante dix bataillons foixante
efcadrons fermer tous les paflages au prince
Eugène.

Le général des impériaux manquait d'hommes
d'argent. Les merciers de Londres lui prétèrent
énviron fix millions de nos livres il fit enfin venir
des troupes des cercles de l’Empire. La lenteur de
ces fecours eût pu perdre l'Italie mais la lenteur
du fiége de Turin était encore plus grande.

Vendôme était déjà nommé pour aller réparer les

pertes de la Flandre. Mais avant de quitter l’Italie,
il fouffre que le prince Eugêéne pafle l'Adige il lui
laiffe traverfer le canal blanc enfin le Pô même,
fleuve plus large en quelques endroits plus diffi-
cile que le Rhône. Le général français ne quitta les Grandes
bords du Pô qu'après avoir vu le prince Eugène Putes.
en état de pénétrer jufqu'auprès de Turin. Ainfi il
laiffa les affaires dans une grande crife en Italie,
tandis qu'elles paraiffaient défefpérées en Flandre,
en Allemagne en Efpagne.

Le duc de Vendôme va donc raffembler vers Mons Duc d'Or-
les débris de l'armée de Villeroi le duc d'Orléans l‘aus.
neveu de Louis XIV, vient commander vers le Pô
les troupes du duc de Vendôme. Ces troupes étaient
en défordre comme fi elles avaient été battues.
Eugêne avait pañfé le Pô à la vue de Vendôme il
paffe le Tanaro aux yeux du duc d'Orléans; il
prend Carpi, Corregio, Reggio; il dérobe une
marche aux Français enfin il joint le duc de Savoie
auprès d'Afli. Tout ce que put faire le duc d'Orléans,



12 BATAILLEce fut de venir joindre le duc de la Fexillade au camp
devant Turin. Le prince Eugène le fuit en diligence.
Il y avait alors deux partis à prendre celui d’at-
tendre le prince Eugène dans les lignes de circon-
vallation, ou celui de marcher à lui lorfqu’il était
encore auprès deVeillane. Le duc d'Orléans affemble
un confeil de guerre ceux qui le compofaient
étaient le maréchal de Marfin, celui-là même qui
avait perdu la bataille d’Hochitet le duc de le
Feuillade Albergoti, Saint Fremont d’autres lieu-
tenans généraux. Meffieurs leur dit le duc

d'Orléans fi nous reftons dans nos lignes nous
ss perdons la bataille. Notre circonvallation eft de

cing lieues d’étendue nous ne pouvons border
33 tous ces retranchemens. Vous voyez ici le régi-
3» ment de la marine, qui n’eft que fur deux hommes

de hauteur là vous voyez des endroits entière-
ss ment dégarnis. La Doire qui paffe dans notre
s» camp empêchera nos troupes de fe porter mu-
3» tucillement de prompts fecours. Quand le Français
s» attend qu’on l'attaque, il perd le plus grand de

fes avantages cette impétuofitée ces premiers
3» momens d’ardeur, qui décident fi fouvent du
3» gain des batailles. Croyez-moi, il faut marcher à

l'ennemi. Tous les lieutenans-généraux répon-
dirent Il faut marcher. Alors le maréchal de Marfin
tire de fa poche un ordre du roi, par lequel on
devait déférer à fon avis en cas d'action fon avis
fut de refter dans les lignes.

Le duc d'Orléans indigné vit qu’on ne l'avait
envoyé à l’armée que comme un prince du fang,

non comme un général forcé de fuivre le
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confeil du maréchal de Marfin, il fe prépara à ce
combat fi défavantageux.

Les ennemis paraiffaient vouloir former à la fois
plufieurs attaques. Leurs mouvemens jetaient l’incer-
tiude dans le camp des Français. Le duc d'Orléans
voulait une chofe, Marfin la Feuillade une autre
on difputait On ne concluait rien. Enfin on lailfe
les ennemis paffer la Doire. Ils avancent fur huit
colonnes de vingt-cinq hommes de profondeur. Il
faut dans l'inftant leur oppofer des bataillons d’une
épaifleur affez forte.

Albergoti, placé loin de l’armée fur la montagne
des capucins, avait avec lui vingt mille hommes,

n'avait en tête que des milices, qui n’ofaient
l'attaquer. On lui envoie demander douze mille
hommes, Il répond qu'il ne peut fe dégarnir il
donne des raifons fpecieufes; on les ecoute le
temps fe perd. Le prince Eugêne attaque les retran- 7 feptembre

chemèns, au bout de deux heures il les force. Le 1706.

duc d'Orléans bleffe s'était retiré pour fe faire panfer.
À peine était-il entre les mains des chirurgiens
qu’on lui apprend que tout eft perdu, que les
ennemis font maîtres du camp, que la déroute
eft générale. Auffitôt J faut fuir les lignes, les
tranchées fontabandonnées, l'armée difperfée. Tous
les bagages, les provifions, les munitions, la caife
militaire tombent dans les mains du vainqueur.

Le maréchal de Marfn bleé à la cuiffe eft fait
prifonnier. Un chirurgien du duc de Savoie lui
coupa la cuiffe; le marechal mourut quelques
momens après l'opération. Le chevalier Méthuin
ambaffadeur d'Angleterre auprès du duc de Savoie,
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le plus généreux, le plus franc le plus brave
homme de fon pays qu'on ait jamais employé dans
les ambaffades, avait toujours combattu à côté de
ce fouverain. Il avait vu prendre le maréchal de
Marfin, il fut témoin de fes derniers momens.
Il m'a raconté que Marfin lui dit ces propres mots
Croyez au moins, Monfieur que ç'a êté contre mon avis

que mous vous avons attendu dans nos lignes. Ces paroles
femblaient contredire formellement ce qui s'était
pailé dans le confeil de guerre, elles étaient pour-
tant vraies c’eft que le maréchal de Marfin en
prenant conge à Verfailles, avait repréfenté au roi
qu’il fallait aller aux ennemis en cas qu'ils paruffent
pour fecourir Turin mais Chamillard, intimidé par
les défaites précédentes, avait fait décider qu’on
devait attendre non préfenter la bataille; cet
ordre, donné dans Verfailles,, fut caufe que foixante
mille hommes furent difperfés. Les Français n'avaient
pas eu plus de deux mille hommes tués dans cette
bataille mais on a dejà vu que le carnage fait
moins que la confternation. L'impoffibilité de fub-
fifler qui ferait retirer une armée après la vifoire,
ramena vers le Dauphiné les troupes après la défaite.
Tout était fi en défordre que le comte de Médav:-
Grancei, qui était alors dans le Mantouan «avec un

corps de troupes, qui battit à Caftiglione les
impériaux commandés par le landgrave de Heffe,
depuis roi de Suède ne remporta qu'une vitoire
inutile quoïque complète, On perdit en peu de
temps le Milanais le Mantouan, le Piémont
enfin le royaume de Naples.
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CHAPITRE XXI.

Suite des difgraces de la France de l’Efpagne.
Louis XIV envoie fon principal minifire demander

la paix, Bataille de Malplaquet perdue &c,

La bataille d’Hochftet avait coûte à Louis XIV Les Français
perdent toutela plus floriffante armée tout le pays du Danube prie.

au Rhin elle avait coûté à la maifon de Bavière
tous fes Etats. La journée de Ramillies avait fait
perdre toute la Flandre jufqu'aux portes de Lille,
La déroute deT'urin avait chaffé les Français d'Italie,
ainfi qu’ils l’ont toujours été dans toutes les guerres
depuis Charlemagne. Il reftait des troupes dans le
Milanais, cette petite armée viCorieufe fous le
comte de Médavi, On occupait encore quelques
places. On propofa de céder tout à l’empereur
pourvu qu’il laiffât retirer ces troupes, qui mon-
taient à près de quinze mille hommes. L’empereur
accepta cette capitulation. Le duc de Savoie y
confentit. Ainfi l'empereur, d’un trait de plume,
devint le maître paifible en Italie. La conquête du
royaume de Naples de Sicile lui fut affurée. Tout
ce qu’on avait regardé en Italie comme feudataire
fut traité comme fujet. Il taxa la Tofcane à cent
cinquante mille piftoles, Mantoue à quarante mille,
Parme Modène Luques Gênes malgre leur

h liberté, furent comprifes dans ces impofitions.
L'empereurL'empereur, qui jouit de tous ces avantages gai

n’était pas ce Léopold, ancien rival de Louis XIV, puiffance.entir



16 PER TESqui fous les apparences de la modération avait
nourri fans éclat une ambition profonde. C’était fon
fils aîné Jofeph, vif, fier, emporté, qui cependant
ne fut pas plus grand guerrier que fon père. Si
jamais empereur parut fait pour affervir l'Allemagne

l'Italie, c'était 7o/eph I. TJ domina delà les monts
il rançonna le pape il fit mettre de fa feule autorité,
en 1706, les éleQeurs de Bavière de Cologne
au ban de l'Empire il les dépouilla de leur élec-
torat il retint en prifon les enfans du bavarois
leur ôta jufqu'à leur nom. (1) Leur père n’eut
d'autre reffource que d'’aller traîner fa difgrace en
France dans les Pays-Bas. Philippe V lui céda
depuis toute la Flandre efpagnole en 1712. (e)
S’il avait gardé cette province c'était un établiffe-
ment qui valait mieux que la Bavière, qui le
délivrait de l’affujettiffement à la maifon d'Autriche
mais il ne put jouir que des villes de Luxembourg,
de Namur de Charleroi le refte était aux vain-

queurs.

.{r} Le duc de Bavière était père de ce jeune prince appelé par
Charles Il au trône d'Efpagne mort à Bruxelles. L'eleGeur dans fon
manifefte contre l’empereur dit, en parlant de la mort de fon fils qu’il
avait fuccombé à un mal qui avait fouvent fans peril attaque fon enfance
avant qu’il eût éte declare l’heritier de Charlés IT. Il ajoutait que l'étoile
de la maifon d'Autriche avait toujours été funefte à ceux qui s’etaient
oppofes à fa grandeur. Une accufation dire&e eut peut-être été moins
infultante que cette terrible ironie, Le duc de Bavière en fe feparant de
l’Empire pour s'unir à un prince en guerre avec l’Empire donnait un
prétexte à Pempereur. Louis XIV avait traité avec autant de dureté le duc

de Lorraine l’eleeur palatin il avait moins d’excufes.

{e) Dans Phiftoire de Reboulet il eft dit qu'il eut cette fouveraineté
dès l'an 1700 mais alors il n’avait que la vice-royauté.

Tous

dp



De Louis XIV. 17Tout femblait déjà menacer ce Louis XIV qui Grandes per-
avait auparavant menacé l’Europe. Le duc de Savoie 'ÿ, je Lou
pouvait entrer en France. L'Angleterre l'Ecoffe
fe réuniffaient pour ne plus compofer qu’un feul
royaume; ou plutôt l’Ecoffe, devenue province de
l’Angleterre contribuait à la puiffance de fon an-
cienne rivale. Tous les ennemis de la France fem-
blaient vers la fin de 1706 au commencement
de 1707, acquérir des forces nouvelles, la France
toucher à fa ruine, Elle était preffée de tous côtes,

fur mer fur terre. De ces flottes formidables
que Louis XIV avait formées il reftait à peine
trente- cinq vaiffeaux. En Allemagne, Strasbourg
était encore frontière mais Landau perdu laiffait
toujours l’Alface expofée. La Provence était me-
nacée d’une invafion par terre par mer. Ce qu’on
avait perdu en Flandre fefait craindre pour le refle.
Cependant malgré tant de défaftres le corps de
la France n'était point encore entame dans une
guerre fi malheureufe, elle n'avait encore perdu que
des conquêtes.

Louis XIV fit face par-tout. Quoique par-tout 11 réfifte de
affaibli, il réfiftait, ou protégeait, ou attaquait ‘eus côtes.

encore de tous côtés. Mais on fut auffi malheureux
en Efpagne qu’en Italie, en Allemagne en Flandre.
On prétend que le fiège de Barcelone avait été encore
plus mal conduit que celui de T'urin.

Le comte de Touloufe n'avait paru que pour
ramener fa flotte à Toulon. Barcelone fecourue,
le fiège abandonne, l’armée françaife diminuée de
moitié s'était retirée fans nrunitions dans la Navarre,
petit royaume qu’on confervait aux Efpagnols, Q-

Siècle de Louis XIV. Tome IT. B



15 MALHEURS
dont nos rois ajoutent encore le titre à celui de
France par un ufage qui femble au-deffous de leur
grandeur.

À ces défaftres s’en joignait un autre, qui parut
décifif. Les Portugais, avec quelques anglais, prirent
toutes les places devant lefquelles ils {e préfentèrent,

s'avancèrent jufque dans l'Eftramadoure efpa-
gnole différente de celle du Portugal. C'était un
français devenu pair d'Angleterre qui les comman-
dait, milord Galloway autretois comte de Ruvigny
tandis que le duc de Berwick anglais neveu de
Marlborough était à la tête des troupes de France

d'Efpagne, qui ne pouvaient plus arrêter les
vitorieux.

L'archidue Philippe V, incertain de fa deftinée etait dans
Charles pro- Pampelune. Charles, fon compétiteur, groffiffait fon
clame roi
d'Efpagne. parti fes forces en Catalogne il était maître de

l’Arragon, de la province de Valence de Cartha-
gène, d’une partie de la province de Grenade. Les
Anglais avaient pris Gibraltar pour. eux, lui
avaient donné Minorque, Ivica Alicante, Les
chemins d’ailleurs lui étaient ouverts jufqu'à Madrid

25juinx706 Galloway y entra fans réfiflance, fit proclamer roi
l’archiduc Charles Un fimple détachement le fit
auffi proclamer à Tolède. (2)

‘Tout parut alors f défefpéré pour Philippe V

{2) On tint à Madrid au nom de l’archidue plufieurs confeils où furent
appeles les hommes les plus diftinçues de fon parti. Lemarquis de R:has
fcretaire d'Etat fous Charles II y affifla. C'était lui qui avait dreffe le
teftament de ce prince en faveur de Philippe V. Des cabales de cour l’avaient
fait difgraeier. On Ini propofa de declarer que le teflament avait eté fuppolé

mais il ne voulut conlentir à aucune declaration qui pût affaiblir l'auig-
gite de cet alle ni les menaces ni les promefles ne purent lebranler.
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quê le maréchal de Vauban le premier des ingenieurs,
le meilleur des citoyens homme toujours occupé
de projets, les uns utiles, les auires peu praticables,

tous finguliers propofa à la cour de France d’en- On propeie

voyer Philippe V régner en Amérique ce prince y pe n
confentit, On l'eût fait embarquer avec les cfpagnols Amunçu…

attachés à fon parti. L’Efpagne eût été abanconnée
aux factions civiles. Le commerce du Pérou du
Mexique n’eût plus eté que pourles Français dans
ce revers de la famille de Lowzs XIV, la Fiance eût
encore trouvé fa grandeur. On délibéra fur ce projet
à Verfailles mais la conftance des Caflillans,
les fautes des ennemis confervèrent la couronne à
Philippe V. Les peuples aimaient dans Philippe le
choix qu’ils avaient fait, dans fa femme, fille du
duc de Savoie, le foin qu'elle prenait de leur plaire,
une intrépidité au-deffus de fon fexe, une conf-
tance agiffante dans le malheur. Elle allait elle-même

de ville en ville animer les cœurs exciter le zèle,
recevoir les dons què lui apportaient les peuples.

Ælle fournit ainfi à fon mari plus de deux cents
mille écus en trois femaines.- Aucun des grands

“Qui avaient juré d'être fidelles, ne fut traître. Quand
Galloway fit proclamer l’archiduc dans Madrid, on

.cria, vive Philippe à Tolède le peuple ému
chafla ceux qui avaient proclamé l’archiduc.

Les Efpagnols avaient jufque-là fait peu d’efforts
pour foutenir leur. roi ils en firent de prodigieux
quand ils le virent'abattu, montrèrent
occafion une efpèce de courage contraire celui
des autres peuples qui commencent par de grands
efforts, qui fe rebutent. Il el difficile de donner

B 2



20 REVOLUTIONS
un roi à une nation malgré elle. Les Portugais, les
Anglais les Autrichiens qui étaient en Efpagne,
furent harcelés par-tout, manquèrent de vivres,
firent des fautes prefque toujours inévitables dans
un pays étranger, furent battus en détail. Enfin

Philippe V Philippe V, trois mois après être forti de Madrid en
rentre dans fugitif, yrentra triomphant, fut reçu avec autant
Madiid. 22
{cptembre

1706s

25 avril
1707»

d'acclamations que fon rival avait éprouvé de froi-
deur de répugnance.

Louis XIV redoubla fes efforts, quand il vit que
les Efpagnols en fefaient tandis qu’il veillait à
la furete de toutes les côtes fur l'Ocean fur la
Mêéditerrance, en y plaçant des milices tandis qu’il
avait une armée en Flandre une auprès de Stras-
bourg, un corps dans la Navarre, un dans le Rouf-
fillon il envoyait encore de nouvelles troupes au
maréchal de Berwick dans la Catitille.

Ce fut avec ces troupes, fecondées des Efpa-
gnols que Berwick gagna la bataille importante
d’Almanza fur Galloway. (3) Almanza, ville bâtie
par les Maures eft fur la frontière de Valence
cette belle province fut le prix de la vitoire. Ni
Philippe V ni l’archiduc ne furent préfens à cette
journée c’eft fur quoi le fameux comte Pérerboroug,

(3) Berwick avait commandé avec fuccès en Efpagne pendant l’année
1704. Des intrigues de cour le firent rappeler. Le maréchal de Te/é
demandait un jour à la jeune reine pourquoi elle n'avait pas confervé un

general dont les talens la probite lui auraient ete fi utiles. Que voulez-vous
que je vous dife, répondit-elle c’efl un grand diable d'anglais fec, qui va
toujours tout droit devant lui. Dans la campagne que termina la bataille

d'Almanza Berwick etait inftruit de l'etat de l’armée alliée de fes
projets, par un officier-genéral portugais qui, perfuadé que l’alliance du roi

de Portugal avec l’empereur était contraire à (es vrais intérêts le trahiffait

par efprit de patriotifme. Mems de Berutckz
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fingulier en tout s’écria qu'on était bien bon de fe
battre pour eux. C’eft ce qu’il manda au maréchal
de Tefé, c'eft ce que je tiens de fa bouche. Il
ajoutait qu’il n’y avait que des efclaves qui com-
battiffent pour un homme, qu’il fallait combattre
pour une nation. Le duc d'Orleans, qui voulait être
à cette ation, qui devait commander en Efpagne,
n'arriva que le lendemain mais il profita de la
vioire il prit plufieurs places, entrautres
Lérida, l'écueil du grand Condé. (4)

D'un autre côté le maréchal de Villars, remis 22mair 70".
en France à la tête des armées, uniquement parce
qu'on avait befoin de lui, réparait en Allemagne le
malheur de la journée d'Hochftet. Il avait forcé les
lignes de Stolhoffen au-delà du Rhin, diffipé toutes
les troupes ennemies étendu les contributions à
cinquante lieues à la ronde, pénétré jufqu'au
Danube. Ce fuccès paffager fefait refpirer fur les
frontières de l'Allemagne mais en Italie tout était
perdu. Le royaume de Naples fans défenfe,
accoutumé à changer de maître était fous le joug
des vié&torieux le pape, qui n’avait pu empêcher
que les troupes allemandes paffaffent par fon terri-
-toire voyait fans ofer murmurer, que l'empereur.
f£e fit fon vaffal malgre lui. C’eft un grand exemple
de la force des opinions reçues du pouvoir de la

{4) L'armée du duc d'Orléans prit auffi Saragoffe lorfque les troupes
françailes parurent à la vue de Ia ville on fit accroire au peuple que ce
camp qu’il voyait n'était pas un objet reel mais une apparence canfee par
un fortilege le clergé fe rendit proceffionnellement fur les murailles pour

exorcifer ces fantômes le peuple ne commença à croire qu’il était afiegé
par une armee réelie que loriqu’il vit les houflards abattre quelques têtes.

Mémoires de Berwicke

B 3



22 INVASIONcoutume, qu’on puifle toujours s’emparer de Naples
fans confulter le pape, qu’on n’ofe jamais.lui en
refufer l'hommage.

Pendant que le petit-fils de Lous XIV perdait
Naples, l'aieul était fur le point de perdre la Pro-
vence le Dauphiné. Déjà le duc de Savoie le
prince Eugène y étaient entrés par le col de Tende,

Les fron- Ces frontières n'étaient pas défendues comme le
tières du côté rduDauphine lONt la Flandre l’Alface théâtre éternel de la
toujours ne-ouerre hériffé de citadelles que le danger avait
gligecs. averti d'élever. Point de pareilles précautions vers

le Var, point de ces fortes places qui arrêtent
l'ennemi qui donnent le temps d’affembler des
armées.’ Cette frontière a été négligée jufqu’à nos
jours fans que peut-être on puiffe en alleguer
d'autre raifon, finon que les hommes étendent rare-
ment leurs foins de tous les côtés. Le roi de France
voyait avec une indignation douloureufe que ce
même duc de Savoie, qui un an auparavant n’avait
prefque plus que fa capitale le prince Eugène
Qui avait eté élevé dans fa cour fuffent prêts de lui

enlever Toulon Marfeille.
LeeAoût 1707. LOulon était affiégé preffé une flotte anglaife,

maîtreffe de la mer, était devant le port le bom-
bardait. Un peu plus de diligence de précautions

de concert auraient fait tomber Toulon. Marfeille
fans défenfe n'aurait pas tenu il était vraifem-
blablie que la France allait perdre deux provinces.
Mais le vraifemblable n'arrive pas toujours. On eut
le temps d'envoyer des fecours. On avait détache

des troupes de l’armée de Villars, dès que ces
provinces avaient été menacées on facrifia les
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avantages qu’on avait en Allemagne pour fauver
une partie de la France, Le pays par où les ennemis

pénétraient eft {ec, fterile heriffé de montagnes
les vivres rares la retraite difficile. Les maladies,
qui deéfolèrent l’armee ennemie, combattirent encore
pour Louis XIV. Le fiège de …oulon fut leve La ProvenceT

fauvee. 22
bientôt la Provence délivrée le Dauphiné hors août 1707.
de danger: tant le fuccès d’une invafion eft rare,
quand on n’a pas de grandes intelligences dans le
pays. Charles-Quint y avait echoue de nos jours
les troupes de la reine de Hongrie y echouèrent
encore. (f)

Cependant cette irruption qui avait coûte
beaucoup aux alliés, ne coûtait pas moins aux
Français elle avait ravagé une grande étendue de
terrain divifé les forces.

L'Europe ne s'attendait pas que dans un temps
d'épuifement lorfque la France comptait pour
un grand fuccès d'être échappée à une invafñon
Louis XIV aurait affez de grandeur de reffources
Pour tenter lui-même une invafion dans la Grande-

Bretagne malgre le dépériffement de fes forces
maritimes, malgré les flottes des Anglais, qui
couvraient la mer. Ce projet fut propofé par des

(F) Le refpe& pour la vérité dans les plus petites chofes oblige encore
de relever‘le difcours que le compilateur des mémoires de madame de
Maintenon fait tenir par le roi de Suède Charles XII au duc de Marlborough.
Si Toulon ef pris, je l'irai reprendre. Ce géneral anglais n’etait point aupres
du roi de Suède dans le temps du fiége. Il le vit dans Alt-ranitad en avril
1707 le fiege de Toulon fut leve au mois d'août. Charles XII d'ailleurs
ne fe méla jamais de cette guerre il refufa conflamment de voir tous les
français qu'on lai deputa. On ne trouve dans les memoires de Maintenon

que des difcours qu'on n’a ni tenus ni pu tenir on ne peut regarder ce
livre que comme un roman mal digere.

B4



24 LE PRETENDANT,
ccoffais attachés au fils de jacques IT. Le fuccès
était douteux mais Louis XIV envifagea une gloire
certaine dans la feule entreprife. Il a dit lui-même
que ce motif l'avait déterminé autant que l'intérêt
politique.

Lous XIV Porter la guerre dans la Grande-Bretagne, tandis
envoicle pr
tendant eu
Ecofle avec
une flotie.

Mars 1708.

Le preten-
dant aborde

revient»

e- qu’on en foutenait le fardeau fi difficilement en tant
d’autres endroits, tenter de rétablir du moins fur
le trône d'Ecoffe le fils de Facques II, pendant qu'on
pouvait à peine maintenir Philippe V fur celui d’Ef-
pagne c'était une idée pleine de grandeur, qui
après tout n'était pas deftituée de vraifemblance.

Parmi les Ecoffais, tous ceux qui ne s'étaient pas
vendus à la cour de Londres gémiffaient d’être dans
la dépendance des Anglais. Leurs vœux fecrets appe-

laient unanimement le defcendant de leurs anciens
rois chaffé au berceau des trônes d'Angleterre
d'Ecoffe d'Irlande, à qui on avait difputé juiqu’à
fa naiffance. On lui promit qu’il trouverait trente
mille hommes en armes, qui combattraient pour lui,
s'il pouvait feulement débarquer vers Edimbourg,
avec quelque fecours de la France.

Louis XIV, qui dans fes profpérités paîfées avait
fait tant d'efforts pour le père, en fit autant pour le
fils, dans le temps même de fes revers. Huit vaiffeaux
de guerre foixante dix bâtimens de tranfport
furent préparés à Dunkerque, Six imille hommes
furent embarques. Le comte de Gacé, depuis maréchal
de Matignon commandait les troupes. Le chevalier
Forbin fanfon, l'un des plus grands-hommes de mer

conduifait la flotte. La conjonéture paraiffait favo-
rable il n'y avait en Ecoffe que trois mille hommes
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de troupes réglées. L’Angleterre était dégarnie. Ses
foldats étaient occupès en Flandre fous le duc de
Marlborough. Mais il fallait arriver les Anglais
avaient en mer une flotte de près de cinquante vaif-
feaux de guerre. Cette entreprife fut entièrement fem-
blable àcelle que nous avons vue en 1744 en faveur

a.du petit-fils de facques II. Elle fut prévenue par les
Anglais. Des contre-temps la dérangèrent. Le minif-
tère de Londres eut même le temps de faire revenir
douze bataillons de Flandre. On fe faifit dans Edim-
bourg des hommes les plus fufpeéts. Enfin le pre-
tendant s'étant préfenté aux côtes d'Ecoffe, n’ayant
point vu de fignaux convenus, tout ce que put faire
le chevalier de Forbin ce fut de le ramener à Dun-
kerque. Il fauva la flotte mais tout le fruit de l'en-
treprife fut perdu. Il n’y eut que Matignon qui y
gagna. Ayant ouvert les ordres de la cour en pleine
mer, il y vit les provifions de maréchal de France
récompenfe de ce qu'il voulut qu’il ne put faire,

Quelques (g) hiftoriens ont fuppofè que la reine
Anne était d'intelligence avec fon frère. C’eft une
trop grande fimplicité de penfer qu’elle invitât fon
compétiteur à la venir détrôner. On a confondu les

temps on a cru qu'elle le favorifait alors, parce

(g) Entrautres Reboulet, pag- 233 du tom. VIII. Il fonde fes foupçons
fur ceux du chevalier de Forbin. Celui qui a donné au public tant de men-
fonges fous le titre de mémoires de madame de Maintenon qui fit im-
primer en 1752 à Francfort une édition frauduleufe du Siecle de Louis XIV,
demande dans une des notes qui font ces hiftoriens qui ont prétendu que

Ja reine Anne etait d'intelligence avec fon frère. C’eff un fantôme dit-il Mais
on voit ici clairement que ce n’eft point un fantôme que l’auteur du Siecle

de Louis XIV n’avait rien avancé que la preuve en main il n’et pas permis
d'ecrire l'hiftoire autrement.



26 Duc pE BOURGOGNE.
que depuis elle le regarda en fecret comme fon
héritier. Mais qui peut jamais vouloir être chaffé
par fon fucceffeur

Duc de Tandis que les affaires de la France devenaient
Bourgognecommande de jour en jour plus mauvaifes le roi crut qu'en
Iesarmets. fefant paraître le duc de Bourgogne fon petit-fils à

la tête des armées de Flandre, la piéfence de l’hé-
ritier préfompuf de la couronne ranimerait l’'ému-
lation, qui commençait trop à fe perdre. Ce prince,
d'un efprit ferme intrépide, était pieux, julte
philofophe. Il était fait pour commander à des
fages. Elève de Fénélon archevêque de Cambrai, il
aimait fes devoirs il aimait les hommes il voulait
les rendre heureux. Inftruit dans l’art de la guerre,
il regardait cet art plutôt comme le fleau du genre
humain comme une néceflité malheureufe, que
comme une fource de gloire. On oppofa ce prince
philofophe au duc de Marlborough on lui donna
pour l'aider le duc de Vendôme. Il arriva ce qu'on
ne voit que trop fouvent le grand capitaine ne fut
pas affez écouté le confeil du prince balança
fouvent les raifons du général. I fe forma deux
partis dans l’armée des alliés, il n’y en avait
qu’un celui de la caufe commune. Le prince:
‘Eugêne était alors fur le Rhin mais toutes les fois
qu’il fut avec Marlborough, ils n’eurent jamais qu'un
fentiment.

Le duc de Bourgogne était fuperieur en forces la
France, que l'Europe croyait épuifée, lui avait fourni
une armée de près de cent mille hommes les allies
n’en avaient alors que quatre-vingts mille. 11 avait
encore l'avantage des négociations, dans un pays fi
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long-temps efpagnol fatigué de garnifons hollan-
daifes, où beaucoup de citoyens penchaient pour
Philippe V. Des intelligences lui ouvrirent les portes
de Gand d’Ypres: mais les manœuvres de gucrre
firent évanouir le fruit des manœuvres de politique,
La divifion, qui mettait de l’incertitude dans le
confeil de guerre, fit que d'abord on marcha vers la
Dendre, que deux heures après on rebroufla vers
l'Efcaut à Oudenarde ainfi on perdit du temps.
On trouva le prince Eugène Marlborough qui n’en
perdaient point, qui étaient unis. On fut mis en
déroute vers Oudenarde ce n’était pas une grande
bataille, mais ce fut une fatale retraite. Les fautes fe

multiplièrent. Les régimens allaient où ils pouvaient
fans recevoir aucun ordre. Jl y eut même plus de
quatre mille hommes qui furent pris en chemin par
l’armée ennemie, à quelques milles du champ de
bataille.

L'armée découragee fe retira fans ordre, fous
Gand, fous Tournai, fous Ypres, laiffa tranquil-
lement le prince Eugene, maître du terrain, afliéger
Lille avec une armée moins nombreufe.

Mettre le fiége devant une ville auffi grande auffi S

fortifiée que Lille, fans être maître de Gand fans
Pouvoir tirer fes convois que d'Oftende, fans les
Pouvoir conduire-que par une chauffée étroite, au
hafard d’être à tout moment furpris c’eft ce que
l'Europe appela une ation téméraire mais que la
méfintelligence l'efprit d'incertitude, qui régnaient
dans l'armée françaife, rendirent excufable. C’eft

‘enfin ce que le fuccès juftifia. Leurs grands convois,
qui pouvaient être enlevés ne le furent point. Les

Defaite à
Oudenarde,

rT juillet
1708.

Siège de
Lille.
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troupes qui les efcortaient, qui devaient être battues
par un nombre fuperieur, furent vi@orieufes, L'armée

du duc de Bourgogne qui pouvait attaquer les
retranchemens de l’armée ennemie encore impar-
faits, ne les attaqua pas. Lille fut prife au grand
étonnement de toute l'Europe, qui croyait le duc de
Bourgogne plus en état d’affiéger Eugene Marlbo-
rough que ces généraux en état d’affiéger Lille. Le
maréchal de Boufflers la défendit pendant près de
quatre mois.

Les habitans s’accoutumérent tellement au fracas
du canon à toutes les horreurs qui fuivent un
fiège qu’on donnait dans la ville des fpeétacles aufi

"fréquentés qu’en temps de paix qu’une bombe
qui tomba près de la falle de la comédie n'interompit

point le fpectacle.
Le maréchal de Boufflers avait mis fi bon ordre à

tout que les habitans de cette’ grande ville étaient
tranquilles fur la foi de fes fatigues. Sa défenfe lui
mérita l’eflime des ennemis les cœurs des citoyens

les récompenfes du roi. Les hiftoriens ou plutôt
les écrivains de Hollande qui ont affe&té de le blâmer,
auraient dû fe fouvenir que, quand on contredit la
voix publique, il faut avoir été témoin témoin
eclairé, pour prouver ce qu'on avance. (2)

(4) Telle eft lhifoire qu'un libraire, nommé var-Duren, fit écrire par le
jefuite la Motte refugie en Hollande fous le nom de /a Hode continuée par

da Martiniere le tout fur les pretendus mémoires d'un comte de fecré-
taire d'Etat. Les mémoires de madame dé Maintenon encore plus remplis
de menfonges difent tome IV, page 119 que les afiégeans jetaient daus
la ville des billets conçus en ces termes Rafjurez-vous Français labbaintenon

me fera pas votre reine mous ne levcrons pas le fiége. On croire, ajoute--il,
que Lous dans la ferveur du plaifir que lui donnait la certitade d'une viéloire
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Cependant l’armée qui avait regardé faire le ffêge L'armée de

de Lille Æe fondait peu à peu elle laifla prendre re
enfuite Gand, Bruges tous fes poftes l'un après union,
l’autre. Peu de campagnes furent auffi fatales. Les
officiers attachés au duc de Vendôme reprochaient
toutes ces fautes au confcil du duc de Bourgogne

ce confeil rejetait tout fur le duc de Vendôme. Les
efprits s’aigriffaient par le malheur. (5) Un cour-
tifan du duc de Bourgogne dit un jour au duc de
Vendôme Voilà ce que c'efi de n'aller jamais à la mefje
auf vous voyez quelles font nos difgraces. Croyez-vous,

33 lui répondit le duc de Vendôme que Marlhorough y
35 aille plus fouvent que moi? Les fuccès rapides
des alliés enflaient le cœur de l'empereur Fo/eph,

inattendue, offrit ou promit le trône à madame de Maintenon. Comment dans /æ

ferveur de l'impertinence peut-on mettre fur le papièr ces nouvelles ces
difcours de halles comment cet infenfe a-t-il pu poufler l’effronterie jufqu'à

dire que le duc de Bourgogne trahit le roi fon grand-père fit prendre Lille
par le prince Eugène de peur que madame de Maintenon ne fût declaree 16ine

{5 On peut voir les détails de cette campagne dans les mémoires de
Berwick mais il fant les lire avec précaution. Berwick etait dans l’armee
mais humilié de fervir fous Vendôme prefque toujours d’un avis contraire
Au fien. Vendôme fatiguë des contradiÆtions qu’il éprouvait, femblait avoir

perdu, pendant cette campagne, fon aCivité fes talens. Louis XIV envoyz
deux fois Chamillart à l’armée comme un arbitre entre les généraux.

Durant le fiége de Lille, Marlborough écrivit au maréchal de Berwick fon

mtveu pour qu’il propofit à Louis XIV d'entamer une négociation
Pour la paix avec les députés de Hollande le prince Eugène lui.
‘On crut à la cour que cette propofition était la fuite des inquiétudes de
Marlborough, far le fuccès du fiége de Lille, on obligea le duc de Bermch
à faire une réponfe négative. Marlborough aimait beaucoup la gloire l’ar-
gent, il pouvait alors défirer la paix comme le meilleur moyen de mettre
fa fortune en fureté d'ajouter ‘une autre efpèce de gloire à fa reputation
fnilitaire qui ne pouvait plus croître. Bientôt après il s'oppofa de fes
forces à cette paix qu’il avait defiree, parce que la guerre lui etait devenue
néceffaire pour foutenir fon crédit dans a patrie,

Le marquis d’O,
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Defpotique dans l’Empire, maître de Landau, il voyait
le chemin de Paris prefqu’ouvert par la prife de
Lille. Déjà même un parti hollandais avait eu la
hardiefle de pénétrer de Courtrai jufqu’auprès de
Verfailles, avait enlevé fur le pont de Sève le
premier écuyer du roi, croyant fe faifir de la per-
fonne du dauphin père du duc de Bourgogne. (k)
La terreur était dans Paris.

L'empereur L'empereur avait autant d'efpérance au moins
Tofeph1foicele pape are. d'établir fon frère Charles en Efpagne que Louis XIV

connaitre d’y conferver fon petit-fils. Déjà cette fucceffion, que
Charles fonfrere, roi les Efpagnols avaient voulu rendre indivifible, était
d'Efpagnes partagée entre trois têtes. L'empereur avait pris pour

lui la Lombardie le royaume de Naples. Charles
fon frère avait encore la Catalogne une partie de
l'Arragon. L'empereur força alors le pape Clément XI
à reconnaître l’archiduc pour roi d'Efpagne. Ce pape,

dont on difait qu’il reffemblait à S’ Pierre, parce
qu’il affirmait, niait, fe repentait pleurait, avait
toujours reconnu Philippe V, à l'exemple de fon pré-
déceffeur il était attaché à la maifon de Bourbon
L'empereur l'en punit en déclarant dépendans de
l'Empire beaucoup de fiefs qui relevaient jufqu'alors
des papes, furtout Parme Plaifance enravageant

{1} Ce furent des officiers au fervice de Hollande qui firent ce coup hardi,
Prefque tous etaient des français que la revocation fatale de l’edit de Nantes
avait forces de choifir uue nouvelle patrie ils prirent la chaife du marquis
de Beringhen pour celle du dauphin parce qu’elle avait l’ecuffon de France.

L'ayant enleve ils le firent monter a cheval mais comme il etait âge
infirme ils eurent la politeffe en chemin de lui chercher eux-mêmes une
chaile de pofte. Cela confuma du temps. Les pages du roi coururent après
eux le premier ecuyer fut delivre ceux qui l'avaient enleve furent pri-
fonniers eux-mêmes quelques minutes plus tard ils auraient pris le dauphin

qui arkvait apiès Beringhen' avec un feul garde.



CLEMENT XI. 31quelques terres eccléfiaftiques, en fe faififfant de la
ville de Comacchio.

Aytrefois un pape eût excommunié tout empereur
qui lui aurait dilputé le droit le plus leger cette
excommunicadion eût fait tomber l'empereur du
trône mais la puiffance des clefs étant réduite à
peu près au point où elle doit l'être, Clément XI,
animé par la France, avait ofé un moment fe fervir
de la puiffance du glaive. Il arma, s’en repentit
bientôt. Il vit que les Romains, fous un gouverne-
ment tout facerdotal n'étaient pas faits pour manier
l'épée. Il défarma il laifa Comacchio en dépôt à
l'empereur il confentit à écrire à l’archiduc
A notre trés-cher fils roi catholique en Efpagne. Une flotte

anglaife dans la Méditerranée, les troupes alle-
mandes fur fes terres le forcèrent bientôt d'écrire
À motre très-cher fils roi des Efpagnes. Ce fuffrage du

pape, qui n’était rien dans l'empire d'Allemagne
pouvait quelque chofe fur le peuple efpagnol à
qui on avait fait accroire que l’archiduc était indigne
de régner, parce qu’il était protégé par des héré-
tiques qui s’étaient emparés de Gibraltar.

Reftait à la monarchie efpagnole au-delà du
continent, l'île de Sardaigne avec celle de Sicile.
Une flotte anglaife donna la Sardaigne à l'empereur
Fofeph; car les Anglais voulaient que l'archiduc fon
frère n’eût que l'Efpagne. Leurs armes fefaient alors
les traités de partage. Ils réfervèrent la conquête de

la Sicile pour un autre temps, aimèrent mieux
employer leurs vaiffeaux à chercher fur les mers les
galions de l'Amérique, dont ils prirent quelques-uns,
qu’à donner à l’empereur de nouvelles terres.

Août 1708.
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La France était auffi humiliée que Rome, plus-

en danger: les reffources s’epuifaient le credit était
anéanti les peuples, qui avaient idolâtré leur roi
dans fes profpérités murmuraient contre Louis XIV

malheureux.
Grande dé- Des partifans, à qui le miniftère avait vendu la
tree de là ration pour quelque argent comptant dans fes
Hrance. befoins preffans, s’engraiffaient du malheur public,

infultaient à ce malheur par leur luxe. Ce qu’ils
avaient prêté était diffipe. Sans l’induftrie hardie
de quelques négocians, furtout de ceux de Saint-
Malo, qui allèrent au Pérou, rapportèrent trente
millions dont ils prétèrent la moitié à l'Etat, Louis XIV
n'aurait pas eu de quoi payer fes troupes. La guerre
avait ruiné Ja France, des marchands la fauvérent.
Il en fut de même en Efpagne. Les galions qui ne
furent pas pris par les Anglais, fervirent à défendre
Philippe. Mais cette reffource de quelques mois ne
rendait pas les recrues de foldats plus faciles. Cha-
millart élevé au miniftère des finances de la
guerre, fe démit en 1708 des finances, qu’il laiffa
dans un défordre que rien ne put réparer fous ce
règne en 1709 il quitta le miniftère de la guerre,
devenu non moins difficile que l’autre. On lui
reprochait beaucoup de fautes. Le public, d'autant
plus févère qu’il fouffiait ne fongeait pas qu’il y
a des temps malheureux où les fautes font 1né-
vitables. Voifin qui après lui gouverna l'Etat

j Dhiftoire de Pex-jéfuite la Motte, rédigée par la Martinière dit
que Chamillart fut deftitue du miniftère des finances en 1703 que la voix

publique y appcla le marechal d'Harcourt. Les fautes de cet hiftorien font

fans nombre.

A militaire
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militaire, Defmarets qui adminiftra les finances, ne
purent ni faire des plans de guerre plus heureux,
ni rétablir un crédit anéanti. (6)

Le cruel hiver de 1709 acheva de défefpérer la Funettes
nation. Les oliviers, qui font une grande reffource cs à
dans le midi de la France, périrent. Prefque tous les
arbres fruitiers gelèrent. Il n’y eut point d’efpérance
de récolte. On avait très-peu de magafins. Les grains
qu’on pouvait faire venir à grands frais des Echelles
du Levant de l’Afrique pouvaient être pris par les
flottes ennemies, auxquelles on n’avait prefque plus
de vaiffeaux de guerre à oppofer. Le fléau de cet
hiver était général dans l’Europe, mais les ennemis
avaient plus de reffources. Les Hollandais furtout,
qui ont été fi long-temps les fa&leurs des nations
avaient affez de magafins pour mettre les armées
floriffantes des alliés dans l'abondance tandis que
les troupes de France, diminuées decouragees
femblaient devoir perir de mifère.

Le roi vendit pour quatre cents mille francs de
vaiffelle d’or., Les plus grands feigneurs envoyèrent
leur vaiffelle d'argentäla monnaie. On ne mangea dans
Paris quedu pain bis pendant quelques mois. Plufieurs

familles, à Verfailles même fe nourrirent de pain
d'avoine. Madame de Maintenon en donna l'exemple.

Louis XIV, qui avait déjà fait quelques avances Louis XIV
demande lapour la paix, n’héfita pas, dans ces circonftances paix.

funeftes à la demander à ces mêmes Hollandais
autrefois fi maltraités par lui.

6) Pour bien juger De/ parets il faut lire le mémoire qu’il préfenta au
régent pour lui rendre compte de fon adminiftration ce memoire fait
Tegreter que ce prince ne l'ait pas laille a la tête des finances.

Siècle de Louis XIV; Tom, II. C
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Les Etats-Généraux n'avaient plus de ftathouder

depuis la mort du roi Guillaume les magiftrats
‘hollandais qui appelaient déjà leurs familles les
familles patriciennes étaient autant de rois. Les quatre

Les Hollan-commilffaires hollandais députés à l’armée traitaient
dais devien-
neut fs. Avec fierté trente princes d’Allemaghe à leur folde.

Qu'on faje venir Holfiein difaient-ils qu'on dife à Heje
de nous venir parler. (m) Ainfi s’expliquaient des mar-
chands qui, dans la fimplicité de leurs vêtemens
dans la frugalité de leurs repas, fe plaifaient à écrafer
à la fois l'orgueil allemand qui était à leurs gages,
la fierté d'un grand roi autrefois leur vainqueur.

On les avait vus vendre à bas prix leur attache-
ment à Louis XIV en 1665, foutenir leurs malheurs
en 1672 les réparer avec un courage intrépide
alors ils voulaient ufer de leur fortune. Ils étaient
bien loin de s'en tenir à faire voir aux hommes, par
de fimples démonttrations de fupériorité, qu'il n'y à

de vraie grandeur que la puiffance ils voulaient que
leur Etat eût en fouveraineté dix villes en Fléndre,
entr'autres Lille qui était entre leurs mains,
Tournai qui n’y était pas encore. Ainfi les Hollan-
dais prétendaient retirer le fruit de la guerre non-
feulement aux dépens de la France, mais encore aux
dépens de l’Autriche pour laquelle ils combattaient
comme Venife avait autrefois augmenté fon territoire

des terres de tous {es voifins. L’efprit republicain e&
au fond auffi ambitieux que l’efprit monarchique.

(m) C’efk ce que l’auteur tient de la bouche de vingt perfonnes qui les
entendirent parler aînfi à Lille après Ja prife de cette ville, Cependant il fe

peut que ces expreffions fuffent moins l'effet d’une fierté groffière que d'un
ftyle laconique affez en ufage dans les armées.
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Il y parut bien quelques mois après car lorfque

£e fantôme de négociation fut évanoui, lorfque les
armes des allies eurent encore de nouveaux avan-
tages, le duc de Marlborough, plus maître alors que fa
fouveraine en Angleterre, gagne par la Holiande, fit
conclure avec les Etats-Generaux, en1709, cecclebre
traité de la barrière, par lequel ils refteraient maîtres
de toutes les villes frontières qu’on prendrait fur la
France, auraient garnifon dans vingt places de la
Flandre aux dépens du pays, dans Hui, dans Liège
dans Bonn auraient en toute fouverainete la haute
Gueldre. Ils feraient devenus en effet fouvcrains des
dix-fepc provinces des Pays-bas ils auraient dominé
dans Liege dans Cologne. C’eflainfi qu’ils voulaient
s'agrandir fur les ruines mêmes de leurs alliés Ils
mourriffaient déjà ces projets elevés quand le roi
leur envoya fecrétement le préfident Rouillé pour
eflayer de traiter avec eux.

Ce négociateur vit d'abord dans Anvers deux
magiftrats d’Amfterdam, Bruys Vanderduffen, qui
parlèrent en vainqueurs, qui deployèrent avec
l’envoyé du plus fier des rois toute la hauteur dont
ils avaient été accablés en 1672. On affe&a enfuite
de négocier quelque temps avec lui, dans de
villages que les généraux de Louis XIV avaient mis

autrefois à feu à fang. Quand on l'eut joué affez
long-temps, on lui déclara qu’il fallait que le roi de
France forçât le roi fon petit-fils à defcendre du trône
fans aucun dédommagement que l’eleQeur de Bas iere

François-Marie, fon fière l’eleteur de Cologne
demandaflent grâce, ou que le fort des armes ferait
les traites.

C 2

Prétentions
des Hollau-
dais.

Le roi leur
envoleun nie-

gociateurs
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Les dépêches défefpérantes du préfident de Rouillé

arrivaient coup fur coup au confeil dans le temps de
la plus déplorable mifère où le royaume eût été réduit
dans les temps les plus funeftes. L'hiver de 1709
laiffait des traces affreufes le peuple périffait de
famine. Les troupes n’étaient point payées; la défo-
lation était par-tout. Les gemiffemens les terreurs
du public augmentaient encore le mal.

Le confeil était compofé du dauphin, du duc de
Bourgogne fon fils, du chancelier de France Pontchar-
train, du duc de Beauvilliers, du marquis de Torci,
du fecrétaire d'Etat de la guerre Chamillart du
contrôleur-general Defmarets. Le duc de Beauvilliers
fit une peinture fi touchante de l’état où la France
était réduite, que le duc de Bourgogne en verfa des
larmes tout le confeil y méla les fiennes. Le chan-
celier conclut à faire la paix à quelque prix que ce
pût être. Les miniftres de la guerre des finances
avouèrent qu’ils étaient fans reffource. Une fcène fi
trifle, dit le marquis de Torc:, ferait difficile à décrire,
quand même il ferait permis de revèler le fecret de ce qu'elle

eut de plus touchant. Ge fecret n’était que celui des
pleurs qui coulèrent.

Le marquis de Torc:, dans cette crife, propofa
d'aller lui-même partager les outrages qu’on fefait au
roi dans la perfonne du préfident Rouillé; mais com-

ment pouvait-il cfpérer d'obtenir ce que les vain-
queurs avaient déjà refufé il ne devait s'attendre
qu’à des conditions plus dures.

Les alliés commençaient déjà la campagne. Torcz
229mal1709- va fous Un nom emprunté jufque dans la Haye. Le

grand-penfionnaire Heinfius eft bien étonné quand
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on lui annonce que celui qui eft regarde chez les
étrangers comme le principal miniftre de France eft
dans fon antichambre, Heinfius avait été autrefois
envoyé en France par le roi Guillaume pour y dif-
cuter fes droits fur la principauté d'Orange. Il s'était
adreffé à Louvois fecrétaire d'Etat ayant le départe-
ment du Dauphine, fur la frontière duquel Orange
eft fituée. Le miniftre de Guillaume parla vivement,
non-feulement pour fon maître, mais pour les réfor-
més d'Orange. Croirait-on que Louvois lui répondit
qu'il le ferait mettre à la bafalle? (n) Un tel difcours
tenu à un fujet eût été odieux tenu à un miniftre
etranger, c'était un infolent outrage au droit des
nations. On peut juger s'il avait laiffé des impreffions
profondes dans le cœur du magiftrat d’un peuple
libre.

Il y a peu d'exemples de tant d'orgueil fuivi de Humiliation
tant d'humiliations. Le marquis de Torci, fuppliant deLowsx1r.
dans la Haye au nom de Louis XIV, s'adrefla au
prince Eugène au duc de Marlborough, après avoir
perdu fon temps avec Heinfius. Tous trois voulaient
la continuation de la guerre. Le prince y trouvait
{a grandeur fa vengeance le duc fa gloire une
fortune immenfe qu’il aimait également le troifième,
gouverne par les deux autres, fe regardait comme un
fpartiate qui abaiffait un roi de Perfe Ils propo- Propoñtions

infultantesfèrent non pas une paix mais une trève; pendant faites
cette trève une fatisfaGion entière pour tous leurs XIV.
alliés, aucune pour les alliés du roi à condition
que le roi fe joindrait à {es ennemis pour chaffer

n Voyez les mémoires de Torci tome II page 2 ils ont confirmé
tout ce qui eft avance ici.

G 3
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d'Efpagne fon propre petit-fils dans l'efpace de deux
mois que pour fureté il commencecrait par ceder
à jamais dix villes aux Hollandais dans la Flandre,
par rendie Strasbourg Brifac, par renoncer à
la fouverainete de l'Alface. Louis XIV ne s’était pas
attendu quand il refufait autrefois un regiment au
prince Eugene, quand Churchil n’était pas encore
colonel en Angleterre, qu’à peine le nom de
Heinfius lui était connu qu’un jour ces trois hommes
lui impoferaient de pareilles lois. En vain Torci voulut
tenter Marlborough par l’offre de quatre millions: le
duc qui aimait autant la gloire que l'argent qui,
par fes gains immenfes produits par des viGoires,
était au-deffus de quatre millions laifla au minifire
de France la douleur d’une propofition honteufe
inutile. ‘Torc? rapporta au roi les ordres de fes
ennemis. Louis XIV fit alors ce qu’il n’avait jamais
fait avec fes fujets. Il fe juflifia devant eux il
adrefla aux gouverneurs des provinces, aux com-
munautés des villes une lettre circulaire, par la-
quelle, en rendant compte à fes peuples du fardeau
qu’il était obligé de leur faire encore foutenir il
excitait leur indignation leur honneur même
leur pitié. (o) Les politiques dirent que Torci n’était
allé s’humilier à la Haye que pour mettre les

(o) L'auteur des mémoires de madame de Maintenon dit pag. 92 93

du tome V, que /e duc de Marlborough d le prince Eugene gagnent Heinfius,
comme fi Heinfus avait eu beloin d’être gagne. Il met dans la bouche de
Lows X1V, au lieu des belles paroles qu’il prononça en plein confeil ces
mots bas plats: Alors comme alors. H cite l’auteur du Siecle de Louis XIV,

le reprend d’avoir dit que Louis XIV fit afficher fa lettre circulaire dans les
rues de Paris. Nous avons confronte toutes les editions du Siecle de Louis XIV,

Il n’y a pas un feul mot de ce que cite cet homme pas même dans l’edition
fubreptice qu’il fit à Francfort en 1752.
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ennemis dans leur tort, pour juflifier Louis XIV
aux yeux de l'Europe pour animer les Français
par le reffentiment de l’outrage fait en fa perfonne
à la nation; mais il n’y était allé réellement que
pour demander la paix. On laifla même encore
quelques jours le préfident Rouillé à la Haye, pour
tâcher d'obtenir des conditions moins accablantes

pour toute réponfe les Etats ordonnèrent à
Rouillé de partir dans vingt-quatre heures.

Louis XIV, à qui l’on rapporta des réponfes f Reflution
dutes dit en plein confeil Puifqu'il faut faire la deLous XIV.

guerre j'aime mieux la faire à mes ennemis qu'à mes
enfans. Il fe prépara donc à tenter encore la fortune
en Flandre. La famine qui défolait les campagnes,
fut une reffource pour la guerre. Ceux qui man-
quaient de pain fe firent foldats. Beaucoup de terres
reftèrent en friche; mails on eut une armée. Le
maréchal de Villars, qu'on avait envoyé commander
l’année précédente en Savoie quelques troupes dont
il avait réveillé l'ardeur, qui avait eu quelques
petits fuccès fut rappelé en Flandre comme celui
en qui l'Etat mettait fon efpérance.

Déjà Marlborough avait pris Tournai, dont Eugene
avait couvert le fiége. Dejà ces deux généraux mar-
chaient pour inveftir Mons. Le maréchal de Villars
s’avança pour les en empêcher. Il avait avec lui le
maréchal de Boufflers fon ancien qui avait demandé
à fervir fous lui. Boufflers aimait véritablement le Aäios ‘0

HOrable duroi la patrie. Il prouva en cette occafion malgre
la maxime d'un homme de beaucoup d’efprit que Bouflers.
dans un Etat monarchique, furtout fous un bon
maître il y a des vertus. Il y en a fans doute

C4



40 BATAILLEtout autant que dans les républiques avec moins
d’enthoufiafme peut-être, mais avec plus de ce qu’on

appelle honneur.
Dès que les Français s’avancèrent pour s’oppofer

à l’invefliffement de Mons, les alliés vinrent les
attaquer près des bois de Blangies du village de
Malplaquet.

(p) Cet endroit mérite d’être éclairci. L'auteur célèbre de l'Efprit des lois
dit que l’honneur eft le principe des gouvernemens monarchiques, la vertu
le principe des gouvernemens républicains.

Ce font-là des idees vagues confufes qu’on a attaquées d’une manière
auffi vague parce que rarement on convient de lavaleur des termes, rarement

on s’entend. L'honneur eft le defir d’être honore, d'être eflime de-là vient
l'habitude de ne rien faire dont on puiffe rougir. La vertu eft l’accomplif-
fement des devoirs independamment du defir de l’eftime de-là vient que
fhonneur eft commun la vertu rare.

Le principe d’une monatchie ou d’une république, n’eft ni l'honneur ni
lavertu. Une monarchie eft fondee fur le pouvoir d’un feul unc republique
eft fondee fur le pouvoir que plufieurs ont d’empêcher le pouvoir d’un feul.
La plupart des monarchies ont été établies par des chefs d’armées les répu-

bliques par des citoyens affembles. L’honneur eft communätous les hommes,
la vertu rare dans tout gouvernement. L’amour-propre de chaque membre

d’une republique veille fur l’amour-propre des autres chacun voulant être
maître perfonne ne left l’ambition de chaque particulier eft un frein
public l’egalite règne.

Dans une monarchie affermie l'ambition ne peut s’élever qu’en plaifant
au maître ou a ceux qui gouvernent fous le maître. Il n’y a dans ces pre-
miers refforts ni honneur ni vertu de part ni d’aiître il n’y a que de
l'interêt. La vertu ef en tout pavs le fruit de l'éducation du caradtère, II
eft dit dans PE/prat des lois qu’il faut plus de vertu dans une république
c'eft en un fens tout le contraire il faut beaucoup plus de vertu dans une

cour pour réfifter à tant de ieductions. Le duc de Monéaufer le duc de
Beauvilliers étaient des hommes d’une vertu très-auftère, Le maréchal de

Villeroi joignit des mœurs plus douces à une probité non moins incor-
Tuptible. Le marquis de Torci a ête un des plus honnêtes hommes de
l’Europe dans une place où la politique permet le relâchement dans la
morale. Les contrôleurs genéraux le Pelletier Chamillart pallèrent pour
être moins habiles que vertueux.

M faut avouer que Louis X1V dans cette guerre malheureufe ne fut
guère entouré que d'hommes irréprochables c'eft une obfervation très.
vraie trèés-importante dans une hiftoire où les mœurs ont tant de pait,

L
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L'armée des alliés était d’environ quatre-vingts

mille combattans, celle du maréchal de Villars
d'environ foixante dix mille. Les Français trai-
naïent avec eux quatre-vingts pièces de canon, les
alliés, cent quarante. Le duc de Marlhorough com-
mandait l’aile droite, où étaient les Anglais les
troupes allemandes à la folde d'Angleterre. Le
prince Eugène était au centre; T:lli un comte de
Naffau, à la gauche avec les Hollandais.

Le maréchal de Villars prit pour lui la gauche,
laiffa la droite au maréchal de Bozjflers, Il avait

retranché fon. armée à la hâte, manœuvre proba-
blement convenable à des troupes inférieures en
nombre, long-temps malheureufes dont la moitié
était compofée de nouvelles recrues, convenable
encore à la fituation de la France, qu’une défaite
entière eût mife aux derniers abois. Quelques hifto-
riens ont blâmé le general dans fa difpofition I
devait difaient-ils, pafer une large trouée, au lieu de la
laifjer devant lui, Ceux qui de leur cabinet jugent ainfi

ce qui fe paffe fur un champ de bataille ne font-ils
pas trop habiles

Tout ce que je fais, c’eft ce que le maréchal
dit lui-même que les foldats, qui ayant manqué
de pain un jour entier venaient de le recevoir, en
jettèrent une partie pour courir plus légèrement au

combat. Il y a eu depuis plufieurs fiècles peu’ de
batailles plus difputées plus longues, aucune plus
meurtrière. Je ne dirai autre chofe de cette bataille
que ce qui fut avoué de tout le monde. La gauche
des ennemis où combattaient les Hollandais, fut
prefque toute détruite, même pourfuivie la

1 feptembre

1709-
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baïonnette au bout du füfil. Marlborough à la droite
fefait foutenait les plus grands efforts. Le maréchal
de Villars dégarnit un peu fon centre pour s'oppofer
à Marlborough, alors même ce centre fut attaqué.
Les retranchemens qui le couvraient furent emportes.

Le régiment des gardes, qui les défendait ne put
réfifter. Le maréchal, en accourant de fa gauche à
fon centre fut bleffé, la bataille fut perdue. Le
champ était jonche de près dt trente mille morts

ou mourans.
On marchait fur les cadavres entaffes furtout

au quartier des Hollandais. La France ne perdit
guère plus de huit mille hommes dans cette journée.
Ses ennemis en laifférent environ vingt un mille
tués ou bleffés mais le centre étant forcé les deux
ailes coupées ceux qui avaient fait le plus grand
carnage furent les vaincus.

Le maréchal de Boufflers (q fit la retraite en bon

{4 Dans le livre intitulé Mémoires du maréchal de Berwick il et dit
que le marechal de Berwzck fit cette retraite. C'eft ainf que tant de mémoires

font ecrits. On trouve dans ceux de madame de Maintenon par la Beaumelle,
tome V, page 99 que les allies accufèrent le maréchal de Villars de s'être
blefle Tui-même Le que les Français lui reprocherent de s'être retire trop tôt. Ce

font deux impoftures ridicules. Ce général avait reçu un coup de carabine

au-deffous du genou qui lui fracaffa l'os qui le fit boiter toute fa vie,
Le roi luienvoya le Sr Maréchal fon premier chirurgien, qui feul empécha.
qu'on lui coupât la cuiffe. C’eft ce que je tiens de la bouche de M, le maré-

chal de Villars de ce chirurgien celébre c’eft ce que tous les officiers ont
fus cefl ce que M. le duc de Villars daigne me confirmer par fes lettres. Th
n'oppofe que le mépris aux fottfes infolentes calomnieufes de la Beaumellee

N. B. Les mémoires de Berwick dont parle M. de Voltaire ne font pas le
même ouvrage que nous avons cité dans nos notes. Le maréchal de Berwick

defendit le Dauphiné la Provence contre le duc de Savoie pendant les
campagnes de 1709, E710, 1711 1712, avec beaucoup de fuccès
malgié une grande inferiorité de forces. Ces campagnes pendant lefquelles
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ordre, aidé du prince de Tingri-Montmorenc: depuis
maréchal de Luxembourg héritier du courage de {es

pères. L'armée fe retira entre le Quénoi Valen-
ciennes emportant plufieurs drapeaux étendards
pris fur les ennemis. Ces dépouilles confolèrent
Louis XIV on compta pour une victoire l’hon-
neur de l'avoir difputée fi long-temps, de n'avoir
perdu que le champ de bataille. Le maréchal de
Villars, en revenant à la cour, affura le roi que
fans fa bleffure il aurait remporté la viCoire, J'en
ai vu ce général perfuadé mais j'ai vu peu de
perfonnes qui le cruffent.

On peut s'étonner qu’une armée qui avait tué
aux ennemis deux tiers plus de monde qu’elle n’en
avait perdu, n'effayât pas d'empêcher que qui
n'avaient eu d'autre avantage que celui de coucher

au milieu de leurs morts, allaffent faire le fiege de
Mons. Les Hollandais craignirent pour cette entre-

prife. Ils héfitèrent. Mais le nom de bataille perdue
impofe aux vaincus les décourage. Les hommes
ne font jamais tout ce qu’ils peuvent faire; le
foldat, à qui on dit qu’il a été battu, craint de
l'être encore. Ainfi Mons fut affiégé pris,
-toujours pour les Hollandais, qui le gardèrent, ainfi
que Tournai Lille.
Il n’y eut aucune aftion d'éclat lui ont fait plus d'honneur auprès
taires que la vi&oire d'Almanza la prife de Barcelone; place,
l'opinion des hommes éclaires, fort au-deffus de plufieurs qui

eu des fuccès plus brillans. Il fut envoye en Flandre après la bataille

plaquet pourfairele 11 dM
7 ver 1e c Ons;entreprife qu’il ne tiouva point

praticable. C’eft ce qui a trompé l’auteur des fuux memoires de

M. de Voltaire ne parle point de ces campagnes de Dauphine mais

paîle fa jeunelle chez les princes de Vendôme chez le marechal de Fillers

qui n’aimaient pas le marechal de Berwrck,
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CHAPITRE XXII.

Louis XIV continue à demander la paix à fe
défendre. Le duc de Vendome affermit le roi d'Ef-
pagne fur le trone.

NTJNON-SEULEMENT les ennemis avançaient ainfi
pied à pied, fefaient tomber de ce côté toutes les
barrières de la France mais ils prétendaient aidés
du duc de Savoie aller furprendre la Franche-
Comté, pénétrer par les deux bouts dans le cœur
du royaume. Le général Merci, charge de faciliter
cette entreprife en entrant dans la haute Alface
par Bafle, fut heureufement arrêté près de l'île de
Neubourg fur le Rhin, par le comte depuis maréchal

Vi@oire du du Bourg. Je ne fais par quelle fatalité ceux qui
marechal du
Bourg 26

ont porté le nom de Merci ont toujours été auffi
août 1709. malheureux qu'’eftimés. Celui-ci fut vaincu de la

Offres de
Lous XIV.

manière la plus complète. Rien ne fut entrepris du
côté de la Savoie mais on n’en craignait pas
moins du côte de la Flandre l'intérieur du
royaume était dans un état fi languiffant que le
roi demanda encore la paix en fuppliant. Il offrait
de reconnaître l’archiduc pour roi d’Efpagne, de ne
donner aucun fecours à fon petit-fils, de l’aban-
donner à fa fortune de donner quatre places en
otage de rendre Strasbourg Brifac de renoncer
à la fouverainete de l’Alface, de n'en garder que
la préfe‘ure de rafer toutes fes places depuis Bafle

Voyez la note précédente N. B.
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jufqu'à Philipsbourg de combler le port fi long-
temps redoutable de Dunkerque, d'en rafer les
fortifications de laiffer aux Ftats-Géneraux Lille,
Tournai, Ypres, Menin Furnes, Condé, Mau-
beuge. Voilà les points principaux qui devaient
fervir de fondement à la paix qu’il implorait.

Les alliés voulurent encore goûter le triomphe
de difcuter les fourniffions de Louss XIV. On permit
à {fes plénipotentiaires de venir, au commencement Congrèsde

Gertruden-de 17 10, porter dans la petite ville de Gertrudenberg perg.
les prières de ce monarque il choifit le maréchal
d’Uxelles, homme froid taciturne, d'un efprit plus
fage qu’élevé hardi; l'abbé depuis cardinal
de Polignac l’un des plus beaux efprits des plus
éloquens de fon fiècle, qui impofait par fa figure
par fes grâces. L’efprit, la fageffe, l’éloquence ne
font rien dans des miniftres, lorfque le prince n’eft
pas heureux ce font les vitoires qui font les
traités. Les ambaffadeurs de Louis XIV furent plutôt

confinés qu’admis à Gertrudenberg. Les députés
venaient entendre leurs offres les rapportaient à
la Haye au prince Eugene, au duc de Marlborough,
au comte de Zinzindorf ambaffadeur de l’empereur

ces offres étaient toujours reçues avec mépris.
On leur infultait par des libelles outrageans tous
compofés par des réfugies français devenus plus
ennemis de la gloire de Louis XI V que Marlborough

Eugène.

Les plénipotentiaires de France pouffèrent l'humi-
liation jufqu’à promettre que le roi donnerait de
l'argent pour détrôner Philippe V, ne furent point
écoutés, On exigea que Louis XIV, pour préliminaires,
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s'engageât feul à chaffer d'Efpagne fon petit fils
dans deux mois par la voie des armes. Cette inhuma-
nité abfurde, beaucoup plus outrageante qu’un rèfus,
était infpirée par de nouveaux fuccès.

Tandis que les alliés parlaient ainfi en maîtres
irrites contre la grandeur la fierté de Louis XIV
également abaiffées, ils prenaient la ville de Douai.
Ils s'emparèrent bientôt après de Béthune, d’Aire
de Saint-Venant le lord Séair propofa d'envoyer
des partis jufqu’à Paris.

Prefque dans le même temps, l'armée de l’archiduc
commandée en Efpagne par Gui de Staremberg le
général allemand qui avait le plus de réputation après

Bataille de Je prince Eugène remporta près de Saragofle une
Saragofle, 20
août 1710, Viétoire complète fur l’armee en qui le parti de

Philippe V avait mis fon efpérance à la tête de
laquelle était le marquis de Bay, général malheureux.

On remarqua encore que les deux princes qui fe
difputaient l’Efpagne, qui étaient l'un l’autre à
portée.de leur armée ne fe trouvèrent pas à cette
bataille. De tous les princes pour qui on combattait
en Europe, il n’y avait alors que le duc de Savoie
qui fit la guerre par lui-même, Il était trilte qu’il
n’acquît cette gloire qu’en combattant contre fes deux

filles dont il voulait détrôner l’une pour acquerir ên
Lombardie un peu de terrain, fur lequel l’empereur
Fofeph lui fefait déjà des difficultés, dont on l'aurait
dépouillé à la première occafion.

L'empereur Cet empereur était heureux par-tout n’était
JS! pi nulle part modéré dans fon bonheur. Il démembrait
faut. de fa feule autorité la Bavière il en donnait les fiefs

à fes parens à fes créatures. Il dépouillait le jeune
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duc de la Mirandole en Italie les princes de l'Em-
pire lui entretenaient une armée vers le Rhin, fans
penfer qu’ils travaillaient à cimenter un pouvoir qu’ils
craignaient tant etait encore dominante dans les
efprits la vieille haine contre le nom de Louis XIV,
qui femblait le premier, des intérêts. La fortune de
Fofeph le fit encore triompher des mécontens de
Hongrie. La France avait fufcité contre lui le prince
Ragotski, armé pour fes prétentions pour celles de
fon pays. Ragoiski fut battu, fes villes prifes, fon
parti ruiné. Ainfi Louis XIV était également mal-
heureux au dehors, au dedans fur mer fur terre,
dans les négociations publiques dans les intrigues
fecrètes.

Toute l'Europe croyait alors que l’archiduc Charles, Philippe V
oblige de fuirfrère de l'heureux 7ofeph, régnerait fans concurrent

en Efpagne. L'Europe était menacée d’une puiffance
plus terrible que celle de Charles- Quint; c'etait
l'Angleterre long-temps ennemie de la branche d’Au-
triche-efpagnole, la Hollande fon efclave révoltée,
qui s’épuifaient pour l'établir. Philippe V réfugié à
Madrid en fortit encore fe retira à Valladolid
tandis que l’archiduc Charles fit fon entrée en vain-
queur dans la capitale,

Leroi de France ne pouvait plus fecourir fon petit-
fils il avait été obligé de faire en partie que fes
ennernis exigeaient à Gertrudenberg, d'abandonner
la caufe de Philippe, en fefant revenir, pour fa propre
défenfe, quelques troupes demeurées en Efpagne.
Lui-même à peine pouvait réfifter vers la Savoie,
vers le Rhin, furtout en Flandre, où fe portaient
les plus grands coups.



L'Efpagne
defolee.

48 Vurs DU DUC DORLEANS
L'Efpagne était encore bien plus à plaindre que

la France. Prefque toutes fes provinces avaient été
ravagées par leurs ennemis par leurs défenfeurs.
Elle était attaquée par le Portugal. Son commerce
périlfait. La difette était générale mais cette difette
fut plus funefle aux vainqueurs qu'aux vaincus
parce que dans une grande étendue de pays, l'affec-
tion des peuples refufait tout aux Autrichiens
donnait tout à Philippe. Ce monarque n'avait plus
ni troupes ni général de la part de la France. Le
duc d'Orléans par qui s'était un peu rétablie fa
fortune chancelante loin de continuer de com-
mander fes armées était regarde alors comme fon
ennemi, Il eft certain que malgré l'affeGion de la
ville de Madrid pour Philippe, malgre la fidelite de
beaucoup de grands de toute la Caftille, il y
avait contre Philippe V un grand parti en Efpagne.
Tous les Catalans, nation belliqueufe opiniâtre,
tenaient obftinément pour fon concurrent, La moitié
de l’Arragon etait auffi gagnée. Une partie des
peuples attendait alors l'événement une autre
haïffait plus l’archiduc qu’elle n’aimait Philippe. Le
duc d'Orléans, du même nom de Philzppe, mécon-
tent d'ailleurs des miniftres efpagnols de la
princeffe des Urfins qui gouvernait, crut entrevoir
qu’il pouvait gagner pour lui le pays qu’il était venu

Plilippe y défendre lorfque Louws XIV avait propofé lui-
prefqu’aban- même d'abandonner fon petit-fils, qu'on parlait
donne. déjà en Efpagne d'une abdication, le duc d'Orléans

fe crut digne de remplir la place que Philippe V
femblait devoir quitter. Il avait à cette couronne

‘des droits que le teftament du feu roi d'Efpagne

avait
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avait négligés, que fon père avait maintenus par
une proteftation.

Il fit par fes agens une ligue avec quelques grands
d'Efpagne par laquelle ils s'engageaient à le mettre
fur le trône en cas que Pllippe V en defcendit.
Il aurait en ce cas trouvé beaucoup d’efpagnols
empreffes à fe ranger fous les drapeaux d’un prince
qui favait combattre. Cette entreprife fi elle eût
réuffi, pouvait ne pas déplaire aux puiffances mari-
limes, qui auraieht moins redoute alors de voir
l'Efpagne la France réunies dans une même
main elle aurait apporté moins d’obftacles à la
paix. Le projet fut découvert à Madrid vers le
commencement de 1709, tandis que le duc d’Or-

léans était à Verfailles. Ses agens furent emprifonnés

en Efpagne. Philippe Vne pardonna pas à fon parent
d’avoir cru qu’il pouvait abdiquer, d'avoir eu la
penfée de lui fuccéder. La France cria contre le duc
d'Orléans. Monfeigneur, père de Philippe V, opina
dans le confeil qu'on fit le procès à celui qu’il
regardait comme coupable mais le roi aima mieux
enfevelir dans le filence un projet informe excu-
fable, que de punir fon neveu dans le temps qu’il
voyait fon petit-fils toucher à {a ruine.

Enfin, vers le temps de la bataille de Saragoffe,
le confeil du roi d'Efpagne la plupart des grands
voyant qu’ils n'avaient aucun capitaine à oppofer
à Siaremberg qu'on regardait comme un autre Eugène,

écrivirent en corps à Louis XIV pour lui demander
le duc de Vendôme. Ce prince retiré dans Anet partit
alors, fa préfence valut une armée. La grance
réputation qu’il s'était faite en Italie, que la

Szécle de Louis XIV. Tom. II. D
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perdre frappait les Efpagnols. Sa popularité, fa
libéralité qui allait jufqu’àa la profufion fa fran-
chife, fon amour pour les foldats lui gagnaient les
cœurs. Dès qu’il mit les pieds en Efpagne, il lui
arriva ce qui était arrivé autrefois à Bertrand du
Guefclin. Son nom feul attira une foule de volon-
taires. Il n’avait point d'argent les communautes
des villes, des villages des religieux en donnè-
rent. Un efprit d’enthoufiafme faifit la nation. Les

Août1710. débris de la bataille de Saragoffe fe rejoignirent
fous lui à Valladolid. Tout s'empreffa de fournir
des recrues. Le duc de Vendôme, fans laiffer ralentir
un moment cette nouvelle ardeur, pourfuit les vain-
queurs ramène le roi à Madrid oblige l'ennemi de
fe retirer vers le Portugal le fuit, paffe le Tage à
la nage fait prifonnier dans Brihuega Sanhope avec
cinq mille anglais atteint le général Staremberg
le lendemain lui Jivre la bataille de Villa-Viciofa,
Philippe V qui n’avait point encore combattu avec
fes autres généraux, animé de l’efprit du duc de
Vendôme fe met à la tête de l'aile droite. Le général
prend la gauche. Il remporte une vitoire entière
de forte qu'en quatre mois de temps, ce prince, qui

P+lippe V était arrivé quand tout était défefpéré, rétablit tout,
Lens affermit pour jamais la couronne d'Efpagne fur

la tête de Philippe. (r)
Tandis que cette révolution éclatante étonnait les

{r On affure qu'après la bataille Philippe V n'ayant point de lit Ie
duc de Vendôme lui dit Fe vais vous faire donner le plus beau lit fur lequel

Jamais rôi ait couche il fit faire un matelas des étendards des drapeaux
pris fur les ennemis.
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alliés, une autre plus fourde non moins décifive
fe préparait en Angleterre. Une allemande avait par Intrigues à

la cour defa mauvaife conduite fait perdre à la maifon d’AuU- Londres,

triche toute la fucceffion de Charles-Quint avait cautes d'un
grand chanété ainfi le premicr mobile de la guerre une anglaile

anepar {es imprudences procura la paix. Sara jennines,
ducheffe de Marlborough gouvernait la reine Anne

le duc gouvernait l'Etat. Il avait en fes mains
les finances par le grand-tréforier Godolphin, beau-
père d’une de fes filles. Sunderland fecrétaire d'Etat,

{fon gendre lui foumettait le cabinet. Toute la
maifon de la reine où commandait {a femme était
à {es ordres. Il était maître de l'armée dont il
donnait tous les emplois. Si deux partis, les Wighs

les Toris, divifaient l'Angleterre les Wighs, à la
tête defquels il était, fefaient tout pour fa grandeur

les Toris avaient été forces à l'admirer à fe
taire. Il n’eft pas indigne de l’hiftoire d'ajouter
que le duc la ducheffe étaient les plus belles
perfonnes de leur temps, que cet avantage féduit
encore la multitude, quand il eft joint aux dignités

à la gloire.
Il avait plus de crédit à la Haye que le grand-

penfionnaire, il influait beaucoup en Allemagne.
Négociateur général toujours heureux nul par-
ticulier n'eut jamais une puiffance une gloire fi
étendues. Il pouvait encore affermir fon pouvoir
par fes richeffes immenfes, acquifes dans le
mandement. J'ai entendu dire à fa veuve qu'après
les partages faits à quatre enfans il lui reflait, fans

aucune grâce de la cour, foixante dix mille pièces
de revenu, qui font plus de quinze cents cinquante

D 2
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mille livres de notre monnaie d'aujourd'hui. S'if
n'avait pas eu autant d'économie que de grandeur,
il pouvait fe faire un parti que la reine Anne n'aurait
pu détruire fi fa femme avait eu plus de
complaifance, jamais la reine n’eût brifé fes liens.
Mais le duc ne put jamais triompher de fon goût
pour les richeffes, ni la ducheffe de fon humeur.
La reine l'avait aimée avec une tendrefle qui allait
jufqu’à la foumiffion à l’abandonnement de toute
volonte.

Une petite Dans de pareilles liaifons c’eft d’ordinaire du
qu Po côté des fouverains que vient le dégoût le caprice,
chançemens. la hauteur, l'abus de la fupériorite ce font eux qui

font fentir le joug, c’était la ducheffe de Marlborough
qui l'appefantiffait. Il fallait une favorite à la reine
Anne; elle fe tourna du côté de miladi Masham, fa
dame d’atour. Les jaloufies de la ducheffe éclatérent,
Quelques paires de gants d’une façon fingulière
qu’elle refufa à la reine une jatte d’eau qu’elle laifa
tomber en fa préfence, par une méprife affectée, fur
la robe de M'"< Maskham, changèrent la face de l'Eu-
rope. Les efprits s'aigrirent. Le frère de la nouvelle
favorite demande au duc un régiment le duc le refufe

la reine le donne. Les Toris faifirent cette conjonc-
ture pour tirer la reine de cet efclavage domellique,
pour abaiffer la puiffance du duc de Marlborougk
changer le miniftère, faire la paix rappeler, s’il fe
pouvait, la mailon de Sévart fur le trône d'Angleterre.
Si le caraétère de la ducheffe eût pu admettre quelque
foupleffe, elle eût règne encore. La reine elle étaient
dans l'habitude de s’écrire tous les jours fous des
noms empruntés. Ce myftère cette familiarité
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laiffent toujours la voie ouverte à la réconciliation
mais la duchefle n’employa cette reffource que
pour tout gâter. Elle écrivit impérieufement. Elle
difait dans fa lettre Rendez-moi juflice L ne me faites Changemens

point de réponfe. Elle s’en repentit enfuite elle vint Lot cour de
demander pardon elle pleura, la reine ne lui non encore

dansieroyau-répondit autre chofe, fi non Vous m'avez ordonne me,
de ne vous point répondre, L je ne vous répondrar pas,

Alors la rupture fut fans retour. La duchefle ne
parut plus à la cour quelque temps après on
commença par ôter le miniftère au gendre de Marl-
borough Sunderland pour dépofféder enfuite Godol-
phin le duc lui-même. Dans d’autres Etats cela
s'appelle une difgrace en Angleterre c’eft une
révolution dans les affaires la revolution était
encore très-difficile à opérer.

Les Toris maîtres alors de la reine, ne l’étaient
pas du royaume. Ils furent obliges d’avoir recours
à la religion. Il n’y en a guère aujourd'hui dans la
Grande-Bretagne, que le peu qu'il en faut pour
diftinguer les faGtions. Les 'Wighs penchaient pour
le presbytérianifme. C'’était la fa&lion qui avait
detrôné Facques II, perfécuté Charles II, immolé
Charles I. Les Toris étaient pour les épifcopaux, qui
favorifaient la maifon de Stuart, qui voulaient
établir l'obéiffance paffive envers les rois, parce que
les évêques en efpéraient plus d'obéiffance pour
eux-mêmes. Ils excitèrent un prédicateur à prêcher

dans la cathédrale de St Paul cette doârine, à
défigner d'une manière odieufe l'adminiftration de
Marlborough, le parti qui avait donné la couronne

D3
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au roi Guillaume. (s) Mais la reine qui favorifait
ce prêtre, ne fut pas allez puiffante pour empêcher

qu'il ne fût interdit pour trois ans par les deux
chambres dans la falle de Veftminfter, que fon
fermon ne fût brûlé. Elle fentit encore plus fa
faibleffe, en n’ofant jamais malgre fes fecrètes
inclinations pour fon fang, lui rouvrir le chemin
du trône, fermé à fon frère par le parti des Wighs.
Les ecrivams qui difent que Marlborough fon
parti tombèrent, quand la faveur de la reine ne les
foutint plus, ne connaiffent pas l'Angleterre. La
reine, qui dés-lors voulait la paix n'ofait pas même
ôter à Marlborough le commandement des armées

au printemps de 1711, Marlborough preffait
encore la France, tandis qu’il était difgracie dans
{fa cour.

Sur la fin de janvier de cette même année 1711
arrive à Verfailles un prêtre inconnu, nommé l'abbé
Gautier qui ävait été autrefois aide de l’aumônier
du maréchal de Tallart dans fon ambaffade auprès
du roi Guillaume. 11 avait depuis ce temps demeuré
toujours à Londres n'ayant d'autre emploi que
celui de dire la meffe dans la chapelle privée du
comte de Galas, ambaffadeur de l’empereur en Angle-
terre. Le hafard l'avait introduit dans la confidence
d’un lord ami du nouveau miniflère oppofé au duc
de Marlborough. Cet inconnu fe rend chez le marquis

{s Le marquis de Torci l'appelle dans fes mémoires minifire prédicant
#1 fe trompe c'e& un titre qu’on ne donne qu'aux presbyteriens. Henri
Sacheverel, dont it elt queftion, était doteur d'Oxford du parti épifcopal
il avait prêche dans la cathedrale de St Paul l’obeiffance abfolue aux rois

l’intolerance, Ces maximes furent condamnees par le parlement mais
fes inveGives contre le parti de Marlborough le furent bien davantage,
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de Torei, lui dit fans autre preambule Voulez-
vous faire la paix Monfieur je viens vous appoiter
les moyens de la traiter. C’etait, dit M. de Torci,
demander à un mourant s’il voulait guérir.

On entama bientôt une négociation fecrète avec
le comte d'Oxford grand-tréforier d'Angleterre
S’ Fean fecrétaire d'Etat, depuis lord Bolingbroke,
Ces deux hommes n'avaient d'autre intérêt de
donner la paix à la France que celui d’ôter au duc
de Marlborough le commandement des armées,
d'élever leur crédit fur les ruines du fien, Le pas
était dangereux c'était trahir la caufe commune
des alliés c'était rompre tous fes engagemens,
s'expofer fans aucun pretexte à la haine de la plus
grande partie de la nation, aux recherches du
parlement qui auraient pu leur coûter la tête. II
eft fort douteux qu’ils euffent pu réuffir mais un
‘événement imprévu facilita ce grand ouvrage. L'’em-
pereur #0o/eph I mourut, laiffa les Etats de la maifon

d'Autriche, l’Empire d'Allemagne, les prétentions
fur l'Efpagne fur l'Amérique, à fon frère Charles
Qui fut élu empereur quelques mois après.

Mémoires de Turc, tome TII, page 533-

Le lord Bolinghroke rapporte dans fes lettres qu’alors il y avait de
grandes cabales à la cour de Louis XIV il ne doute pas tome I 1 page
Té4 qu'il ne fe formät dans fa cour d'étranges projets d’ambition particulzere
il en juge par un difconrs que lui tinreut depuis à fouper les ducs de la
Feuillade de Mortemar Vous auriez pu nous ecrafer pourquoi. l’avr-

wous pas fait Bolingbroke malgré fes lumières fa philofophie tombe ici
dans le défaut de quelques miniltres qui croient que tous les mots qu’on
Jeur dit fignifient quelque chofe. On connaît aflez l'etat de la com de
France celui de ces deux ducs pour favoii qu’il n’y avait du temps de
la paix d’Utrecht, ni deffeins ni faions ni auçun homme en fituation
de rien entreprendre.
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Au premier bruit de cette mort, les préjugés

qui armaient tant de nations commencèrent à {fe
diffiper en Angleterre, par les foins du nouveau
minifière, On avait voulu empêcher que Louis XIV
ne gouvernât l’Efpagne, l'Amérique, la Lombardie,
le royaume de Naples la Sicile fous le nom de
fon petit-fils. Pourquoi vouloir réunir tant d'Etats
dans la main de l’empereur Charles VI? pourquoi la
nation anglaife aurait-elle épuifé fes tréfors Elle
payait plus que l'Allemagne la Hallande enfemble.
Les frais de la préfente année allaient à fept millions
de livres fterling. Fallait-il qu’elle fe ruinât pour
une caufe qui lui était étrangère, pour donner
une partie de la France aux Provinces-Unies rivales
de fon commerce Toutes ces raifons, qui enhar-
diffaient la reine, ouvrirent les yeux à une grande
partie de la nation un nouveau parlement étant
convoqué, la rcine eut la liberté de préparer la paix
de l’Europe.

Mais, en la préparant en fecret elle ne pouvait
pas encore fe féparer publiquement de fes alliés
quand le cabinet négociait, Marlborough était en
campagne. Il avançait toujours en Flandre il forçait
les lignes que le marechal de Villers avait tirées de
Montreuil jufqu’à Valenciennes il prenait Bou-
chain il s’avançait au Quênoi: de là vers Paris
il y avait à peine un rempart à lui oppofer.

Ce fut dans ce temps malheureux que le célébre
du Gué-Trouin aidé de fon courage de l’argent de
quelques marchands, n’ayant encore aucun grade
dans la marine, devant tout à lui-même, équipa
une petite flotte, alla prendre une des principales
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villes du Brefil, St Sébaftien de Rio-Janciro. Son Prife de Rio-
équipage revint chargé de richeffes les Portuvais J?neiro.

Septembreperdirent beaucoup plus qu'il ne gagna. Mais le mal oâob. 17:11,

qu'on fefait au Brefil ne foulageait pas les maux
de la France.

CHAPITRE XXIII
Vicloire du maréchal de Villars à Dénain. Rétablif-

Jement des affaires. Paix générale.

À rs négociations qu'on entama enfin ouverte-

ment à Londres, furent plus falutaires. La reine
envoya le comte de Straffort ambaffadeur en Hol-
lande communiquer les propofitions de Louis XIV.
Ce n’était plus alors à Marlborough qu'on demandait
grâce. Le comte de Straffort obligea les Hollandais
à nommer des plenipotentiaires, à recevoir ceux
de la France.

Trois partiéuliers s’oppofaient toujours à cette Les affaires
changent enpaix. Marlborough le prince Eugene Heinfius per- Angleterce.

fiftaient à vouloir accabler Louis XIV. Mais quand
le général anglais retourna dans Londres à la fin
de 1711, on lui ôta tous fes emplois. Il trouva
une nouvelle chambre-baffe, n’eut pas pour lui
la pluralité de la haute. La reine, en créant de
nouveaux pairs avait affaibli le parti du duc,
fortifié celui de la couronne. Il fut accufe, comme
Scipion, d'avoir malverfé mais il fe tira d’affaire
à peu près de même par fa gloire par la retraite.
Il était encore puiffant dans fa difgrace. Le prince
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{a fa&ion. Ce prince reçut l'accueil qu'on devait à
fon nom à fa renommee les refus qu’on
devait à fes propofitions. La cour prévalut le
prince Eugène retourna feul achever la guerre
c'était encore un nouvel aiguillon pour lui d’ef-
pérer de nouvelles viétoires, fans compagnon qui
en partageât l'honneur.

Tandis qu’on s'affemblait à Utrecht, tandis que
les miniftres de France tant maltraités à Gertru-
denberg, viennent négocier avec plus d'égalité le
maréchal de Villars, retire derrière des lignes cou-
vrait encore Arras Cambrai. Le prince Eugène

juilletryr2 prenait la ville du Quênoi il étendait dans le
pays un armée d'environ cent mille combattans. Les
Hollandais avaient fait un effort n'ayant jamais
encore fourni à toutes les dépenfes qu’ils étaient
obligés de faire pour la guerre, ils avaient été au-
delà de leur contingent cette année. La reine Anne
ne pouvait encore fe dégager ouvertement elle avait
envoyé à l'armée du prince Eugene le duc d’Ormond
avec douze mille anglais, payait encore beaucoup
de troupes allemandes. Le prince Eugene, ayant brûlé
le faubourg d'Arras, s’avançait fur l’armée françaife.
Il propofa au duc d'Ormond de livrer bataille. Le
gencral anglais avait été envoyé pour ne point
combattre. Les négociations particulières entre l'An-
gleterre la France avançaient. Une fufpenfion

Sufpenfion d'armes fut publiée entre les deux couronness
d'armes entre
Ji Fiduce Louis XIV fit remettre aux Anglais la ville de Dun-

l'Angleterre: kerque pour furet’ d f Le du19 juillet e e es engagemens. c1712. d'Ormond fe retira vers Gand, Il voulut emmener



EN FRANCE. 59
avec les troupes de fa nation celles qui etaient à
la folde de fa reine mais il ne put fe faire fuivre
que de quatre efcadrons de Holftein, d’un régi-
ment liégeois. Les troupes du Brandebourg, du
Palatinat de Saxe, de Heffe, de Danemarck,
reftèrent fous les drapeaux du prince Fugene,
furent payées par les Hollandais. L'éleQeur de
Hanovre même qui devait fuccéder à la reine
Anne laiffa malgré elle fes troupes aux alliés,
fit voir que fi {a famille attendait la couronne d'An-
leterre ce n’était pas fur la faveur de la reine
Anne qu’elle comptait.

Le prince Eugêne, privé des Anglais était encore
fupérieur de vingt mille hommes à l’armée fran-
çaife il l'était par fa pofition, par l'abondance de
fes magafins par neuf ans de vi&oires.

Le maréchal de Villars ne put l'empêcher de faire Etat dent
le fiége de Landreci. La France, épuifée d'hommes france
d'argent, était dans la confternation. Les efprits ne fe
raffuraient point par les conférences d’ÜUtrecht, que
les fuccès du prince Eugène pouvaient rendre infruc-
tueufes. Déjà même des détachemens confidérables
avaient ravagé une partie de la Champagne
pénêtré jufqu’aux portes de Rheims.

Dejà l'alarme etait à Verfailles comme dans le
refte du royaume. La mort du fils unique du roi, Fewicr
arrivée depuis un ans; le duc de Bourgogne, la 1712.

ducheffe de Bourgogne, leur fils ainé, enlevés rapi-
dement depuis quelques mois, portés dans le
même tombeau le dernier de leurs enfans mori-
bond toutes ces infortunes domefliques, jointes
aux étrangères à la mifère publique fefaient
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regarder la fin du règne«de Louis XIV comme un
temps marque pour la calamité l’on s'attendait à
plus de défaftres que l’on n'avait vu auparavant de
grandeurs de gloire.

Mortdudue Précifément dans ce temps-là, mourut en Ef-
ge EE pagne le duc de Vendôme. L'efprit de découragement

généralement répandu en France, que je me
fouviens d’avoir vu fefait encore redouter que
l'Efpagne foutenue par le duc de Vendôme ne
retombât par fa perte.

Landreci ne pouvait pas tenir long-temps. Il fut
agité dans Verfailles fi le roi fe retirerait à Cham-
bor fur la Loire. Il dit au maréchal d’Harcourt
qu’en cas d’un nouveau malheur, il convoquerait
toute la nobleffe de fon royaume, qu’il la conduirait
à l'ennemi malgré fon âge de foixante quatorze
ans, qu’il périrait à la tête.

Le maré- Une faute que fit le prince Eugène délivra le roi
chaldeVil- la France de tant d'inquiétudes. On prètend que
lars fauve
la France. fes lignes étaient trop étendues que le dépôt de fes

magafins dans Marchiènes était trop éloigne que le
géneral Albemarle, pofté à Dénain entre Marchiènes

le camp du prince, n’était pas à portée d'être
fecouru affez tôt, s'il était attaqué. On m'a affure
qu’une italienne fort belle, que je vis quelque temps
après à la Haye, qui était alors entretenue par
le prince Eugene, était dans Marchiènes, qu’elle
avait été caufe qu'on avait choifi ce lieu pour fervir
d’entrepôt. Ce n’était pas rendre juftice au prince
Eugene, de penfer qu’une femme pût avoir part à
fes arrangemens de guerre.
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Ceux qui favent qu’un curé, un confeiller

de Douai nommé le Févre d'Orval, fe promenant
enfemble vers ces quartiers imaginèrent les pre-
miers qu'on pouvait aifément attaquer Dénain
Marchiènes ferviront mieux à prouver par quels
fecrets faibles refforts les grandes affaires de ce
monde font fouvent dirigées. Le Févre donna fon
avis à l’intendant de la province celui-ci au mare-
chal de Montefquiou qui commandait fous le marechal

de Villars; le général l’approuva l'executa. Cette
aClion fut en effet le falut de la France, plus encore
que la paix avec l'Angleterre. Le maréchal de Villars
donna le change au prince Eugêéne, Un corps de
dragons s’avança à la vue du camp ennemi, comme
fi l'on fe préparait à l’attaquer tandis que ces
dragons fe retirent enfuite vers Guife, le maréchal
marche à Dénain avec fon armée fur cinq colonnes.
On force les retranchemens du général Albemarle
défendus par dix-fept bataillons tout eft tué ou
pris. Le général fe rend prifonnier avec deux princes
de Nafjau un prince de Holftein un prince d'Anhalt

tous les officiers. Le prince Exgêne arrive à la hâte,
mais à la fin de l'attion avec ce qu’il peut amener
de troupes il veut attaquer un pont qui conduifait
à Dénain dont les Français étaient maîtres il y
Perd du monde retourne à fon camp après avoir
été témoin de cette défaite.

Tous les poftes vers Marchiènes le long de la
Scarpe, font emportés l’un après l'autre avec rapi-
dité. On pouffe à Marchiènes défendue par quatre
mille hommes on en prefle le fiege avec tant de
vivacité qu'au bout de (rois jours on les fait

Combat de

Denain K
profperités.

24 juillet
1712.

30 juillet
1712,
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prifonniers, qu’on fe rend maître de toutes les
munitions de guerre de bouche, amaflées par les
ennemis pour la campagne. Alors toute la fupério-
rité eft du côté du maréchal de Villars. L'ennemi

Septembre déconcerté lève le fiége de Landreci, voit reprendre
oâobre Douai, le Quênoi, Bouchain. Les frontières font en

1712- fureté. L'armée du prince Eugéne fe retire, diminuée
de près de cinquante bataillons dont quarante furent
pris depuis le combat de Dénain jufqu’à la fin de
la campagne. La viétoire la plus fignalée n’aurait pas
produit de plus grands avantages.

Si le maréchal de Villars avait eu cette faveur
populaire qu'ont eue quelques autres généraux, on
l’eût appelé à haute voix le refaurateur de la France
mais on avouait à peine les obligations qu’on lui
avait dans la joie publique d'un fuccès inefpéré,
l'envie predominait encore. (x)

Le maréchal de Villars eut à Verfailles une partie de l’apparte-
ment qu'avait occupé Monfeigneur le roi vint l'y voir. L’auteur des
memoires de Maintenon, qui confond tous les temps, dit tome V,
page 119 de ces memoires que le marechal de Villars arriva dans ks
jardins de Marli que le roi lui ayant dit qu’il était tres-content de lui le
maréchal /e tournant vers les courtifans leur dit Meffieurs au moins vous
l’entendez. Ce conte rapporte dans cette occafion ferait tort à un homme
qui venait de rendre de fi grands fervices. Ce n’eft pas dans ces momens
de gloire qu’on fait ainfi remarquer aux courtifans que le roi eft content.

Cette anecdote defigurée eft de l’année 1711. Le roi lui avait ordonné
de ne point attaquer le duc de Marlborough. Les Anglais prirent Bouchain.
On murmurait contre le marechal de Fillars. Ce fut après cette campagne

de 1711 que le roi lui dit qu’il etait content c’eft alors qu’il pouvait
convenir à un general d’impofer filence aux reproches des courtifans y
en leur difant que fon fouverain etait fatisfait de fa conduite quoique
malheureufe.

Ce fait eft très-peu important mais il faut de la vérité dans les plus
petites chofes.

N. B. On voit, par des lettres écrites dans ce temps-là qu’à la première
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Chaque progrès du maréchal de Villars hâtait la

paix d'Utrecht. Le miniftère de la reine Anne, 1ef-
ponfable à fa patrie à l'Europe ne négligea ni
les intérêts de l’Angleterre, ni ceux des alliés, ni
la fureté publique. Il exigea d’abord que Philippe V,
affermi en Efpagne renonçât à fes droits fur la
couronne de France qu'il avait toujours confervés

que le duc de Berri fon frère, héritier préfomptif
de la France après l'unique arrière-petit-fils qui
reftait à Louis XIV, renonçât auffi à la couronne
d'Efpagne en cas qu’il devint roi de France. On
voulut que le duc d'Orléans fit la même renon-
ciation. On venait d’éprouver, par douze ans de
guerre, combien de tels aétes lient peu les hommes.
Il n’y a point encore de loi reconnue, qui oblige
les defcendans à fe priver du droit de régner
auquel auront renoncé les pères. (7)

Ces renonciations ne font efficaces que lorfque
l'intérêt commun continue de s’accorder avec elles,
Mais enfin elles calmaient pour le moment préfent
une tempête de douze années il était probable
Qu'un jour plus d’une nation réunie foutiendrait
ces renonciations, devenues la bafe de l’équilibre

de la tranquillité de l’Europe.

On donnait par ce traité au duc de Savoie l’ile
de Sicile, avec le titre de roi; dans le conti-
nent, Feneftrelle, Exilles la vallée de Pragelas,

nouvelle du combat de Dênain on regardait généralement à la cour
affaire comme un léger avantage auquel la vauite du marechal de Villars
voulait donner de l’importance.

7 Ces renonciations ne peuvent devenir obli
“Sion des feuls vrais interelles les peuples.

gatoires que par la fauc-
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Ainfi on prenait pour l'agrandir fur la maifon de
Bourbon.

On donnait aux Hollandais une barrière confi-
dérable qu’ils avaient toujours défirée fi l’on
dépouillait la maifon de France de quelques domaines
en faveur du duc de Savoie, on prenait en effet fur
la maifon d'Autriche de quoi fatisfaire les Hollan-
dais qui devaient devenir à fes dépens les confer-
vateurs les maîtres des plus fortes villes de la
Flandre. On avait égard aux intérêts de la Hollande
dans le commerce on ftipulait ceux du Portugal.

On réfervait à l’empereur la fouveraineté des
huit provinces demie de la Flandre efpagnole,,
le domaine utile des villes de la barrière. On lui
affurait le royaume de Naples la Sardaigne, avec
tout ce qu’il poffédait en Lombardie, les quatre
ports fur les côtes de la Tofcane. Mais le confeil
de Vienne fe croyait trop léfé, ne pouvait fouf-
crire à ces conditions.

A l’égard de l'Angleterre fa gloire fes intérêts
étaient en fureté. Elle fefait démolir combler le
port de Dunkerque objet de tant de jaloufies.
L'Efpagne la laiffait en poffeffion de Gibraltar de
l’île Minorque. La France lui abandonnait la baie
d'Hudfon l'île de Terre-Neuve l'Acadie. Elle
obtenait pour le commerce en Amérique des droits
qu’on ne donnait pas aux Français, qui avaient
place Philippe V fur le trône. Il faut encore compter
parmi les articles glorieux au miniftère anglais
d’avoir fait confentir Louis XIV à faire fortir de
prifon ceux de fes propres fujets qui étaient retenus

pour
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pour leur religion, C'était didter des lois, mais des
lois bien refpectables.

Enfin la reine Anne, facrifiant à fa patrie les droits
de fon fang les fecrètes inclinations de fon cœur
fefait affurer garantir fa fucceffion à la maifon de
Hanovre.

Quant aux éle‘eurs de Bavière de Cologne,
le duc de Bavière devait retenir le duché de Luxem-
bourg le comté de Namur, jufqu’à ce que fon
frère lui fuffent rétablis dans leurs eleGorats
car l'Efpagne avait cédé ces deux fouverainetés au
bavarois en dédommagement de fes pertes, les
alliés n'avaient pris ni Namur ni Luxemboursg.

Pour la France qui démoliffait Dunkerque
qui abandonnait tant de places en Flandre, autrefois

conquifes par fes armes, affurées par les traités
de Nimègue de Ryfvick, on lui rendait Lille
Aire, Bethune Saint-Venant.

Ainfi il paraiffait que le miniftère anglais rendait
juftice à toutes les puiffances, Mais les Wighs ne la
lui rendirent pas la moitié de la nation perfécuta
bientôt la mémoire de la reine Anne pour avoir fait
le plus grand bien qu’un fouverain puiffe jamais
faire, pour avoir donné le repos à tant de nations
On lui reprocha d’avoir pu démembrer la France

de ne l’avoir pas fait. (7)

(y La reîne Anne ebvoya au m à
de Bolingbroke confommer la négo

grand eloge de ce miniftre dit
devait. En effet il fut reçu à la cou

12 paix lorfqu’il vint à l’opéra
honneur c’eft donc une grande c

ois aout on ccrétaire d'Etat le vicomte
clation. Le marquis de Torc: fait un très-

que Lous XIV lui fit l'accueil qu’il lui
r comme un homme qui venait donner

tout le monde fe leva pour lui faire
alomnie dans les memoires de Marnteno

Siècle de Louis XIV. Tom, II. E
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Tous ces traités furent fignes l’un après l’autre

dans le cours de l’année 1713. Soit opiniâtreté du
prince Eugêne, foit mauvaife politique du confeil de
l'empereur, ce monarque n'entra dans aucune de
ces négociations. Il aurait en certainement Landau

peut-etre Strasbourg s'il s’était prêté d'abord
aux vues de la reine Anne. Il s’obftina à la guerre

1713 il n’eut rien. Le maréchal de Villars, ayant mis
20 août.

ce qui reftait de la Flandre françaife en fureté, alla
vers le Rhin après s’être rendu maître de Spire,

20 feptemb, de Vorms de tous les pays d’alentour, il prend ce
même Landau que l'empereur eût pu conferver par
la paix il force les lignes que le prince Eugêne avait

fait tirer dans le Brifgau défait dans ces lignes le
30 oüobre. Maréchal Vaubonne; affiège prend Fribourg la

capitale de l’Autriche antérieure.
Le confeil de Vienne preffait de tous côtés les

fecours qu’avaient promis les cercles de l'Empire,
ces fecours ne venaient point. IL comprit alors

que l'empereur, fans l'Angleterre la Hollande
ne pouvait prévaloir contre la France, il fe réfolut
trop tard à la paix.

Le prince Le maréchal de Villars, après avoir ainfi terminé
Eugene kle Ja guerre, cut encore la gloire de conclure cette paix
maiechalde
Villars f- à Raftat avec le prince Eugène. C'était peut-être
gnent la Ja première fois qu'on avait vu deux générauxpaix,

oppolés, au fortir d'une campagne traiter au nom
de leurs maîtres. Ils y portèrent fus deux la fran-
chife de leur caractère. J'ai ouï conter au maréchal

de dire page 115 du tome V Le mépris que Louis XIV temoigna hour
milord Bolingbroke ne prouve point qu'il l'ait eu au nombre de fes penfonnaires.

I! el plaifant de voir un tel homme parler ainfi des plus grands-hommes,
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de Villars qu’un des premiers difcours qu’il tint
au prince Eugene fut celui-ci Monfieur nous ne fommes
point ennemis: vos ennemis font à Vienne L les miens à

Verfailles. En effet l’un l’autre eurent toujours
dans leurs cours des cabales à combattre.

Il ne fut point queftion dans ce traité des droits
que l'empereur réclamait toujours fur la monarchie
d'Efpagne ni du vain titre de roi catholique que
Charles VI prit toujours, tandis que le royaume
reftait affuré à Philippe V. Louis XI V garda Strasbourg

Landau qu’il avait offert de céder auparavant,
Huningue le nouveau Brifac qu’il avait propofé
lui-même de rafer la fouveraineté de l’Alface à
laquelle il avait offert de renoncer. Mais ce qu’il y
eut de plus honorable, il fit rétablir dans leurs
Etats dans leurs rangs les électeurs de Bavière

de Cologne.
C'eft une chofe très-remarquable que la France, LaFranceaf,

fure les droitsdans tous fes traités avec les empereurs, à tOUJOUrS des princes

protégé les droits des princes des Etats de l’Em- d'Allemagne,
pire. Elle pofa les fondemens dela liberté germanique

à 'Munfler, fit ériger un huitième éleCorat pour
cetté même maifon de Bavière. Le traité de Nimègue
confirma celui de Veftphalie. Elle fit rendre par le
traité de Ryfvick tous les biens du cardinal de Furf-
temberg. Enfin par la paix d'Utrecht elle rétablit deux
électeurs. Il faut avouer que dans toute la négocia-
tion qui termina cette longue querelle, la France
reçut la loi de l'Angleterre la fit à l’Empire.

Les mémoires hiftoriques du temps, fur lefquels
on ‘a formé les compilations de tant d'hiftoires de
Louis XIV, difent que le prince Eugene, en finifant

E 2
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pour lui les genoux de Louis XIV, de préfenter
à ce monarque les affurances du plus profond refpe&

Terme de d’un fujet envers fon fouverain. Premièrement il n’eft

Jatemmiors pas vrai qu’un prince petit-fils d’un fouverain,
demeure le fujet d’un autre prince pour être né
dans fes Etats. Secondement, il eft encore moins
vrai que le prince Eugêne vicaire général de
l'Empire pût fe dire fujet du roi de France.

Cependant chaque Etat fe mit en poffeffion de
{es nouveaux droits. Le duc de Savoie fe fit recon-
naître en Sicile, fans confulter l’empereur, qui s’en
plaignit en vain. Louis XIV fit recevoir fes troupes
dans Lille. Les Hollandais fe faifirent des villes de
leur barrière la Flandre leur a payé toujours
douze cents cinquante mille florins par an, pour être

maîtres chez elle. (8) Louis XIV fit combler le
port de Dunkerque, rafer la citadelle démolir
toutes les fortifications du côte de la mer, fous les
veux d’un commiffaire anglais. Les Dunkerquois,
qui voyaient par-là tout leur commerce périr, dé-
putèrent à Londres pour implorer la clemence de la

reine Anne. Il était trifle pour Louis XIV que fes
fujets allaffent demander grâce à une reine d'An-
gleterre mais il fut encore plus trifte pour eux
que la reine Anne fût obligée de les refufer.

Le roi quelque temps après, fit élargir le canal
de Mardick; au moyen des eclufes, on fit un
port qu’on difait déjà égaler celui de Dunkerque.

(8) L'empereur Jo/eph II vient de s'affranchir de ce ridicule tribut,
de faire demolir les fortifications de prefque toutes les places de 12

barriere.
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Le comte de Siair, ambaffadeur d'Angleterre, s’en
plaignit vivement à ce monarque. Il eft dit dans
un des meilleurs livres que nous ayons, que
Louis XIV répondit au lord Stair Monfieur l’'ambaf-
Jadeur j'ai toujours été le maître chez moi, quelquefois
chez les autres; me m'en faites pas fouvenir. Je fais de

fcience certaine que jamais Louis XIV ne fit une
réponfe fi peu convenable. Il n'avait jamais été le
maître chez les Anglais il s’en fallait beaucoup. IL
l’était chez lui; mais il s’agiffait de favoir s’il était
le maître d'éluder un traité auquel il devait fon
repos, peut-être une grande partie de fon
royaume. (z)

La claufe du traité qui portait la démolition du
port de Dunkerque de fes éclufes ne ftipulait
pas qu'on ne ferait point de port à Mardick. On a
ofe imprimer que le lord Bolingbroke qui rédigea le
traité fit cette omiffion, gagné par un préfent d’un
million. On trouve cette lâche calomnie dans l’hif-
toire de Louis XIV fous Le nom de la Martintére;
ce n’eft pas la feule qui déshonore cet ouvrage.
Louis XIV paraiflait être en droit de profiter de la
négligence des miniftres anglais, de s’en tenir à
fa lettre du traité mais il aima mieux en remplir
l'efprit, uniquement pour le bien de la paix loin
de dire au lord Stair qu’il ne le fit pas fouvenir qu’il
âvait été autrefois le maître chez les autres, il voulut bien

L'abrêgé chronologique de Hénault.

{2 Jamais le lord Stair ne parla au roi qu'en préfence du fecrétaire
d'Etat Torci, qui a dit n’avoir jamais entendu un difcours fi deplace.
Ge difcours aurait êté bien humiliant pour Louis XIV quand il fit,
telfer les ouvrages de Mardick.

E 3
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mal à propos
à Lous XIV,

Traités
accomplis.



70 RESISTANCEcéder à fes repréfentations auxquelles il pouvait
refifter. Il fit difcontinuer les travaux de Mardick
au mois d'avril 1714. Les ouvrages furent démolis
bientôt après dans la régence, le traité accompli
dans tous fes points.

Après cette paix d'Utrecht de Raflat Phz-
lippe V ne jouit pas encore de toute l’Efpagne il
lui refta la Catalogne à foumettre ainfi que les
îles de Majorque d'Ivita.

LeroidEf ll faut favoir que l'empereur Charles VI ayant
pagnefoumet Jaiffé fa femme à Barcelone ne pouvant foutenir
les Catalans.

la guerre d’Efpagne, ne voulant ni céder fes
droits ni accepter la paix d'Ütrecht, etait cependant
convenu alors avec la reine Anne que l’impératrice

fes troupes, devenues inutiles en Catalogne,
feraient tranfportées fur des vaiffeaux anglais. En
effet la Catalogne avait été évacuée Staremberg
en partant s’était démis de fon titre de vice-roi.
Mais il laiffa toutes les femences d’une guerre civile,

l’efpérance d’un prompt fecours de la part de
l'empereur même de l'Angleterre. Ceux qui avaient
alors le plus de crédit dans cette province {e flat-
tèrent qu’ils pourraient former une république fous

une protedlion étrangère, que le roi d'Efpagne
ne ferait pas affez fort pour les conquérir. Ils dés
ployèrent alors ce carattère que Tacite leur attribuait
il y a fi long-temps.»» Nation intrépide, dit-il, qui
4» compte la vie pour rien, quand elle ne l'emploie
»s pas à combattre. 59

La Catalogne eft un des pays les plus fertiles de
la terre, des plus heureufement fitués, Autant
arrofé de belles rivières de ruifeaux de fontaines
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que la vieille la nouvelle Cattille en font dénuées,
elle produit. tout ce qui eft néceffaire aux befoins
de l’homme tout ce qui peut flatter fes défirs,
en arbres, en blés, en fruits, en légumes de toute
efpèce. Barcelone eft un des‘beaux ports de l'Europe,

le pays fournit tout pour la conftruGion des
navires. Ses montagnes font remplies de carrières
de marbre de jafpe, de cryftal de roche on y
trouve même beaucoup de pierres précieufes. Les
mines de fer, d’étain, de plomb, d’alun de vitriol
y font abondantes la côte orientale produit du
corail. La Catalogne enfin peut fe paffer de l'univers
entier, fes voifins ne peuvent fe paffer d'elle.

Loin que l'abondance les délices aient amolli
les habitans ils ont toujours été guerriers les
montagnards furtout ont été féroces mais malgré
leur valeur leur amour extrême pour'la liberté
ils ont été fubjugués dans tous les temps. Les
Romains, les Goths, les Vandales, les Sarrafins
les conquirent.

Ils fecouèrent le joug des Sarrafins, fe mirent
fous la protection de Charlemagne. Ils appartinrent
à la maifon d'Afragon enfuite à celle d'Au-
triche.

Nous avons vu que fous Philippe IV, pouffés à
bout par le comte duc d'Olivarés premier miniftre,
ils fe donnèrent à Louis XIII en 1640. (aa}t On leur
conferva tous leurs priviléges ils furent plutôt
protégés que fujets. Ils rentrèrent fous la domination

autrichienne en 1652, dans la guerre de la fuc-
ceffion ils prirent le parti de l’archiduc Charles contre

{aa) Dans l'Effai fur les mœurs &c,

E 4
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Philippe V. Leur opiniâtre réfiftance prouva que
Philippe V, délivré même de fon compétiteur, ne
pouvait feul les reduire. Louis XIV, qui dans les
derniers temps de la guerre n’avait pu fournir ni
f{oldats ni vaiffeaux à fon petit-fils contre Charles fon
concurrent, lui en envoya alors contre fes fujets
révoltés. Une efcadre françaife bloqua le port de
Barcelone le maréchal de Berwick l'affiégea par
terre.

La reine d'Angleterre plus fidelle à fes traités
qu’aux intérêts de fon pays, ne fecourut point cette
ville. Les Anglais en furent indignés :ls fe fefaient
le reproche que s’etaient fait les Romains d’avoir
laifle détruire Sagonte. L'empereur d'Allemagne
promit de vains fecours. Les afflièges fe défendirent
avec un courage fortifié par le fanatifme. Les prêtres,
les moines coururent aux armes fur les brèches,
comme s’il s'était agi d’une guerre de religion. Un
fantôme de liberté les rendit fourds à toutes les
avances qu’ils reçurent de leur maître. Plus de cinq
cents eccléfiaftiques moururent dans ce fiège les
armes à la main. On peut juger fi leurs difçours

leur exemple avaient animé les peuples.
Ils arborèrent fur la brèche un drapeau noir,

foutinrent plus d'un affaut. Enfin les affiégeans
ayant pénétré les affiégés fe battirent encore de
rue en rue retirés dans la ville neuve tandis que
l’ancienne était prife ils demandèrent encore en
capitulant qu’on leur confervât tous leurs privi-

1 feptembre leges. Ils n'obtinrent que la vie leurs biens. La
plupart de leurs priviléges leur furent ôtés de
tous les moines qui avaient foulevé le peuple
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combattu contre leur roi, il n’y en eut que foixante
de punis on eut même l’indulgence de ne les con-
damner qu’aux galères. Philippe V avait traité plus
rudement la petite ville de Xativa (bb) dans le cours
de la guerre: on l'avait détruite de fond en comble,
pour faire un exemple mais fi l’on rafe une petite
ville de peu d'importance on n’en rafe point une
grande qui a un beau port de mer dont le
maintien ef utile à l'Etat.

Cette fureur des Catalans qui ne les avait pas
animé quand Charles VI était parmi eux, qui les
tranfporta quand ils furent fans fecours fut la
dernière fl:mme de l'incendie qui avait ravage fi
long-temps la plus belle partie de l’Europe, pour le
teftlament de Charles II roi d'Efpagne. (9)

(bb) Cette ville de Xativa fut rafée en 1707 après la bataille d’At-
manfa. Phhppe V fit bâtir fur fes ruines une autre ville qu'on nomme
à préfent San Phelipo.

9 Les allies ne firent de progrès en Efpagne qu’à l’aide du parti
qui y fubfiftait en faveur de la maifon d’Autriche. Ce parti s’etait formé
Pendant la vie de Charles IF, les fautes du miniftere de Philippe V lui
donnèrent des forces, Il était impoffible qu’il n’y eût des cabales dans la
cour d’un roi etranger à l’Efpagne, jeune incapable de gouverner par
lui-même; il Etait impoffible d'empêcher ces cabales de dégenerer en
confpirations en partis. Peut-être cependant eût-on prevenu les fuites
fanettes de ces cabales fi au lieu d'abandonner fon petit-fils aux intrigues

de la princeffe des Urfns des ambafladeurs de France des français
dpaployés à Madrid, des miniftres efpagnols, Louis X IV lui eût donné
Pour guide un homme capable à la fois d'être ambaffadeur, miniftre
général affez fupérieur à tous les préjugés pour n’en bleffer aucun
inutilement; affez au-deffus de la vanité pour ne faire aucune parade
de fon pouvoir, f borner à être utile en fecret; affez modefte pour
cacher à la haine des Efpagnols pour les étrangers le bien qu’il ferait
à leur pays; un homme enfin, dont le nom refpe&é dans l'Europe
imposât à la jaloufie nationalé. Cet homme exiftait en France mais
madame de Mainienon trouvait qu’il n’avait pas une vérilable picté.

La nation caftillane montra un attachement inebranlable pour
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Philippe V. Lorfque les troupes de l’archiduc traverférent la Caflille elles

la trouvèrent prefque déferte le peuple fuyait devant elles cachait fes
vivres pour n’être pas obligé de leur en vendre les foldats qui s’écar-
taîentétaient tués par les payfans. Les courtifannes de Madrid fe rendirent

en foule au camp des Anglais des Allemands dans l'intention d’y
répandre le poifon que les compagnons de Colomb avaient porté en Efpagne.

Mém. de St Philippe. A peine fortis d’une ville, les-partifans de l’ar-
chiduc enténdaient le bruit des réjouiffances que lé peuple fefait en
Phonneurde Philippe. Mais la nation arragonaife penchait ‘pour l’archiduc.
La haine entre les deux nations femblait s'être réveillée. Les efpagnols
des deux partis montrèrent dans cette guerre le même caratère qu’ils
avaient deployé dans leurs guerres contre les Carthaginois les Romains.
La domination de Rome, des Goths des Maures la révolution dans
la religion dans le gouvernement ne l'avaierit point changé. Plufieurs
villes fe défendirent comme Sagonte comme Numance mais comme
dans ces anciennes époques, nulle reunion entre les differens cantons,
nul effort fuivi combine cette force de caratère ne fe montrait que
Quand ils étaient attaqués, alors elle devenait indomptable.

Les Catalans furent dépouillés de leurs privilèges heureufement ces
prêtendus privileges n’etaïent que des droits accordés aux villes aux
riches, aux dépens des campagnes du peuple. Depuis leur deftruiion,

J'induftrie de cette nation s’eft ranimée; l'agriculture, les manufaQures,
le commerce ont fleuri l'orgueil de la vi&oire a ordonné ce que dans
un temps plus éclairé un gouvernement paternel eût voulu faire.
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CHAPITRE XXIV.
Tableau de l'Europe, depuis la paix d'Utrecht jufqu'à

la mort de Louis XIV.
2"J ’osE appeler encore cette longue guerre une
guerre civile. Le duc de Savoie y fut arme contre
fes deux filles. Le prince de Vaudemont qui avait
pris le parti de l’archiduc Charles, avait été fur
le point de faire prifonnier dans la Lombardie fon
propre père qui tenait pour Philippe V. L'Efpagne
avait été réellement partagée en fations. Des régi-
mens entiers de calviniftes français avaient fervi
contre leur patrie. C'était enfin pour une fucceffion
entre parens que la guerre générale avait commencé
&l'on peut ajouter que la reine d'Angleterre excluait
du trône fon frère, que Louis XIV protégeait,
qu’elle fut obligée de le profcrire.

Les efpérances la prudence humaine furent
trompées dans cette guerre, comme elles le font
toujours. Charles VI, deux fois reconnu dans Madrid,
fut chaffé d’Efpagne. Louis XIV, près de fuccomber,
fe releva par les brouilleries imprévues de l'Angle-
terre. Le confeil d’Efpagne, qui n’avait appelé le
duc d'Anjou au trône que dans le deffein de ne
jamais démembrer la monarchie, en vit beaucoup
de parties féparées. La Lombardie, la Flandre (cc)
reftèrent à la maifon d'Autriche la maifon de Pruffe
eut une petite partie de cette même Flandre les

(ce On appelle généralement du nom de Flandre les provinces
des Pays-Bas qui appartiennent à la maifon d'Autriche, comme on
appelle les fept Proyinces-Unies la Hollaude,

Dans la
guerre de
1705 pa-
renscontre

parens.

Changemens
en Europe

operes par
la paix
d’Utrecht,



La reine Anne
eûtvoulu que
fon frere lui
fuccedat,

56 MORT DE LA REINE ÂNNE,
Hollandais dominèrent dans une autre une qua-
trième partie demeura à la France. Ainfi l'héritage
de la maifon de Bourgogne refta partage entre quatre
puiffances, celle qui femblait y avoir le plus de
droit n’y conferva pas une métairie. La Sardaigne,
inutile à l'empereur, lui refta pour un temps, Il
jouit quelques années de Naples ce grand fief de
Rome, qu’on s’eft arraché fi fouvent fi aifément.
Le duc de Savoie eut quatre ans la Sicile, ne
l'eut que pour foutenir contre le pape le droit
fingulier, mais ancien, d’être pape dans cette île,
c’eft-à-dire d'être au dogme près, fouverain abfolu
dans les affaires eccléfiaftiques.

La vanité de la politique parut encore plus après
la paix d’Utrecht que pendant la guerre. Il eft indu-
bitable que le nouveau miniftère de la reine Anne
voulait préparer en feçret le rétabliffement du fils
de Facques IF fur le trône. La reine Anne elle-même
commençait à écouter la voix de la nature, par
celle de fes miniftres elle était dans le deffein
de laiffer fa fucceffion à ce frère dont elle avait
mis la tête à prix malgré elle,

Attendrie par les difcours de madame Masham
fa favorite intimidée par les repréfentations des
prélats Toris qui l'environnaient, elle fe reprochait
cette profcription dénaturée. J'ai vu la ducheffe de
Marlborough perfuadée que la reine avait fait venir
fon frère en fecret, qu’elle l’avait embraifé, que
s'il avait voulu renoncer à la religion romaine, qu’on
regarde en Angleterre chez tous les proteflans
çomme la mère de la tyrannie, elle l'aurait fait défi-

gner pour fon fucceffeur.. Son averfion pour la
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maifon de Hanovre augmentait encore fon inclination
pour le fang des Stuarts, On a prétendu que la
veille de fa mort elle s’écria plufieurs fois Ah mon
frère mon cher frère Elle mourut d’apoplexie à
l’âge de quarante-neuf ans, le 12 août 1714.

Ses partifans fes ennemis convenaient que
c'était une femme fort médiocre. Cependant, depuis
les Edouard III les Henri V il n'y eut point de
règne fi glorieux jamais de plus grands capitaines
ni {ur terre ni fur mer jamais plus de miniftres
fupérieurs, ni de parlemens plus inftruits, ni d’ora-
teurs plus éloquens.

Sa mort prévint tous fes deffeins. La maifon
de Hanovre, qu’elle regardait comme étrangère
qu’elle n’aimait pas, lui fuccéda fes miniftres furent
perfécutés,

Le vicomte de Bolingbroke, qui était venu donner la
paix à Louis XIV avec une grandeur égale à celle
de ce monarque, fut obligé de venir chercher un
afile en France, d’y reparaître en fuppliant. Le
duc d’Ormond, l'ame du parti du prétendant, choifit
le même refuge. Harlay comte d'Oxford eut plus de

courage. C'était à lui qu’on en voulait il refta
fièrement dans fa patrie; il y brava la prifon où il
fut renfermé, la mort dont on le menaçait. C'était

une ame fereine, inacceffible à l’envie, à l'amour
des richeffes à la crainte du fupplice. Son courage
même le fauva, fes ennemis dans le parlement
l'eftimèrent trop pour prononcer fon arrêt.

Louis XIV touchait alors à fa fin. Il e& difficile
de croire qu’à fon âge de foixante dix-fept ans,
dans la détreffe où était fon royaume, il ofât
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s’expofer à une nouvelle guerre contre l’Angleterre en
faveur du prétendant, reconnu par lui pour roi,
qu'onappelait alors le chevalier de S* George cependant
le fait eft très-certain. Il faut avouer que Louis eut
toujours dans l'ame une élévation qui le portait
aux grandes chofes en tout genre. Le comte de Stair
ambaffadeur d'Angleterre l'avait bravé. Il avait ete
forcé de renvoyer de France Jacques III, comme dans

fa jeuneffe on avait chaffé Charles II fon frère. Ce
prince était caché en Lorraine à Commerci. Le duc
d'Ormond le vicomte de Bolingbroke intéreffèrent
la gloire du roi de France ils le flattèrent d’un
foulévement en Angleterre furtout en Ecoffe
contre George I. Le prétendant n’avait qu’à paraître;
on ne demandait qu’un vaiffeau quelques officiers

un peu d'argent. Le vaiffeau les officiers furent
accordées fans délibérer ce ne pouvait être un vaif-
feau de guerre, les traités ne le permettaient pas.
L’Épine d'Anican célébre armateur fournit le navire
de tranfport, du canon des armes. À l'égard de
l’argent le roi n’en avait point. On ne demandait
que quatre cents mille écus, ils ne fe trouvèrent
pas. Louis XIV écrivit de fa main au roi d'Efpagne
Philippe V fon petit-fils, qui les prêta. Ce fut avec
ce fecours que le prétendant paffa fecrétement en
Ecoffe. Il y trouva en effet un parti confidérable,
mais il venait d'être défait par l’armée anglaife du

roi George.
Louis était déjà mort le prétendant revint cacher

dans Commerci la deftinée qui le pourfuivit toute
fa vie, pendant que le fang de fes partifans coulait
en Angleterre fur les échafauds,
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Nous verrons dans les chapitres réfervés à la

vie privée aux anecdotes, comment mourut Louis
XIV au milieu des cabales odieufes de fon confef-
feur, des plus méprifables querelles théologiques
qui aient jamais troublé des efprits ignorans
inquiets. Mais je confidère ici l’état où il laiffa
l’Europe.

La puiffance de la Ruffie s’affermiffait chaque
jour dans le Nord, cette création d’un nouveau
peuple d’un nouvel empire était encore trop
ignorée en France, en Italie en Efpagne.

La Suède, ancienne alliée de la France, autre-
fois la terreur de la maifon d'Autriche, ne pouvait
plus fe défendre contre les Ruffes il ne reftait à
Charles XII que das, gloire.

Un fimple éleétorat d'Allemagne commençait à
devenir une puiffance prépondérante. Le fecond roi

de Pruffe életeur de Brandebourg avec de l’éco-
nomie une armée jetait les fondemens d’une
puiffance jufque-là inconnue.

La Hollande jouiffait encore de la confidération
Qu’elle.avait acquife dans la dernière guerre contre
Louis XIV mais le poids qu’elle mettait dans la
balance devint toujours moins confidérable. L’An-
gleterre ,agitée de troubles dans les premières années
du règne d’un életeur de Hanovre, conferva toute
{a force toute fon influence. Les Etats de la maifon
d'Autriche languirent fous Charles VI; mais la plupart
des princes de l’Empire firent fleurir leurs Etats.
L'Efpagne refpira fous Philippe V, qui devait fon
trône à Louis XIV, L'Italie fut tranquille jufqu'à
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l'année 1717. Il n’y eut aucune querelle ecclé-
fiaftique en Europe qui pût donner au pape un
prétexte de faire valoir fes prétentions, ou qui pût
le priver des prérogatives qu’il a confervées. Le
janfénifme feul troubla la France, mais fans faire
de fchifme, fans exciter de guerre civile,

CHAPITRE XXV.
Particularités d anecdotes du règne de Louis XIV,

Mfmtfedé- À jrs anecdotes font un champ refferré où l'on
fier des anec-
dotes. glane après la vafte moiffon de l’hiftoire ce font

de petits détails long-temps cachés, de-là vient
le nom d’anecdotes ils intére Qt le public quand
ils concernent des perfonnages alluftres,

Les vies des grands-hommes dans Plutarque font
un recueil d’anecdotes plus agréables que certaines
comment aurait-il eu des mémoires fidelles de la vie
privée de Théfée de Licurgue Il y a dans la plupart
des maximes qu’il met dans la bouche de fes heros
plus d'utilité morale que de vérite hiftorique.

L'hiftoire fecrète de Fu/linien par Procope et une
fatire diCtée par la vengeance quoique la ven-
geance puille dire la vérite, cette fatire, qui contredit

l’hiftoire publique de Procope, ne paraît pas tou-.
jours vraie.

Il n’eft pas permis aujourd’hui d’imiter Plutarque
encore moins Procope. Nous n'admettons pour vérites
hiftoriques que celles qui font garanties. Quand des
contemporains comme le cardinal de Retz le duc

de
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de la Rochefoucauld, ennemis l’un de l'autre, confir-
ment le même fait dans leurs mémoires, ce fait eft
indubitable quand ils fe contredifent, il faut douter
ce qui n’eft point vraifemblable ne doit point être
cru, à moins que plufieurs contemporains dignes
de foi ne dépofent unanimement.

Les anecdotes les plus utiles les plus précieufes
font les écrits fecrets que laiffent les grands princes,
Quand la candeur de leur ame fe manifefte dans
Ces monumens tels font ceux que je rapporte de
Louis XIV.

Les détails domeftiques amufent feulement la
curiofité les faibleffes qu'on met au grand jour ne
plaifent qu’à la malignité à moins que ces mêmes
faibleffes n’inftruifent, ou par les malheurs qui les
ont fuivies Ou par les vertus qui les ont réparées.

Les mémoires fecrets des contemporains font fuf-
peÂs de partialice ceux qui écrivent une ou deux
générations après doivent ufer de la plus grande
circonfpedlion écarter le frivole, réduire l’exagéré,

combattre la fatire.
Louis XIV mit dans fa cour, comme dans fon règne,

tant d'éclat de magnificence que les moindres
détails de fa vie femblent intéreffer la poftérité ainfi
qu'ils étaient l'objet de la curiofité de toutes les cours
de l'Europe de tous les contemporains. La fplendeur
de fon gouvernement s’eft répandue fur fes moindres

ations. On ef plus avide furtout en France, de
favoir les particularités de fa cour que les révolu-
tions de quelques autres Etats. Tel eft l'effet de la
grande réputation. On aime micux apprendre ce qui fe

Chapitre KXVIII de cette hiflaire.

Srecle de Louis XIV. Tom. IT. F
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paflait dans le cabinet dans la cour d’Augufle que
le détail des conquêtes d'Aiila ou de Tamerlan.

Ses premie- Voilà pourquoi il n’y a guère d'’hiftoriens qui
res amoursfujet de plu- N'aient publié les premiers goûts de Louis XIV pour
fieurs me- Ja baronne de Beauvais pour mademoifelle d'Argen-
chanslivres. court pour la nièce du cardinal Mazarin qui fut

mariée au comte de Soïflons père du prince Eugène

furtout pour Marie Mancini fa fœur qui époufa
enfuite le connétable Colonne.

Il ne régnait pas encore quand ces amufemens
occupaient l’oifiveté où le cardinal Mazarin, qui gou-
vernait defpotiquement, le laiffait languir. L'attache-
ment feul pour Marie Mancini fut une affaire impor-
tante parce qu’il l'aima affez pour être tenté de
l’époufer, fut affez maître de lui-même pour s’en
feparer. Cette viétoire qu’il rempofta fur fa paffion
commença à faire connaître qu’il était ne avec une
grande ame. Il en remporta une plus forte plus
difficile, en laiffant le cardinal Mazarin maître abfolu.
La reconnaiffance l’'empêcha de fecouer le joug qui
commençait à lui pefer. C'était une anecdote très-
connue à la cour qu’il avait dit après la mort du
cardinal Je ne fais pas ce que j'aurais fait, s’il

avait vécu plus long-temps. dd
Comment Il s’occupait à lire des livres d'agrément dans ce

il fe formaitPefprit je J0Ifir il lifait furtout avec la connétable Colonne
goût.

(dd) Cette anecdote eft accréditée par les mémoires de la Porte
Pag. 255 fuivantes. On y voit que le roi avait de l’averfion pour le
cardinal que ce miniftre, fon parrain furintendant de fon éducation
Pavait très-mal elevé, qu’il le laifa fouvent manquer du neceffaire. I]
ajoute même des accufations beaucoup plus graves, qui rendraient la
memoire du cardinal bien infame mais elles ne paraiffent pas prouvées

toute accufation doit l'être,
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qui avait de l’efprit ainfi que toutes fes fœurs. 11 fe
plaifait aux vers aux romans qui, en peignant la
galanterie la grandeur flattaient en fecret fon
caradière. Il lifait les tragédies de Corneille fe for-
mait le goût, qui n’eft que la fuite d’un fens droit le
fentiment prompt d’unefprit bien fait. La converfation
de fa mère des dames de fa cour ne contribua
pas peu a lui faire goûter cette fleur d’efprit à le
former à cette politeffe fingulière qui commençait
dés-lors à caradtérifer la cour. Anne d'Autriche y avait

apporté une certaine galanterie noble fière qui
tenait du génie efpagnol de ces temps-là, y avait

“joint les grâces, la douceur une liberté décente
qui n'étaient qu’en France. 10 Le roi fit plus de
progrès dans cette école d'agrémens depuis dix-huit
ans jufqu'à vingt qu’il n’en avait fait dans les
fciences, fous fon précepteur l'abbé de Beaumont
depuis archevêque de Paris. On ne lui avait prefque
rien appris. Il eût été à défirer qu’au moins on l’eût
inftruit de l’hiftoire furtout de l'hiftoire moderne
mais ce qu'on en avait alors étaittrop mal écrit, Il était
trifte qu’on n'eût encore réufli que dans les romans

inutiles que ce qui était néceflaire fût rebutant,
On fit imprimer fous fon nom une traduétion des
commentaires de Céfar une de Florus fous le nom (75e

nom,
{ro Cette galanterie quelques imprudences dans fa conduite

furent la caufe des malheurs qu’elle éprouva fous le gouvernement
Richelieu, des bruits injurieux répandus contr‘elle par les frondeurs,
Æichelies voulait la perdre, il eût reuffi fans la fidelité le courage
de fes amis de quelques-uns de fes domeftiques. On trouve dans

mémoires non imprimés du duc de /a Rochefoucauld qu’elle
le projet de {e retirer à Bruxelles quoique très-jeune il etait à la
de ce complot s'était chargé de l'enlevez de la conduire,

F 2
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de fon frère mais ces princes n’y curent d'autre part,
que celle d’avoir eu inutilement pour leurs thèmes
quelques endroits de ces auteurs.

Celui qui préfidait à l'éducation du roi fous le
premier maréchal de Velleroi fon gouverneur, était tel

qu'il le fallait favant aimable mais les guerres
civiles nuifirent à cette éducation, le cardinal Ma-
zarin fouffrait volontiers qu’on donnât au roi peu de
lumières. Lorfqu’il s’attacha à Marie Maxcin:, il apprit
aifement l’italien pour elle dans le temps de fon
mariage il s'appliqua à l’efpagnol moins heureufe-
ment. L'étude qu’ilavait trop négligée avec fes précep-
teurs au fortir de l'enfance, une timidité qui venait
de la crainte de fe compromettre, l'ignorance où
le tenait le cardinal Mazarin, firent penfer à toute
la cour qu'il ferait toujours gouverné comme Louis
XIII {on père.

Il n’yeut qu’uhe occafion, où ceux qui favent juger
de loin prévirent ce qu’il devait être ce fut lor[-
qu’en 1655 après l'extinétion des guerres civiles,
après fa première campagne fon facre, le parle-
ment voulut encore s'affembler au fujet de quelques
édits le roi partit de Vincennes en habit de chaffe,
fuivi de toute fa cour entraau parlement en groffes
bottes le fouet à là main prononça ces propres
mots On fait les malheurs qu'ont produits vos

affemblées j'ordonne qu’on ceffe celles qui font
commencées fur mes édits. Monfieur le premier
préfident je vous defends de fouffrir des afem-

3» blées, à pas un de vous ‘de 1es demander.»> (ce)

ce Ces paroles, fidellement recueillies font dans les mémoites authen-
tiques de ce temps-là il n'eft permis mi de les omettre ni d'y rien
changer dans aucune hifloire de France,
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Sa taille déjà majeftueufe, la nobleffe de fes traits,

le ton l'air de maître dont il parla impofèrent
plus que l’autorite de fon rang, qu’on avait jufque-
là peu refpe&ée. Mais ces prémices de fa grandeur
femblèrent fe perdre le moment d'après les fruits
n’en parurent qu'après la mort du cardinal.

La cour, depuis le retour triomphant de Mazarin, Un curé
à l’imperui-

s'occupait de jeu, de ballets, de la comedie qui à nencedevou-
peine née en France n’était pas encore un art de Es
la tragedie qui était devenue un art fublime entre les
mains de Pierre Corneille. Un curé de S* Germain-
l'Auxerrois, qui penchait vers les idées rigoureufes
des janfeniltes ayait écrit fouvent à la reine contre
ces fpectacles, dès les premières années de la régence,
Il prétendit que l'on était damné pour v affifler il
fit même figner cet anathème par fept dodteurs de
forbonnc mais l'abbé de Beaumont précepteur du
roi, fe munit de plus d'approbations de doQeurs
que le rigoureux curé n'avait apporté de condamna-
tions, Il çalma ainfi les fcrupules de la reine
quand il fut archevêque de Paris il autorifa le fen-
timent qu’il avait défendu étant abbé. Vous trouverez

ce fait dans les mémoires de la fincère madame de
Motteville,

Il faut obferver que depuis que le cardinal de
Richelieu avait introduit à la cour les fpeétacles régu-
liers, qui ont enfin rendu Paris la rivale d’Athènes,

L'auteur des mémoires de Maintenon s’avife de dire au hafard dans fa
note Son difcours ne fut pas tout-à-fait fi beau fes yeux en ditent

plus que fa bouche. Où a-t-il pris que le difcours de Louis XIV ne
fut pas tout-à-fait ñ beau puifque ce fuvent-là fes propres paroles? I]
ne fut ni plus ni moins beau il fat tel qu’on le rapporte.

F3
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non-feulement il y eut toujours un banc pour

demie, qui poffédait pluf l{ fr d
corps,

aca-
1eursecc e1a 1ques ansfon

mais qu’il y en eut un particulier pour les
évêques,

Le cardinal Mazarin en 1646 en 1654 fit
repréfenter fur le théâtre du palais royal du petit
Bourbon près du louvre, des opera italiens, exécutés
par des voix qu’il fit venir d’Italie. Ce fpeétacle nou-
veau était né depuis peu à Florence, contrée alors
favorifée de la fortune comme de la nature, à
laquelle on doit la reproduéion de plufieurs arts
anéantis pendant des fiècles la création de quel-
ques-uns. C'était en France un refte de l’ancienne
barbarie, de s’oppofer à l'établiffement de ces arts.

Les jJanféniftes que les cardinaux de Richelieu
de Mazarin voulurent réprimer, s'en vengèrent contre

les plaifirs que ces deux miniftres procuraient à la
nation. Les luthériens les calviniftes en avaient ufé
ainfi du temps du pape Léon X, Il fuffit d’ailleurs d’être
novateur pour être auftèére. Les mêmes efprits, qui

b 1 f Eou ever eraient un tat pour établir une opinion
fouvent abfurde, anathématifent les plaifirs innocens
néceflaires à une grande ville, des arts qui contri-
buent à la {plendeur d'une nation. L'abolition des
{peétacles ferait une idée plus digne du fiècle d'Atila
que du fiècle de Louis XIV,

Louis XIV, La danfe qui peut encore fe compter parmi les arts,
Lu xhr, (ff) parce qu’elle eft affervie à des règles qu’elle
danfe en pu-
ble. (ff) Le cardinal de Richelieu avait déjà donné des ballets mais ‘Is

1etaient fans goût comme tout ce qu’on avait eu de fpe&acles avant lui,
Les Français, qui ant aujourd’hui porté la danfe à la perfetion n'avaient
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donne de la grâce au corps, était un des plus grands
amufemens de la cour. Louis XIII n'avait danfé
qu’une fois dans un ballet en 1625 ce ballet était
d'un goût groffier, qui n’annonçait pas ce que les arts
furent en France trente ans après, Louis XIV excellait
dans les danfes graves, qui convenaient à la majelté
de fa figure, qui ne bleffaient pas celle de fon rang.
Les courfes de bagues qu’on fefait quelquefois
où l’on étalait déjà une grande magnificence, fefaient
paraître avec éclat fon adreffe à tous les exercices.
Tout refpirait les plaifirs la magnificence qu'on
connajffait alors. C'était peu de chofe en comparaifon
de ce qu’on vit quand le roi régna par lui-même
mais c'était de quoi étonner après les horreurs
d'une guerre civile, après la trifteffe de la vie fombre

retirée de Louis XII. Ce prince, malade chagrin,
n’avait ete ni {fervi, ni logé, ni meublé en roi. Il n'y
avait pas pour cent mille écus de pierreries apparte-
nantes a la couronne. Le cardinal Mazarin n’en laiffa

que pour douze cents mille aujourd'hui il y en
à pour environ vingt millions de livres.

Tout prit, au mariage de Louis XIV, un caraGère
Plus grand de magnificence de goût qui augmenta
toujours depuis. Quand il fit fon entrée avec la reine
fon epoufe Paris vit avec une admiration refpec-
tueufe tendre cette jeune reine qui avait de la
beauté portée dans un char fuperbe d'une invention
nouvelle le roi à cheval à côté d'elle, parè de tout
ce que l'art avait pu ajouter à fa beaute imâle
héroïque qui arrêtait tous les regards,

dans la jeunelle de Louis X IV que des danfes efpagnoles
bande, la pavane, Ke.

F4
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88 M ARIAGEOn prépara au bout des allées de Vincennes un
arc de triomphe dont la bafe était de pierre mais le
temps qui preffait ne permit pas qu'on l’achevât d’une

matière durable il ne fut élevé qu’en plâtre il a
ête depuis totalement démoli. Claude Perrault en avait
donne le deffin. La porte S* Antoine fut rebâtie pour la
même céremonie monument d’un goût moins noble,
mais orné d'ailez beaux morceaux de fculpture. Tous
ceux qui avaient vu le jour de la bataille de Saint-
Antoine, rapporter à Paris, par cette portealors garnie
d'une herfe les corps morts ou mourans de tant de
citoyens, qui voyaient cette entrée fi différente,
béniffaient le ciel, rendaient grâces d’un fi heureux
changement.

Opéraintro- Le cardinal Mazarin, pour folemnifer ce mariage,
duiten Fran-

ce. fit repréfenter au louvre l’opéra italien, intitulé
Ercole amante. Il ne plut pas aux Français. Ils n’y
virent avec plaifir que le roi la reine qui y danfè-
rent. Le cardinal voulut fe fignaler par un {pe&acle
plus au goût de la nation. Le fecrétaire d'Etat de
Lionne fe chargea de faire compofer une efpèce de
tragédie allégorique, dans le goût de celle de l'Europe,
à laquelle le cardinal de Richelieu avait travaillé.
Ce fut un bonheur pour le grand Corneille qu’il ne
füt pas choifi pour remplir ce mauvais canevas,

Le fujet était Lis Hefpérie. Lifis fignifiait la
France, Hefpérie l'Efpagne. Quinault fut chargé
d’y travailler. Il venait de fe faire une grande répu-
tation par la pièce du Faux Tiberinus, qui, quoique
mauvaife avait eu un prodigieux fuccès, Il n’en
fut pas de même de Lis. On l'exécuta au louvre,
I n’y eut de beau que les machines. Le marquis de
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Sourdiac du nom de Rieux, à qui l'on dut depuis
l’établiffement de l'opéra en France, fit exécuter dans
ce temps-là même à fes dépens, dans fon château de
Neubourg, ‘a Toifon d'or de Pierre Corneille, avec des
machines. Quinault, jeune d'une figure agréable,
avait pour lui la cour Corneille avait fon nom
la France, Il en refulte que nous devons en France
l'opéra la comédie à deux cardinaux.

Ce ne fut qu'un enchaînement de fêtes de
plaifirs, de galanterie depuis le mariage du roi. Elles
redoublèrent à celui de Monfieur frère du roi avec
Henricite d'Angleterre fœur de Charles II; elles
n'avaient été interrompues qu’en 1661 par la mort
du cardinal Mazarin.

Quelques mois après la mort de ce miniflre, il Quel était
Phomme auarriva un évenement qui n’a point d'exemple CC mafque

qui efl non moins étrange, c’eft que tous les hifto- fer?
riens l'ont ignoré. On envoya dans le plus giand
fecret au château de l’île S* Marguerite, dans la mer
de Provence, un prifonnier inconnu, d’une taille
au-deffus de l’ordinaire jeune de la figure la plus
belle la plus noble. Ce prifonnier dans la route
portait un mafque, dont la mentonnière avait des
refforts d'acier, qui lui laiffaient la liberté de manger
avec le mafque fur fon vifage. On avait ordre de
le tuer, s’il fe découvrait. Il refta dans l’ile jufqu’à
ce qu’un officier de confiance nommé Saint-Mars,
gouverneur de Pignerol, ayant été fait gouverneur
de la bafliile l'an 1690, l’alla prendre à l’île
Ste Marguerite, le conduift à la baftille toujours
mafqué. Le marquis de Louvois alla le voir dans
cette île avant la tranflation, lui parla debout



Mort du
maîque de
fer.
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avec une confidération qui tenait du refpe&. Cet
inconnu fut mené à la baftille, où il fut logé auff-
bien qu'on peut l'être dans le château. On ne lui
refufait rien de ce qu’il demandait. Son plus grand
goût était pour le linge d’une fineffe extraordinaire,

pour les dentelles. Il jouait de la guitarre. On
lui fefait la plus grande chère, le gouverneur
s’affeyait rarement devant lui. Un vieux médecin
de la ballille, qui avait fouvent traité cet homme
fingulier dans fes maladies, a dit qu’il n'avait jamais
vu fon vilage, quoiqu'il eût fouvent examiné fa
langue le refte de fon corps. Il était admirable-
ment bien fait, difait ce médecin fa peau etait un
peu brune; il intéreflait par le feul ton de fa voix,
ne fe plaignant jamais de fon etat, ne laiffant
point entrevoir ce qu'il pouvait être. (gg)

Cet inconnu mourut en 1703, fut enterré la
nuit à la paroiffe de St Paul. Ce qui redouble
l’étonnement, c’eft que quand on l’envoya dans l’île
Ste Marguerite, il ne difparut dans l’Europe aucun
homme confidérable. Ce prifonnier l'était fans
doute; car voici ce qui arriva les premiers jours
qu'il était dans l'île. Le gouverneur mettait-lui-
même les plats fur fa table, enfuite fe retirait
après l'avoir enfermé. Un jour le prifonnier écrivit

avec un couteau fur une affiette d'argent, jeta
l’affiette par la fenêtre vers un bateau qui était au
rivage prefque au pied de la tour. Un pêcheur à

Un fameux chirurgien gendre du médecin dont je parle,
qui a appartenu au maréchal de Richekeu, eft temoin de ce que j'avance

M. de Bernaville fucceffeur de Saînt-Mars me l’a confirmé. Voyez le
Diéhonnaire philofophique y articles ANA ANECDOTES.
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qui ce bateau appartenait ramaffa l’affiette la rap-
porta au gouverneur. Celui-ci étonne demanda au
pêcheur Avez-vous lu ce qui eft écrit fur cette

affiette, quelqu'un l’a-t-il vue entre vos mains
Je ne fais pas lire répondit le pêcheur. Je viens
3» de la trouver, perfonne ne l'a vue. Ce payfan
fut retenu juiqu'à ce que le gouverneur fût bien
informé qu’il n'avait jamais lu que l’affiette n’avait
été vue de perfonne. Allez, lui dit-il, vous êtes bien
heureux de ne favoir pas lire. Parmi les perfonnes
qui ont eu une connaiffance immédiate de ce fait
il y en a une très-digne de foi qui vit encore.
M. de Chamillart fut le dernier miniftre qui eût cet
étrange fecret. Le fecond maréchal de /a Feuillade, fon
gendre, m’a dit qu’à la mort de fon beau-père, il le
conjura à genoux de lui apprendre ce que c’était
que cet homme, qu’on ne connut jamais que fous
le nom de l'homme au mafque de fer. Chamillart lui
répondit que c'était le fecret de l'Etat, qu’il avait
fait ferment de ne le révéler jamais. Enfin il refte
encore beaucoup de mes contemporains qui dépofent

de la vérité de ce quej'avance je ne connais point
de fait ni plus extraordinaire ni mieux conftaté.

Louis XIV cependant partageait fon temps entre
les plaifirs qui étaient de fon âge, les affaires
qui étaient de fon devoir. Il tenait confeil tous les
Jours, travaillait enfuite fecrétement avec Colbert.
Ce travail fecret fut l'origine de la cataftrophe du
célébre Fouquet, dans laquelle furent enveloppés le
{ecrétaire d'Etat Guenegaud Péliffon Gourville tant
d’autres. La chute de ce miniftre, à qui on avait

Ceci a été écrit en 1760.

Fête de
Vaux.
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Mazarin, fit voir qu’il n'appartient pas à tout le
monde de faire les mêmes fautes. Sa perte était deja
réfolue, quand le roi accepta la fête magnifique que
ce miniftre lui donna dans fa maifon de Vaux. Ce
palais les jardins lui avaient coûté dix-huit mil-
lions qui en valent aujourd’hui environ trente-
cinq. (hk) Il avait bâti le palais deux fois, acheté
trois hameaux, dont le terrain fut enfermé-dans ces
jardins immenfes plantés en partie par le Nôtre,
regardés alors comme les plus beaux de l’Europe.
Les eaux jailliffantes de Vaux, qui parurent depuis
au-deffous du médiocre après celles de Verfailles,
de Marli de St Cloud, étaient alors des prodiges.
Mais quelque belle que foit cette maifon, cette
dépenfe de dix-huit millions, dont les comptes exif-
tent encore, prouve qu’il avait été fervi avec auffi
peu d'économie qu’il fervait le roi. II eft vrai qu’il
s’en fallait beaucoup que St Germain Fontaine-
bleau, les feules maifons de plaifance habitées par
le roi, approchaffent de la beauté de Vaux. Louis XIV
le fentit, fut irrité. On voit par-tout dans cette
maifon les armes la devife de Fouquet. C'eft un
ecureuil avec ces paroles: Quo mon afcendam? Où
me montcrat-je point? Le roi fe les fit expliquer.
L'ambition de cette devife ne fervit pas à apaifer
le monarque. Les courtifans remarquèrent que
l'écureuil était peint par-tout, pourfuivi par une

{44) Les comptes qui le prouvent étaient à Vaux, aujourd’hui Villars

en 1718, doivent y être encore. M. le duc de Villars, fils du maré-
chal confirme ce fait. 11 eft moins fingulier qu’on ne penfe. Vous voyez
dans les mémoires de Pabbé de Choiff que le marquis de Louvois lui
difait en lui parlant de Meudon Je fuis fur le quatarzième smillion.
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au-deffus de celles que le cardinal Mazarin avait
données non-feulement pour la magnificence mais
pour le goût. On y reprefenta, pour la première
fois les Fâcheux de Molière. Péliffon avait fait le pro-
dogue qu’on admira. Les plaifirs publics cachent ou
préparent fi fouvent à la cour des défaftres particu-
liers que, fans la reine -mère, le furintendant
Péliffon auraient été arrêtés dans Vaux le jour de la
fête. Ce qui augmentait le reflentiment du roi, c’eft
que mademoifelle de la Valliére, pour qui le prince
commençait à fentir une vraie paffion, avait été un
des objets des goûts paflagers du furintendant qui
ne ménageait rien pour les fatisfaire. Il avait offert
à mademoifelte de la Palliére deux cents mille livres

cette offre avait été reçue avec indignation avant
qu’elle eût aucun deffein fur le cœur du roi. Le furin-
tendant, s'étant aperçu depuis quel puiffant rival il
avait, voulut être le confident de celle dont il
n'avait pu être le poffeffeur cela même irritait

encore.Le roi, qui dans un premier mouvement d'in«
dignation avait été tenté de faire arrêter le furin-
tendant au milieu même de la fête qu’il en recevait,
ufa enfuite d’une diffimulation peu néceffaire. On
eût dit que ce monarque dejà tout-puiffant eût craint
le parti que Fouquet s'était fait.

Il était procureur-général du parlement cette
charge lui donnait le privilége d’être jugé par les
chambres affemblées mais après que tant de princes,
de maréchaux de ducs avaient été juges par des
commiffaires on eût pu traiter comme eux un
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magiftrat, puifqu'on voulait fe fervir de ces voies
extraordinaires, qui fans être injuftes laiflent tou-
jours un foupçon d’injuftice.

Belle ation Colbert l'engagea, par un artifice peu honorable, à
de Fouquet vendre fa charge. On lui en offrit jufqu’à dix-huit
inutile.

cents mille livres, qui vaudraient trois millions 8
demi de nos jours, par un mal-entendu il ne la
vendit que quatorze cents mille francs. Le prix
exceffif des places au parlement, fi diminué depuis
prouve quel refte de confidération ce corps avait
confervé dans fon abaiffement même. Le duc de
Guife, grand-chambellan du roi, n'avait vendu cette
charge de la couronne au duc de Bouillon que huit
cents mille livres.

C'était la fronde, c'était la guerre de Paris qui
avait mis ce prix aux charges de judicature. Si c'était
un des grands défauts un des grands mälheurs
d’un gouvernement long-temps obéré que la France
fût l’unique pays de la terre où les places de juges
fuffent vénales c'était une fuite du levain de la
fédition, c'était une efpèce d’infulte faite au trône,
qu'une place de procureur du roi coûtât plus que
les premières dignités de la couronne.

Fouquet, pour avoir diffipé les finances de l'Etat,
pour en avoir ufé comme des fiennes propres,

n’en avait pas moins de grandeur dans l'ame. Ses
déprédations n'avaient été que des licences des
libéralités. Il fit porter à l’epargne le prix de fa
charge; cette belle ation ne le fauva pas. On

1661. attira avec adreffe à Nantes un homme qu'un
exempt deux gardes pouvaient arrêter à Paris.
Le roi lui fit des careffes avant fa difgrace. Je ne
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fais pourquoi la plupart des princes affeQent d’or- Difimula-

tion de Louisdinaire de tromper, par de fauffes bontés, ceux de x7v peu ho-
leurs fujets qu’ils veulent perdre. La diffimulation Rorable.
alors eft l’oppofe de la grandeur, Elle n’eft jamais
une vertu, ne peut devenir un talent eflimable
que quand elle eft abfolument néceffaire. Louis XIV
parut fortir de fon caractère mais on lui avait fait
entendre que Fouquet fefait de grandes fortifications
à Belle-Ifle, qu’il pouvait avoir trop de liaifons
au dehors au dedans du royaume. Il parut bien,
quand il fut arrêté conduit à la baflille à Vin-
cennes que fon parti n’était autre chofe que l’avidité
de quelques courtifans de quelques femmes, qui
recevaient de lui des penfions qui l’oublièrent
dès qu’il ne fut plus en état d’en donner. Il lui
refta d’autres amis cela prouve qu’il en méritait.
L'illuftre madame de Sévigné, Peliffon, Gourville,
mademoifelle Scudéri, plufieurs gens de lettres fe
déclarèrent hautement pour lui, le fervirent avec
tant de chaleur qu’ils lui fauvèrent la vie.

On connaît ces vers de Hénault, le traduGQeur de Colbert per-
fecuteur deLucrêce, contre Colbert le perfécuteur de Fouquet Fouquet,

Minittre avare lâche, efclave malheureux,
Qui gémis fous le poids des affaires publiques,
Vidtime dévouée aux chagrins politiques,
Fantôme révéré fous un titre onéreux

Vois combien des grandeurs le comble eft-dangereux;
Contemple de Fouquet les funeftes reliques

Et tandis qu’à fa perte en fecret tu t’appliques,
Crains qu’on ne te prépare un deftin plus affreux



Le chance-
lier Seguier
méchant.

Mazarin
beaucoup
plus cou-
pable que
Fouquet.

96 SE GU I ER.
Sa chute quelque jour te peut être commune.
Crains ton pofle, ton rang, la cour la fortune.
Nul ne tombe innocent d’où l’on te voit monté.

Ceffe donc d'animer ton prince à fon fupplice,
Et près d’avoir befoin de toute fa bonté,
Ne le fais pas ufer de toute fa juitice.

M. Colbert, à qui l'on parla de ce fonnet injurieux,
demanda fi le roi y était offenfé On lui dit que non
3 Je ne le fuis donc pas, répondit le miniftre.

Il ne faut jamais être la dupe de ces réponfes
méditées de ces difcours publics que le cœur défa-
voue. Colbert paraiffait modéré, mais il pourfuivait
la mort de Fouquet avec acharnement. On peut être
bon miniftre, vindicatif. Il eft trifte qu’il n’ait pas
fu être auffi généreux que vigilant.

Un des plus implacables de fes perfécuteurs était
Michel le Tellier, alors fecrétaire d'Etat fon rival en
crédit. C’eft celui-là même qui fut depuis chancelier.
Quand on lit fon oraifon funèbre, qu’onla com-
pare avec fa conduite, que peut-on penfer, finon
qu’une oraifon funèbre n’eft qu'une déclamation
Mais le chancelier Séguzer, préfident de la commif-
fion fut celui des juges de Fouquet qui pourfuivit
fa mort avec le plus d'acharnement, qui le traita
avec le plus de dureté.

Il eft vrai que faire le procès du furintendant,
c'était accufer la mémoire du cardinal Mazarin. Les
plus grandes depredations dans les finances étaient
fon ouvrage. Il s’était approprie en fouverain plu-
fieurs branches des revenus de l'Etat. Il avait traite
en fon nom à fon profit des munitions des armees.

Il
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lettres de cachet des lommes extraordinaires fur

29 les généralites ce qui ne s'était jamais fait que
33 par lui pour lui, ce qui eft puniffable de

mOrt par les ordonnances. C’eft ainfi que le
cardinal avait amaffé des biens immenfes, que lui-
même ne connaiflait plus,

J'ai entendu conter à feu M. de Caumartin inten-
dant des finances, que dans fa jeuneffe, quelques
années après la mort du cardinal, il avait été au
palais Mazarin où logeait le duc fon héritier la
ducheffe Hortenfe qu’il y vit une grande armoire de
marquetterie, fort profonde qui tenait du haut
jufqu’en-bas tout le fond d’un cabinet. Les clefs en
avaient été perdues depuis long-temps, l’on avait
négligé d'ouvrir les tiroirs. M. de Caumartin, étonné
de cette négligence, dit à la ducheffe de Mazarin
qu’on trouverait peut-être des curiofités dans cette
armoire, On l'ouvrit elle était toute remplie de
quadruples de jetons de médailles d’or. Madame
de Mazarin en jeta au peuple des poignées par les
fenêtres pendant plus de huit jours. (2)

L'abus que le cardinal Mazarin avait fait de fa puif- Arrêt contre
fance defpotique ne juftifiait pas le furintendant Fouquet.

mais l'irrégularite des procédures faites contre lui, la
longueur de fon procès l’acharnement odieux du
chancelier Séguier contre lui, le temps qui éteint
l'envie publique qui infpire la compaffion pour les
malheureux enfin les follicitations toujours plus
vives en faveur d'un infortuné que les manœuvres

(ii) Jai retrouvé depuis cette même particularité dans SÉ Euyemond

Siècle de Louis X1V. Tom. IT, G
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pour le perdre ne font preffantes tout cela lui fauva
la vie. Le procès ne fut juge qu’au bout de trois ans,
en 1664. De vingt-deux juges qui opinèrent, il n’y
en eut que neuf qui conclurent à la mort les treize
autres, (kk) parmi lefquels il y en avait à qui Gourville
avait fait accepter des préfens, opinèrent à un ban-
niffement perpétuel. Le roi commua la peine en une
plus dure. Cette féverité n’était conforme ni aux
anciennes lois du royaume, ni à celles de l'humanité.
Ce qui révolta le plus l’efprit des citoyens, c’eft que
le chancelier fit exiler l’un des juges nommé Roque-
Jante qui avait le plus déterminé la chambre de juftice

à l’indulgence. J) Fouquet fut enfermé au château
de Pignerol. Tous les hiftoriens difent qu'il y mourut
en 1680, mais Gourville affure dans fes mémoires
qu'il fortit de prifon quelque temps avant fa mort. La
comteffe de Vaux fa belle-fille m'avait dejà confirmé
ce fait cependant on croit le contraire dans fa famille.
Ainfi on ne fait pas où eft mort cet infortuné dont
les moindres actions avaient de l’éclat quand il était
puiffant.

Le fecrétaire d'Etat Guenégaud, qui vendit {a charge
à Colbert, n’en fut pas moins pourfuivi par la chambre

de juftice, qui lui ôta la plus grande partie de fa
fortune. Ce qu'il y eut de plus finguliet dans les arrêts
de cette chambre, c'eft qu’un évêque d’Avranches fut
condamné à une amende de douze mille francs.

(44) Voyez les mémoires de Gourville,

(22) Racine affure dans fes fragmens hiftoriques què le roi dit chez
mademoifelle /e Vallière S'il avait été condamné à mort je l'aurais laiffe
mourir. S'il prononca ces paroles, on ne peut les excufer elles paraiffent
trop dures trop ridicules.
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Il s'appelait Boleve, c'était le frère d’un partifan dont
il avait partagé les concuffions. (mm)

S* Evremond, attaché au furintendant, fut enveloppe
dans fa difgrace. Colbert, qui cherchait par-tout des
preuves contre celui qu’il voulait perdre, fit faifir
des papiers confiés à madame du Pleffis-Belliévre
dans ces papiers on trouva la lettre manufcrite de
S* Evremond fur la paix des Pyrenees. On lut au roi
cette plaifanterie, qu’on fit paffer pour un crime
d'Etat. Colbert, quidédaignait de fe venger de Henault

homme obfcur perfécuta dans S* Evremond l'ami de
Fouquet qu’il haïffait le bel-efprit qu’il craignait.
Le roi eut l’extrême févérite de punir unc raillerie inno-
cente, faite il y avait long-temps contre le cardinal
Mazarin qu'il ne regrettait pas, que toute la cour
avait outragé, calomnié profcrit impunément pen-
dant plufieurs annees. De mille écrits faits contre ce
miniftre, le moihs mordant fut le feul puni le fut
après fa mort.

Saint-Evremond, retiré en Angleterre, vécut
mourut en homme libre philofophe. Le marquis de
Miremoht fon ami, me difait autrefois à Londres
qu’il y avdit une autre caufe de fa difgrace que
S* Evremond n'avait jamais voulu s'en expliquer.
Lorfque Louis XIV permit à S* Evremond de revenir
dans fa patrie fur la fin de fes jours, ce philofophe
dédaigna de regarder cette permiffion comme une
grâce; il prouva que la patrie eft où l’on vit heureux,

il l’était à Londres.
Le nouveau miniftre des finances fous le fimple

{mm) Voyez Gui Patin les mémoires du temps.

G 2

S? Evrce
mond.
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titre de contrôleur-général juftifia la fevérité de fes

È

N pourfuites, enrétabliffant l’ordre que fes prédeceffeurs
avaient troublé en travaillant fans relâche à la
grandeur de l’Etat

La cour devint le centre des plaifirs le modèle
des autres cours. Le roi fe piqua de donner des fêtes
qui fiffent oublier celles de Vaux.

Splendeur Il femblait que la nature prôt plaifir alors à produire
de la cour. en France les plus grands-hoïmmes dans tous les arts,

à raffembler à la cour ce qu’il y avait jamais eu de
plus beau de mieux fait en hommes en femmes.
Le roi l'emportait fur tous fes courtifans par la
richeffe de fa taille par la beauté majeftueufe de fes
traits. Le fon de fa voix, noble touchant, gagnait
les cœurs qu'intimidait fa préfence. Il avait une
demarche qui ne pouvait convenir qu’à lui à fon
rang, qui eût été ridicule en tout autre, L'embarras
qu'il infpirait à ceux qui lui parlaient flattait en
fecret la complaifance avec laquelle il fentait fa fupé-
riorité. Ce vieil officier, qui fe troublait, qui bégayait
en lui demandant une grâce, qui, ne pouvant
achever fon difcours lui dit: Sire, je ne tremble
pas ainfi devant vos ennemis, n'eut pas‘ de peine à
obtenir ce qu’il demandait.

Intrigues Le goût de la fociété n'avait pas encore reçu toute
a sell £a perfeétion à la cour. La reine-mère, Anne d'Autriche,

fœur, commençait à aimer la retraite. La reine règnante
favait à peine le français, la bonté fefait fon feul
mérite. La princeffe d'Angleterre, belle-fœur du roi,
apporta à la cour les agrémens d’une converfation
douce animée, foutenue bientôt par la le&ure des
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bons ouvrages par un goût für délicat. Elle fe
perfcétionna dans la connaiffance de la langue, qu’elle
écrivait mal encore au temps de fon mariage. Elle
infpira une émulation d’efprit nouvelle, introduifit
à la cour une politeffe des grâces dont à peine le
refte de l’Europe avait l’idée. Madame avait toutl’efprit
de Charles HI fon frère, embelli par les charmes de fon
fexe, par le don par te défir de plaire. La cour de
Louis XIV refpirait une galanterie que la décence
rendait plus piquante. Celle qui régnait à la cour de
Charles II était plus hardie, trop de groflièreté en
déshonorait les plaifirs.

Il y eut d'abord entre Madame le roi beaucoup de
ces coquetteries d’efprit de cette intelligence fecrète,
qui fe remarquèrent dans de petites fêtes fouvent
répétées. Le roi lui envoyait des vers elle y répondait.
Il arriva que le même homme fut à la fois le confident
du roi de Madame dans ce commerce ingénieux.
C'était le marquis de Dangeau. Le roi le chargeait
d'écrire pour lui; la princeffe l'engageait à repondre

au roi. Il les fervit ainfi tous deux, fans laiffer foup-
çonner à l'un qu’il fât employé pour l’autre ce
fut une des caufes de {a fortune.

Cette intelligence jeta des alarmes dans la famille
royale, Le roi réduifit l’éclat de ce commerce à un
fond d’eftime d'amitié qui ne s'aliéra jamais. Lorf-
que Madame fit depuis travailler Racine Corneille à
la tragédie de Bérénice elle avait en vue non-feule-
ment la rupture du roi avec la connétable Colonne
mais le frein qu’elle-même avait mis à fon propre pen-

chant, de peur qu'il ne devint dangereux. Louis XIV

G 3

Galanterici.



102 LA VALLIER WE.
eft afez défigne dans ces deux vers de la Bérénice
de Racine

Qu'en quelque obfcurité que le ciel l’eût fait naître,
Le monde en le voyant eût reconnu fon maître.

Ces amufemens firent place à la paffion plus férieufe
plus fuivie qu’il eut pour Mie de la Vallière

fille d'honneur de Madame. Il goûta avec elle le
bonheur rare d'être aime uniquement pour jui-même.
Elle fut deux ans l’objet caché de tous les amufemens

galans de toutes les fêtes que le roi donnait. Un
jeune valet de chambre du roi, nommé Belloc, com-
pofa plufieurs récits, qu’on mélait à des danfes
tantôt chez la reine tantôt chez Madame ces
récits exprimaient avec myftère le fecret de leurs
cœurs, qui ceffa bientôt d'être un fecret.

Fêtsmagui- Tous les divertiffemens publics que le roi donnait
fiques. étaient autant d'hommages à fa maîtreffe. On fit en

1662 un carroufel, vis-à-vis les Tuileries, (77) dans
une vafte enceinte, qui en a retenu le nom de la place
du carroufel. 11 y eut cinq quadrilles. Le roi était à la
tête des Romains fon frère, des Perfans; le prince
de Condé des Turcs le duc d’Enghien fon fils des
Indiens le duc de Guife, des Américains. Ce duc
de Guife était petit-fils du Balafré. Il était célèbre dans

le monde par l'audace malheureufe avec laquelle il
avait entrepris de fe rendre maître de Naples. Sa
prifon fes duels, fes amours romanefques, fes pro-
fufions fes aventures le rendaient fingulier en tout,
Il femblait être d’un autre fiècle, On difait de lui,

{an} Non dans la place royale comme le dit l'hifoire de la Hode
fous le nom de le Martinière.
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en le voyant courir avec le grand Condé Voilà les
héros de l'hafloire &s de la fable.

La reine-mère, la reine régnante, la reine d’Angle-
terre, veuve de Gharles I, oubliant alors fes malheurs,
étaient fous un dais à ce fpectacle. Le comte de Saulx,

fils du duc de Lefdiguères, remporta le prix le
reçut des mains de la reine-mère. Ces fêtes ranimè-

rent plus que jamaisle goût des devifes des emblè-
mes, que les tournois avaient mis autrefois à la mode,

qui avaient fubfifté après eux.
Un antiquaire, nomme d’Ouvrier, imagina dès-lors

pour Louis XIV l'emblème d'un foleil dardant fes
rayons fur un globe, avec çes mots nec pluribus impar.
L'idée était un peu imitée d'une devife efpagnole
faite pour Philippe YF, plus convenable à ce roi
qui poffédait la plus belle partie du nouveau monde

tant d'Etats dans l’ancien, qu’à un jeune roi de
France qui ne donnait encore que des efpérances.
Cette devife eut un fuccès prodigieux. Les armoiries

du roi, les meubles de la couronne les tapifferies
les fculptures en furent ornées. Le roi ne la porta
jamais dans fes carroufels. On a reproche injuftement
à Louis XIV le fafte de cette devife, comme s’il l’avait
choifie lui même elle a été peut être plus
juftement critiquée pour le fond. Le corps ne repré-
fente pas ce que la légende fignifie cette légende
n'a pas un fens affez clair affez déterminé. Ce
Qu'on peut expliquer de plufieyrs manières ne mérite
d'être expliqué d’ancune. Les devifes ce refte de
l'ancienne chevalerie peuvent convenir à des fêtes

ont de l'agrément quand les allufions font juftes,
nouvelles piquantes. Il vaut mieux n’en point

G4
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avoir que d’en fouffrir de mauvaifes de baffes
comme celle de Louis XII c’était un porc-épic avec
ces paroles qui s’y frotte s'y pique. Les deviles font
par rapport aux infcriptions ce que font des maf-
carades en comparaifon des cérémonies auguftes.

La fête de Verfailles en 1664 furpaffa celle du
carroufel, par fa fingularité, par fa magnificence
les plaifirs de l’efprit qui, fe mélant à la fplendeur
de ces divertiffemens y ajoutaient un goût des
grâces dont aucune fête n’avait encore êté embellie.
Verfailles commençait à être un féjour délicieux
fans approcher de la grandeur dont il fut depuis.

1664. Le 4 mai le roi y vint avec la cour compofée de
fix cents perfonnes, qui furent defrayées avec leur
fuite auffi bien que tous ceux qui fervirent aux
apprèts de ces enchantemens. Il ne manqua jamais à
ces fêtes que des monumens: conftruits exprès pourles
donner, tels qu’en élevèrent les Grecs les Romains
mais la promptitude avec laquelle on conftruifit des
théâtres des amphithéâtres des portiques ornés avec
autant de magnificence que de goût, était une mer-
veille qui ajoutait à l'illufion, qui, diverfifiée depuis
en mille manières augmentait encore le charme de
ces fpeétacles.

Il y eut d’abord une efpèce de carroufel. Ceux
qui devaient courir parurent le premier jour comme
dans une revue ils étaient précèdes de herauts
d'armes de pages, d’écuyers, qui portaient leurs.
devifes leurs boucliers fur ces boucliers étaient
écrits en lettres d’or des vers compofés par Périgni

par Benferade. Ce dernier furtout avait un talent
fingulier pour ces pièces galantes, dans lefquelles
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il fefait toujours des allufions délicates piquantes
aux caraftères des perfonnes, aux perfonnages de
l’antiquité ou de la fable qu'on repréfentait, aux
paffions qui animaient la cour. Le roi repréfentait
Roger tous les diamans de la couronne brillaient
fur fon habit fur le cheval qu’il montait. Les
reines trois cents dames, fous dès arcs de triom-
phe, voyaient cette entrée.

Le roi, parmi tous les regards attachés fur lui,
ne diflinguait que ceux de Mie de la Valliére. La fête
était pour elle feule elle en jouiflait confondue
dans la foule.

La cavalcade était fuivie d'un char doré de dix-
huit pieds de haut, de quinze de large, de vingt-
quatre de long repréfentant le char du foleil. Les
quatre âges, d'or, d'argent, d’airain de fer, les
fignes celeftes, les Saifons, les Heures fuivaient à
pied ce char. Tout etait caractérife, Des bergers
portaient les pièces de la barrière, qu'on ajuftait
au fon des trompettes, auxquelles fuccédaient par
intervalle les mufettes les violons. Quelques per-
fonnages qui fuivaient le char d'Apollon vinrent
d'abord réciter aux reines des vers convenables au
lieu, au temps, au roi aux dames. Les courfes
finies la nuit venue, quatre mille gros flambea"x
éclairèrent l'efpace où fe donnaient les fêtes. Des
tables y furent fervies par deux cents perfonnages, qui
repréfentaient les Saifons les Faunes, les Sylvains,
les Dryades, avec des pafteurs des vendangeurs
des moiffonneurs. Pan Diane avançaient fur une
montagne mouvante, en defcendirent pour faire

pofer fur les tables ce que les campagnes les
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forêts produifent de plus délicieux. Derrière les
tables en demi-cercle s’éleva tout d’un coup un
théâtre chargé de concertans. Les arcades qui entou-

raient la table le théâtre étaient ornées de cinq cents
girandoles vertes argent qui portaient des bougies

une baluftrade dorée fermait cette vafte enceinte.
Ces fêtes, fi fupérieures à celles qu’on invente

dans les romans, durèrent fept jours. Le roi rem-
porta quatre fois le prix des jeux, laiffa difputer
enfuite aux autres chevaliers les prix qu’il avait
gagnés, qu’il leur abandonnait.

La comédie de la Princeffe d’Elide, quoiqu’elle ne
foit pas une des meilleures de Molicre, fut un des
plus agréables ornemens de ces jeux par une infi-
nité d’allegories fines fur les mœurs du temps,
par des à-propos qui font l’agrément de ces fêtes,
mais qui font perdus pour la poftérité. On était
encore très-entêté à la cour de l’aftrologie judi-
ciaire plufieurs princes penfaient, par une fuper-
{lition orgueilleufe, que la nature les diftinguait
jufqu’à écrire leur deftinée dans les aftres. Le duc
de Savoie Viéloire- Amédée, père de la ducheffe de
Bourgogne, eut un aftrologue auprès de lui, même
après fon abdication. Moltére ofa attagper cette illu-
fion dans les Amans magnifiques joufs dans une
autre fête en 1670.

Fous de On y voit auffi un fou de cour, ainfi que dans la
euer Princeffe d'Elide. Ces miférables étaient encore fort
honteux. à la mode. C'était un refte de barbarie qui a duré

plus long-temps en Allemagne qu'ailleurs. Le befpin
des amufemens, l'impuiffancede s'en procurer d'agréa-
bles d’'honnêtes dans les temps d'ignerance de
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mauvais goût avaient fait imaginer ce trifte plaifir,
qui dégrade l'efprit humain. Le fou qui etait alors
auprès de Louis XIV avait appartenu au prince de
Condé il s'appelait l’Angelà. Le comte de Grammont
difait que de tous les fous qui avaient fuivi M. le
prince, il n'y avait que l’Angelà qui eût fait fortune.
Ce bouffon ne manquait pas d’efprit. C’efl lui qui
dit qu’il n'allait pas au fermon, parce qu'il n'aimatt pas

le brailler, d qu'il n'entendait pas le raifonner.

La farce du Mariage forcé fut aufli jouce à cette
fête, Mais ce qu’il y eut de véritablement admirable,
ce fut la première repréfentation des trois premiers
aîtes du T'artuffe. Le roi voulut voir ce chef-d’œuvre,
avant même qu’il fât achevé. Il le protégea depuis
contre les faux dévots, qui voulurent intéreffer la
terre le ciel pour le fupprimer; il fubfiftera,
comme on l’a déjà dit ailleurs, tant qu’il y aura en
France du goût des hypocrites,

La plupart de ces {folemnités brillantes ne font
fouvent que pour les yeux les oreilles. Ce qui
n’eft que pompe magnificence pafle en un jour
mais quand des chefs-d’œuvre de l’art, comme le
Tartuffe, font l’ornement de ces fêtes elles laiffent
après elles une éternelle mémoire.

On fe fouvient encore de plufieurs traits de ces
allégories de Benferade qui ornaient les ballets de
ce temps-là. Je ne citerai que ces vers pour le roi
repréfentant lé foleil.

Je doute qu’on le prenne avec vous fur le ton
De Daphné ni de Phaëton,

Lui trop ambitieux, elle trop inhumaine

1664.
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Le moyen de s’imaginer

Qu'une femme vous fuie qu’un homme vous mène

La principale gloire de ces amufemens qui per-
fe(lionnaient en France le goût la politeffe les
talens, venait de ce qu’ils ne dérobaient rien aux
travaux continuels du monarque. Sans ces travaux
il n'aurait fu que tenir une cour, il n'aurait pas {u
régner; fi les plaifirs magnifiques de cette cour
avaient infulte à la mifère du peuple, ils n’euffent
été qu’odieux mais le même homme qui avait
donne ces fêtes avait donne du pain au peuple dans
la difette de 1662. Il avaît fait venir des grains
que les riches achetèrent à vil prix, dont il fit
des dons aux pauvres familles à la porte du louvre
il avait remis au peuple trois millions de tailles
nulle partie de l'adminiftration intérieure n’était
négligée fon gouvernement était refpe&é au-dehors.
Le roi d'Efpagne obligé de lui céder la préféance,
le pape force de lui faire fatisfaCion, Dunkerque
ajouté à la France par un marché glorieux à l’ac-
quéreur honteux pour le vendeur enfin toutes
fes démarches depuis qu’il tenait les rèpes avaient
été ou nobles ou utiles il était beau après cela de
donner des fêtes,

Lelègt Le légat à latere, Chigi, neveu du pape Alexan-
vient deman-
der pardon, dre VII, venant au milieu de toutes les réjouiffances
Autre fête, de Verfailles faire fatisfa&ion au roi de l'attentat

1664. des gardes du pape, étala à la cour un fpe&acle
nouveau. Ces grandes cérémonies font des fêtes
pour le public. Les honneurs qu'on lui fit rendaient
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la fatisfation plus éclatante. Il reçut fous un
dais les refpe&s des cours fupétieures, du corps
de ville, du clergé. Il entra dans Paris au bruit du
canon ayant le grand Condé à fa droite le fils de
ce prince à fa gauche, vint dans cet appareil
s'humilier, lui, Rome le pape, devant un roi
qui n'avait pas encore tire l'épée. Il dina avec Louis
XIV après l'audience; on ne fut occupe que de
le traiter avec magnificence, de lui procurer des
plaifirs. On traita depuis le doge de Gènes avec
moins d’honneurs mais avec ce même empreffe-
ment de plaire, que le roi concilia toujours avec
fes démarches altières.

Tout cela donnait à la cour de Louis XIV un air Querelles
de grandeur qui effaçait toutes les autres cours de des pairs.

l’Europe. Il voulait que cet éclat attaché à fa per-
fonne rejaillit fur tout ce qui l'environnait que
tous les grands fuffent honorés, qu’aucun ne fût
puiffant, à commencer par fon frère par M. le
prince. C'eft dans cette vue qu’il jugea en faveur
des pairs leur ancienne querelle avec les préfidens
du parlement. Ceux-ci pretendaient devoir opiner
avant les pairs, s'étaient mis en poffeffion de ce
droit. Il régla dans un confeil extraordinaire que
les pairs opineraient aux lits de juftice, en préfence
du roi, avant les préfidens, comme s'ils ne devaient
cette prérogative qu’à fa préfence il laiffa fub-
fifter l'ancien ufage dans les affemblées qui ne font
pas des lits de juftice,

Pour diftinguer fes principaux courtifans il avait
inventé des cafaques bleues brodées d'or d'argent,
La permiffion de les porter était une grande grâce
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pour des hommes que la variité mène. On les de-
mandait prefque comme le collier de l'ordre. On
peut remarquer, puifqu’il eft ici queftion de petits
détails qu'on portait alors des cafaqués par-deffus
un pourpoint orne de rubans, für c£tte cafaque
paffait un baudrier, auquel pendait l’épée. O# avait
une cfpèce de rabat à dentèllés, un chapedu ornée
de deux rangs de plumes. Cette modè, qui dura
jufqu’à l’année 1684 devint celle de toute l'Eu-
rope, excepté de l’Efpagne de la Pologrie. On fe
piquait déjà prefque par-tout d'imiter la cour de

Louis XIV.
Il établit dans fa maifon ‘un ordre qui dure

encore regla les rangs les fon&ions crea des
charges nouvelles auprès de fa pérfonne, comme
celle de grand-maître de fa garde-robe. Il rétäblit
les tables inflituées par François I, les augmenta.
Il y en eut douze pour les officiers commenfaux
fervies avec autant de proprété äë profufion que
celles de beaucoup de fouvérains il voulait qué
les étrangers y fuffent tous frivités cette attention
dura pendant tout fon règne. Il eh eut une autrè
plus recherchée plus polie encore. Loriqu’il eut
fait bâtir les pavillons de Marli en 1679 tôutes les
dames trouvaient dans leur appartement une toilette
complète rien de ce qui appartient à un luxe com-
mode n’était oublié quiconque était du voyage
pouvait donner des repas dans fon appartement on
y était fervi avec la même délicatefle que le maître.
Ces petites chofes n’acquièrent du prix que quand
elles font foutenues par les grandes. Dans tôut ce
qu’il fefait, on voyait dela fplendeur dela générofité.
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Il fefait préfent de deux cents mille francs aux filles
de fes miniftres à leur mariage. (11)

Ce qui lui donna dans l'Europe le plus d'éclat, Prefens
penfions auxce fut une libétalité qui n’avait point d'exemple. gens de

L'idée lui en vint d’un difcours du duc de Saine-de l'Europe.
Aignan, qui lui conta que le cardinal de Richelieæ avait
envoyé des préfens à quelques favans etrangers, qui
avaient fait fon éloge. Le roi n’attendit pas qu’il fût
loué mais fûr de mériter de l’être, il recommanda
à fes miniftres Lionne Colbert de choifir un
nombre de français d'étrangers diftingués dans la
littérature, auxquels 11 donnerait des marques de fa
générofité. Lionne ayant écrit dans les pays étrangers,

s’étarit fait infiruire autant qu’on le peut dans
cette matière fi délicate, où il s’agit de donner des
préférences aux contemporains, On fit d’abord une
lifte de foixante perfonnes les unes eurent des
préfens les autres des penfions felon leur rang
leurs befoins leur mérite. Le bibliothécaire du
vatican Allazzi, le comte Gratiani fecrétaire d'Etat 1665.
du duc de Modène, le célebre V:viani mathématicien

du grand duc de Florence, Vofus l’hiftoriographe des
Provinces-Unies, l'illuftre mathématicien Huyghens
un réfidént hollandais en Suède, enfin jufqu’à des
profeffeurs d'Altorf de Helmftadt, villes prefque
inconnues des Français, futent étonnés de recevoir

T1 Ces profufons faites âvec l'argent du peuple étaient
table injuftice, certes un beaucoup plus grand péché, excepté
yeux des jefuites, que ceux qu’il pouvait commettre avec
Certe foule de charges inutiles d'abus de tout genre,

plus durable. Une grande partie de ces abus a fubfifté lone-temps

fubfifte même encore "àQuoiqu aucun des princes qui lui ont fuccedé
m'ait hérité de fon goût pour le fafe,
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que fi le roi n’était pas leur fouverain il les priait
d'agréer qu’il fût leur bienfaiteur. Les expreffions
de ces lettres étaient mefurées fur la dignité des
perfonnes toutes étaient accompagnées ou de
gratifications confidérables, ou de penfions.

Parmi les Frariçais, on fut diftinguer Racine
Quinault, Fléchier depuis évêque de Nîmes encore
fort jeunes ils eurent des préfens. Il eft vrai que
Chapelain Cotin eurent des penfions mais c'était
principalement Chapelain que le miniftre Colbert avait

confulté. Ces deux hommes d'ailleurs fi décriés
pour la poëfie, n'étaient pas fans mérite. Chapelain
avait une littérature immenfe; ce qui peut fur-
prendre c'eft qu’il avait du goût, qu'il était un
des critiques les plus éclairés. Il y a une grande
diftance de tout cela au génie. La fcience l'efprit
conduifent un artifte, mais ne le forment en aucun
genre. Perfonne en France n’eut plus de réputation
de fon temps que Ronfard Chapelain. C’eft qu’on
était barbare dans le temps de Ronfard, qu’à
peine on fortait de la barbarie dans celui de Chapelain,
Coflar le compagnon d'étude dé Balzac de Voiture,
appelle Chapelain le premier des poêtes héroïques.

Boileau n’eut point de part à ces libéralites il
n’avait encore fait que des fatires l’on fait que fes
fatires attaquaient les mêmes favans que le miniftre
avait confultes. Le roi le diftingua quelques années

après, fans confulter perfonne.
Vaifonbâtie Les préfens faits dans les pays étrangers furent
à Florence defes liberalites, 1! Confidérables que Vivian: fit bâtir à Florence une

maifon des libéralités de Louis XIV. 11 mit en lettres

d'or
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d’or fur le frontifpice Ædes à Deco datæ allufion
au furnom de Dieu-donné dont la voix publique
avait nommé ce prince à fa naiffance.

On fe figure aifément l'effet qu’eut dans l'Europe
cette magnificence extraordinaire fi l'on confidère
tout ce que le roi fit bientôt après de mémorable,
les efprits les plus févères les plus difficiles
doivent fouffrir les éloges immoderés qu'on lui
prodigua. Les Français ne furent pas les feuls qui
le louèrent. On prononça douze panégyriques de
Louis XIV en diverfes villes d’Italie; hommage qui
n’était rendu ni par la crainte ni par l'efpérance,
que le marquis Zampieri envoya au roi.

Il continua toujours à répandie fes bienfaits fur
les lettres fur les arts. Des gratifications parti-
culières d'environ quatre mille louis à Racine, la
fortune de Defpréaux celle de Quanault, furtout celle
de Lulli, de tous les artilles qui lui confacrèient
leurs travaux, en font des preuves, Il donna même
mille louis à Benferade, pour faire graver les tailles-
douces de fes métamorphofes d’Ovide en rondeaux
libéralité mal appliquée, qui prouve feulement la
générofité ‘du fouverain. Il récompenfait dans
Benferade le petit mérite qu’il avait eu dans fes
ballets.

Plufieurs écrivains ont attribué uniquement à
Colbert cette proteCtion donnée aux arts, cette
magnificence de Louis XIV mais il n'eut d'autre
mérite en cela que de feconder la magnanimité
le goût de fon maître. Ce miniftre qui avait un
très-grand génie pour les finances le commerce. la
mavigation, la police générale, n’avaic pas dans

Siécle de Louis XIV, Tom. II. H
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prêtait avec zèle, était loin de lui infpirer ce que
la nature donne.

On ne voit pas après cela, fur quel fondement
quelques écrivains ont reproché l’avarice à ce
monarque. Un prince, qui a des domaines abfolu-
ment féparés des revenus de l’Etat, peut être avare
comme un particulier mais un roi de France, qui
n’eft réellement que le difpenfateur de l'argent de
fes fujets ne peut guère être atteint de ce vice.
L’attention la volonte de récompenfer peuvent
lui manquer mais c’eft ce qu’on ne peut reprocher

à Lous XIV.
Dans le temps même qu’il commençait à encou-

rager les talens par tant de bienfaits, l'ufage que
le comte de Buf]y fit des fiens fut rigoureufement
puni. On le mit à la baflille en 1665. Les Amours
des Gaules furent le prétexte de fa prifon. La véritable
caufe était cette chanfon, où le roi était trop com-
promis dont alors on renouvela le fouvenir,
pour perdre Bu/jy à qui on l'imputait

Que Déodatus eff heureux
De baifer ce bec amoureux,
Qui d’une oreille à l’autre va!

Alleluia.

Ses ouvrages n’étaient pas affez bons pour com-
penfer le mal qu’ils lui firent, Il parlait purement
{a langue il avait du mérite, mais plus d’amour-
propre encore il ne fe fervit guère de ce mérite
que pour fe faire des ennemis. Louis XIV aurait»
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agi généreufement, s’il lui avait pardonné il vengea
fon injure perfonnelle en paraiffant céder au cri
public. Cependant le comte de Buf]y fut relâche au
bout de dix-huit mois; mais il fut privé de {es
charges refta dans la diferace tout le relte de fa
vie proteltant en vain à Louis XIV une tendreffe
que ni le roi ni perfonne ne croyait fincère.

CHAPITRE XKXXVI.
Suite des particularités db anecdotes.

A

JA 1 gloire, aux plaifirs, à la grandeur, à la
galanterie, qui occupaient les premières années de
ce gouvernement Louis XIV voulut joindre les
douceurs de l’amitie mais il eft difficile à un roi
de faire des choix heureux. De deux hommes aux-
quels il marqua le plus de confiance, l'un le trahit
indignement, l’autre abufa de fa faveur. Le premier
était le marquis de Vardes, confident du goût du roi

pour Mme de la Valliére. On fait que des intrigues
de cour le firent chercher à perdre Me de la Vallière,
qui par fa place devait avoir des jaloufes, qui par
fon cara&ère ne devait point avoir d’ennemis. On
fait qu’il ofa, de concert avec le comte de Guiche

la comtefle de Soiffons, écrire à la reine régnante
une lettre contre-faite, au nom du roi
fon père. Cette lettre apprenait à la reine ce qu’elle
devait-ignorer, ce qui ne pouvait que troubler
la paix de la maifon royale. Il ajouta à cette perfidie
la méchanceté de faire tomber les foupçons fur les

H 2
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plus honnêtes gens de la cour, le duc la ducheffe
de Navailles. Ces deux perfonnes innocentes furent

facrifiées au reffentiment du monarque trompe.
L'atrocité de la conduite de Vardes fut trop tard
connue Vardes, tout criminel qu’il était, ne fut
guère plus puni que les innocens qu’il avait accufés,

qui furent obligés de fe défaire de leurs charges,
de quitter la cour.
L'autre favori était le comte depuis duc de

Lauzun tantôt rival du roi dans fes amours paffagers,
tantôt fon confident, fi connu depuis par ce
mariage qu’il voulut contraéter trop publique-
ment avec Mademoifelle, qu’il fit enfuite fecrete-
ment malgre fa parole donnée à fon maître.

Le roi, trompé dans fes choix, dit qu’il avait
cherché des amis, qu’il n’avait trouvé que des in-
trigans. Cette connaiffance malheureufe des hommes,
qu’on acquiert trop tard, lui fefait dire auffi Toutes
les fuis que je donneune place vacanie je fais cent mécontens

Œ un ingrat.
Ni les plaifirs, ni les embellifflemens des maifons

royales de Paris, ni les foins de la police du royaume,
ne difcontinuèrent pendant la guerre de 1666.

Le roi danfa dans les ballets jufqu’en 1670. Il
avait alors trente-deux ans. On joua devant lui à
St Germain la tragédie de Britannicus il fut frappé
de ces vers;

Pour mérite premier, pour vertu fingulière,
Il excelle à traîner un char dans la carrière
A difputer des prix indignes de fes mains
A fe donner lui-même en fpe&acle aux Romains.
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Dès -lors il ne danfa plus en public le poète RacinreRcau-

réforma le monarque. Son union avec madame la fe Louis
ducheffe de la Valliére fubfiftait toujours, malgré les plus fui le
infidélités fréquentes qu'il lui fefait. Ces infidélités âtre.
lui coûtaient peu de {foins, Il ne trouvait guère de
femmes qui lui réfiftaffent revenait toujéurs à
celle qui par la douceur par la bonte de fon carac-
tère par un amour vrai, même par les chaînes
de l’habitude, l'avait fubjugue fans art. Mais dès
l'an 1669 elle s'aperçut que madame de Montefpan
prenait de l'afcendant elle combattit avec fa douceur
ordinaire elle fupporta le chagrin d’être témoin
long-temps du triomphe de fa rivale fans prefque
fe plaindre elle fe crut encore heureule, dans fa
douleur, d’être confidérée du roi qu’elle aimait tou-
jours, de le voir fans en être aimée.

Enfin, en 1675, elle embraffa la reffource des ames
tendres, auxquelles il faut des fentimens vifs profonds
qui les fubjuguent. Elle crut que Dieu feul pouvait
fuccéder dans fon cœur a fon amant. Sa converfion
fut aufli celebre que fa tendreffe. Elle fe fit carmeélite
à Paris, perfévéra. Se couvrir d'un cilice, marcher
pieds nus, jeûner rigoureufement chanter la nuit au
chœur dans une langue inconnue tout cela ne rebuta
point la délicatelle d’une femme accoutumée à tant
de gloire, de molleffe de plaifirs. Elle vécut dans ces
auftérités depuis 1675 jufqu’en 1710, fous le nom
feul de fœur Louife de la miféricorde. Un roi qui punirait

ainfi une femme -coupable ferait un tyran c’eft
ainfi quetant de femmes fe font punies d’avoir aimé.
11 n’y a prefque point d'exemples de politiques qui
aient pris ce parti rigoureux, Les crimes de la politique

H 3
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fembleraient cependant exiger plus d’expiations que
les faibleffes de l'amour mais ceux qui gouvernent
les ames n'ont guère d'empire que fur les faibles.

On fait que quand on annonça à fæur Louife de la
miféricorde la mort du duc de Vermandois qu’elle avait
eu du roi, elle dit Fe dois pleurer fa nazffance encore plus
que fa mort. Il lui refta une fille, qui fut de tous les
enfans du roi la plus reffemblante à fon père qui
époufa le prince Armand de Conti neveu du grand Condé.

Cependant la marquife de Montefpan jouiffait de fa
faveur avec autant d'éclat d’empire que madame
de la Vallièére avait eu de modettie.

Tandis que madame de la Valliére madame de
Montefpan fe difputaient encore la première place
dans le cœur du roi, toute la cour était occupée
d'intrigues d’amour. Louvois même était fenfible.
Parmi plufieurs maîtreffes qu’eut ce miniftre, dont le
caradtère dur femblait fi peu fait pour l’amour, ily eut
une madame du Frénoi, femme d’un de fes commis,
pour laquelle il cut depuis le crédit de faire ériger
une charge chez la reine on la fit dame du lit elle
eut les grandes entrées. Le roi, en favorifant ainfi
jufqu'aux goûts de fes miniftres, voulait juftifier les
fiens.

C'eft un grand exemple du pouvoir des préjuges
de la coutume qu’il fût permis à toutes les femmes
mariées d'avoir des amans qu’il ne le fût pas à la
petite-fille de Henr: IV d'avoir un mari. Mademoifelle,
après avoir refufe tant de fouverains, après avoir eu
l'efpérance d’époufer Louis XIV, voulut faire à qua-
rante-quatre ans la fortune d’un gentilhomme. Elle
obtint la permiflion d'époufer Péguilin, du nom de



ET DE MONTESPAN. 110
Caumont comte de Lauzun lc dernier qui fut capitaine
d’une compagnie de cent gentilshommes au bec-de-
corbin qui ne fubfifte plus, le premier pour qui le
roi avait créé la charge de colonel-général des dragons.
Il y avait cent exemples de princelles qui avaient
époufé des gentilshommes les empereurs romains
donnaient leurs filles à des {énateurs les filles des
fouverains de l'Afie, plus puiffans plus defpotiques
qu'un roi de France n’époufent jamais que des
efclaves de leurs pères.

Mademoifelle donnait tous fes biens, eftimes vingt Mariage du
comtede Lau-millions au comte de Lauzun quatre duches lA zu avecla pe-

fouveraineté de Dombes le comté d’Eu le palais ute- fille de
d'Orléans qu’on nomme le Luxembourg. Elle ne fe Henn iF.
réfervait rien, abandonnée toute entière à l’idée flat- 1669.
teufe de faire à ce qu’elle aimait une plus grande
fortune qu'aucun roi n’en a fait à aucun fujet. Le
contrat était dreffé. Lauzun fut un jour duc de Mont-
penfier. Il ne manquait plus que la fignature. Tout
était prêt, lorfque le roi affailli par les repréfentations
des princes des miniftres, des ennemis d’un homme

trop heureux retira fa parole défendit cette
alliance. ll avait ecrit aux cours étrangères pour
annoncer le mariage il écrivit la rupture. On le blima
de l'avoir permis on le blâma de l'avoir défendu. Il
pleura de rendre Mademoifelle malheureufe. Mais ce
même prince, qui s’était attendri en lui manquant de
parole fit enfermer Lauzun en novembre 1670 aU Mis pri-
château de Pignerol pour avoir époufe en fecret la on Pour
princefle qu’il lui avait permis quelques mois aupa-
ravant d’époufer en public. Il fut enfermé dix années
entières. Il y a plus d’un royaume où un monarque

IL 4
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n’a pas cette puiffance ceux qui l'ont font plus
chéris quand ils n’en font pas d'ufage. Le citoyen qui
n’offenfe point les lois de l'équité doit-il être puni
fi févèrement par celui qui repréfente l'Etat? N’y
a-t-il pas une très-grande différence entre déplaire à
fon fouverain trahir fon fouverain Un roi doit-il
traiter un homme plus durement que la loi ne le
traiterait

Ceux qui ont écrit (00) que madame de Montefpan,
après avoir empêché le mariage irritée contre le
comte de Lauzun qui éclatait en reproches violens,
exigea de Louis XIV cette vengeance ont fait bien
plus de tort à ce monarque. Il y aurait eu à la fois
de la tyrannie de la pufillanimité à facrifier à la
colère d’une femme un brave homme un favori
qui, privé par lui de la plus grande fortune, n’aurait
fait d'autre faute que de s'être trop plaint de madame

de Montefpan. Qu'on pardonne ces réflexions les
droits de l'humanité les arrachent. Mais en même
temps l'équité veut que Louis XIV n'ayant fait dans
tout fon règne aucune action de cette nature, on ne
l'accufe pas d'une injuftice fi cruelle. C’eft bien affez
qu’il ait puni avec tant de feverite un mariage clan-

deftin, une liaifon innocente qu’il eût mieux fait
d'ignorer. Retirer fa faveur était très-jufte la prifon
était trop dure.

Ceux qui ont doute de ce mariage fecret n’ont

(06) L'origine de cette imputation qu'on trouve dans tant d'hifto-
riens, vient du Segraifiana. C’elt un recueil poffhume de quelques conver-
fations de Ségrais prelque toutes falfifices. Il eft plein de contradiGions

l'on fait qu'aucun de ces ana ne mérite de croyance.
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qu'à lire attentivement les mémoires de Madcmoifelle.
Ces mémoires apprennent ce qu’elle ne dit pas. On
voit que cette même princeffe, qui s’était plainte fi
amèrement au roi de la rupture de fon mariage,
n'ofa fe plaindre de la prifon de fon mari. Elle avoue
qu'on la croyait mariée elle ne dit point qu’elle ne

Pas

l’etait pas quand il n’y aurait que ces paroles
Je ne puis ni ne dois changer pour lui elles feraient
décifives.

Lauxun Fouquet furent étonnés de fe rencontrer
dans la même prifon mais Fouquet furtout qui
dans fa gloire dans fa puiffance avait vu de loin
Péguilin dans la foule comme un gentilhomme de
province fans fortune, le crut fou, quand celui-ci
lui conta qu’il avait été le favori du roi, qu’il avait
eu la permiffion d'epoufer la petite-fille de Henri IV

avec tous les biens les titres de la maifon de
Montpenfier.

Après avoir langui dix ans en prifon il en fortit
enfin mais ce ne fut qu'après que Me de Montefpan
eut engagé Mademoifelle à donner la fouveraineté
de Dombes le comté d’Eu au duc du Maine
encore enfant, qui les poffeda après la mort de cette
princeffe. Elle ne fit cette donation que dans l’ef-
pérance que M. de Lauzun ferait reconnu pour fon
époux elle fe trompa le roi lui permit feualement
de donner à ce mari fecret infortuné les terres
de St Fargeau de Thiers, avec d'autres revenus
confidérables que Lawzun ne trouva pas fuffifans.
Elle fut réduite à être fecrétement fa femme, à
n’en être pas bien traitee en public. Malheureufe à
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la cour, malheureufe chez elle ordinaire effet des
paffhons elle mourut en 1693- (pp)

Pour le comte de Lauwzun, il palla en Angleterre
en 1688. Toujours defliné aux aventures extraor-
dinaires, il conduifit en France la reine époufe de
eur

Jacques II fon fils au berceau. Il fut fait duc.
Il commanda en Irlande avec peu de fuccès,

revint avec plus de réputation attachée à fes
aventures que de confidération perfonnelle. Nous
l'avons vu mourir fort âgé oublie, comme il arrive
à tous ceux qui n’ont eu que de grands événemens

fans avoir fait de grandes chofes.
Cependant M'e de Montefpan était toute-puiffante

dès le commencement des intrigues dont on vient
de parler.

Athenaïs de Mortemar femme du marquis de
Montefpan, fa fœur aînée la marquile de Thiange,

(#P) On a imprimé à la fin de fes mémoires une hiftoire des amours
de Mademoifelle de M. de Lauzun. C’efk l'ouvrage de quelque valet-de-
chambre. Ony a joint des vers dignes de l’hifloire de toutes les inepties
qu’on était en poffefion d'imprimer en Hollande.

On doit mettre au même rang la plupart des contes qui fe trouvent
dans les memoires de madame de Maintenon faits par le nommé la
Beaumelle il y eft dit qu’en 168x un des miniftres du duc de Lorraine
vint déguile en mendiant fe prefenter dans une eglile à Mademoifelle lui

montra une paire d'heures fur lefquelles il etait écrit De la part du
duc de Lorraine qu’enfuite il négocia avec elle pour lengager à déclarer

le duc fon heritier. Tom. LI; pag. 204. Cette fable cf prile de l’aven-
ture vraie ou faufle de la reine Clotilde. Mademoifelle n’en parle point
dans fes memoires où elle n’omet pas les petits faits. Le duc de Lorraine

n'avait aucun droit à la fucceffion de Mademcifelle de plus elle avait fait
en 1679 le duc du Maine le comte de Touloufe fes héritiers.

L'auteur de ces miferables memoires dit, page 207, que le duc de Lauzua
à fon retour ne vit dans Mademorfelle qu’une fille brûlante d'un amour impur

elle etait fa femme il l'avoue. Il ef difficile d’écrire plus d’impoîlures
dans un flyle plus indécent.
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fa cadette pour qui elle obtint l’abbaye de Fonte-

vraud, étaient les plus belles femmes de leur temps
toutes trois joignaient à cet avantage des agrémens

finguliers dans l’efprit. Le duc de V:vonne leur frère
maréchal de France, était auffi un des hommes de la
cour qui avait le plus de goût de leQure. C'était
lui à qui le roi difait un jour Mais à quoi fert de lire?
Le duc de Vivonne, qui avait de l’'embonpoint de
belles couleurs, répondit La leQure fait à l’efprit
33 ce que vos perdrix font à mes joues.

Ces quatre perfonnes plaifaient univerfellement
par un tour fingulier de converfation mélé de plai-
fanterie, de naïveté de fineffe qu'on appelait
l'efprit des Mortemars, Elles écrivaient toutes avec une
légéreté une grâce particulière. On voit par-là
combien eft ridicule ce conte que j'ai entendu encore
renouveler, que Me de Montefpan était obligée de faire
écrire fes lettres au roi par Me Scarron que c'eft-là
ce qui en fit fa rivale, fa rivale heureufe.

Me Scarron, depuis Mme de Mainienon, avait à
la vérité plus de lumières acquifes par la le&ure
fa converfation était plus douce, plus infinuante.
Il y a des lettres d’elle où l'art embellit le naturel,

dont le ftyle eft très-élégant. Mais Me de Monte/-
pan n'avait befoin d’emprunter l’efprit de perfonne

elle fut long-temps favorite, avant que Mme de
Maintenon lui fût préfentée.

Le triomphe de Mwe de Montefpan éclata au
voyage que le roi fit en Flandre en 1670. La ruine
des Hollandais fut préparée dans ce voyage au
milieu des plaifirs. Ce fut une fête continuelle dans
l'appareil le plus pompeux.
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Le roi, qui fit tous fes voyages de guerre à cheval,

fit celui-ci pour la première fois dans un carroffe à
glaces. Les chaifes de pofte n’etaient point encore
inventées. La reine, Madame {a belle-fœur, la mar-
quife de Montefpan étaient dans cet équipage fuperbe,

fuivi de beaucoup d'autres quand Mme de
Montefpan allait feule elle avait quatre gardes-du-
corps aux portières de fon carroffe. Le dauphin arriva
enfuite avec fa cour Mademoifelle avec la fienne
c’était avant la fatale aventure de fon mariage elle
partageait en paix tous ces triomphes voyait avec
complaifance fon amant favori du roi, à la tête de
fa compagnie des gardes. On fefait porter dans less
villes où l’on couchait les plus beaux meubles de
la couronne. On trouvait dans chaque ville un bal
mafqué ou paré ou des feux d'artifice. Toute la
mailon de guerre accompagnait le roi, toute la
maifon de fervice précédait ou fuivait. Les tables
étaient tenues comme à St Germain. La cour vifita
dans cette pompe toutes les. villes conquifes. Les
principales dames de Bruxelles, de Gand, venaient
voir cette magnificence. Le roi les invitait à fa table
il leur fefait des prefens pleins de galanterie. Tous
les officiers des troupes en garnifon recevaïent des
gratifications. Il en coûta plufieurs fois quinze cents
louis d'or par jour en libéralités.

Tous les honneurs, tous les hommages étaient
pour Mme de Montefpan exceptè ce que le devoir
donnait à la reine. Cependant cette dame n’était
pas du fecret. Le roi favait diftinguer les affaires
d'Etat des plaifirs.
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Madame chargée feule de l’union des deux rois Mademoi-

felle de Ke-de la deftru&ion de la Hollande s'embarqua à zoual gou-
Dunkerque fur la flotte du roi d'Angleterre Charles II vemer 1e roi
fon frère, avec une partie de la cour de France. EJ]e “Argletenc.

menait avec elle Me de Æéroual, depuis ducheffe de
Portfmouth, dont la beauté égalait celle de Me de
Montefpan. Elle fut depuis en Angleterre *ce que
M"* de Montefpan était en France mais avec plus de
crédit. Le roi Charles fut gouverné par elle jufqu’au

dernier moment de fa vie quoique fouvent
infidelle, il fut toujours maîtrifé. Jamais femme n’a
confervé plus long-temps fa beauté nous lui avons
vu à l'âge de près de foixante dix ans une figure
encore noble agréable, que les années n'avaient
point flétrie.

Madame alla voir fon frère à Cantorbéri,
revint avec la gloire du fuccès. Elle en jouiffait
lorfqu'une mort fubite douloureufe l’enleva à
l’âge de vingt-fix ans, le 30 juin 1670. La cour fut
dans une douleur dans une confternation que le
genre de mort augmentait. Cette princeffe s'était crue On croit Ma-

dame fourempoifonnée. L'ambaffadeur d’Angleterre, Montatg4, de Charles IT,
en était perfuadé la cour n’en doutait pas toute emporfonnec
l'Europe le difait. Un des anciens domeftiques de
la maifon de fon mari m’a nommé celui qui (felon
lui) donna le poifon. Cet homme, me difait-il,
39 Qui n’était pas riche fe retira immédiatement

après en Normandie, où il acheta une terre, dans
3» laquelle il vécut long-temps avec opulence.
Ce poifon (ajoutait-il était de la poudre de

diamant mife au lieu de fucre dans des fraifes. »3
La cour la ville penfèrent que Madame avait été
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empoifonnée dans un verre d’eau de chicorée, (qq)
après lequel elle éprouva d'horribles douleurs,
bientôt les convulfions de la mort. Mais la malignité
humaine l’amour de l'extraordinaire furent les
feules raifons de cette perfuafion genérale. Le verre
d'eau ne pouvait être empoifonné, puifque M”e de
la Fayeite une autre perfonne burent le refte fans
reffentir la plus légère incommodité. La poudre de
diamant n’eft pas plus un venin (rr) que la poudre
de corail. Il y avait long-temps que Madame était
malade d’un abcès qui fe formait dans le foie. Elle
était très-mal-faine, même avait accouché d’un
enfant abfolument pourri. Son mari, trop foupçonne

dans l'Europe, ne fut ni avant ni après cet événe-
ment accufé d'aucune action qui eût de la noirceur

on trouve rarement des criminels qui n'aient fait
qu’un grand crime. Le genre humain ferait trop
malheureux, s’il était auffi commun de commettre
des chofes atroces que de les croire.

On prétendit que le chevalier de Lorraine favori
de Monfieur pour fe venger d'un exil d’une prifon
que fa conduite coupable auprès de Madame lui
avait attirés s'était porté à cette horrible vengeance.

On ne fait pas attention que le chevalier de Lorraine
était alors à Rome, qu’il ef bien difficile à un

4q Voyez l'hifloire de madame Fenricite d'Angleterre par madame la
comtelfe de la Fayette page 171 edition de 1742.

{rr) Des fragmens de diamant %de verre pourraient par leurs pointes percer

une tunique des entrailles la déchirer mais auffi on ne pourrait les ava-
Jer on ferait averti tout d’un coup du danger par l'excoriation du palais

du gofer. La poudre impalpable ne peut nuire. Les médecins qui ont
rangé le diamant au nombre des poifons auraient dû diftinguer le diamant

reduit en poudre impalpable du diamant groffèrement pilé.
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chevalier de Malthe de vingt ans, qui eft à Rome,
d'acheter à Paris la mort d’une grande princeffe.

Il n’efl que trop vrai qu’une faibleffe une Indifcrétion
de Turenneindifcrétion du vicomte de Turenne avaient ete là caufedesmal-

première caufe de toutes ces rumeurs odieufes heurs de Ma-
dame dequ'on fe plait encore à réveiller. Il était à foixante touscesbruits

ans l'amant de Mme de Coatquen {a dupe, comme odieux,
il l'avait été de Me de Longueville. Il révéla à cette
dame le fetret de l'Etat, qu’on cachait au frère du
roi. Mme de Coaiquen qui aimait le chevalier de
Lorraine, le dit à fon amant celui-ci en avertit
Monfieur. L'intérieur de la maifon de ce prince fut
en proie à tout ce qu’ont de plus amer les reproches

les jaloufies. Ces troubles éclatèrent avant le
voyage de Madame. L'amertume redoubla à fon
retour. Les emportemens de Monfieur, les querelles
de fes favoris avec les amis de Madame, remplirent
fa maifon de confufion de douleur. Madame
quelque temps avant fa mort, reprochait avec des
plaintes douces attendriffantes, à la marquife de
Coatquen les malheurs dont elle était caufe. Cette
dame à genoux auprès de fon lit, arrofant fes
mains de larmes ne lui répondit que par ces vers
de Venceflas

J'allais... j'étais... l’amour a fur moi tant d’empire.
Je m’égare, Madame, ne puis que vous dire.…

Le chevalier de Lorraine, auteur de ces diffentions
fut d’abord envoyé par le roi à Pierre-en-Scize le
comte de Marfan de la maifon de Lorraine, le
marquis depuis maérchal de Villeroi furent exilés.
Enfin on regarda comme la fuite coupable de ces
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déemèlés la mort naturelle de cette malheureufe
princeffe. (1 2)

Origine ds Ce qui confirma le public dans le foupçon de
frequens em-poilonne- poifon, c'eft que vers ce temps on commença à con-
mens donton naître ce crime en France. On n'avait point employé
fe plaignitalors. cette vengeance des lâches dans les horreurs de la

guerre civile. Ce crime, par une fatalite fingulière,
infeda la France dans le temps de la gloire des

(t2) Dans un recueil de pièces extraites du porte-feuille de M. Duclos
imprimees en 1781, on trouve qu’un maître d'hôtel de Monfeur nomme Morel

avait commis ce crime qu’il en fut foupçonne que Louis X ZV le fit amener
devant lui, que l'ayant menace de le Levier a la rigueur des lois s’il ne difait

pas la verite, lui ayant promis la liberte la vie s’il avyuait tout Morel
avoua fon crime; que le roi lui ayant demande fi Monfeur etait inftruit de
cet horrible complot, Morel lui repondit Non, il n’y aurait point confenti.

M. de Voltaire etaitinftiuit de cette anecdote, mais il n’a jamais voulu paraître
croire à aucun empoifonnement, à moins qu’il ne ft abfolument impoffible
d'en nier la realite. Dans le même ouvrage que nous venons de citer on

donne pour garant de cette anecdote mademoifelle de la Chaufferaie amie
fubalterne de madame de Mainéenon. On à demande comment 4o ans après

cer evenement Louis XIV aurait confié des details fi affiiveans à fe rappeler
âune perfonne qui n'avait% ne pouvait avoir avec lui aucune liaifon intime.
Mais mademoifelle de la Chaufferaie expliquait elle-même cette ditficulté.
Elle racontait que fe trouvant feule avec le roi chez madame de Maintenon

qui etait fortie pour quelques momens Louis XIV laiffa échapper des
plaintes fur les malheurs où il s'était vu condamne elle attribuaitces plaintes

aux revers de la guerre de la fucceflion cherchait à le confoler. Non, dit le
roi, c'eff dans ma jeuneffe, def} au mieu de mes fucces que j'ai eprouvé les plus

grands malheurs; il cita la mort de Madame. Mademoifelle de la Chauferaie

repondit par un lieu commun de confolation. Ah, Mademo:felle, dit le roi
ce eff point cette mort, ce font fes affrenfes cir conflances que je pleure il fetut.
Peude temps apres madame de Marnéenon rentra, au bout de quelques momens

de filence le roi s'approcha de mademoifelle de la Chaufferaie lui dit Fat
commis uns indifcretion que je me reproche ce qui m'eft echappe a pu vous donner
des foupçons contre mon frere dy ils feraient injufées je ne purs les diffiper que par

une confidence entiere alors il lui raconta ce qu'on vient de lire. Nous avons
appris ces details d'un homme très-digne de foi qui les tient immediate-
ment des perfonnes qui avaient avec mademoifelle de /a Chau/féraie les rela-
tions les plus intimes,

plaifirs
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plaifirs qui adouciffaient les mœurs, ainfi qu'il fe
gliffa dans l’ancienne Rome aux plus beaux jours
de la république.

Deux italiens dont l’un s'appelait Exzl; tra-
vaillérent long-temps avec un apothicaire allemand
nommé Glafer à chercher ce qu’on appelle la pierre
phalofophale. Les deux italiens y perdirent le peu qu’ils

avaient voulurent par le crime réparer le tort de
leur folie. Ils vendirent fecrétement des poifons. La
confeffion le plus grand frein de la méchanceté
humaine mais dont on abufe en croyant pouvoir
faire des crimes qu’on croit expier la confeffion,
dis-je, fit connaître au grand-pénitencier de Paris
que quelques perfonnes étaient mortes empoifonnées.
Il en donna avis au gouvernement. Les deux italiens
foupçonnés furent mis à la battille; l'un des deux y
mourut. Exilà y rcfta fans être convaincu du
fond de fa prifon, il repandit dans Paris ces funeftes
fecrets, qui coûtèrent la vie au lieutenant-civil d’Aubraz

à fa famille qui firent enfin ériger la chambre
des poifons, qu'on nomme la chambre ardente.

L'amour fut la première fource de ces horribles
aventures. Le marquis de Brinvilliers, gendre du
lieutenant-civil d’Aubrai logea chez lui Sainte-Croix (ss)
capitaine de fon régiment d’une trop belle figure.
Sa femme lui en fit craindre les conféquences. Le
mari s’obflina à faire demeurer ce jeune homme avec
fa femme, jeune, beile fenfible. Ce qui devait
arriver arriva ils s’aimèrent. Le lieutenant-civil

{ss) L'hiftoire de Louis XIV fous le nom de la Martinière le nomme

Pabbe de la Croix. Cette hiftoire fautive en tout confond les noms les
dates les evenemens.

Siècle de Louis XIV, Tome I. I
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père de la marquife fut affez févère affez impru-
dent pour folliciter une lettre de cachet pour
faire envoyer à la baftille le capitaine qu’il ne fallait
envoyer qu'à fon régiment. Sainte-Croix fut mis mal-
heureufement dans la chambre où etait Exilz. Cet
italien lui apprit à fe venger on en fait les fuites
qui font frémir. La marquife n’attenta point à la vie
de fon mari, qui avait eu de l'indulgence pour un
amour dont lui-même était la caufe mais la fureur
de la vengeance la porta à empoifonner fon père, fes
deux frères {a fœur. Au milieu de tant de crimes,
elle avait de la religion elle allait fouvent à confetfe

même lorfqu'on l’arrêta dans Liege on trouva
une confeffion générale écrite de fa main, qui fervit
non pas de preuve contr’elle, mais de préfomption.
Il eft faux qu’elle eût effayé fes poifons dans les
hôpitaux comme le difait le peuple, comme il eft
écrit dans les Caufes célébres, ouvrage d'un avocat fans

caufe, fait pour le peuple mais il eft vrai qu'elle
eut ainfi que Sainte-Croix, des liaifons fecrètes avec
des perfonnes accufées depuis des mêmes crimes, Elle
fut brûlée en 1676 après avoir eu la tête tranchée.
Mais depuis 1670 qu’Exilà avait commencé à faire
des poifons jufqu’en 1680, ce crime infe&a Paris,
On ne peut diffimuler que Perautier le receveur-
général du clergé ami de cette femme fut accufé
quelque temps après d'avoir mis ces fecrets en ufage,

qu'il lui en coûta la moitié de fon bien pour fup-
primer les accufations.

La Voifin, la Vigoureux un prêtre nommé le Sage,
d'autres, trafiquèrent des fecrets d'Ex:li, fous pre-

texte d'amufer les ames curieufes faibles par des
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apparitions d’efprits, On crut le crime plus répandu
qu’il n’était en effet. La chambre ardente fut établie à
l'arfenal, près de la baftille, en 1680. Les plus grands
feigneurs y furent cités, entr'autres deux nièces du

cardinal Mazarin la (tt) ducheffe de Bouillon la
comteffe de So:fons mère du prince Eugène.

La ducheffe de Bouillon ne fut decretéc que d'a-
journement perfonnel,, n’était accufée que d’une

curiofite ridicule trop ordinaire alors mais qui n’eft
pas du reffort de la juftice. L'ancienne habitude de
confulter des devins de faire tirer fon horofcope
de chercher des fecrets pour {fe faire aimer fubfiftait
encore parmi le peuple, même chez les premiers
du royaume.

Nous avons déjà remarqué qu’à la naiffance de
Louis XIV on avait fait entrer l’aftrologue Morin
dans la chambre même de la reine-mère pour tirer
l’horofcope de l'héritier de la couronne. Nous avons
vu même le duc d'Orléans, régent du royaume
curieux de cette charlatancerie qui féduifit toute l’an-
tiquité toute la philofophie du célébre comte de
Boulainvilliers ne put jamais le guérir de cette chimère.
Elle était bieñ pardonnable à la ducheffe de Bouillon,

à toutes les dames qui eurent les mêmes faibleffes.

Le prêtre le Sage, la Voifin la Vigoureux s'étaient fait
un revenu de la curiofité des ignorans qui étaient en
très-grandnombre. Ils prédifaient l'avenir ils fefaient

t£ Dhiftoire de Reboulet dit que la duchefle de Bouillon fut décrétée
de prife de corps, de qu’elle parut devant les juges avec lant d'amis qu'elle
H'avait Tien à craindre, quand même elle eût ete coupable. Toul cela eft très-

faux il n’y cut point de décret de prife de corps contr'elle alors nuls
amis n'auraient pu la fouftraire à Ja juitice.

I 2
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voir le diable. S'ils s'en étaient tenus là, il ny durait
eu que du ridicule dans eux dans la chambre
ardente.

La Reynie, l’un des prefidens de cette chambre,
fut affez mal avifé pour demander à la ducheffe de
Bouillon fi elle avait vu le diable elle répondit qu’elle
le voyait dans ce moment, qu’il était fort laid fort
vilain qu’il était deguifé en confeiller d'Etat.
L’interrogatoire ne fut guère pouflé plus loin,

L'affaire de la comteffe de So:/fons du maréchal
de Luxembourg fut plus férieufe. Le Sage, la Voifin, la
Vigoureux d'autres complices etaient en prifon
accufes d'avoir vendu des poifons qu’on appelait
la poudre de fuccefrion ils chargèrent tous ceux qui
les étaient venus confulter. La comteffe de Soiffons
fut du nombre. Le roi eut la condefcendance de
dire à cette princefle que, fi elle fe fentait cou-
pable, il lui confeillait de fe retirer. Elle répondit
qu’elle était très-innocente, mais qu’elle n’aimait pas
à être interrogée par la juftice. Enfuite elle fe retira
à Bruxclles, où elle eft morte fur la fin de 1708,
lorfque lc prince Eugêne fon fils la vengeait par tant

de vi@oires, triomphait de Louis X IV.
François Henri de Montmorenci Boutteville, duc,

pair maréchal de France qui uniffait le grand
nom de Montmorenci à celui de la maifon impériale de

Luxembourg déjà célébre en Europe par des aCtions de
grand capitaine fut dénoncé à la chambre ardente.
Un de fes gens d'affaires nomme Bonard, voulant
recouvrer des papiers importans qui étaient perdus,
s’adreffa au prêtre le Sage pour les lui faire retrouver.
Le Sage commença par exiger de lui qu’il fe confeffàt,
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qu’il allât enfuite pendant neuf jours en trois

différentes églifes, où il réciterait trois pfcaumes.
Malgré la confeffion les pfeaumes les papiers ne

{fc trouvèrent point ils étaient entre les mains d’une
fille nommée Dupin. Bonard fous les yeux de le Sage
fit au nom du maréchal de Luxembourg une cfpèce
de conjuration par laquelle la Dupin devait devenir
impuiflante en cas qu’elle ne lui rendit pas les papiers.

On ne fait pas trop ce que c’eft qu’une fille impuif-
fante. La Dupin ne rendit rien, n'en cut pas moins
d'amans.

Bonard défefperé fe fit donner un nouveau plein-
pouvoir par le maréchal, entre ce plein-pouvoir
la fignature il {fe trouva deux lignes d’unc écriture
différente par lefquelles le maréchal fe donnait au
diable,

Le Sage, Bonard, la Voifin, la Vigoureux plus de
quarante accufés ayant été enfermés à la battille,
le Sage dépofa que le marechal s’etait adreflé au diable

à lui pour faire mourir cette Dupin qui n’avait pas

voulu rendre les papiers leurs complices ajoutaient
qu'ils avaient affaffiné la Dupin par fon ordre, qu'ils
l'avaient coupée en quartiers, jetée dans la rivière.

Ces accufations étaient auffi improbables qu’atroces.
Le maréchal devait comparaître devant la cour des
pairs le parlement les pairs devaient revendiquer
le droit de le juger ils ne le firent pas. L'accufé fe
rendit lui-même à la battille démarche qui prouvait
fon innocence fur cet affaffinat prétendu.

Le fecrétaire d’Etat Louvois, qui ne l'aimait pas, le 1679-
ft enfermer dans une efpèce de cachot de fix pas
demi de long, où il tomba très-malade. On l’interrogea

Is



134 LUXEMBOURG.
le fecond jour, on le laiffa enfuite cinq femaines
entières fans continuer fon procès injuftice cruelle
envers tout particulier, plus condamnable encore
enversun pair du royaume. Il voulut écrire au marquis
de Louvois pour s’en plaindre, on ne le lui permit pas.
ll fut enfin interrogé. On lui demanda s’il n'avait pas
donné des bouteilles de vin empoifonnées pour faire
mourir le frère de la Dupin, une fille qu’il entre-
tenait.

Il paraiffait bien abfurde qu’un maréchal de France,
qui avait commandé des armées, eût voulu empoi-
fonner un malheureux bourgeois fa maîtrefle fans
tirer aucun avantage d’un fi grand crime.

Enfin on lui confronta le Sage un autre prêtre
nommé d’Avaux avec lefquels on l'accufait d'avoir
fait des fartilèges pour faire périr plus d’uneperfonne.

Tout fon malheur venait d'avoir vu une fois
le Sage, de lui avoir demandé des horofcopes.

Parmi les imputations horribles qui fefaient la
bafe du procès, le Sage dit que le maréchal duc de
Luxembourg avait fait un pale avec le diable, afin de
pouvoir marier fon fils à la fille du marquis de Louvois.
L'accuférépondit Quand Maithieu de Montmorenci époufa
la veuve de Louis le gros il ne s'adreffa point au diable,
mais aux Etats-généraux, qui déclarcrent que pour acquérir

au roi mineur l'appui des Montmorencis À fallait faire
ce mariage.

Cette reponfe était fière, n’était pas d’un cou-
pable. Le procès dura quatorze mois. Il n’y eut de
jugement ni pour ni contre lui. La Voifen, la Vigoureux

fon frère le prêtre, qui s'appelait aufi Vigoureux,
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furent brûlés ‘avec le Sage à la grève. Le maréchal
de Luxembourg alla quelques jours à la campagne,

revint enfuite à la cour faire les fonétions de
capitaine des gardes, fans voir Louvois, fans que
le roi.lui parlât de tout ce qui s'était pafté.

Nous avons vu comment il eut depuis le com-
mandement des armées qu'il ne demanda pas,
par combien de viGtoires il impofa filence à fes
ennemis.

On peut juger quelles rumeurs affreufes toutes
ces accufations excitaient dans Paris. Le fupplice
du feu, dont la Voifin fes complices furent punis,
mit fin aux recherches aux crimes. Cette abomi-
nation ne fut que le partage de quelques particuliers,

ne corrompit point les mœurs douces de la nation
mais elle laiffa dans les efprits un penchant funefte
à foupçonner des morts naturelles d'avoir été
violentes.

Ce qu’on avait cru de la deftinée malheureufe de

Mme Henriette d'Angleterre, on le crut enfuite de
ja fille Marie-Louife qu'on maria en 1679 au roi
d'Efpagne Charles II. Cette jeune princeffe partit à

regret pour Madrid. Mademoifelle avait fouvent dit
à Monfieur, frère du roi Ne menez pas f fouvent
votre fille à la cour elle fera trop malheureufe ailleurs.
Cette jeune princeffe voulait époufer Monfeigneur.
Fe vous fais reine d'Efpagne, lui dit le roi, que pourrais-

je de plus pour ma fille Ah! répondit-elle, vous
3» pourriez plus pour votre nièce. Elle fut enlevée
au monde en 1689 au même âge que fa mère.
Il paffa pour conftant que le confeil autrichien
de Charles II voulait fe défaire d'elle, parce qu'elle

I4

On eroit Ja
reine d’Efpa-
gne, niece de

Lous X IV,
empoifonnée
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aimait fon pays, qu’elle pouvait empêcher le roi
fon mari de fe déclarer pour les allies contre la
France. (13) On lui envoya même de Verfailles de
ce qu'on croit du contre-poifon précaution trés-
incertaine puifque ce qui peut guérir une efpèce
de mal peut envenimer l’autre, qu’il n’y a point
d'antidote général. Le contre-poifon prétendu arriva
apres {fa mort. Ceux qui ont lu les memoires com-
pilés par le marquis de Dangeau trouveront que le
roi dit en foupant La reine d’Efpagne eft morte

-3» empoifonnée dans une tourte d’anguille la com-
29 tefle de Pernits, les camériftes Zapaia Nina,
3) qui en ont mangé après elle, font mortes du

même poifon.

Après avoir lu cette étrange anecdote dans ces
mémoires manufcrits, qu’on dit faits avec foin par

un courtifan qui n’avait prefque point quitté
Louis XIV pendant quarante ans, je ne laiffai pas
d'être encore en doute je m'informai à d'anciens
domeftiques du roi s'il était vrai que ce monarque,
toujours retenu dans fes difcours, eût jamais pro-
noncè des paroles f imprudentes. Ils m'’affurèrent
tous que rien n’était plus faux. Je demandai à
M" la ducheffe de Saint-Pierre, qui arrivait d'Ef-
pagne, s'il était vrai que ces trois perfonnes fuffent
mortes avec la reine elle me donna des atteftations
que toutes trois avaient furvécu long-temps à leur
maîtreffe. Enfin je fus que ces mémoires du marquis
de Dangeau qu’on regarde comme un monument

13 On voit dans les mémoires de Saint-Philiphe qu’on croyait en
Efpagne qu’elle avait averti Louis X IV de l’impuiffance de Charles II, feul
fecret d'Etat dont cette reine infortunée pût être inftruite-
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précieux, n'étaient que des nouvelles à la main écrites

quelquefois par un de fes domeftiques je puis
répondre qu'on s’en aperçoit fouvent au ftyle, aux
inutilités aux fauffetés dont ce recueil ef rempli.
Après toutes ces idées funeftes, où la mort dc
Henriette d'Angleterre nous a conduits, il faut revenir
aux événemens de la cour qui fuivirent fa perte.

La princeffe palatine lui fuccéda un an après,
fut mère du duc d'Orléans, règent du royaume.

Il fallut qu’elle renonçât au calvinifme pour époufer
Monfieur mais elle conferva toujours pour fon
ancienne religion un refpe& fecret qu’il eft difficile
de fecouer quand l'enfance l'a impiimé dans le
cœur.

L'aventure infortunée d'une fille d'honneur de
la reine, en 1673, donna lieu à un nouvel établif-
fement. Ce malheur eft connu par le fonnet de
l'Avorton, dont les vers ont été tant cités.

Toi que l’amour fit par un ctime,
Et que l'honneur défait par un crime à fon tour,

Funette ouvrage de l'amour,

De l'honneur funefte vitime.... &c.

Les dangers attachés à l’état de fille dans une Plus de filles
cour galante voluptueufe déterminèrent à fubf- ae
tituer aux douze filles d'honneur, qui embelliffaient
la cour de la reine, douze dames du palais
depuis la maifon des reines fut ainfi compofée.
Get établifement rendait la cour plus nombreufe

plus magnifique én y fixant les maris les
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parens de ces dames ce qui augmentait la focièté

répandait plus d’opulence.
La princeffe de Bavière, époufe de Monfeigneur,

ajouta dans les commencemens de l’éclat de la
vivacité à cette cour. La marquife de Montefpan
attirait toujours l'attention principale mais enfin
elle ceffait de plaire les emportemens altiers de
{a douleur ne ramenaient pas un cœur qui s’éloignait.

in

Cependant elle tenait toujours à la cour par une
grande charge, étant furintendante de la maifon de
la reine au roi, par fes enfans par l'habitude

par fon afcendant.
Troisfemmes On lui confervait tout l'extérieur de la confide-
fedifputent le ration de l’amitié, qui ne la confolait pas Ie
cœurde Louis

XIF. roi, affligé de lui caufer des chagrins violens,
entraîné par d'autres goûts, trouvait déjà dans la
converfation de Mre de Mainienon. une douceur
qu'il ne goûtait plus auprès de fon ancienne mai-
treffe. Il fe fentait à la fois partage entre Mw de
Montefpan qu’il ne pouvait quitter, Mlle de Fontange
qu’il aimait, Mwe de Maintenon de qui l'entretien
devenait néceflaire à fon ame tourmentee. Ces
trois rivales de faveur tenaient toute la cour en
fufpens. Il paraît affez honorable pour Louis XIV
qu'aucune de ces intrigues n'influât fur les affaires
generales, que l’amour, qui troublait la cour,
n’ait jamais mis le moindre trouble dans le gouver-
nement. Rien ne prouve mieux, ce me femble

ñ que Louis XIV avait une ame auffi grande que

Li

fenfible.

ti Je croirais même que ces intrigues de cour,
in étrangères à l'Etat, ne devraient point entrer dans
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l'hiftoire, fi le grand fiècle de Louis XIV ne rendait
tout intéreffant fi le voile de ces myftères n'avait
été levé par tant d'hiftoriens, qui pour la plupart
les ont défigures.

CHAPITRE XXVII.
Suite des particularités anecdotes.

LuaA jeuneffe, la beaute de Me de Fontange, UN Mort de ma-

fils qu’elle donna au roi en 1680, le titre de noel de
ducheffe dont elle fut décorée, écartaient Me de
Mainienon de la première place qu'elle n’ofait efpérer,

qu’elle eut depuis mais la ducheffe de Fontange
fon fils moururent en 1681.
La marquife de Montefpan n'ayant plus de rivale Faveur de

madame dedéclarée n’en poffeda pas plus un cœur fatigue d’elle mamimon.
de fes murmures. Quand les hommes ne font plus

dans leur jeuneffe, ils ont prefque tous befoin de la
focieté d’une femme complaifante le poids des
affaires rend furtout cette confolation néceffaire. La
nouvelle favorite madame de Maznienon qui fentait
le pouvoir fecret qu’elle acquérait tous les jours, fe
conduifait avec cet art fi naturel aux femmes, qui
ne déplait pas aux hommes. Elle écrivait un jour à
madame de Frontenac fa coufine, en qui elle avait une

entière confiance Je le renvoie toujours affligé,
5» jamais défefpéré. Dans ce temps où fa faveur
croiffait, où madame de Montefpan touchait à {a
chute ces deux rivales fe voyaient tous les jours
tantôt avec une aigreur {ecrète tantôt avec une
confiance paflagère,, que la néceffité de fe parler la
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laffitude de la contrainte mettaient quelquefois dans
leurs entretiens. (wu Elles convinrent de faire
chacune de leur côté, des mémoires de tout ce qui
fe paflait à la cour. L'ouvrage ne fut pas poufle
fort loin. Madame de Montefpan fe plaifait à lire
quelque chofe de ces mémoires à fes amis, dans les
dernières années de fa vie. La dévotion, qui fe mélait
à toutes fes intrigues fecrètes affermiffait encore la
faveur de madame de Maintenon, eloignait madame
de Moniefpan. Le roi fe reprochait fon attachement
pour une femme mariée fentait furtout ce fcrupule
depuis qu’il ne fentait plus d’amour. Cette fituation
embarraffante fubfifta juiqu’en 1685 annee mémo-
rable par la révocation de l’edit de Nantes. On voyait

alors des fcènes bien différentes d'un côté le defef-
poir la fuite d’une partie de la nation de l'autre
de nouvelles fêtes à Verfailles Trianon Marli bâtis
la nature forcée dans tous ces lieux de délices
des jardins où l'art était épuife. Le mariage du petit-
fils du grand Condé avec mademoifelle de Nantes
fille du roi de madame de Montefpan fut le dernier
triomphe de cette maîtreffe qui commençait à fe
retirer de la cour.

{vu Les memoires donnes fous le nom de madame de Mainienon
rapportent qu'elle dit à madame de Monte/pan en parlant de fes rêves

3
“Pai révé que nous etions fur le grand efcalier de Verfailles je montais vous
defcendiez je m'elevais jufqu'aux nues vous allâtes à Fontevraud. Ce conte eft

renouvelé d’après le fameux duc d'Epernon qui rencontra le cardinal de
Richelieu fur l’efcalier du louvre l’année 1624. Le cardinal lui demanda
s'il n’y avait rien de nouveau Non lui dit le duc finon que vous montez
dy je defcends. Ce conte eft gâté en ajoutant que d’un efcalier on s’éleva
jufqu’aux nues. Ii faut remarquer que dans prefque tous les livres d’anec-

dotes dans les ana On attribue prefque toujours à ceux qu’on fait parler
des choles dites un fiècle même plufieurs fiècles auparavant.
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Le roi maria depuis deux enfans qu’il avait cus

d'elle mademoifelle de Blois avec le duc de Chartres
que nous avons vu depuis régent du royaume, le
duc du Maine à Louife-Bénédiéle de Bourbon petite-fille

du grand Condé, fœur de M. le Duc, princeffe
célébre par fon efprit par le goût des arts. Ceux
qui ont feulement approché du palais royal de
Scéaux favent combien font faux tous les bruits Faux tiuis
populaires recueillis dans tant d'hiftoires concernant *éfutes.
ces mariages, xx

Avant la célébration du mariage de M. le Duc avec Fêtes bril-
mademoifelle de Nantes, le marquis de Seignelai à cette Futes.

occafion, donna au roiune fête digne de ce monarque, 685.
dans les jardins de Sceaux plantés par le Nôtre avec
autant de goût que ceux de Verfailles. On y exécuta
l’idylle de la Paix, compofée par Racine. Il y eut
dans Verfailles un nouveau carroufel après le
mariage, le roi étala une magnificence fingulière,
dont le cardinal Mazarin avait donné la première
idée en 1656. On etablit dans le fallon de Marli
quatre boutiques remplies de ce que l’induftrie des

ouvriers de Paris avait produit de plus riche de
plus recherché. Ces quatre boutiques étaient autant
de décorations fuperbes qui repréfentaient les quatre
faifons de l'année. Madamede Monte/pan en tenait une

M y à plus de vingt volumes dans lcfquels vous verrez que la
maifon d'Orléans la maifon de Condé s'indignerent de ces propofitions
vous lirez que la princeffe mère du duc de Charires menaça fon fils

lirez même qu’elle le frappa. Les anecdotes de la conftitution rapportent
ferizufement que le roi s'étant fervi de l’abbé Dubois, fous-precepteur

duc de Chartres, pour faire réuffir la négociation cet abbé n’en vint à
bout qu'avec peine qu’il demanda pour recompenfe le chapçau de
dinal. Tout ce qui regarde la cour eft ecrit ainfi dans beaucoup d'hiftoires.

4
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avec Monfeigneur. Sa rivale, madame de Maintenon,
en tenait une autre avec le duc du Maine. Les deux
nouveaux mariés avaient chacun la leur M. le Duc
avec madame de Thiange madame la Ducheffe, à
qui la bienféance ne permettait pas d’en tenir une
avec un homme à caufe de fa grande jeunelle était
avecla ducheffe de Chevreufe. Les dames les hommes
nommés du voyage tiraient au fort les bijoux dont
ces boutiques étaient garnies. Ainfi le roi fit des pré-
fens à toute la cour d’une manière digne d’un roi. La
loterie du cardinal Mazarin fut moins ingénicufe
moins brillante. Ces loteries avaient été mifes en
ufage autrefois par les empereurs romains mais
aucun d'eux n’en releva la magnificence par tant de
galanterie.

Après le mariage de fa fille, madame de Monte/pan
ne reparut plus à la cour. Elle vécut à Paris avec
beaucoup de dignité. Elle avait un grand revenu, mais
viager le roi lui fit payer toujours une penfion
de mille louis d’or par mois. Elle allait prendre
tous les ans les eaux à Bourbon y mariait des
filles du voifinage qu’elle dotait. Elle n’était plus dans
l’âge où l'imagination frappée par de vives impreflions

envoie aux carmélites, Elle mourut à Bourbon en

1707.
Un an après le mariage de mademoifelle de Nantes

avec M. le Duc, mourut à Fontainebleau le prince de
Condé à l'âge de foixante-fix ans, d’une maladie qui
empira par l'effort qu'il fit d'aller voir madame la
Duchefje qui avait la petite vérole. On peut juger par
cet empreffement qui lui coûta la vie s’il avait eu de

Environ vingt mille de nos livres.
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la répugnance au mariage de fon petit-fils avec cette
fille du roi de madame de Montefpan comme l'ont
écrit tous ces gazetiers de menfonges dont la Hol-
lanae était alors infeGée, On trouve encore dans
une hifloire du prince de Condé fortie de ces mêmes
bureaux d'ignorance d’impofture que le roi fe
plaifait en toute occalfion à mortifier ce prince
qu'au mariage de la princeffe de Conti, fille de madame

de /a Vallière, le fecrétaire d’Etat lui refufa le titre de
haut puifjant feigneur comme fi ce titre était celui
qu'on donne aux princes du fang. L'écrivain qui a
compofe l’hiftoire de Louis X IV dans Avignon en
partie fur ces malheureux mémoires, pouvait-il affez
ignorer le monde les ufages de notre cour pour
rapporter des fauffetés pareilles

Cependant après le mariage de madame la Duchefle,
après l'éclipfe totale de la mère, madame de Main-
tenon vi&orieufe prit un tel afcendant, infpira à
Louis XIV tant de tendreffe de fcrupules que le
roi par le confeil du père la Chaïfe, l'époufa fecré- Mariage

tement au mois de janvier 1686, dans une petite Lows x 1y
avecmadamechapelle qui était au bout de l'appartement occupe

depuis par le duc de Bourgogne. Il n’y eut aucun

contrat aucune ftipulation. L'archevêque de Paris,
Harlay de Chanvalon leur donna la bénédiction le
confeffeur y effifta Monichevreu:l (3y Bontems

{ÿy' Et non pag le chevalier de Fourbin
de Choifi. On ne prend pour confidens d'un tel fecret d d
affides des hommes attachés par leur fervice à
eut point d'a£e de celebration on n’en fait qu

il ne s'agiffait ici que de ce qu'on appelle u

Comment peut-on rapporter qu’après la mort
Harlay en 1695, près de dix ans après le mari

comme le difent les mémoires

que e omefliquesla perfonne du roi, I n’y

c pour conflater un état
n mariage de confcience.
de l'archevêque de Paris

Age fes laquais trouverent
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premier valet de chambre y furent comme témoins.
Il n’eft plus permis de fupprimer ce fait rapporte
dans tous les auteurs, qui d'ailleurs fe font trompés
fur les noms, fur le lieu fur les dates. Louis XIV
etait alors dans fa quarante-huitième année, la
perfonne qu’il époufait, dans fa cinquante-deuxième.
Ce prince, comble de gloire voulait mêler aux fati-
gues du gouvernement les douceurs innocentes d’une
vie privée ce mariage ne l’engageait à rien d’indigne
de fon rang: il fut toujours problématique à la cour
fi madame de Maintenon était mariée. On refpe&ait
en elle le choix du roi fans la traiter en reine.

La deftinée de cette dame parait parmi nous fort
étrange, quoique l’hiftoire fourniffe beaucoup d’exem-
ples de fortunes plus grandes plus marquées qui
ont eu des commencemens plus petits. La marquife
de Saint Sébaflien que le roi de Sardaigne Viélor-
Amédée époufa n'était pas au-deffus de madame de
Maintenon l'impératrice de Ruffie Catherine était fort
au-deffous la première femme de #acques II roi
d'Angleterre lui était bien inférieure felon les pré-
jugés de l’Europe, inconnus dans le refte du monde.

Elle était d'une ancienne maifon petite fille de
Théodore-Agrippa d'Aubigné, gentilhomme ordinaire de
la chambre de Henri IV. Son père, Conflant d'Aubigné,
ayant voulu faire un établiffement à la Caroline
s'étant adreffé aux Anglais, fut mis en prifon au
château Trompette, en fut délivré par la fille du
gouverneur nommé Cardillac, gentilhomme bordelois.
Conflant d'Aubigné époufa fa bienfai@trice en 1627,

dans fes vieilles culottes Paële de celébration Ce conte qui n’eft pas même
fait pour des laquais ne fc trouve que dans les mémoires de Maintenon.

la
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la mena à la Caroline. De retour en France avec elle
au bout de quelques années, tous deux furent enfer-
més à Niort en Poitou pat ordre de la cour. Ce fut
dans cette prifon de Niort que naquit, en 1635
Françoife d'Aubigné deflinée à eprouver toutes les
rigueurs toutes les faveuts de la fortune. Menée à
l’âge de trois ans en Amérique laifféee par la nécli-
gence d'un domeflique fur le rivage, prête à y être
dévorée d’un ferpent, ramenée orpheline à l'âge de
douze ans élevée avec la plus grande dureté chez
madame de Newillant, mère de la ducheffe de Navailles
fa parente, elle fut trop heureufe d'époufer en 1651
Paul Scarron, qui logeait auprès d’elle dans la rue
d'Enfer. Scarron etait d’une ancienne famille du par-
lement illuftrée par de grandes alliances mais le
burlefque dont il fefait profeffion l’aviliffait en le
fefant aimer. Ce fut pourtant une fortune pour made-

moifelle d’Aubigné d’epoufer cet homme difgracié de

la nature, impotent qui n'avait qu'un bien très-
médiocre. Elle fit avant ce mariage abjuration de la
religion calvinifte qui était la flenne comme celle de
fes ancêtres. Sa beauté fon efprit la firent bientôt
diftinguer. Elle fut recherchée avec empreffement de
la meilleure compagnie de Paris ce temps de fa
jeuneffe fut fans doute le plus heureux de fa vie. (22)

(22) Il eft dit dans les pretendus mémoires de Maintenon tom. 1 pag.
216, qu'elle n'eut long-temps qu’un même lit avec la celebre Ninon Lenclos, fur
les ouï-dire de l'abbé de Châteauneuf de l’auteur du Sicclè de Louis XIV. Mais il
nofe trouve pas un mot de cette anecdote chez l'auteur du Siecle de Louis XIV
ni dans tout ce qui nous refte de M. l’abbe de Châteauneuf. L'auteur des

memoires de Mainéenon ne cite jamais qu’au hafard. Ce fait n’elt rapporte
que dans les memoires du marquis de /a Fare, p- 190, edition de Roterdam.

C'etait encore la mode de partager fon lit avec fes amis cette mode
qui ne fubfifte plus était très-ancienne même à la cour. On voit dans

Siècle de Louis XIV, Tom. 11. K
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Après la mort de fon mari, arrivée en 1660 elle fit
long-temps folliciter auprès du roi une petite penfion
de quinze cents livres, dont Scarron avait joui. Enfin,
au bout de quelques années, le roi lui en donna une
de deux mille, en lui difant Madame, je vous al
»s fait attendre long-temps mais vous avez tant
3» d'amis que j'ai voulu avoir feul ce mérite auprès

de vous. »5
Ce fait m'a ête conté par le cardinal de Fleur: qui

fe plaifait à le rapporter fouvent, parce qu'il difait
que Louis X I V lui avait fait le même compliment,

en lui donnant l’évêché de Frejus.
Cependant il efl prouvé par les lettres mêmes de

madame de Maintenon qu’elle dut à madame de
Montefpan ce léger fecours qui la tira de la mifère.
On fe reffouvint d'elle quelques annees après lorf-
qu’il fallut élever en fecret le duc du Maine, que le
roi avait eu en 1670 de la marquife de Moniefpan.
Ce ne fut certainement qu’en 1672 qu’elle fut choifie
pour préfider à cette éducation fecrète elle dit dans
une de fes lettres Si les enfans font au roi, je le veux
bien; car je ne me chargerais pas fans ferubule de ceux de

madame de Montefpan (14) ainfe :l faut que le roi me

Phiftoire de France que Charles IX pour fauver le comte de la Rochefous
cauld des maffacres de la St Barthelemi, lui propofa de coucher au louvre

dans fon lit que le duc de Gu:/fe le prince de Conde avaient long-temps
couché enfemble.

(14) On peut par vanite ne point vouloir être gouvernante des enfans
d’un particulier confentir à élever ceux d’un roi mais le mot de /crupule
efl abfurde il ne peut rien y avoir de contraire aux principes de la morale à
fe charger ‘de l'éducation d’un enfant quel qu’il foit. Le bâtard d’un roi
celui d’un particulier font égaux devant la confcience. Cette lettre prouve

que même avant d’être à lacour, madame de Mainienon favait parler le
langage de l'hypocrific.
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l'ordonne voilà mon dernier mot. Me de Moniefpan
n’avait-deux enfans qu’en 1672, le duc du Maine

le comte de Vexin. Les dates des lettres de
M*° de Maintenon de 1670, dans lefquelles elle
parle de ces deux enfans dont l'un n’était pas
encore née, font donc évidemment fauffes. Prefque
toutes les dates de ces lettres imprimées font erronées,
Cette infidélité pourrait donner de violens foupçons
fur l'authenticité de ces lettres, fi d'ailleurs on n’y
reconnaiffait pas un caraGère de naturel de vérité
qu’il eft prefque impoffible de contrefaire.

Il n’eft pas fort important de favoir en quelle
année cette dame fut chargée du foin des enfans
naturels de Louis XIV; mais l'attention à ces petites
vérités fait voir avec quel fcrupule on a écrit les
faits principaux de cette hiftoire.

Le duc du Maine était né avec un pied difforme.
Le premier médecin d’Aquin, qui était dans la con-
fidence, jugea qu'il fallait envoyer l'enfant aux eaux
de Barège. On chercha une perfonne de confiance
qui pût fe charger de ce dépôt. (a) Le roi fe fouvint

de Me Scarron. M. de Louvois alla fecrétement à
Paris lui propofer, ce voyage. Elle eut foin depuis
ce temps-là de l'éducation du duc du Maine, nommée
à cet emploi par le roi, non point par Me de
Montefpan comme on l’a dit. Elle écrivait au roi
dire&ement fes lettres plurent beaucoup. Voilà
l’origine de fa fortune fon mérite fit tout le refte,

Le roi, qui ne pouvait d’abord s’accoutumer à

{a L'auteur du roman des mémoires de madame de Maintenon lui fait

dire à la vue du château Trompette Voila où j'ai été élevée &c. Cela et
evidemment faux elle avait été élevée à Niort,

K 2
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elle, paffa de l’averfion à la confiance de la
confiance à l'amour. Les lettres que nous avons d'elle
font un monument bien plus précieux qu’on ne
penfe elles découvrent ce mélange de religion de
galanterie, de dignité de faibleffe, qui fe trouve fi
fouvent dansle cœur humain, qui était dans celui
de Louis X1V. Celui de M'"* de Maintenon paraît à
la fois plein d’une ambition d’une devotion qui
ne {fe combattent jamais. Son confeffeur Gobelin
approuve également l’une l’autre il eft direeur

courtifan fa pénitente devenue ingrate envers
Mme de Montefpan fe diffimule toujours fon tort. Le
confeffeur nourrit cette illufion elle fait venir de
bonne foi la religion au fecours de fes charmes ufes

pour fupplanter fa bienfaitrice devenue fa rivale.
Ce commerce étrange de tendreffe de fcrupule

de la part du roi, d'ambition de devotion de
la part de la nouvelle maîtreffe, parait durer
depuis 1681 jufqu’à 1686 qui fut l’époque de leur
mariage.

Son élévation ne fut pour elle qu’une retraite.
Renfermée dans fon appartement qui était de plain-
pied à celui du roi, elle fe bornait à une fociété de
deux ou trois dames retirées comme elle encore les
voyait-elle rarement. Le roi venait tous les jours
chez elle après fon diner, avant après le fouper,

y demeurait jufqu'à minuit. Il y travaillait avec
fes miniftres, pendant que M®e de Mainienon s'occu-
pait à la leture, ou à quelque ouvrage des mains
ne s'empreflant jamais de parler d'affaires d'Etat,
paraiffant fouvent les ignorer; rejetant bien loin
tout ce qui avait la plus légère apparence d'intrigue
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de cabale beaucoup plus occupée de complaire

à celui qui gouvernait que de gouverner, ména-
geant fon crédit en ne l'employant qu'avec une
circonfpeé&ion extrême. Elle ne profita point de fa
place pour faire tomber toutes les dignités tous
les grands emplois dans {a famille. Son frère, le
comte d’Aubigné, ancien lieutenant-general ne fut
pas même maréchal de France. Un cordon bleu,

quelques parts fecrètes (b) dans les fermes géne-

rales furent fa feule fortune; auffi difait-il au
maréchal de Vivonne frère de Mme de Montefpan, qu’il
avait eu fon bâton de maréchal en argent comptant.

Le marquis de Villette fon neveu, ou fon coufin,
ne fut que chef-d’efcadre. Me de Cailus, fille de ce
marquis de Villette, n’eut en mariage qu’une penfion
modique donnée par Louis XIV. Mc de Maintenon,
en mariant fa nièce d'Aubigne au fils du premier
maréchal de Noailles, (c) ne lui donna que deux
cents mille francs le roi fit le refte. Elle n’avait
elle-même que la terre de Maintenon qu'elle avait
achetee des bienfaits du roi. Elle voulut que le public
lui pardonnât fon élévation en faveur de fon défin-
téreffement. La feconde femme du marquis de Villette,
depuis Me de Bolingbroke ne put jamais rien obtenir

{5 Voyez les lettres à fon frère. Je vous conjure de vivre commodé-
1, ment, de manger les dix-huit mille francs de l'affaire que nous avons

faite nous en ferons d’autres.

Le compilateur des mémoires de madame de Maintenon dit tom. IV,
pag. 200. Rouflèau vipère acharnée contre fes bienfaiteurs fit des couplets

Jatiriques contre le maréchal de Noailles. Cela n'eft pas vrai il ne faut calom-

nier perfonne. Rou/eau très-jeune alors, ne connaiflait pas le premier
maréchal de Noailles. Les chanfons fatiriques dont il parle etaient d’un
gentilhomme nommé de Cabanac qui les avouait hautement.

K 3
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d'elle. Je lui ai fouvent entendu dire qu’elle avait
reproché à fa coufine le peu qu’elle fefait pour fa
famille qu’elle lui avait dit en colère Vous

voulez jouir de votre modération, que votre
famille en foit la viCime. Mme de Mainienon

oubliait tout, quand elle craignait de choquer les
fentimens de Louis XIV. Elle n’ofa pas même fou-
tenir le cardinal de Noailles contre le père le Tellier.

Lillofre Elle avait beaucoup d'amitié pour Racine; mais cette
Racine allezfaible pour AMitié ne fut pas aflez courageufe pour le protéger

mourir de contrun léger reffentiment du toi. Un jour
douleur de
ce qu'ilaun touchée de l'eloquence avec laquelle il lui avait parlé
peu deplu de la mifèére du peuple en 1698, mifère toujours
au roi

exagérée mais qui fut portée réellement depuis
jufqu'à une extrémité déplorable, elle engagea fon
ami à faire un mémoire, qui montrât le mal le
remède. Le roi le lut; en ayant témoigné du
chagrin, elle eut la faibleffe d'en nommer l'auteur,

celle de ne le pas défendre. Racine plus faible
encox, fut pénétré d’une douleur qui le mit depuis
au tombeau. (d)

Du même fonds de carallère dont elle était inca-
pable de rendre fervice, elle l'était auffi de nuire.
L’abbé de Choïff rapporte que le miniftre Louvois
s'était jeté aux pieds de Louis X IF pour l'empêcher
d'epoufer la veuve Scarron, Si l'abbe de Chozf favait
ce fait, M" de Mainienon en etait inftruite non-
feulement elle pardonna à ce miniftre mais elle
appaifa.le roi dans les mouvemens de colère. que

{d Ce fait à été rapporté par le fils de-l'illftre’ Racine damsld-vic deà fon père.
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l'humeur brufque du marquis de Louvois infpirait
quelquefois à fon maître. (e)

{e) Qui croirait que dans les mémoires de madame de Maintenon
tom. III pag. 273, il eft dit que ce minillre craignait que le roi ne
l’empoifonnât. TI eft bien etrange qu’on dcbite a Paris des horreurs
infenfees à la fuite de tant de contes ridicules.

Cette fottile atroce eft fondee fur un bruit populaire qui courut à la

mort du marquis de Louvois. Ce minifire prenait des eaux que Scron fon
medecin lni avait ordonnees que le Ligerte fon chirurgien lut ferait
boire. C’eft ce même /a Ligerie qui a donne au public le remède qu’on
nomme aujourd’hui /a poudre des chartrenx. Ce la Lagerte ma fouvent dit

qu’il avait averti M. de Louvois qu’il rifquait fa vie sil travaillait en prenant
des eaux, Le miniftre continua fon travail il mourut prefque fubiiement
le 16 juillet 16gx, non pas en 1692 comme le dit l'auteur des faux
mémoires. La Ligerie l’ouvrit &'ne trouva d'autre caufe de fa mort que
celle qu’il avait predite. On s’avifa de foupçonner le medecin Seron d’avoir
empoifonné une bouteille de ces caux. Nous avons vu combien ces funcftes

foupçons étaient alors communs. On pretendit qu’un prince voifin, que
Louvois avait extrêmement irrite maltraite avait gagne le medecin Seron.
On trouve une partie de ces anecdotes dans les memoires du marquis de /a

Fare, pag. 249. La famille même de Louvois fit mettre en prifon un
favoyard qui frottait dans la maifon mais ce pauvre homme très-innocent
fut bientôt relâché. Or fi l’on foupçonna quoique tres mal-a-propos
prince ennemi de la France d’avoir voulu attenter à la vice d’un miniftre

de Louis XIV, ce n'etait pas certainement une raifon pour en foupconner

Louis XIV lui-même.
Le même auteur qui dans les mémoires de Mainéeron a’ raffemble tant

de fauffetés prêtend, au même endroit, que le roi dit qu’il avait
ête defait la même annee de trois hommes qu'il ne pouvait fouffrir le marechal

de la Feuillade le marquis de Seignelai d° le marquis de Louvois. Premic-
rement monfieur de Sesgnelai ne mourut point la même aunee 1691,
mais en 1690. En fecond lieu, à qui Lows XIV, qui s'exprimait
toujours’ avec circonfpeftion en honnête homme at-il dit des paroles
fi ikpiudentes À ddicules? à qui a-til developpé une ame fi ingrate
fi dure? à qùi a'- t-il" pd’ dire’ qu’il était bien aife d’être defait de trois
hommes qui l’ävaieht férvï avec lé plus grand zèle Eft-il permis de calom-
nier ainfi fäns'Ia Plus’ 168814 preuve, fans la moindre vraifemblance, la
mémoire d'un roi coôûnu four avoir toujours parle fagement Tout
1eGeur fenfe ne voit qu’avec indignation ces recueils d’impoftures dont

public eÂ furcharge l'auteur des memoires de Mainfenon meriterait d’être
châtié, fi le mépris dont il abufe ne le fauvait de la punition.

K 4
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Louis XIV, en epoufant Me de Maintenon, ne fe

donna donc qu’une compagne agréable foumife,
La feule diftinGion publique qui fefait fentir fon
élévation fecrète, c’elt qu’à la meffe elle occupait
une de ces petites tribunes ou lanternes dorees qui
ne femblaient faites que pour le roi la reine.
D'ailleurs nul extérieur de grandeur. La dévotion
qu’elle avait infpirée au roi, qui avait fervi à fon
mariage devint peu à peu un fentiment vrai
profond, que l'âge l'ennui fortifièrent. Elle s'était
déjà donné à la cour auprès du roi la confidéra-
tion d'une fondatrice, en raffemblant à Noifi plufieurs

filles de qualité le roi avait affe@é dejà les
revenus de l’abbaye de S' Denis à cette communauté

paiffante. St Cyr fut bâti au bout du parc de
Verfailles en 1686. Elle donna alors à cet établiffe-

ment toute fa forme, en fit les réglemens avec Godet
Defmareis évêque de Chartres, fut elle-même

N. B. On a prétendu que ce médecin Séron était mort empoifonné
lpi-même peu de temps après, qu’on l’avait entendu répeter plus d'une
fois pendant fon agonie Fe n'ai que ce que j'ai merite. Ces bruits font dénués
de preuves fi le prince qui en etait l’objet eut fouvent une politique
artificieufe, jamais il ne fut acçufé d'aucun crime particulier. Mais la
crainte d’être empoifonne par l'ordre du roi que la Beaumelle attribue
à Louvois eft une veritable abfurdité,

Louis XIV etait fatigue du caraGère dur impérieux de Louvois
l'afcendant qu'il avait laille prendre à ce miniftre lui était devenu

infupportable. L'indignation que les violences ordonnées par Louvois
furtout le deuxième incendie du Palatinat avaient excitee en Europe contre

Loums XIV lui avaient rendu odieux un miniftre dont les confeils le

fefaient hair, On a dit auffi que Louis XIV avait promis à Louvois
çonfident de fon mariage de ne jamais reconnaître madame de Mainienon
pour reine, qu’il eut la faiblelfe de vouloir oublier fa parole que Louvois
la lui rappella avec une fermeté une hauteur que ni le roi ni madame
de Maintenon ne purent lui pardonner.

Le chagrin l’excès du travail accélérèrent A mort,
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fupérieure de ce couvent. Elle y allait fouvent paffer
quelques heures quand je dis que l’ennui la
déterminait à ces Occupations je ne parle que
d'après elle. Qu'on life ce qu’elle écrivait à Me de
la Maifonfort, dont il eft parlé dans le chapitre du
quiétifme

Que ne puis-je vous donner mon expérience! Vanité des
grandeurs de-

33 que ne puis-je vous faire voir l'ennui qui devore montree par
39 les grands, la peine qu’ils ont à remplir leurs l'exemple de

madame de33 journées Ne voyez-vous pas que je meurs de Marnteon.

39 trifteffe, dans une fortune qu’on aurait peine à
2+ imaginer J'ai été jeune jolie j'ai goûte les

plaifirs j'ai été aimée par-tout. Dans un âge plus
ss avancé, j'ai paffé des années dans le commerce
3 de l’efprit je fuis venue à la faveur, je vous
33 protefte, ma chère fille, que tous les états laiffent

19 un vide affreux. f
Si quelque chofe pouvait détromper de l'ambition,

ce ferait affurément cette lettre. MMe de Maintenon,
qui pourtant n’avait d'autre chagrin que l'unifor-
mité de {a vie auprès d’un grand roi difait un
jour au comte d'Aubigné fon frère Je n’y puis
29 plus tenir, je voudrais être morte. On fait
quelle réponfe il lui fit Vous avez donc parole d'époufer
Dieu le Pere.

A la mort du roi, elle fe retira entièrement à
St Gyr. Ce qui peut furprendre, c'eft que le roi ne
lui avait prefque rien affuré. Il la recommanda feu-
lement au duc d'Orléans. Elle ne voulut qu’une
penfion de quatre-vingts mille livres, qui lui fut

{f Cette lettre et authentique l'auteur l’avait déjà vue manuferit
avaut que le fils du grand Racine l'eût fait imprimer,
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exatement payée jufqu’à fa mort, arrivée en 1719

le 15 d'avril. On a trop affe&é d'oublier dans fon
épitaphe le nom de Scarron: ce nom n’eft point avi-
liffant; l’omiffion ne fert qu’à faire penfer qu’il
peut l'être.

Le mi at- La cour fut moins vive plus férieufe, depuis
taque de A que le roi commença à mener avec Mme de Maintenon
fiflule,

une vie plus retirée la maladie confidérable qu’il
eut en 1686 contribua encore à lui ôter le goût de
ces fêtes galantes qui avaient jufque-là fignale
prefque toutes fes années. IF fut attaqué d’une
fiftule dans le dernier des inteftins. L'art de la
chirurgie, qui fit fous ce règne plus de progrès en
France que dans tout le refte de l’Europe, n’était pas

encore familiarifé avec cette maladie. Le cardinal de
Richelieu en était mort, faute d’avoirété Bien traité. Le
danger du roi émut toute la France. Les églifes
furent remplies d'un peuple innombrable qui
demandait la guérifon de fon’ roi les larmes aux
ÿeux. Ce mouvement d’un: atteridriferdent général
fut prefque femblable à de qué nous avons vu,
lorfque fon fucceffeur fut en danger de mort à Metz
en 1744. Ces deux époques apprendront à jamais
aux rois ce qu'ils doivent à une nation qui fait
aimer ainfi.

Dès que Louis XIV reffentit les premières atteintes
de ce mal fon premier chirurgien Félix alla dans
les hôpitaux chercher des malades qui fuffent dans
le même péril il confulta les meilleurs chirurgiens
il inventa avec eux des inftrumens qui'abregeaient
l'opération, qui la rendaient moins douloureufe.
Le roi la fouffrit fans fe plaindre. Il fit travailler
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fes miniftres auprès de fon lit le jour même afin
que la nouvelle de fon danger ne fit aucun chan-
gement dans les cours de l’Europe il donna
audience le lendemain aux ambaffadeurs. À ce
courage d'efprit fe joignait la magnanimité avec
laquelle il récompenfa Felix il lui donna une terre
qui valait alors plus de cinquante mille écus.

Depuis ce temps le roi n'alla plus aux fpectacles. Mort de la
La dauphine de Bavière, devenue mélancolique pupiine de

attaquée d'une maladie de langueur qui la fit enfin
mourir-en 1690, fe refufa à tous les plaifirs, refta
obftinément dans fon appartement. Elle aimait les
lettres elle avait même fait des vers mais dans fa
mélancolie, elle n’aimait plus que la folitude.

Ce fut le couvent de St Cyr qui ranima le goût
des chofes d'efprit. Mme de Maznienon pria Racine,
qui avait renoncé au théâtre pour le janfénifme
pour la cour de faire une tragédie qui pût être
repréfentée par fes élèves. Elle voulut un fujet tiré
de la Bible. Racine compofa Efther. Cette pièce, ayant

d'abord ete jouee dans la maifon de St Cyr, le fut
enfuite plufieurs fois à Verfailles devant le roi dans
l'hiver de v684. Dès prélats, des jéfuites s’em-
preffaient d'obtenir la permiffion'de voir ce fingulier
fpeétacle. Il paraît remarquable que cette pièce
eutalors unifuccès-univerfel que deux ans après
Athalie, jouëe pat” le miéthes’ perfonnes n'en eut
aucun. Ce fut tout le contraire- quand on joua ces
pièces à Paris, long-temps après-la mort de l’auteur,

après le temps des partialités. Athalie, repréfentée Faber,

en 1717, fut reçue comme elle devait l’être avec “haue.

tranfport Efther en 1791 n'infpira que de la
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froideur, ne reparut plus. Mais alors il n’y avait
plus de courtifans qui reconnuffent avec flatterie
Efiher dans Me de Maintenon avec malignité
Vafihi dans M""< de Montefpan, Aman dans M. de
Louvois, furtout les huguenots perfécutes par ce
miniftre dans la profcription des Hébreux. Le public
impartial ne vit qu’une aventure fans intérêt fans
vraifemblance un roi infenfé, qui a pafe fix mois
avec fa femme fans favoir fans s'informer même
qui elle eft; un miniftre affez ridiculement barbare
pour demander au roi qu’il extermine toute une
nation, vieillards, femmes, enfans, parce qu'on ne
lui a pas fait la révérence ce même miniftre affez
bête pour fignifier l’ordre de tuer tous les juifs dans
onze mois, afin de leur donner apparemment le
temps de s'echapper ou de fe défendre un roi
imbécille qui fans prétexte figne cet ordre ridicule,

qui fans prétexte fait pendre fubitement fon
favori tout cela, fans intrigue, fans ation, fans
intérêt, déplut beaucoup à quiconque avaît du fens

du goût. (g) Mais malgré le vice du fujet trente

(g) H ef dit dans les mémoires de Maintenon que Racine, voyant le
mauvais fuccès d'Efther dans le püblic s'ecria Pourquoi m’y fuis-je expofe

pourquoi m'ast-on defourne de me faire chartreux Mille louis le confoterent.

1°, Il eft faux qu’Efther fut alors mal reçue.
20. Il et faux impoffible que Racine ait dit qu'on l'avait empêche

alors de fe faire chartreux, puilque fa femme vivait. L'auteur qui a tout
écrit au hafard tout confondu devait confulter les memoires fur la vie de
Jean Racine par Louis Racine fon fils il y aurait vu que Fear Racine voulait
fe faire chartreux avant fon mariage.

3°. Il eft Faux que le roi lui eût donné alors mille louis. Cette fauffeté
eft encore prouvée par les mêmes memoires. Le roi lui fit prefent d’une
charge de gentilhomme ordinaire de fa chambre en 1690 après la repré-
fentation d’Athalie à Verfailles. Ces minuties acquièrent quelque importance
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vers d'Efther valent mieux que beaucoup de tragédies
qui ont eu de grands fuccès.

Ces amufemens ingénieux recommencèrent pour
l’éducation d’Adélaïde de Savoie ducheffe de Bour-
gogne amenee en France à l’âge de onze ans.

C'eft une des contradittions de nos mœurs que
d'un côté on ait laiffe un refte d’infamie attaché aux
fpe&acles publics, que de l'autre on ait regarde
Ces répréfentations comme l'exercice le plus noble

le plus digne des perfonnes royales. On éleva La duchele
de Bourgo-un petit théâtre dans l'appartement de Me de Mai”- gne joue

tenon. La duchefle de Bourgogne, le duc d'Orléans comedie,
y jouaient avec les perfonnes de la cour qui avaient
le plus de talens. Le fameux aQeur Baron leur
donnait des leçons, jouait avec eux. La plupart
des tragédies de Duché, valet de chambre du roi,
furent compofées pour ce théâtre l'abbé Genêët
aumônier de la ducheffe d'Orléans, en fefait pour
la ducheffe du Maine, que cette princeffe fa cour
Tepréfentaient.

L)

Ces occupations formaient l'efprit animaient
la fociété. (k)

Quand il s’agit d’un aufi grand-homme que Racine. Les fauffes anecdotes
fur ceux qui illuftrèrent le beau fiècle de Louis XIV font repetees dans

tant de livres ridicules ces livres font en fi grand nombre tant de
leurs oiffs mal inftruits prennent ces contes pour des verités, qu’on
ne peut trop les premunir contre tous ces menfonges. Et fi lon dément
fouvent l'auteux des mémoires de Maintenon c’eft que jamais auteur n°
plus menti que lui.

(#4) Comment le marquis’ de la Fere peut-il dire dans fes mémoires
que depuis la mort de Madame cene fut que jeu confujion d impoliteffe On

jouait beaucoup dans les voyages de Marli de Fontainebleau mais
jamais chez madame de Maintenon; la cour fut en tout temps le modèle de

la plus parfaite politelfe. La ducheffe d’Orleans alors ducheBe de Chartres
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Aucun de ceux qui ont trop cenfure Louis XIY

ne peut difconvenir qu’il ne fût, jufqu'à la journée
d’Hochftet, le feul puiffant le feul magnifique, le
feul grand prefque en tout genre. Car quoiqu'il y
eût des héros, comme Fean Sobieski des rois de
Suède, qui effaçaffent en lui le guerrier, perfonne
n'’effaça le monarque. Il faut avouer encore qu’il
foutint fes malheurs qu’il les répara. Il a eu des
défauts il a fait de grandes fautes mais ceux qui
le condamnent l’auraient-ils égale s’ils avaient été

à {a place

La ducheffe de Bourgogne croiffait en grâces
en mérite. Les éloges qu’on donnait à fa fœur en
Ffpagne lui infpirèrent une émulation qui redoubla
en elle le talent de plaire. Ce n’était pas une beauté
parfaite mais elle avait le regard tel que fon fils un
grand air, une taille noble. Ces avantages étaient
embellis par fon efprit, plus encore par l’envie
extrême de mériter les fuffrages de tout le monde.
Elle était, comme Henriette d'Angleterre, 1Sdole le
modèle de la cour, avec un plus haut rang elle
touchait au trône la France attendait du duc de
Bourgogne un gouvernement tel que les fages de
l'antiquité en imaginèrent mais dont l'auftérité
ferait tempérée par les grâces de cette princeffe plus
faites encore pour être fenties que la philofophie de

la princeffe de Conti, madame la Ducheffe, démentaient bien ce que le
marquis de la Fare avance. Cet homme qui dans le commerce était de la
plus grande indulgence n’a prefque écrit qu'une fatire. 11 était mécontent
du gouvernement il paffait fa vie dans une fociete qui fe felait un
mérite de condamner la cour cette fociété fit d'un bomme très
aimable un hiftorien quelquefois injufte.
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fon époux. Le monde fait comme toutes ces efpé-
rances furent trompées. Ce fut le fort de Louis XIV Louis XIV

voit mourirde voir périr en France toute fa famille par des prefque
morts prématurées, fa femme à quarante-cinq ans, famille,
fon fils unique à cinquante un an après que
nous eûmes perdu fon fils, nous vimes fon petit-
fils le dauphin duc de Bourgogne, la dauphine fa
femme, leur fils aîné le duc de Bretagne portés à
S* Denis au même tombeau au mois d'avril 1712;
tandis que le dernier de leurs enfans monte depuis
fur le trône, était dans fon berceau aux portes de la
mort. Le duc de Berri, frère du duc de Bourgogne,

les fuivit deux ans après fa fille, dans le même
temps, paffa du berceau au cercueil.

Ce temps de défolation laiffa dans les cœurs
une impreffion fi profonde que dans la minorité de

Louis XV, j'ai vu plufieurs perfonnes qui ne par-
laient de ces pertes qu'en verfant des larmes. Le plus
à plaindre de tous les hommes, au milieu de tant

fi) L'auteur des mémoires de madame de Mainienon tom. IV dans
un chapitre intitule Mudemoi/elle Choin, dit que Mon/rigneur fut amoureux
d'une de fes propres fœurs qu’il époufa enfuite mademoifelle Choïn. Ces

contes populaires font reconnus pour faux chez tous Jes honnêtes gens.
I! faudrait être non-feulement contemporain mais être muni de preuves

Pour avancer de telles anecdotes. Il n’y à jamais eu le moindre indice que
Monftigneur cût époufé mademoifelle Choin. Renouveler ainfi, bout
de foixante ans, des bruits de ville, fGñ vagues, fi peu vraifemblables fi
décries ce n’eft point écrire J'hifloire, c'eft compiler au hafard des fcan-
dales pour gagner de l'argent. Sur quel fondement cet ccrivain a-t-il le front

d'avancer pag 244 que madame la duchefle de Bourgogne dit au prince
fon epoux Si j'etais morte auriez-vous fait le troifieme tome de votre famille
1! fait parler Louis XIV tous les princes, tous les minifires,
»'il les avait écoutés. On trouve peu de pages dans ces temoires qui foient

renfplies de ces menfonges hardis qui foulèvent tous les honnêtes gens.
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de morts précipitées, était celui qui femblait devoir
hériter bientôt du royaume.

Soupçonsde Ces mêmes foupçons qu’on avait eus à la mort
poifon, &ca- de Madame à celle de Marie-Louife reine d’Efpagne,
lomnies.

fe réveillèrent avec une fureur fingulière. L'excès
de la douleur publique aurait prefque excufé la
calomnie, fi elle avait été excufable. Il y avait du
délire à penfer qu'on eût pu faire périr par un
crime tant de perfonnes royales, en laiffant vivre le
feul qui pouvait les venger. La maladie qui emporta

le dauphin duc de Bourgogne fa femme fon
fils, était une rougeole pourprée épidémique. Ce mal

fit périr à Paris en moins d’un mois plus de cinq
cents perfonnes. M. le duc de Bourbon, petit-fils du
prince de Condé, le duc de la Trimouille, Me de
la Vrillière, Mme de Lifienai en furent attaqués à la
cour. Le marquis de Gondrin, fils du duc d’Antir
en mourut en deux jours. Sa femme depuis com-
tefle de Touloufe fut à l'agonie. Cette maladie
parcourut toute la France. Elle fit périr en Lorraine
les aînés de ce duc de Lorraine François defliné
à être un jour empereur à relever la maifon
d'Autriche.

Cependant ce fut affez qu’un medecin nommé

Boudin, homme de plaifir, hardi ignorant, eût
proferé ces paroles Nous n’entendons rien à de
3» pareilles maladies c’en fut affez dis-je, pour
que la calomnie n’eût point de frein.

Philippe duc d'Orléans neveu de Louis XIV avait
un laboratoire étudiait la chimie ainfi que
beaucoup d'autres arts c’était une preuve fans
replique, Le cri public était affreux il faut en avoir

êté
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été témoin pour le croire, Plufieurs écrits quelques
malheureufes hiftoires de Louis XIV éterniferaient
les foupçons fi des hommes inftruits ne prenaient
foin de les détruire. J'ofe dire que, frappé de tout
temps de l’injuftice des hommes j'ai fait bien des
recherches pour favoir la vérite. Voici ce que m’a
répété plufieurs fois le marquis de Canillac l’un des
plus honnêtes hommes du royaume, intimement
attaché à ce prince foupçonné, dont il eut depuis
beaucoup à fe plaindre. Le marquis de Canillac, au
milieu de cette clameur publique, va le voir dans
fon palais. Il le trouve étendu à terre, verfant des
larmes, aliéné par le défefpoir. Son chimifte Homberg
court fe rendre à la baflille pour fe conflituer pri-
{£onnier mais on n'avait point d'ordre de le recevoir
on le refufe. Le prince qui le croirait? demande
lui-même, dans l'excès de fa douleur, à être mis
en prifon il veut que des formes juridiques éclair-
ciffent fon innocence fa mère demande avec lui cette
juftification cruelle. La lettre de cachet s’expédie
mais elle n’eft point fignée le marquis de Canillac,
dans cette émotion d’efprit, conferva feul affez de fang-

froid pour fentir les conféquences d’une démarche
fi défefpérée. Il fit que la mère du prince s’oppofa
à cette lettre de cachet ignominieufe. Le monarque

qui l’accordait, fon neveu qui la demandait
étaient également malheureux. (k)

L'auteur de la vie du duc d'Orléans eft 1e premier qui
parlé de ces foupçons atroces c'etait Un jéfuite nomme la Moite
qui prêcha à Rouen contre ce prince pendant fa regence qui refugia

enluite en Hollande fous le nom de /a Hode. H1 était inftruit de quelques

publics. H dit, tom, I, pag. 112, que le prince fi injuftement foup-
çonné demanda à fe conftituer prifonnier ce fait ef très-vrai. Ce jefuite

Siècle de Louis XIV, Tom. IL. L
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N'était pas à portée de favoir comment M. de Canillac s'oppola à cette
demarche trop injurieufe à l'innocence du prince, Toutes les autres anec-
dates qu’il rapporte font fauiles. Reboulet qui l’a copié dit d'après lui
pag- 143, tom. VIII, que le dernier enfant du duc de la ducheffe de
Bourgogne fui fauvé par du contre-poifon de Venife. Il n’y a point de contre-
poifon de Venife qu’on donne ainfi au hafard. La medecine ne connaît
point d'antidotes genéraux qui puiflent guérir un mal dont on ne connaît
point la fource. Tous les contes qu’on a répandus dans le public en ces
temps malheureux ne font qu’an amas d'erreurs populaires.

C'eft une fauffeté de peu de confequence dans le compilateur des
mémoires de madame de Maintenon de dire que le duc du Maine fût alors
à l’agonies c’eft une calomnie puérile de dire que l’auteur du Siècle de
Louis X IV accrédite ces bruits plus qu’il ne les détruit.

Yamais l’hiftoire n’a été déshonorée par de plus abfurdes menfonges que
dans ces prétendus mémoires. L'auteur feint de les écrire en 1753. IL s’avile

d'imaginer que le duc la ducheffe de Bourgogne leur fils aîné mou-
rurent de la petite vérole; il avance cette fauflete pour fe donner un prétexte

de parler de l’inoculation qu’on a faite au mois de mai 1756. Ainfi dans la
même page il fe trouve qu’il parle en 1753 de ce qui eft arrivé en 1756.

La littérature a été infe@ée de tant de fortes d’écrits calomnieux on a
débité en Hollande tant de faux mémoires, tant d'impoftures fur le gouver-

nement fur les citoyens que c’eft un devoir de precautionner les leGeurs
contre cette foule de libelles.
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CHAPITRE XXVIII.
Suite des anecdotes.

L£ours XIV dévorait fa douleur en public; il fe

laiffa voir à l'ordinaire; mais en fecret les reffenti-
mens de tant de malheurs le pénétraient lui don-
maient des convulfions. Il éprouvait toutes ces
pertes domeftiques à la fuite d'une guerre malheu-
reufe avant qu’il fût affuré de la paix, dans un
temps où la mifère défolait le royaume. On ne le
vit pas fuccomber un moment à fes afflitions.

Le refte de fa vie fut trifte. Le dérangement des
finances, auquel il ne put remédier aliéna les cœurs.
Sa confiance entière pour le jéfuite le Tellier, homme
trop violent acheva de les révolter. C’eft une chofe
très-remarquable que le public, qui lui pardonna toutes

fes maîtreffes ne lui pardonna pas fon confeffeur.
Il perdit les trois dernières années de {a vie, dans
l'efprit de la plupart de fes fujets tout ce qu’il avait
fait de grand de mémorable.

Privé de prefque tous fes enfans, fa tendreffe, qui
redoublait pour le duc du Maine pour le comte
de Touloufe fes fils legitimés, le porta à les déclarer
héritiers de la couronne eux leurs defcendans au
défaut des princes du fang, par un édit qui fut enre-
ciftré fans aucune remontrance en 1714. Il tempérait
ainfi, parla loi naturelle, la févérité des lois de con-
vention, qui privent les enfans nés hors du mariage
de tous droits à la fucceffion paternelle. Les rois
difpenfent de cette loi, Il crut pouvoir faire pour fon

L 2

Le jefuite le

Tellier fletiit
la fin de ce
regne.
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fang ce qu’il avait fait en faveur de plufieurs de fes
fujets. Il crut furtout pouvoir établir pour deux de
fes enfans ce qu'il avait fait paffer au parlement fans
oppofition pour les princes de la maifon de Lorraine.
Il égala enfuite le rang de fes bâtards à celui des
princes du fang en 1715. Le procès que les princes
du fang intentèrent depuis aux princes légitimes eft
connu, Ceux-ci ont confervé pour leurs perfonnes
pourleurs enfans les honneurs donnés par Louis XIV.
Ce qui regarde leur poftérité dépendra du temps, du
mérite de la fortune.

Dernièrema- Louis XIV fut attaqué vers le milieu du mois
ladie du roi. d'août 1715, au retour de Marli, de la maladie qui

termina fes jours. Ses jambes s’enflèrent la gangrène
commença à fe manifefter. Le comte de Siaër ambaf-
fadeur d'Angleterre paria, felon le génie de fa nation
que le roine pafferait pas le mois de feptembre. Le duc
d'Orléans qui au voyage de Marli avait été abfolu-
ment feul, eut alors toute la cour auprès de fa per-
fonne. Un empirique dans les derniers jours de la
maladie du roi lui donna un élixir qui ranima fes
forces. Il mangea, l'empirique affura qu’il guérirait.
La foule qui entourait le duc d'Orléans diminua
dans le moment. Si le roi mange une feconde fois,
33dit le duc d'Orléans, nous n’aurons plus perfonne, »3
Mais la maladie était mortelle. Les mefures étaient
prifes pour donner la régence abfolue au duc d’Or-
léans. Le roi ne la lui avait laiffee que très-limitée
par fon teftament dépofé au parlement ou plutôt
il ne l'avait établi que chef d’un confeil de régence,
dans lequel il n’aurait eu que la voix prépondérante,

Cependant il lui dit 7e vous ai confervé tous les droits



MorT DE Lou1s XIV. 165
que vous donne votre natffance. (1) C’eft qu’il ne croyait

pas qu’il y eût de loi fondamentale qui donnât dans
une minorité un pouvoir fans bornes à l'héritier
préfomptif du royaume. Cette autorité fuprème
dont on peut abufer eft dangereufe mais l'autorité
partagée l’eft encore davantage. Il crut qu'ayant eté
fi bien obei pendant fa vie, il le ferait après fa mort,

ne fe fouvenait pas qu’on avait caffé le teftament

de fon père. (15
D'ailleurs perfonne n’ignore avec quelle grandeur

d’ame il vit approcher la mort, difant à madame de I meurt
Pass avec courageMaintenon avais cru qu’il était plus difficile de mourir çans

à fes domeftiques Pourquoi pleurez-vous? m’avez- tion.
I feptembrevous cru immortel? donnant tranquillement fes ordres 1715.

fur beaucoup de chofes même fur fa pompe funè-
bre. Quiconque a beaucoup de témoins de fa mort
meurt toujours avec courage. Louis XIII, dans fa
dernière maladie, avait mis en mufique le De profundis,
qu'on devait chanter pour lui. Le courage d'efprit
avec lequel Louis XIV vit fa fin fut dépouillé de
cette oflentation répandue fur toute fa vie. Ce courage
alla jufqu’à avouer fes fautes. Son fucceffeur a tou-
Jours confervé écrites au chevet de fon lit les paroles
remarquables que ce monarque lui dit, en le tenant

Les mémoires de madame de Maintenon torm. V, pag. 194 difent
que Louis XIV voulut faire le duc du Maine lieutenant-general du royaume.
Ii faut avoir des garans authentiques pour avancer une chofe auffi extraor-
dinaire auffi importante. Le duc du Maine eût été au-deffus du duc d'Or-
léans c’eût été tout bouleverfer auffi le fait eft-il faux.

(x5) Le maréchal de Berwick dit dans fes mémoires qu’il tient de la
reine d'Angleterre que cette princelle ayant felicite Louis XIV fur la
fagefle de fon teftament On à voulu abfolument que je le fiffe tepondit-il
mais des que je ferai mort il n'en fera ni plus ni moins.

L3
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fur fon lit entre fes bras ces paroles ne font point
telles qu’elles font rapportées dans toutes les hiftoires,
Les voici fidellement copiées

Ses dernières Vous allez être bientôt roi d’un grand royaume.
paroles aus» Ce que je vous recommande plus fortement eft
dauphin. 3» de n’oublier jamais les obligations que vous avez à

Dikv. Souvenez-vous que vous lui devez tout ce
39 que vous êtes. Tâchez de conferver la paix avec
13 vos voifins. J'ai trop aimé la guerre ne m’imitez
33 pas en cela, non plus que dans les trop grandes
33 dépenfes que j'ai faites. Prenez confeil en toutes
5» chofes cherchez à connaître le meilleur pour le
3» fuivre toujours. Soulagez vos peuples le plutôt
3» que vous le pourrez faites ce que j'ai eu le
3» malheur de ne pouvoir faire moi-même &c.

Ce difcours eft très-eloigne de la petitelle d’efprit
qu’on lui impute dans quelques mémoires.

On lui a reproché d’avoir porté fur lui des reliques
les dernières années de fa vie. Ses fentimens étaient
grands, mais fon confeffeur, qui ne l'était pas, l'avait
affujetti à ces pratiques peu convenables, aujour-
d'hui défufitées, pour l'affujettir plus pleinement à
fes infinuations. Et d'ailleurs ces reliques, qu'il avait
la faibleffe de porter lui avaient été données par
Me de Mazntenon.

Moins re- Quoique la vie la mort de Louis XIV euffent
grette qu'ildevaitlèrre, Été glorieufes, il ne fut pas auffi regretté qu’il le

méritait. L’amour de la nouveauté, l'approche d’un
temps de minorité, où chacun fe figurait une fortune,

la querelle de la Conflitution qui aigriffait les efprits
tout fit recevoir la nouvelle de fa mort avec un
fentiment qui allait plus loin que l'indifférence,
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Nous avons vu ce même peuple qui en 1686 avait
demandé au ciel avec larmes la guérifon de fon roi
malade fuivre fon convoi funèbre avec des démonf-
trations bien différentes. On prétend que la reine fa
mère lui avait dit un jour dans fa grande jeuneffe
Mon fils reffemblez à voire grand-père, non pas à votre
pére. Le roi en ayant demande la raifon C'efl, dit-
elle, qu'à le mort de Henri IV on pleurait qu'on a ri

à celle de Louis X11I. (m)
Quoiqu’on lui ait reproché des petiteffes, des

duretes dans fon zèle contre le janfénifme trop de
hauteur avec les étrangers dans fes fuccès de la
faibleffe pour plufieurs femmes de trop grandes
f{évérités dans des chofes perfonnelles des guerres
légérement entreprifes, l'embrafement du Palatinat,
les perfécutions contre les réformés cependant fes
grandes qualités fes allions, mifes enfin dans la
balance, l'ont emporte fur fes fautes. Le temps qui
mûrit les opinions des hommes a mis le fceau à
{a reputation malgré tout ce qu’on a écrit contre
lui, on ne prononcera point fon nom fans refpeÂ,

fans concevoir à ce nom l’idée d’un fiècle éter-
nellement’ mémorable. Si l’on confidère ce prince
dans fa vie privée, on le voit à la vérité trop plein
de fa grandeur, mais affable ne donnant point à
{a mère de part au gouvernement, mais rempliffant
avec elle tous les devoirs d’un fils, obfervant avec

m J'ai vu de petites tentes dreffées fur le chemin de St Denis. On
y buvait, on y chantait on riait. Les fentimens des citoyens de Paris
avaient pafle jufqu'à la populace. Le jéfuite le Tellier était la principale
ciufe de cette joie univerfelle. J'éntendis plufienrs fpeGateurs dire qu’il
fallait mettre le feu aux maifons des jefuites avec les flambeaux qui éclai-

raient la pompe funèbre.

LA

Sa répula-
tion.
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168 PAROLES REMARQUABLES
Sa conduite fon epoufe tous les dehors de la bienfeance bon

k fes paroles,
pere, bon maitre, toujours décent en public labo-
rieux dans le cabinet, exact dans les affaires, penfant
jufte, parlant bien, aimable avec dignité.

J'ai remarqué ailleurs qu’il ne prononça jamais
les paroles qu'on lui fait dire, lorfque le premier
gentilhomme de la chambre le grand-maître de la
garde-robe fe difputaient l'honneur de le fervir
Qu'importe lequel de mes valets me ferve? Un difcours

fi groffier ne pouvait partir d’un homme auf: poli
auffi attentif qu’il l’était, ne s’accordait guère

avec ce qu’il dit un jour au duc de la Rochefoucauld,
au fujet de fes dettes Que me parlez-vous à vos amis
Mot bien différent, qui par lui-même valait beau-
coup, qui fut accompagné d’un don de cinquante
mille écus.

Il n’efl pas même vrai qu’il ait écrit au duc de
la Rochefoucauld Je vous fais mon compliment

comme votre ami, fur la charge de grand-maître
de la garde-robe que je vous donne comme votre

5» roi. Les hiftoriens lui font honneur de cette
lettre. C’eft ne pas fentir combien il eft peu délicat,
combien même il efl dur de dire à celui dont on eft
le maître, qu’on eft fon maître. Cela ferait à fa
place, fi on écrivait à un fujet qui aurait été rebelle

c’eft ce que Henri IV aurait pu dire au duc de
Mayenne avant l'entière réconciliation. Le fecrétaire

du cabinet Rofe écrivit cette lettre le roi avait
Son bon trop de bon goût pour l'envoyer. C’eft ce bon goût

goût.
qui lui fit fupprimer les infcriptions faftueufes, dont
Charpentier de l'académie françaife avait chargé les
tableaux de le Brun dans la galerie de Verfailles
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l'incroyable paflage du Rhin la merveilleufe prife de Valen-
ciennes &c. Le roi fentit que la prife de Valenciennes,
le pañfage du Rhin difaient davantage. Charpentier
avait eu raifon d’orner d'infcriptions en notre langue
les monumens de {a patrie la flatterie feule avait
nui à l'exécution.

On a recueilli quelques réponfes quelques mots
de ce prince, qui fe reduifent à très-peu de chofe.
On prétend que quand il réfolut d’abolir en France
le calvinifme il dit Mon grand père aimait les

huguenots, &'ne les craignait pas mon père ne
ss les aimait point, les craignait moi, je ne les
s» aime, ni ne les crains.

Ayant donné en 1658 la place de premier préfi-
dent du parlement de Paris à M. de Lamoignon alors
miniftre des requêtes il lui dit Si j'avais connu
3» un plus homme de bien un plus digne fujet,
33 je l'aurais choifi. Il ufa à peu près des mêmes
termes avec le cardinal de Noazlles lorfqu’il lui
donna l'archevêché de Paris. Ge qui fait le mérite de
ces paroles, c’elt qu’elles étaient vraies, qu’elles
infpiraient la vertu.

On prétend qu’un prédicateur indifcret le defigna
un jour à Verfailles témérité qui n’eft pas permife
envers un particulier, encore moins envers un roi,
On affure que Louis XIV fe contenta de lui dire
Mon père, j'aime bien à prendre ma part d’un fermon
mais je n'aime pas qu'on me le faje. Que ce mot ait été
dit ou non, il peut fervir de leçon.

Il s’exprimait toujours noblement avec préci-
fion s’étudiant en public à parler comme à agir en

fouverain. Lorfque le duc d'Anjou partit pour aller

Paroles mé-

morables.
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qui allait déformais joindre les deux nations Il n'y
a plus de Pyrenées.

Rien ne peut affurément faire mieux connaître
fon caratère que le mémoire fuivant qu’on a tout
entier écrit de fa main. (æ)

39 Les rois font fouvent obligés à faire des chofes
main, où il,» contre leur inclination qui bleffent leur bon
rend compte
de fa con- 3» naturel. Ils doivent aimer à faire plaifir, il faut

3» qu’ils châtient fouvent perdent des gens à qui
naturellement ils veulent du bien. L'intérêt de
l'Etat doit marcher le premier. On doit forcer fon

3» inclination ne pas fe mettre en état de fe
33 reprocher dans quelque chofe d'importance
3» qu'on pouvait faire mieux. Mais quelques intérêts
3» particuliers m’en ont empêché, ont déterminé
39 les vues que je devais avoir pour la grandeur le
3» bien la puiffance de l'Etat. Souvent il y a des
33 endroits qui font peine il y en a de délicats qu'il

eft difficile de démêler on a des idées confufes.
Tant que cela eft, on peut demeurer fans {e

s» déterminer mais dès que l'on fe fixe l’efprit à
quelque chofe, qu’on croit voir le meilleur parti,

s» il le faut prendre. C’eft ce qui m’a fait reuffir
fouvent dans ce que j'ai entrepris. Les fautes que

3» j'ai faites, qui m'ont donné des peines infinies,
ont ête par complaifance, pour me laiffer aller

3) trop nonchalamment aux avis des autres. Rien
s»n’eft fi dangereux que la faibleffe, de quelque
33 nature qu'elle foit. Pour commander aux autres,

{n IL eft dépofé à la bibliothéque du roi depuis quelques annces,
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3» il faut s’élever au-deffus d’eux après avoir

entendu ce qui vient de tous les endroits, on fe
doit déterminer par le jugement qu’on doit faire
fans préoccupation penfant toujours à ne rien
ordonner ni executer qui foit indigne de foi, du

3» carattère qu’on porte, ni de la grandeur de l'Etat.
Les princes qui ont de bonnes intentions quelque

3» connaiffance de leurs affaires, foit par experience,

foit par étude une grande application à fe rendre
capables trouvent tant de différentes chofes par

33 lefquelles ils fe peuvent faire connaître qu’ils
doivent avoir un foin particulier une application
univerfelle à tout. Il faut fe garder contre foi-même,

33 prendre garde à fon inclination être toujours
s» en garde contre fon naturel. Le métier de roi eft

grand, noble, flatteur, quand on fe fent digne de
ss bien s'acquitter de toutes les chofes auxquelles il
3» engage mais il n’eft pas exempt de peines, de
39 fatigues d'inquiétude. L'incertitude défefpère
3» quelquefois quand on a paffé un temps raifon-
»s nable à examiner une affaire, il faut fe déterminer
33 prendre le parti qu’on croit le meilleur. (0)

3» Quand on a l’Etat en vue, on travaille pour

).L’abbé Cafel de Saint-Pierre connu par plufieurs ouvrages fin-
guliers, dans lefquels on trouve beaucoup de vues philofophiques
trés-peu de praticables, a laiffé des Annales politiques depuis 1658 juf-
qu’à 1739. I] condamne févèrement en plufieurs endroits l’adminiftra-
tion de Louis X IV. Il ne veut pas furtout qu’on l'appelle Louis le grand,
Si grand fignifie parfait, il eft fûr que ce titre ne lui convient pas mais
par ces mémoires écrits de la main de ce monarque il parait qu’il
avait d’auffi bons principes de gouvernement pour le moins que l’abbé
de Saint-Pierre. Ces mémoires de l'abbé de Saint-Pierre n'ont rien de
curieux que la bonne-foi groffière avec laquelle cet homme fe croit fait

pour gouverner,
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foi le bien de l’un fait la gloire de l’autre quand

3» le premier eft heureux, élevé puiffant celui qui
35 en eft caufe en eft glorieux, par conféquent doit
3» plus goûter que fes fujets, par rapport à lui à
3) eux, tout ce qu’il y a de plus agreable dans la vie.
3» Quand on s’eft mépris, il faut réparer fa faute le
3» plutôt qu’il eft poffible, que nulle confidération
32 n'en empêche, pas même la bonté.

3» En 1671 un homme mourut qui avait la charge
3» de fecrétaire d'Etat ayant le département des
3» étrangers. Il était homme capable, mais non pas

fans défauts il ne laiffait pas de bien remplir ce
3» pofte qui eft très-important.

3» Je fus quelque temps à penfer à qui je ferais
avoir cette charge après avoir bien examiné,

39 je trouvai qu’un homme, qui avait long-temps fervi

39 dans des ambaflades était celui qui la remplirait
3» le mieux.

3» Je lui fis mander de venir. Mon choix fut
»s approuve de tout le monde ce qui n'arrive pas

toujours. Je le mis en poffeffion de cette charge à
3» fon retour. Je ne le connaiffais que de réputation

par les commiffions dont je l'avais chargé,
39 qu’il avait bien executées mais l'emploi que je
3» lui ai donné s’eft trouvé trop grand trop étendu

pour lui. Je n'ai pas profité de tous les avantages
33 que je pouvais avoir, tout cela par complai-

fance bonté. Enfin il a fallu que je lui ordonne
3» de fe retirer, parce que tout ce qui paffait par lui
3» perdait de la grandeur de la force qu’on doit

avoir en exécutant les ordres d’un roi de France,

p M. de Pompone.
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Si j'avais pris le parti de l'éloigner plutôt, j'aurais
évité les inconvéniens qui me font arrivés, je
ne me reprocherais pas que ma complaifance pour

3» lui à pu nuire à l'Etat. J'ai fait ce détail pour faire
33 voir un exemple de ce que j'ai dit ci-devant.

Ce monument fi précieux jufqu’à préfent
inconnu, dépofe à la poflérité en faveur de la droi-

ture de la magnanimité de fon ame. On peut
même dire qu’il fe juge trop févèrement qu’il n'avait
nul reproche à fe faire fur M. de Pompone puifque
les fervices de ce miniftre fa réputation avaient
déterminé le choix du prince confirme par l'appro-
bation univerfelle s’il fe condamne fur le choix
de M. de Pompone, qui eut au moins le bonheur de
fervir dans les temps les plus glorieux que ne
devait-il pas fe dire fur M. de Chamillart, dont le
miniftère fut fi infortuné condamné fi univer-
fellement

Il avait écrit plufieurs mémoires dans ce goût,
foit pour fe rendre compte à lui-même, foit pour
l'inftruGion du dauphin duc de Bourgogne. Ces
réflexions vinrent après les évenemens. Il eût appro-
ché davantage de la perfeGion où il avait le mérite
d'afpirer, s’il eût pu fe former une philofophie fupé-
rieure à la politique ordinaire aux préjugés
philofophie que dans le cours de tant de fiècles on
voit pratiquée par fi peu de fouverains, qu’il eft
bien pardonnable aux rois de ne pas connaître
puifque tant d'hommes privés l’ignorent,

Voici une partie des inftruttions qu’il donne à fon

petit-fils Phzlippe V partant pour l'Efpaone Il les ®A petie-fls
è roi d'Efpa- €crivit à la hâte, avec une négligence qui découvre gne.
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bien mieux l'ame qu’un difcours étudié. On y voit
le père le roi.

3» Aimez les Efpagnols tous vos fujets attachés
3» à vOs couronnes à votre perfonne. Ne préférez
33 pas ceux qui vous flatteront le plus eftimez ceux
23 qui pour le bien hafarderont de vous déplaire.

Ce font-là vos véritables amis.
Faites le bonheur de vos fujets; dans cette

vue n’ayez de guerre que lorfque vous y ferez
forcé, que vous en aurez bien confidéré bien

3» pefé les raifons dans votre confeil.
Effayez de remettre vos finances veillez aux

3» Indes à vos flottes penfez au commerce vivez
dans une grande union avec la France rien n’étant

3» fi bon pour nos deux puiffances que cette union
3» à laquelle rien ne pourra réfifter. (q)

Si vous êtes contraint de faire la guerre,
mettez-vous à la tête de vos armees.
33 Songez à rétablir vos troupes par-tout

commencez par celles de Flandre.
3» Ne quittez jamais vos affaires pour votre plaifir

s» mais faites-vous une forte de règle qui vous donne
des temps de liberté de divertiffement.
3» Iln'y en a guère de plus innocens que la chaffe

3» le goût de quelque maifon de campagne, pourvu
39 que vous n’y faffiez pas trop de dépenfe:

Donnez une grande attention aux affaires
33 quand on vous en parle; écoutez beaucoup dans

le commencement fans rien décider.
33 Quand vous aurez plus de connaiffance fouve-

13 Nez-vous que c’eft à vous à décider mais quelque

(4) On voit qu'il fe trompa dans cette conje&ure,
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DE Lours XIV. 175expérience que vous ayez écoutez toujours tous
les avis tous les raifonnemens de votre confeil
avant que de faire cette décifion.

Faites tout ce qui vous fera poffible pour bien
connaître les gens les plus importans afin de
vous en fervir à propos.
3» Tâchez que vos vice-rois gouverneurs foient
toujours efpagnols.

Traitez bien tout le monde ne dites jamais
rien de ficheux à perfonne mais diflinguez les
gens de qualité de mérite.

Témoignez de la reconnaiffance pour le feu
roi, pour tous ceux qui ont été d'avis de vous
choifir pour lui fuccéder.

Ayez une grande confiance au cardinal Porto-
Carrero, lui marquez le gré que vous lui favez
de la conduite qu’il a tenue.
5» Je crois que vous devez faire quelque chofe de
confidérable pour l'ambaffadeur qui a été affez
heureux pour vous demander pour vous faluer

3» le premier en qualité de fujet.

9

N'oubliez pas Bedmar qui a du mérite, qui
eft capable de vous fervir.
3» Ayez une entière créance au duc d’Harcourt il
eft habile homme honnête homme ne vous
donnera des confeils que par rapport à vous,

T'enez tous les Français dans l’ordre.
Traitez bien vos domeftiques, mais ne leur

donnez pas trop de familiarité, encore moins de
créance. Servez -vous d'eux tant qu’ils feront
fages renvoyez-les à la moindre faute qu'ils feront,

neles foutenez jamais contre les Efpagnols.
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N’ayez de commerce avec la reine douairière

93 que Celui dont vous ne pouvez vous difpenfer.
3» Faites en forte qu’elle quitte Madrid, qu’elle

ne forte pas d’Efpagne. En quelque lieu qu’elle foit,
3» obfervez fa conduite, empêchez qu’elle ne fe

mêle d'aucune affaire. Ayez pour fufpetts ceux
39 qui auront trop de commerce avec elle.

3» Aimez toujours vos parens. Souvenez-vous de
la peine qu’ils ont eu à vous quitter. Confervez

s» UN grand commerce avec eux dans les grandes
chofes dans les petites. Demandez-nous ce que
vous auriez befoin ou envie d'avoir qui ne fe

»s trouve pas chez vous nous en uferons de meme

53 aVECc VOUS.
N'oubliez jamais que vous êtes français, ce

3» qui peut vous arriver. Quand vous aurez affuré
la fucceffion d'Efpagne par des enfans, vifitez vos

3» royaumes allez à Naples en Sicile, pafez à
5» Milan venez en Flandre (r) ce fera une
»3 Occafion de nous revoir en attendant vifitez la

Catalogne, l'Arragon autres lieux. Voyez ce
s> qu’il y aura à faire pour Ceuta.

39 Jetez quelque argent au peuple quand vous
ferez en Efpagne, furtout en entrant à Madrid.

Ne paraiffez pas choqué des figures extraor-
dinaires que vous trouverez. Ne vous en moquez

3» point, Chaque pays a fes manières particulières

(r) Cela feul peut fervir à confondre tant d'hiftoriens qui fur Ja foi
des mémoires infidelles ecrits en Hoilande ont rapporte un prétendu
traité, figné par Philippe V avant fon depart par lequel traité ce prince
cédait à fon grand-père la Flandre le Milanais.
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39 vous ferez bientôt accoutumé à ce qui vous
33 paraîtra d’abord le plus furprenant.

Evitez, autant que vous pourrez de faire des
3» grâces à ceux qui donnent de l'argent pour les
3» obtenir. Donnez à propos libéralement ne

recevez guère de préfens à moins que ce ne foit

des bagatelles. Si quelquefois vous ne pouvez
33 éviter d’en recevoir, faites-en dc plus confidera-

bles à ceux qui vous en auront donne après avoir
3» laiflé paffer quelques jours.

Ayez une caflette pour mettre ce que vous
»s aurez de particulier dont vous aurez feul la

clef.
Je finis par un des plus importans avis que je

puiffe vous donner. Ne vous laiffez pas gouver-
ss ner, Soyez le maître n’ayez jamais de favori ni
3» de premier miniftre. (16 Ecoutez confultez

votre confeil mais décidez. DiEv, qui vous a fait
3» roi, vous donnera les lumières qui vous font

néceflaires tant que vous aurez de bonnes inten-

tions. (5
16 Philippe V était trop jeune trop peu inftruit pour paffes

de premier miniftre en général l’unité de vues, de principes, fi néceflaire
dans un bon gouvernement doit obliger tout prince qui ne gouverne
Point réellement par lui-même à mettre un feul homme à la tête de
toutes les affaires.

{s) Le roi d'Efpagne profita de ces confeils c'était un prince
vertueux.

L'auteur des.mémoires de Mainéenon tom. V pag. 200 fuiv,
f'accufe d’avoir fait un fouper fcandaleux avec la princeffe des Urfins le lende-

main de la mort de fa première femme d’avoir voulu époufer cette dame
qu'il charge d’opprobres. Remarquez que Annr-Marie de le Trimouille
princeffe des Urfins, dame d'honneur de la feue reine, avait alors plus de
foixante ans, que c'était cinquante-cinq ans après fon premier mariage

quarante après le fecond. Ces contes populaires qui ne meritent que

Siècle de Louis XIV. Tom. II, M
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Louis XIV avait dans l'efprit plus de juftefre

de dignité que de faillies d’ailleurs on n’exige
pas qu’un roi dife des chofes mémorables mais
qu’il en faffe. Ce qui eft néceffaire à tout homme
en place, c’eft de ne laiffer fortir perfonne mécontent
de fa préfence, de fe rendre agréable à tous ceux
qui l’approchent. On ne peut faire du bien à tout
moment mais on peut toujours dire des chofes
qui plaifent. Il s’en était fait une heureufe habitude.
C'était entre lui {fa cour un commerce continuel
de tout ce que la majefté peut avoir de grâces, fans
jamais fe dégrader &.de tout ce que l’empreffe-
ment de fervir de plaire peut avoir de fineffe
fans l’air de la baffeffe. Il était furtout avec les
femmes, d’une attention d’une politeffe qui aug-

mentait encore celle de fes courtifans il ne
perdit jamais l’occafion de dire aux hommes de ces
chofes qui, flattent l’amour- propre en excitant
l’'émulation, qui laiffent un long fouvenir,

Un jour madame la ducheffe de Bourgogne encore

fort jeune voyant à fouper un officier qui était
très-laid, plaifanta beaucoup très -haut fur fa
laideur. Je le trouve Madame dit le roi encore
3» plus haut un des plus beaux hommes de mon
3» royaume car c’eft un des plus braves,

Un officier-général homme un peu, brufque,
Voubli deviennent des calomnies puniffables quand on les imprime,
qu’on veut fletrir les noms les plus refpe&es faus apporter la plus
legère preuve.

N. B. Philphe V eft un des princes les plus chaftes dont l'hifloire aît
fait mention. Cette chafleté portee a l'excès a été regardee comme une
des principales caufes de la melancolie qui s’empara de lui des les pre-
mieres annees de fon regne qui finit par le rendre incapable d’ape
plication pendant des intervalles de temps confidérabless
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qui n'avait pas adouci fon caratère dans la cour
même de Louis XIV, avait perdu un bras dans une
aftion, fe plaignait au roi qui l’avait pourtant
récompenfe, autant qu’on peut le faire pour un bras
caffé »s Je voudrais avoir perdu auffi l'autre, dit-il,
39 ne plus fervir votre majelté. F'en fer ais bien füc'hé

pour vous pour moi, lui répondit le roi ce dif-
cours fut fuivi d’une grâce qu'il lui accorda. Il
était fi éloigne de dire des chofes défagreables
qui font des traits mortels dans la bouche d’un
prince, qu'il ne fe permettait pas même les plus
innocentes les plus douces railleries tandis que
des particuliers en font tous les Jours de fi cruelles

de fi funeltes.
Il fe plaifait fe connaiffait à ces chofes inge- Amufemens.

nieufes aux impromptus, aux chanfons agreables
quelquefois même il fe(fait fur le champ de petites

parodies fur les airs qui étaient en vogue comme
celle-ci

Chez mon cadet de frère
Le chancelier Serrant

N’ef pas trop nêceflaire
Et le fage Boifranc
Ef celui qui fait plaire.

cette autre qu'il fit en congédiant un jour le
confeil

Le confeil à fes yeux a beau {e préfenter
Si tôt qu’il voit fa chienne, 1l quitte tout pour elle

Rien ne peut l’arrêter
Quand la chaffe l'appelle.

M a
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Ces bagatelles fervent au moins à faire voir que

les agrémens de l’efprit fefaient un des plaifirs de
fa cour, qu'il entrait dans ces plaifirs, qu’il favait
dans le particulier vivre en homme, auffi bien que
repréfenter en monarque fur le théâtre du monde.

Sageffe,cir- Sa lettre à l'archevêque de Rheims au fujet du
confpetion marquis de Barbefieux quoiqu’écrite d’un ftyle

bonte.
extrêmement néslige fait plus d'honneur à fon
caraËère que les penfées les plus ingénieufes n’en
auraient fait à fon efprit. Il avait donné à ce jeune
homme la place de fecrétaire d'Etat de la guerre,
qu'avait eue le marquis de Louvois fon père. Bientôt
mécontent de la conduite de fon nouveau fecrétaire

d'Etat il veut le corriger fans le trop mortifier.
Dans cette vue il s’adrefle à fon oncle l’archevêque
de Rheims il le prie d’avertir fon neveu. C’eft
un maître inftruit de tout c’eft un père qui parle.

Je fais dit-il ce que je dois à la mémoire de
M. de Louvois; mais fi votre neveu ne change
de conduite je ferai forcé de prendre un parti.
J'en ferai fâche mais il en faudra prendre un.

39 Il a des talens mais il n’en fait pas un bon ufage.
Il donne trop fouvent à fouper aux princes au

3» lieu de travailler il néglige les affaires pour fes
3» plaifirs il fait attendre trop long-temps les off-
3» ciers dans fon antichambre il leur parle avec
3» hauteur quelquefois avec dureté.

Ces mots démentent bien l’infame calomnie de la Beaumelle qui
ofe dire que le marquis de Louvois avait craint que Louis X 1 V ne l'empoi-

fonnât.
Au refte cette lettre doit être encore parmi les manuferits laillés par

M. le garde-des-[ceaux Chauvelin.
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Voilà ce que ma mémoire me fournit de cette

lettre que j'ai vue autrefois en original. Elle fait
bien voir que Louis XIV n'était pas gouverné par

fes miniftres comme on l’a cru, qu’il favait
gouverner fes miniftres.

Il aimait les louanges il eft à fouhaiter qu’un Amour des
roi les aime, parce qu’alors il s'efforce de les méri- 278852 4

ter. Mais Louis XIV ne les recevait pas toujours les meriter,
quand elles étaient trop fortes. Lorfque notre aca-
demie qui lui rendait toujours compte des fujets
qu'elle propofait pour fes prix, lui fit voir celui-ci
Quelle ef de toutes les vertus du roi, celle qui mérite la
préférence Le roi rougit ne voulut pas qu’un tel
fujet fût traité. Il fouffrit les prologues de Quinault
rnais c'était dans les beaux jours de fa gloire dans
le temps où l'ivrelfe de la nation excufait la fienne.
Virgile Horace par teconnaiffance, Ovide par
une indigne faiblefle prodiguèrent à Augu/le des
éloges plus forts, fi on fonge aux profcriptions,
bien moins mérités,

Si Corneille avait dit dans la chambre du cardinal
de Richelieu à quelqu'un des courtifans Dites à
M, le cardinal que je me connais mieux en vers que
lui jamais ce miniftre ne lui eût pardonné c’eft
pourtant ce que Defpreaux dit tout haut du roi dans
une difpute qui s’éleva fur quelques vers que le roi
trouvait bons, que Defpréaux condamnait. Il 4
raifon dit le roi 1 s'y connaît mieux que moi.

Le duc de Vendôme avait auprès de lui Villiers
un de ces hommes de plaifir qui fe font un mérite
d'une liberté cynique. Il le logeait à Verfailles dans
fon appartement. On l’appelait communément Fndulgence.

M3
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Villiers-Vendime. Cet homme condamnait hautement,
tous les gouts de Louis XIV en mufique en pein-
ture, en archite&ure en jardins. Le roi plantait-il
un bofquet meublait-il un appartement conftrui-
fait ilune fontaine Villiers trouvait tout mal entendu,

s’exprimait en termes peu mefurés. Il eft étrange,
difait le roi, que Villiers ait choifi ma maifon pour
venir s’y moquer de tout ce que je fais. L’ayant
rencontré un jour dans les jardins Hé bien, lui
dit-il en lui montrant un de fes nouveaux ouvrages,
cela n’a donc pas le bonheur de vous plaire? Non,
répondit Villiers. Cependant, reprit le roi il y a
bien des gens qui n’en font pas fi mécontens. Cela
peut être repartit Villiers, chacun a fon avis. Le
roi en riant répondit: On ne peut pas plaire à tout
le monde.

Un jour Louis XIV jouant au tri&trac, il y eut
un coup douteux. On difputait les courtifans
demeuraient dans le filence. Le comte de Gramont
arrive. Jugez-nous, lui dit le roi. Sire c'eft vous
qui avez tort dit le comte. Et comment pouvez-
vous me donner le tort avant de favoir ce dont il
s’agit Eh! Sire, ne voyez-vous pas que pour peu
que la chofe eût été feulement douteufe tous ces
meffieurs vous auraient donné gain de caufe

Le duc d’Antin fe diftingua dans ce fiècle par un
aït fingulier non pas de dire des chofes flatteufes,
mais d'en faire. Le roi va coucher à Petit-bourg
il y critique une grande allée d'arbres qui cachait
la vue de la rivière. Le duc d’Antin la fait abattre
pendant la nuit. Le roi, à fon réveil eft étonne
de ne plus voir ces arbres qu’il avait condamnés,
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C'efi parce que votre majeflé les a condamnés qu'elle ne les

voit plus répond le duc.
Nous avons auffi rapporté ailleurs que le même

homme ayant remarqué qu’un bois affez grand au
bout du canal de Fontainebleau deplaifait au roi,
prit le moment d’une promenade tout etant
prépare il fe fit donner un ordre de couper ce
bois on le vit dans l’inftant abattu tout entier.
Ces traits font d’un courtifan ingénieux non pas
d'un flatteur.

On:-a accufé Louis XIV d’un orgucil infuppor- Le maréchal
de/a Femlladetable, parce que la bafe de fa ftatue à la place des erige

Vitoires eft entourée d’efclaves enchaînés. Mais ce ‘tatue.
n’eft point lui qui fit ériger cette ftatue, ni celle
qu’on voit à la place de Vendôme. Celle de la
place des Viétoires eft le monument de la grandeur
d’ame de la reconnaiffance du premier maréchal
de la Feusllade pour fon fouverain. Il y depenfa cinq
cents mille livres, qui font près d’un million aujour-
d'hui la ville en ajouta autant pour rendre la
place régulière, Il paraît qu'on a eu également tort
d'imputer à Louis XIV le fafie de cette ftatue
dene voir que de la vanité de la flatterie dans la
magnanimité du maréchal.

On ne parlait que de ces quatre efclaves mais
ils figurent des vices domptés auffi bien que des
nations vaincues le duel aboli l’héréfie détruite
les infcriptions le témoignent affez. Elles célèbrent
auffi la jonétion des mers la paix de Nimègue
elles parlent de bienfaits plus que d'exploits guer-
riers. D ailleurs c'eft un ancien ufage des fculpieurs,
de mettre des efclaves aux pieds des ftatues des

M 4
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rois. Il vaudrait mieux y repréfenter des citoyens
libres heureux. Mais enfin on voit des efclaves
aux pieds du clement Henri IV de Louis XIII à
Paris on en voit à Livourne fous la flatue de
Ferdinand de Médicis qui n'enchaîna affurément
aucune nation on en voit à Berlin fous la ftatue
d’un éleCeur qui repouffa les Suédois mais qui
ne fit point de conquêtes.

Les voifins de la France, les ‘Français eux-
mêmes, ont rendu très-injuftement Louis XIV ref-
ponfable de cet ufage. L'infcription Viro emmortali,
À l'homme immortel a ête traitée d’idolâtrie comme
fi ce mot fignifiait autre chofe que l’immortalité de
fa gloire. L'infcription de Viviani, à fa maifon de
Florence Ædes à Deo datæ Maifon donnee par un Dieu,
ferait bien plus idolâtre elle n'eft pourtant qu’une
allufion au furnom de Dieu-donné, au vers de
Virgile Deus nobis hæc otia fecit.

A l'égard de la flatue de la place de Vendôme,
c’efl la ville qui l'a érigée. Les infcriptions latines,
qui rempliffent les quatre faces de la bafe, font des
flatteries plus groffières que celles de la place des
Viétoires. On y lit que Louis XIV ne prit jamais les
armes que malgré lui. Il démentit bien folemnelle-
ment cette adulation au lit de la mort, par des
paroles dont on fe fouviendra plus long-temps que
de ces infcriptions ignorées de lui, qui ne font
que l'ouvrage de la baflefe de quelques gens de
lettres,

Le roi avait deftiné les bâtimens de cette place
pour fa bibliothèque publique. La place était plus
vale elle avait d’abord trois faces, qui étaient celles
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d'un palais immenfe dont les murs étaient déjà
élevés lorfquele malheur des temps ,en 170 1, força
la ville de bâtir des maifons de particuliers {ur les
ruines de ce palais commencé, Ainfi le louvre n’a
point été fini ainfi la fontaine l’obelifque, que
Colbert voulait faire élever vis-à-vis le portail de
Perrault, n'ont paru que dans les deffins ainfi le
beau portail de St Gervais eft demeure offufque

la plupart des monumens de Paris laiffent des

regrets.
La nation défirait que Louis XIV eût prefere fon

louvre fa capitale au palais de Verfailles, que le
duc de Créqui appelait un favori fans mérite. La
poftérité admire avec reconnaiffance ce qu’on a fait
de grand pour le public mais la critique fe joint
à l'admiration, quand on voit ce que Louis XIV a
fait de fuperbe de défeétueux pour fa maifon de

campagne.
Il réfulte de tout ce qu’on vient de rapporter que

ce monarque aimait en tout la grandeur la gloire.
Un prince, qui ayant fait d’auffi grandes chofes que
lui ferait encore fimple modette, ferait lc premier
des rois, Louis XIV le fecond.

S’il fe repentit en mourant d'avoir entrepris
légèrement des guerres il faut convenir qu’il ne
Jugeait point par les événemens car de toutes fes

guerres la plus jufte la plus indifpenfable, celle
de 1701, fut la feule malheureufe.

1l eut de fon mariage, outre Monfeigneur deux
fils trois filles morts dans l’enfance. Ses amours
furent plus heureux il n’y eut que deux de fes
enfans naturels qui moururent au berceau huit
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autres vécurent légitimés, cinq eurent poftérité,
Ti eut encore d'une demoifelle attachee à M”* de
Montefpan, une fille non reconnue, qu’il maria à
un gentilhomme d’auprès de Verfailles, nomme
de la Queuë,

On foupçonna avec beaucoup de vraifemblance,
une religieufe de l’abbaye de Moret, d’être fa fille.
Elle était extremement bafanée, d’ailleurs lui
reffemblait. (w) Le roi lui donna vingt mille écus de
dot, en la plaçant dans ce couvent. L'opinion qu’elle
avait de fa naiffance lui donnait un orgueil dont
fes fuperieures fe plaignirent. M" de Maintenon
dans un voyage de Fontainebleau, alla au couvent

de Moret; voulant infpirer plus de modefiie à
cette religieufe elle fit ce qu’elle put pour lui ôter
l'idée qui nourriffait fa fierté, Madame lui dit
»s Cette perfonne, la peine que prend une dame

de votre élévation, de venir exprès ici me dire
33 que je ne fuis pas fille du roi, me perfuade que
5» je le fuis. Le couvent de Moret fe fouvient
encore de cette anecdote.

Tant de détails pourraient rebuter un philofophe:
mais la curiofité cette faibleffe fi commune aux
hommes, ceffe prefque d'en être une, quand elle a
pour objet des temps des hommes qui attirent les
regards de la pofterite.

{u) L'auteur l’a vue avec M. de Caumartin l'intendant des finances
qui avait le droit d’entier dans l'intérieur du couvent.
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CHAPITRE X X IX.
Gouvernement intérieur. Fuflice. Commerce. Police.

Lois. Difcipline militaire. Marine bc.

VanCN doit cette juftice aux hommes publics qui
ont fait du bien à leur fiècle, de regarder le point
dont ils font partis, pour mieux voir les change-
mens qu’ils ont faits dans leur patrie. La poflérité
jeur doit une éternelle reconnaiffance des exemples
qu’ils ont donnés lors même qu’ils font furpaifes.
Cette jufle gloire eft leur unique recompenfe. Il eft
certain que l’amour de cette gloire anima Zouss XIV,
lorfqué, commençant à gouverner par lui-même,
il voulut réformer fon royaume embellir {fa cour

perfeCtionner les arts.
Non-feulement il s'impofa la loi de travailler

regulièrement avec chacun de fes miniftres, mais

tout homme connu pouvait obtenir de lui une
audience particulière tout citoyen avait la liberte
de lui préfenter des requêtes des projets. Les
placets étaient reçus d'abord par un maître des
requêtes qui les rendait apoftillés ils furent dans
la fuite renvoyes aux bureaux des miniftres. Les
projets étaient examinés dans le confeil quand
ils méritaient de l'être leurs auteurs furent
admis plus d’une fois à difcuter leurs propofitions
avec les miniftres en préfence du roi. Ainfi on
vit entre le trône la nation une correfpondance
qui fubfifta, malgré le pouvoir abfolu.

Son affiduité
au travail,
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Louis XIV fe forma s’accoutuma lui-même au

travail ce travail était d’autant plus pénible
qu’il était nouveau pour lui, que la fédu&ion
des plaifirs pouvait aifeément le diftraire. Il écrivit
les premières dépêches à fes ambaffadeurs. Les
lettres les plus importantes furent fouvent depuis
minutées de fa main il n’y en eut aucune
écrite en fon nom, qu'il ne fe fit lire.

À peine Colbert, après la chute de Fouquet, eut-il
rétabli l'ordre dans les finances, que le roi remit
aux peuples tout ce qui était dû d'impôts, depuis
1647 jufqu’en 1656 furtout trois millions de
tailles (17). On abolit pour cinq cents mille écus par
an de droits onéreux. Ainfi l’abbé de Choïf: paraît,
ou bien mal inftruit, ou bien injufte, quand il dit
qu’on ne diminua point la recette. Il eft certain
qu’elle fut diminuée par ces remifes augmentée
par le bon ordre.

Les foins du premier préfident de Belliévre aidés
des libéralités de la ducheffe d'Aiguillon, de plufieurs
citoyens, avaient établi l’hôpital- général. Le roi
l’augmenta, en fit elever dans toutes les villes
principales du royaume.

Les grands chemins, jufqu’alors impraticables
ne furent plus négligés, peu à peu devinrent cé
qu’ils font aujourd'hui fous Louis XV, l'admiration
des étrangers. De quelque côté qu’on forte de Paris,
on voyage à préfent environ cinquante à foixante

(17) Ces arrérages des tailles n'etaïent dûs que par des gens qu’il était
impoffible de faire payer. Si le retranchement de 500000 ecus de droits
ne fut pas remplacé fur le champ par un autre impôt ce qui eft très-
douteux il ne tarda point à l'être.
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lieues à quelques endroits près, dans des allées
fermes bordées d'arbres. Les chemins conftruits
par les anciens Romains étaient plus durables, mais

non pas fi fpacieux fi beaux. (18)
Le génie de Colbert fe tourna principalement vers Commerce,

le commerce, qui etait faiblement cultive, dont
les grands principes n'étaient pas connus. Les
Anglais, encore plus les Hollandais fefaient
par leurs vailfeaux prefque tout le commerce de
la France. Les Hollandais furtout chargaïent dans
nos ports nos denrées, les diftribuaient dans
l’Europe. Le roi commença dès 1662 à exempter
fes fujets d’une impofition nommée le droit de fret,
que payaient tous les vaiffeaux étrangers il
donna aux Français toutes les facilités de tranf-
porter eux-mêmes leurs marchañdifes à moins
de frais. Alors le commerce maritime naquit. Le
confeil de commerce, qui fubfifte aujourd'hui, fut
établi; le roi y préfidait tous les quinze jours.

Les ports de Dunkerque de Marfeille furent Pors.
déclarés francs; biemiôt cet avantage attira le
commerce du Levant à Marfeille, celui du Nord
à Dunkerque.

On forma une compagnie des Indes occidentalescompagnies.

en 1664 celle des grandes Indes fut établie
la même année. Avant ce temps, il fallait que le
luxe de la France fût tributaire de linduftrie

(18) La véritable beauté des grands chemins confifle non dans leur
largeur qui nuit à l'agriculture mais dans leur folidite furtout dans
l'art de les diriger à travers les montagnes en conciliant la commodité

r Ct t’ekp fä& davec economie. ars ere jonne nos jouis, furtout dans
les pays où la corvée a été abolie.
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hollandaife. Les partifans de l’ancienne économie,
timide, ignorante refferrée, déclamèrent en vain
contre un commerce, dans lequel on échange fans

ceffe de l'argent qui ne périrait pas, contre des
effets qui fe confomment. Ils ne fefaient pas refle-
xion que ces marchandifes de l'Inde devenues
nécefflaires auraient été payées plus chèrement à
l'étranger. Il eft vrai qu’on porte aux Indes orien-
tales plus d’efpèces qu’on n’en retire, que par-là
l'Europe s'appauvrit. Mais ces efpèces viennent
du Pérou du Mexique elles font le prix de nos
denrées portées à Cadix il refle plus de cet argent
en France que les Indes orientales n’en abforbent.

Le roi donna plus de fix millions de notre mon-
naie d'aujourd'hui à la compagnie. Il invita les
perfonnes riches à s’y intéreffer, Les reines, les
princes toute la cour fournirent deux millions
numéraires de ce temps-là. Les cours fupérieures
donnèrent douze cents mille livres les financiers.
deux millions, le corps des marchands fix cents
cinquante mille livres. Toute la nation fecondait
fon maître.

Cette compagnie a toujours fubfifté. Car encore
que les Hollandais euffent pris Pondichéri en 1694

que le commerce des Indes languit depuis ce
temps, il reprit une force nouvelle fous la régence
du duc d’Orleans. Pondichéri devint alors la rivale
de Batavia; cette compagnie des Indes, fondée
avec des peines extrêmes par le grand Colbert, répro-
duite de nos jours par des fecouffes fingulières, fut
pendant quelques années une des plus grandes
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reffources du royaume. (19) Le roi forma encore
une compagnie du Nord en 1669 :il y mit des fonds
comme dans celle des Indes. Il parut bien alors que
le commerce ne déroge pas puifque les plus grandes
maifons s’intéreffaient à ces établiffemens à l’exem-
ple du monarque

La compagnie des Indes occidentales ne fut pas
moins encouragée que les autres le roi fournit le
dixième de tous les fonds.

Il donna trente francs par tonneau d'exportation,

quarante d'importation. Tous qui firent
conftruire des vaiffeaux dans les ports du royaume,
reçurent cinq livres pour chaque tonneau que leur
navire pouvait contenir. (20)

On ne peut encore trop s’étonner que l’abbe de
Chorf ait cenfure ces établiffemens dans fes mémoires

(19) I à été prouvé depuis, que la compagnie des Indes n’avait
jamais fait qu'un commerce defavantageux qu’elle n’avait pu foutenir

qu'aux depens du tréfor public. Touic compagnie, même lorfqu’elle
floriffante dépenfe plus en frais de commerce que

l'particu ers, rendles denrces dont elle à le privilege plus chères que fi le
refté libre,

{20) Les fommes employées à payer les primes font le à la nation,
te qu’il ne faut point perdre de vue L'effet d’une p ves ur

fi dPour le com _P rmmice augmentermerçant interêt des fonds qu’il met dans le commerce il
Peut donc fe contenter d’un moindre profit. Ainfi l'effet primes
efl d’augmenter le prix des denrées pour le vendeur,

pour l'acheteur ou plutôt de produire à la fois les deux effets.
qu'elles ont lieu feulement pour le
effet eff donc d'augmenter le prix au lieu de l’achat

au lieu de la vente Ainfi f
Propo er une prime d'exportation, c’elt forcertous les citoyens à payer,pour que les confommateurs d’un d

P  ctentenrée achplus cher, que ceux qui la récoltent la vendent auffi plus cher.

Propofer une prime d'importation ff
»ce  Orcer tous les citoyens à payer,Pour que ceux qui ont beloin de certaines demées puiflent

à meilleur marché.

Encourage-
mens «ans le

comuercée
marttimee
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qu’il faut lire avec defiance. (x) Nous fentons
aujourd'hui tout ce que le miniftre Colbert fit pour
le bien du royaume mais alors on ne le fentait pas

Injufliceen. !l travaillait pour des ingrats. On lui fut à Paris
vers Cotbert. beaucoup plus mauvais gré de la fuppreffion de

quelques rentes fur l'hôtel-de-ville acquifes à vil
prix depuis 1656, du décri où tombèrent les
billets de l’épargne prodigués fous le précédent
miniftère, qu’on ne fut fenfible au bien général qu'il
fefait. (21) Il y avait plus de bourgeois que de
citoyens. Peu de perfonnes portaient leurs vues fur
l'avantage public. On fait combien l'intérêt parti-
culier fafcine les yeux, retrécit l’efprit je ne dis
pas feulement l'intérêt d’un commerçant, mais d’une
compagnie mais d’une ville. La réponfe groffière
d’un marchand nommé Hazon qui, confulté par ce
miniftre, lui dit Vous avez trouvé la voiture renverfée

L'établiffement de ces primes ne peut donc être ni jufte ni utile que
pour des temps très-courts dans des circonftances particulières, Si elles
font perpétuelles genérales elles ne fervent qu’à rompre l’equilibre qui
dans l’etat de liberté s'établit naturellement entre les produGions leg
befoins de chaque efpèce.

L'abbè Caffel de Saint-Pierre s'exprime ainfi pag. 105 de fon manuf-

ecrit intitule Annales politiques Colbert grand travailleur en négligeant
les compagnies de commerce marilime pour avoir plus de foin des friences
curieufes d° des beaux arts, prit Pombre pour le corps. Mais Colbert fut fi

loin de negliger le commerce maritime que ce fut lui feul qui Petablit
jamais miniftre ne prit moins l'ombre pour le corps. C’eft contredire
une vérite reconnue de toute la France de l’Europe.

Cette note a cte écrite au mois d'août 1756.
21 Nous ne pouvons difimuler ici que ces plaintes étaient juftes,

Le retranchement des rentes était une banqueroute toute banqueroute
eft un veritable crime lorfqu’une neceffite abfolue n’y contraint point.
La morale des Etats n’eft pas differente de celle des particuliers
jamais un homme qui fraude fes créanciers ne fera digne d'eftime,
quelque bienfefant qu'il paraifle dans le refte de fa conduite.

d'un
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d'un côté, vous l'avez renverfée de l'autre, était encore
citée avec complaifance dans ma jeunelle; cette
anecdote fe retrouve dans Moréri. (22) IL a fallu
que l’efprit philofophique, introduit fort tard en
France ait réformé les préjuges du peuple, pour
qu’on rendit enfin une jultice enticie à la mémoire
de ce grand-homme. ll avait la même exadCitude
que le duc de Sulli des vues beaucoup plus
étendues. L'un ne favait que ménager l’autre favait

faire de grands établiffemens. Sullà depuis la paix de
Vervins n’eut d'autre embarras que celui de main-
tenir une économie exa&e févère il fallut que
Colbert trouvât des reffources promptes immenfes
pour la guerre de 1667 pour celle de 1672.
Henri IV fecondait l’économie de Sell; les magnifi-
cences de Louis XIV contrarièrent toujourslefyftème
de Colbert.

(22) Un autre négociant confulté par lui fur ce qu’il devait faire
pour encourager le commerce lui répondit Lar/fer faire larffer paffer

il avait raifon. Colbert fit precifement le contraire il multiplia les
droits de toute cfpèce, prodigua les réglemens en tout genre. Quelques
artiftes inftruits lui ayant donne des mémoires fur la methode de fabriquer

differentes efpèces de tiflus fur l’art de la teinture &c, 11 imagina
d'eriger en lois ce qui n’était que la defcription des procedes uÂtes dans
les meilleures manufa&ures comme sil n’etait pas de la nature des
arts de perfectionner fans cefle leurs procédes comme fi le genie d'in-
vention pouvait attendre pour agir la permiffhon du legiflateur comme
fi les produnts des manufaQures ne devaient pas changer fuivant les diffe-
rentes modes de fe vêtir, de fe meubler. On condamnait a des peines
infamantes les ouvriers qui s'ecarteraient des reglemens etablis pour fixer
la largeur d’une etoffe le nombre des fils de la chaîne la nature de
Ja foie du fil qu'on devait employer on a long-temps appele ces
reglemens r d cules tyranniques une proteétion accordee aux arts.
On doit pardonner à Colbert d'avoir ignore des principes inconnus de
fon temps même long temps apres lui mais ces condamnations
rigoureules cette tyrannie qui erige en crimes des ations leg.times cz
elles-mêmes ne peuvent être excufees.

Siècle de Louis XIV. Tom, IX, N
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Cependant prefque tout fut répare, ou créé de

fon temps. La réduction de l'intérêt au denier vingt,
des emprunts du roi des particuliers, fut la
preuve fenfible en 1 66 5 d’une abondante circulation.

Il voulait enrichir la France la peupler. Les
mariages dans les campagnes furent encouragés
par une exemption de tailles pendant cinq années,
pour ceux qui s’établiraient à l’âge de vingt ans

tout père de famille qui avait dix enfans était
exempt pour toute fa vie, parce qu’il donnait plus
à l'Etat par le travail de fes enfans qu’il n’'eût pu
donner en payant la taille. Ce réglement aurait dû
demeurer à jamais fans atteinte.

Depuis l’an 1663 jufqu’en 1672, chaque année
de ce miniftère fut marquée par l’établiffement de
quelque manufaQure. Les draps fins, qu'on tirait
auparavant d'Angleterre, de Hollande furent fabri-
qués dans Abbeville. Le roi avançait au manufac-
turier deux mille livres par chaque métier battant
outre des gratifications confidérables. On compta
dans l’année 1669 quarante-quatre mille deux cents
métiers en laine dans le royaume. Les manufaQures
de foie perfeétionnées produifirent un commerce de
plus de cinquante millions de ce temps-là non-
feulement l’avantage qu’on ‘en tirait était beaucoup

au-deffus de l'achat des foies néceffaires, mais la
culture des mûriers mit les fabriquans en état de
fe paffer des foies étrangères pour la trame des
étoffes.

On commença dès 1666 à faire d'auffi belles
glaces qu’à Venife, qui en avait toujours fourni
toute l'Europe bientôt on en fit, dont la grandeur
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la beauté n’ont pu jamais être imitées ailleurs.

Les tapis de Turquie de Perfe furent furpaflés à
la Savonnerie. Les tapifferies de Flandre cédèrent à
celles des Gobelins. Le vaite enclos des Gobelins
était rempli alors de plus de huit cents ouvriers il
y en avait trois cents qu’on y logeait. Les meilleurs
peintres dirigeaient l’ouvrage ou fur leurs propres
deffins, ou fur ceux des anciens maîtres d'Italie,
C’eft dans cette enceinte des Gobelins qu’on fabri-
quait encore des ouvrages de rapport efpèce de
mofaïque admirable l'art de la marqueterie fut
pouffe à fa perfection.

Outre cette belle manufaQure de tapifferies aux
Gobelins on en établit une autre à Beauvais. Le
premier manufacturier eut fix cents ouvriers dans
cette ville le roi lui fit préfent de foixante mille
livres.

Seize cents filles furent occupees aux ouvrages
de dentelles on fit venir trente principales ouvrières
de Venife deux cents de Flandre on leur
donna trente-fix mille livres pour les encourager.

Les fabriques des draps de Sédan celles des
tapifferies d’Aubuflon dégénérées tombées
furent rétablies. Les riches étoffes, où la foie fe mêle

avec l'or l'argent, fe fabriquèrent à Lyon, à Tours,
avec une induftrie nouvelle.

‘On fait que le miniftère acheta en Angleterre
le fecret de cette machine ingénieufe, avec laquelle
on fait les bas dix fois plus promptement qu’à
l'aiguille. Le fer-blanc l'acier la belle faïence
les cuirs maroquinés, qu’on avait toujours fait venir

de loin furent travaillés en France. Mais des

N à

Sédan
Aubuffon
ke. &c.
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calviniftes qui avaient le fecret du fer-blanc de
l’acier emportérent en 1686 ce fecret avec eux,

firent partager cet avantage beaucoup d’autres
à des nations étrangères.

Le roi achetait tous les ans pour environ huit
cents mille de nos livres de tous les ouvrages de
goût qu’on fabriquait dans fon royaume il en
fefait des préfens.

Par's em. Il s’en fallait beaucoup que la ville de Paris fût
bel. ce qu’elle eft aujourd'hui. Il n’y avait ni clarté,

ni fureté ni propreté. Il fallut pourvoir à ce
nettoyement continuel des rues, à cette illumination
que cinq mille fanaux forment toutes les nuits

paver la ville toute entière y conftruire deux
nouveaux ports rétablir les anciens faire veiller
une garde continutlle à pied à cheval pour la
fureté des citoyens. Le roi fe chargea de tout en
affetant des fonds à ces dépenfes neceffaires. Il
créa en 1667 un magiftrat uniquement pour veiller
à la police. La plupart des grandes villes de
l'Europe ont à peine imité ces exemples long-temps

après aucune ne les a égales. Il n’y a point
de ville pavée comme Paris Rome même n’eft
pas éclairée.

Police. Tout commençait à tendre tellement à la per-
fetion que le fecond lieutenant de police qu'eut
Paris acquit dans cette place une réputation qui
le mit au rang de ceux qui ont fait honneur à ce
fiècle auffi était-ce un homme capable de tout.
Il fut depuis dans le miniftère il eût été bon
général d'armée. La place de lieutenant de police
etait au-deffous de fa naiffance de fon mérite
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cependant cette place lui fit un bien plus grand
nom que le miniflère géné paffager qu’il obtint
{ur la fin de fa vie.

On doit obferver ici que M. d’Argenfon ne Fat
pas le feul, a beaucoup près de l’ancienne cheva-
lerie, qui eût exerce la magiftrature. La France eft
prefque l’unique pays de l’Europe où l'ancienne
nobleffe ait pris fouvent le parti de la robe. Prefque
tous les autres États, par un refle de barbaiie
gothique, ignorent encore qu’il y ait de la grandeur

dans cette profeffion. (23)
Le roi ne ceffa de bâtir au louvre, à St Germain,

à Verfailles depuis 1661. Les particuliers à fon
exemple, élevérent dans Paris mille édifices fuperbes

commodes. Le nombre s’en eft accru tellement
que, depuis les environs du Palais-royal ceux
de St Sulpice, il fe forma dans Paris deux villes
nouvelles fort fupérieures à l'ancienne. Ce fut en
ce temps-là qu’on inventa la commodité magnifique
de ces carroffes ornés de glaces fufpendus par
des refforts de forte qu’un citoyen de Paris fe
promenait dans cette grande ville avec plus de luxe
que les premiers triomphateurs romains n’allaient
autrefois au capitole. Cet ufage, qui a commencé
dans Paris fut bientôt reçu dans toute l'Europe

devenu commun il n’et plus un luxe.

{23) Cette affertion à Lefoin d'être expliquée. M. de Poltaire n’ignorait
pas que dans les républiques ariftocratiques comme Ven.fe comme la
Pologne le droit d’exerçer les magiftratures fupérieures eff de

de la nobleffe qu'en Anlc 1 1gccerre es pairs ont de vrais mag'ftrats,

f {11 bf Hy orment eus ano ec, ne veut parler que des monarchies qui fe
fant elevees fur les debris du gouvernement feodal fon obfervation

eft vraie pour tous ces pays.

N3

Bitimens.
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Louis XIV avait du goût pour l’architeQure

pour les jardins pour la fculpture ce goût
était en tout dans le grand dans le noble. Dès
que le contrôleur-général Colbert eut en 1664 la
dire&ion des bâtimens qui eft proprement le
miniftère des arts (y) il s'appliqua à feconder les

{y L'abbé de Saint-Pierre dans fes Annales politiques pag. 104 de fon
manufcrit dit que ces chofes prouvent le nombre des faineans leur goût
pour la faincantife qui fufft a entretenir à mourrir d'autres cfpeces de
faineans que cift prefentement ce qu’efl la mation italienne où ces arts font

portes à une haute perfeélion 115 font gueux faineans pareffeux vains
occupes de maiferies dc.

Ces reflexions groffieres ecrites groffièrement,, n’en fout pas plus
jufies. Lorfque les Italiens reuffirent le plus dans ces arts c'etait fous

ls Medices pendant que Venife etait la plus guerrière la plus opu-
lente. C'etait le temps où l'Italie produifit de grands-hommes de guerre

des aruftes illuitres en tout genre c'eft de même dans les années
florifantes de Loums XIV que les arts ont ête le plus perfeÉtionnés.
L'abbe de Saint-Pierre s’eft trompe dans beaucoup de chofes a fait
fegretter que la raifon n’ait pas fecondé en lui les bannes intentions.

N. B. Cette difference d'opinion entre les deux hommes des temps
modernes qui ont confacre leur vie entière à plaider la caufe de l'hu-
manite avec le plus de conflance le zèle le plus pur merite de nous
airêter.

La magnificence dans les monumens publics eft une fuite de l'indufrrie

de la richefle d'une nation, Si la nation n'a point de dettes fi
tous les impôts onereux font fupprimés fi le revenu public n’eft en
quelque forte que le fuperflu de la richefle publique alors cette magni-
ficence n’a rien qui blelfe la juitice. Elle peut même devenir avantageufe

parce qu’elle peut fervir, foit à former des ouvriers utiles à fa fociete foit à

Occuper ceux qui ne peuvent vivre que d’une efpèce de travail dans
les temps où par des circonitances particulières ce travail vient à leur

manquer, Les beaux arts adouciffent les mœurs fervent à donner des
çharmes à la raifon à infpirer le goût de l'inftruGion. 1Is peuvent
devenir entre les mains d’un gouvernement eclairé un des meilleurs
moyens d’adoucir ou d'élever les amés de rendre les mœurs moins
feroces ou moins groffières de répandre des principes utiles.

Mais furcharger le peuple d'impôts, pour étonner les étrangers par
une vaine magnificence obcrer le trefor public pour embellir des jardins

PI
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projets de fon maître, Il fallut d’abord travailler à
achever le louvre. François Manfaid l'un des plus
grands archite&es qu’ait eu la France fut choifi
pour conftruire les vafles édifices qu'on ptojetait.
Il ne voulut pas s’en charger fans avoir la liberté
de refaire ce qui paraîtrait defeŒtucux dans l’exe-
cution. Cette defiance de lui-même qui eût entraine

trop de depenfes le fit exclure. On appela de
Rome le cavalier Bernini, dont le noi était celébre Munificence
par la colonnade qui entoure le parvis de S* Pierre, '°S 4e
par la ftatue équettre de Conflantin, par la fontaine
Navonne. Des équipages lui furent fournis pour
fon voyage. Il fut conduit à Paris en homme qui
venait honorer la France. Il reçut, outre cinq louis
par jour pendant huit mois qu’il y refta, un pré-
{ent de cinquante mille éçus avec une penfion de
deux mille, une de cing cents pour fon fils.
Cette genérofite de Louis XIV envers le Bernin fur
encore plus grande que la magnificence de François F

bâtir des théâtres lorfqu'on manque de fontaines élever des palais,
lorfqu’on n’a point de fonds pour cieuler des cana x neceflaires a l’abon-
dance publique ce n’eÂ point proteger les arts c’eft facrifier un peuple

entier à la vanite d'un feul homme.
Offrir un afile à ceux qui ont verfe leur fang pour la patrie, elever,

aux depens du public, les enfans de ceux qui ont fervi leur pays, c’eft
remplir un devoir de reconnaiffance c’eft acquitter une dette facice pour
la nation même qui pourrait blâmer de tels etabliflemens Mars fi Pon
y deploie une magnificence inutile fi l'on emploie lecourir familles
ce qui en eût foulagé deux cents fi ce qu’on facrifie pour la vanite
excède ce qu'on a depenfe en bienfefance alors ces mêmes etablif.
femens méritent une jufte critique. C’eft furtout en ce point que l'amour

de la juftice l'emporte fur l'amour de la gloire. L'un l'autre infpirent
également le bien mais l'amour de la juftice apprend feul à lc bien
faire. Ainf M. de Voltaire l’abbe de Saint Pierre avaient tous deux
Taifon an ne peut leur reprocher que d'avoir caagere leurs opinions.

N4
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Fondations.

Perrault fait
mieux quelles machines avec lefquelles on tranfporta des
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pour Raphaël. Le Bernin par reconnaiffance fit depuis

à Rome la flatue équeftre du roi, qu'on voit à
Verfailles, Mais quand il ariiva à Paris avec tant
d'appareil, comme le feul homme digne de travailler

pour Louis XIV, il fut bien furpris de voir le deffin
de la façade du louvre, du côté de Saint-Germain-
l'Auxerrois qui devint bientôt après dans l’execu-
tion un des plus auguftes monumens d'archite&ure
qui foient au monde. Claude Perrault avait donnée ce
deffin exécuté par Louis de Vau Dorbay. Il inventa

pierres de cinquante-deux pieds de long, qui forment

le fronton de ce majeftueux édifice. On va cher-
cher quelquefois bien loin ce qu’on a chez foi.
Aucun palais de Rome n’a une entrée comparable
à celle du louvre, dont on efl redevable à ce Perrault

que Boileau ofa vouloir rendre ridicule. Ces vignes
fi renommées font, de l'aveu des voyageurs très-
inférieures au feul château de Maifons qu'avait
bâti François Manfard à fi peu de frais. Bernini fut
magnifiquement récompenfé ne mérita pas fes
récompenfes il donna feulement des deffins qui
ne furent pas exécutés.

Le roi, en fefant bâtir ce louvre dont l'achève-
ment ef tant défire en fefant une ville a Verfailles
près de ce château qui a coûte tant de millions
en bâtiffant Trianon, Marli, en fefant embellir
tant d’autres édifices fit elever l'Obfervatoire
commencé en 1666 dès le temps qu’il établit
l'académie des fciences. Mais le monument le plus
glorieux par fon utilité par fa grandeur par fes
difficultés fut ce canal du Languedoc qui joint
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les deux mers, qui tombe dans le port de Seite
confiruit pour recevoir fes eaux. Tout ce travail
fut commencé dès 1664 on le continua fans
interruption jufqu'’en 1681. La fondation des
invalides la chapelle de ce bâtiment la plus belle
de Paris, l’établiffement de Saint-Cyr, le dernier de
tant d’ouvrages conftruits par ce monarque fuf-
firaient feuls pour faire bénir fa mémoire. {z) Quatre

mille foldats un grand nombre d'officiers qui
trouvent dans l’un de ces grands afiles une confo-
lation dans leur vieilleffe, des fecours pour leurs
bleffures pour leurs befoins deux cents cin-
quante filles nobles qui reçoivent dans l’autre une
éducation digne d'elles font autant de voix qui
celébrent Louis XIV, L'établiffement de Saint-Cyr
fera furpaffé par celui que Louis XV vient de for-
mer pour élever cinq cents gentilshommes mais
loin de faire oublier Saint-Cyr, il en fait fouvenir:
c’eft l’art de faire du bien qui s’eft perfectionné.

Louis X IV voulut en même temps faire des chofes

plus grandes d'une utilité plus générale mais
d’une exécution plus difficile c'était de réformer
les lois. Il y fit travailler le chancelier Séguier les
Lamoignon les Talon les Bignon, furtout le
confeiller d’Etat Puffort. Il affiflait quelquefois à
leurs affemblées, L'année 1667 fut à la fois l’epoque
de fes premières lois de fes conquêtes. L'or-
donnance civile parut d'abord enfuite le code des
caux forêts puis des ftatuts pour toutes les
manufagtures l'ordonnance criminelle le code

{2} L'abbé de Saint-Pierre critique cet ctabliffement que prefque
toutes les nations ont imite.

Lois.
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du commerce celui de la marine tout cela fuivit
prefque d'année en année. I! y eut même une jurif-
prudence nouvelle, établie en faveur des nègres de
nos colonies efpèce d'hommes qui n’avait pas
encore joui des droits de l'humanité. 24)

Une connaiffance approfondie de la jurifprudence
n’eft pas le partage d’un fouverain. Mais le roi était
inftruit des lois principales il en poffédait l’efprit,

favait ou les foutenir ou les mitiger à propos.
Il jugeait fouvent les caufes de fes fujets non-
feulement dans le confeil des fecretaires d’Etat
mais dans celui qu'on appelle le confezl des parties, Il

y a de lui deux jugemens célébres dans lefquels
fa voix décida contre lui-même.

Beaux juge- Dans le premier, en 1680, il s’agiffait d'un procès
mens 1endus
Par Lows Entre lui des particuliers de Paris qui avaient
XI. bâti fur fon fonds. Il voulut que les maifons leur

demeuraffent avec le fonds qui lui appartenait,
qu’il leur céda.

L'autre regardait un perfan nommé Rozpli dont
les marchandifes avaient été faifies par les commis
de fes fermes en 1687, Il opina que tout lui fût
rendu, y ajouta un préfent de trois mille écus.
Roupli porta dans {fa patrie fon admiration fa

{24) Tous ces codes font des monumens de l'ignorance où la France

toute l'Europe, à l'exception de l'Angleterre, etaient plongees
fur les objets qui intéreffent le plus les hommes. Puffort, loue par
Defpréaux n'avait d'autre mérite que d'être parent de Colbert d’avoir
montre autant de barbarie que de baffeffe dans l'affaire de Fouquet. Le code
criminel eff une preuve du mepris que des hommes qui fe croient
au-deffus des lois ofent quelquefois montrer pour te peuple le code noir
n’a fervi qu'à montrer que les gens de loi confultes par Louis XZIF,
n'avaient aucune idée des droits de l’'humanite,
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Paris l’'ambaffadeur perfan Mehemet Rizabeg nous
l’avons trouve inftruit dès long-temps de ce fait
par la renommée.

L’abolition des duels fut un des plus grands
fervices rendus à la patrie. Ces combats avaient
été autorifés autrefois par les parlemens mêmes

par l’Eslife quoiqu’ils fuffent défendus depuis
Henri IV, cette funefte coutume fubfiftaic plus que
Jamais. Le fameux combat de la Frette, de quatre

contre quatre en 1663 fut ce qui détermina
Louis XIV à ne plus pardonner. Son heureufe
févérité corrigea peu à peu notre nation même
les nations voifines qui fe conformèrent à nos fages
coutumes après avoir pris nos mauvaifes. Il y a
dans l’Europe cent fois moins de duels aujourd’hui

que du temps de Louis XIII. (25)
Légiflateur de fes peuples, il le fut de fes armées.

Il eft étrange qu'avant lui on ne connût point les
habits uniformes dans les troupes. Ce fut lui qui,
la première année de fon adminiftration ordonna
que chaque régiment fût diftingué par la couleur
des habits ou par différentes marques réglement

(25) La douceur des mœurs l’habitude de vivre dans la focieté ont
Plus contribué que es lois à diminuer la fureur des duels. Louis XIV
n’a réellement détruit que l’ufage d'appeler des feconds. Ses lois n’ont
pas empêché que de Stockholm à Cadix tout gentilhomme qui refufe un
appel Ou qui fouffre une injure ne foit deshonore. Loms X JV lui-
même n’eñt ni ofé ni voulu forcer un régiment a conferver un officier
qui eût obei à fes édits. Etablir la peine de mort contre un homme
qui a prouvé qu'il preférait la mort à l'infamie eff une loi egalement

abfurde à barbare digne en un mot de la fuperftition qui l’avait
infpiree,

Duel aboli.



s. Ce fut lui (aa)

t les corps dont
la maifon du roi eft formée fur le pied où ils font
aujourd'hui, Il fit une compagnie de moufquetaires
des gardes du cardinal Mazarin fixa à cinq cents
hommes le nombre des deux compagnies auxquelles
il donna l’habit qu'elles portent encore.
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adopte bientôt par toutes les nation

qui inftitua les brigadiers, qui mi

Sous lui plus de connetable après la mort du
duc d’Fpernon plus de coloncel-général de l'infan-
terie ils étaient trop maîtres il voulait l’être

Reglemens le devait. Le marechal de Gramont fimple
militaires,

meftre-de-camp des gardes françaifes fous le duc
d’Epernon prenant l’ordre de ce colonel-général,
ne le prit plus que du roi, fut le premier qui eut
le nom de colonel des gardes, Il inftallait lui-même
ces colonels à la tête du régiment, en leur donnant

de fa main un haufe-col dore avec une pique
enfuite un efponton quand l'ufage des piques fut
aboli. Il inftitua les grenadiers, d’abord au nombre
de quatre par compagnie dans le régiment du roi qui
eft de fa création enfuite il forma une compagnie
de grenadiers dans chaque régiment d'infanterie
il en donna deux aux gardes françaifes maintenant
il y en a dans toute l'infanterie une par bataillon,
Il augmenta beaucoup le corps des dragons
leur donna un colonel-général. Il ne faut pas oublier
l’établiffement des haras en 1667. Ils etaient abfo-
lument abandonnés auparavant ils furent d’une

E

(aa) L'abbé de Saint-Pierre, dans fes annales, ne parle que de cette

inilitution de brigadiers oublie tout ce que Louis X 7 fit pour la
difcipline militaire,
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grande reffource pour remonter la cavalerie. Ref-
fource importante depuis trop négligée. 26)

L’ufage de la baïonnette au bout du fufil eft de
fon inflitution. Avant lui ons'en fervait quelque-
fois mais il n’y avait que quelques compagnies qui
combattiffent avec cette arme, Point d'ufage uni-
forme point d'exercice tout était abandonne à
la volonté du général. Les piques paffaient pour
l'arme la plus redoutable. Le premier régiment qui
eut des baïonnettes qu’on forma à cet exercice,
fut celui des fufiliers établi en 1671.

La manière dont l'artillerie eft fervie aujourd'hui
lui éft due toute entière. Il en fonda des écoles à
Douai, puis à Metz à Strasbourg le régi-
ment d'artillerie s’eft vu enfin rempli d'officiers,
prefque tous capables de bien conduire un fiége,
Tous les magafins du royaume étaient pourvus,

on y diftribuait tous les ans huit cents milliers de
poudre. Il y forma un régiment de bombardiers

un de houffards avant lui on ne connaiffait
les houffards que chez les ennemis.

Il établit en 1688 trente regimens de milice
fournis équipés par les communautés. Ces milices
s’exerçaient à la guerre fans abandonner la culture
des campagnes. (27)

(26) Pour qu’un pays produife des chevaux, il faut que les pro-
priétaires de terre Ou les cultivateurs qui les reprefentent, trouvent du
profit à en elever, il faut de plus que les impôts permettent aux cultivateurs
de faire Jes avances qu’exigent ce commerce. Il eft aife de voir que des
haras regis pour le compte du roi ne peuvent produire que des chevaux
à un prix exorbitant; que les reglemens pour les etalons diftnbues
dans les provinces n’etaient comme tant d’autres qu’un impôt deguife
fous la forme d’un établiffement de police.

27 Ces milices etaient tirees au fort ainfi on forçait des hommes

Artillerie.
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Des compagnies de cadets furent entretenues

dans la plupart des places fronticres ils y appre-
maient les mathématiques le deffin tous les
exercices, fefaient les fonCions de foldats. Cette
inflitution dura dix années. On fe laffa enfin de
cette jeuneffe trop difficile à difcipliner mais le
corps des ingénieurs, que le roi forma, auquel
il donna les réglemens qu’il fuit encore, eft un
établiffement à jamais durable. Sous lui l’art de
fortifier les places fut porté à la perfe&ion, par
le maréchal de Vauban fes élèves qui furpafferent

le comte de Pagan. Il conftruifit ou répara cent
cinquante places de guerre.

Pour foutenir la difcipline militaire, il créa des
infpe&eurs-genéraux enfuite des dire&eurs qui
rendirent compte de l'état des troupes; on voyait
par leur rapport, fi les commiffaires des guerres
avaient fait leur devoir.

à s’expofer malgre eux aux danges, de fa guerre fans leur permettre de

racheter leur fervice perfonnel par de l'argent fans que les motifs de
devoir qui pouvaient les attacher à leur pays fuffent écoutés fans qu’au-

cune paye les dedommageât de la perte réelle à laquelle on les condamnait,
car un homme qui peut d’un moment à l’autre être enlevé à fes tra-

vaux par un ordre trouve plus difficilement de l'emploi qu'un homme
libre.

Les tirages forcés jetaient la défolation dans les villages fcfaient
abandonner tous les travaux excitaient entre ceux qui cherchaient à fe

derober au fort ceux qui voulaient les contraindre à le fubir des
haines durables fouvent des querelles fanglantes. Ce fardeau tom-
bait principalement fur les habitans des campagnes qui les quittaient

pour aller chercher dans les villes des emplois qui les miffent à l’abri
de ce fleau. M. de Voliaire n'avait jamais éte le témoin d’un tirage de
milice, Si ce fpeGacle egalement horrible déchirant e*t une fois

9 Ufrappé fes regards il n’eût pu fe réfoudre à citer avec éloge cet éta-
bliffement de Louws XIV.
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Il inftitua l’ordre de St Louis récompenfe hono- Ordre de

rable plus briguee fouvent que la fortune. L'hôtel St Louis.
des invalides mit le comble aux foins qu'il prit
pour mériter d'être bien fervi.

C’eft par de tels foins que dès l'an 1672 il eut
cent quatre-vingts mille hommes de troupes réglées,

qu'augmentant fes forces à mefure que le nombre
la puiffance de fes ennemis augmentaient, il eut

enfin jufqu’à quatre cents cinquante mille hommes

en armes en comptant les troupes de la marina.
Avant lui on n’avait point vu de fi fortes armées,

Ses ennemis lui en oppofèrent à peine d’auffi confi-
derables mais il fallait qu’ils fuffent réunis. Il
montra ce que la France feule pouvait il eut
toujours ou de grands fuccès ou de grandes
reffources.

Il fut le premier qui en temps de paix donna
une image une leçon complète de la guerre.
Il affembla à Compiègne foixante dix mille hom-
mes en 1698. On y fit toutes les opérations d’une
campagne. C’était pour l'inftru&ion de fes trois
Ppetits-fils. Le luxe fit une fête fomptueufe de cette
école militaire.

Cette même attention qu’il eut à former des
armées de terre nombreufes bien difciplinées
même avant d'être en guerre, il l’eut à fe donner
l'empire de la mer. D'abord le peu de vaiffeaux que
le cardinal Mazarin avait laifé pourrir dans les
ports font réparés. On en fait acheter en Hollande,
en Suède dès la troifième année de fon gouver-
nement, il envoie fes forces maritimes s’effayer à
Gigeri fur la côte d'Afrique. Le duc de Beaufort
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purge les mers de pirates dès l'an 1665 deux ans
après la France a dans fes ports foixante vaiffeaux
de guerre. Ce n'’eft là qu’un commencement mais
tandis qu’on fait de nouveaux réglemens de nou-
veaux efforts, il fent déjà toute fa force. Il ne veut

pue pas confentir que fes vaiffeaux baiffent leur pavillon
avec l’Angle- devant celui d'Angleterre. En vain le confeil du roi
terre. Charles II infifte fur ce droit, que la force l’induftrie

le temps avaient donné aux Anglais. Louis XIV
écrit au comte d’Effrade fon ambaffadeur Le roi
3» d'Angleterre fon chancelier peuvent voir quelles
3» font mes forces mais ils ne voient pas mon cœur.

3» Tout ne m’eft rien à l'égard de l'honneur.

Il ne difait que ce qu’il était réfolu de fou-
tenir; en effet l’ufurpation des Anglais céda au
droit naturel à la fermeté de Louis XIV. Tout
fut égal entre les deux nations fur la mer. Mais
tandis qu’il veut légalité avec l'Angleterre, il fou-
tient fa fupériorite avec l'Efpagne. Il fait baiffer le
pavillon aux amiraux efpagnols devant le_fien,, en
vertu de cette préféance folemnelle accordée en
1662.

Nouveux Cependant on travaille de tous côtes à l’établif-
ports. fement d'une marine, capable de juftifier ces fenti-

mens de hauteur. On bâtit la ville le port de
Rochefort à l'embouchure de la Charente. On
enrôle, on enclaffe des matelots, qui doivent fervir,
tantôt fur les vaiffeaux marchands, tantôt {ur les
flottes royales. Il s’en trouve bientôt foixante mille
d'enclailés.

Des confeils de conftruGion font établis dans
les ports, pour donner au vaiffeaux la forme la

plus
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plus avantageufe. Cinq arfenaux de marine font
bâtis à Breft, à Rochefort, à Toulon, à Dun-
kerque, au Havre de -Grace. Dans l’année 1672
on a foisante vaiffeaux de ligne quarante frégates.
Dans l’année 1681 il fe trouve cent quatre-vingt-
dix-huit vaiffeaux de guerre en comptant les allèges

trente galères font dans le port de Toulon, ou
armées, ou prêtes à l'être. Onze mille hommes
de troupes réglées fervent fur les vaiffeaux les
galères en ont trois mille. Il y a cent foixante-fix
mille hommes d’enclaffés, pour tous les fervices
divers de la marine. On compta les années fuivantes
dans ce fervice mille gentilshommes ou enfans
de famille, fefant la fonction de foldats {fur les
vaifleaux, apprenant dans les ports tout ce qui
prépare à l’art de la navigation à la manœuvre
ce font les. gardes-marines ils étaient fur mer ce
queles cadets étaient fur terre. @n les avait inftitués

en 1672, mais en petit nombre. Ce corps a eté
l'école d'où font fortis les meilleurs officiers de
vaiffeaux.

Il n'y avait point eu encore de maréchaux de
France dans le corps de la marine; c'eft une
preuve combien cette partie effentielle des forces
de taFrance avait été negligée. Fean d’Etrées fut le
premier raréchal en 1681. Il paraît qu’une des
grandes atténtions de Louss X IV était d'animer dans
tous les genres cette emulation fans laquelle tout
languit.

Dans toutes les batailles navales que les flottes
françaifes livrèrent, l’avantage leur demeura toujours,

jufqu’à la journée de la Hogue en 1692, lorfque le

Siècle de Louis XIV, Tom, II. O

Marine
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comte de Tourville, fuivant les ordres de la cour,
attaqua, avec quarante-quatre voiles, une flotte de
quatre-vinget-dix vaiffeaux anglais hollandais il
fallut céder au nombre on perdit quatorze vaif-
feaux du premier rang, qui échouèrent qu’on
brûla pour ne les pas lafffer au pouvoir des ennemis.
Malgré cet échec les forces maritimes fe foutinrent
toujours dans la guerre de la fucceffion, Le cardinal
de Fleuri les négligea depuis dans le loifir d’une
heureufe paix feul temps propice pour les rétablir.

Ces forces navales fervaient à protéger le com-
merce, Les colonies dela Martinique, de S'Domingue,
du Canada, auparavant languifflantes, fleurirent
mais avec un avantage qu’on n’avait point efpére
jufqu’alors; car, depuis 1635 juiqu'à 1665, ces
établiffemens avaient été a charge.

Colonies En 1664 le roi envoie une colonie à Cayenne;
bientôt après une autre à Madaga{car. Il tente toutes
les voies de réparer le tort: &-le malheur qu'avait eu
fi long-temps la France de négliger la mer, tandis
que fes voifins s’étaient formé des empires aux
extremites du monde.

On voit par ce feul coup d'œil quels changemens
Louis XIV fit dans l'Etat changemens utiles, puif-
qu'ils fubfiftent. Ses miniftres le fecondèrent à l'envi,
‘On leur doit fans doute tout le détail, toute l’exé-
cution mais on lui doit l’arrangement général. IL
eft certain que les magiftrats n’euflent pas réformé
les lois que l’ordre n’eût pas été remis dans les
finances, la difcipline introduite dans les armées,
la police génerale dans le royaume qu'on n'eût
point eu de flottes que les arts n’euffent point été
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encouragés tout cela de concert, en même
temps avec perféverance, fous différens miniftres,
s’il ne fe fût trouvé un maître qui eût en général
toutes ces grandes vues, avec une volonté ferme
de les remplir.

T1 ne fépara point fa propre gloire de l'avantage
de la France, il ne regarda pas le royaume du
même œil dont un feigneur regarde {a terre de
laquelle il tire tout ce qu'il peut, pour ne vivre que
dans les plaifirs. Tout roi qui aime la gloire aime
le bien public il n'avait plus ni Colbert ni Louvois,
lorfque vers l'an 1698 il ordonna, pour l'inflruc- de tous Les

intendanstion du duc de Bourgogne que chaque intendant pour
fit une -defcription détaillée de fa province. Par-là dE
on pouvait avoir une notice exacte du royaume, Bourgo-
un dénombrement jufte des peuples. L'ouvrage 8%
fut utile, quoique tous les intendans n’euffent pas
la capacité l'attention de M. de Lamoignon de
Bâville. Si on avait rempli les vues du roi fur
chaque province comme elles le furent par ce
magiltrat dans le denombrement du Languedoc, ce
recueil de mémoires eût été un des plus beaux monu-
rnens du fiècle, Il y en a quelques-uns de bien faits
mais on manqua le plan en n’affujettiffant pas
tous les intendans au même ordre. Il eût été à
défirer gne’chaçun eût donné par colonnes etat
du fombre des habitans de chaque éleétion des
nobles des citoyens, .des laboureurs des artifans,
des manœuvres, des beftiaux de toute efpèce des
bonnes des médiocres des mauvaifes terres de
tout le clergé régulier féculier, de leurs revenus,
de ceux des villes de ceux des communautés,

O 2
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Tous ces objets font confondus dans la plupart

des mémoires qu’on a donnés les matières y font
peu approfondies peu exaËes il faut y chercher
fouvent avec peine les connaiffances dont on a
befoin qu’un miniftre doit trouver fous fa main

embraffer d’un coup d'œil, pour découvrir aife-
ment les forces les befoins les reffources. Le
projet était excellent une exécution uniforme
ferait de la plus grande utilité.

Voilà en général ce que Louis XIV fit effaya
pour rendre fa nation plus floriffante. Il me femble
qu'on ne peut guère voir tous ces travaux tous
ces efforts fans quelque reconnaiffance fans être
animé du bien public qui les infpira. Qu'on fe
repréfente ce qu’était le royaume du temps de la
fronde ce qu’il eft de nos jours. Louis XIV
fit plus de bien à fa nation que vingt de fes pré-
déceffeurs enfemble il s’en faut beaucoup qu’il
fit ce qu’il aurait pu. La guerre qui finit par la
paix de Ryfvick commença la ruine de ce grand
commerce que fon æniniftre Colbert avait établi
la guerre de la fucceffion l'acheva.

S'il avait employé à embellir Paris à finir le
louvre les fommes immenfes que coûtèrent les
aqueducs les travaux de :Maintenon pour
conduire des eaux à Verfailles travaux interrom-
pus devenus inutiles s’il avait dépenfé à Paris
la cinquième partie de ce qu’il en a coûté pour
forcer la nature à Verfailles Paris ferait dans toute
fon étendue auffi beau qu’il l’eft du côte des Tui-
leries du pont-royal ferait devenu la ville
la plus magnifique de l'univers.
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C'eft beaucoup d'avoir réformé les lois mais la

chicane n’a pu être ecrafée par la juftice. On penfa
à rendre la jurifprudence uniforme elle l’eft dans
les affaires criminelles, dans celles du commerce
dans la procédure elle pourrait l'être dans les tois
qui règlent les fortunes des citoyens. C’eft un très-
grand inconvenient qu’un même tribunal ait à
prononcer fur plus de cent coutumes différentes.
Des droits de terres, ou équivoques ou onéreux,
ou qui gènent la fociété fubfiflent encore comme
des reftes du gouvernement féodal qui ne fubfifte
plus. Ce font des décombres d'un bâtiment gothique
ruiné.

Ce n’eft pas qu’on prétende que les différens
ordres de l'Etat doivent être affujettis à la même
loi. On fent bien que les ufages de la nobleffe du
clergé des magiftrats, des cultivateurs doivent
être différens mais il eft à fouhaiter fans doute
que chaque ordre ait fa loi-uniforme dans tout le
royaume que ce qui eft jufte ou vrai dans la
Champagne ne foit pas réputé faux ou injufte
en Normandie. L'uniformité en tout genre d’ad-
Miniftration eff une vertu mais les difficultés
de ce grand ouvrage ont effrayé.

Louis XIV aurait pu fe pafler plus aifement dela
reffource dangereufe des traitans, à laquelle le réduifit
l'anticipation qu’il fit prefque toujours fur fes
revenus comme on le verra dans le chapitre des
finances.

S’il n’eût pas cru qu’il fuffifait de fa volonte pour
faire changer de religion à un million d'hommes, la

O3
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France n’eût pas perdu tant de citoyens. (bb Ce
pays cependant malgre fes fecouffes fes pertes,
eft encore un des plus floriffans de la terre parce
que tout le bien qu’a fait Louis XIV fubfifte, que
le mal, qu’il était difficile de ne pas faire dans des
temps Orageux a été réparé. Enfin la poltérité
qui juge les rois, dont ils doivent avoir toujours
le jugement devant les yeux, avouera, en pefant les
vertus les faibleffes de ce monarque, que, quoi-
qu’il eût été trop loue pendant fa vie il mérita de
l'être à jamais, qu'il fut digne de la ftatue qu’on
lui a érigée à Montpellier avec une infcription
latine dont le fens eft À Louis le grand après fa
mort. Dom Uflaris, homme d’Etat qui a écrit fur
les finances le commerce d’Efpagne appelle
Louis XIV un homme prodigieux.

Changemens Tous les changemens qu’on vient de voir dans
heureux dans

lanaion. le gouvernement, dans tous les ordres de l'Etat,
en produifirent néceffairement un très -grand dans
les mœurs. L'efprit de faétion de fureur de rebel-
lion qui poffédait les citoyens depuis le temps de
François II devint une émulation de fervir le
prince. Les feigneurs des grandes terres n'étant plus
cantonnes chez eux les gouverneurs des provinces
n'ayant plus de poftes importans à donner chacun
fongea à ne mériter de ‘grâces que celles du fouve-
rain l'Etat devint un tout régulier dont chaque
ligne aboutit au centre,

C’eÂl-là ce qui délivra la cour des fattions des
confpirations qui avaient troublé l'Etat pendant

(3) Voyez le chapitre du calvinifme.
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tant d'années. Il n’y eut, fous l’adminiftration de
Louis XIV qu’une feule confpiration en 1674
imaginée par la Truaumont gentilhomme normand,
perdu de débauches de dettes embraffée par
un homme de la maifon de Rohan grand-veneur de
France qui avait beaucoup de courage peu de
prudence. La hauteur la dureté du marquis de
Louvois l’avaient irrité au point qu’en fortant de
fon audience, il entra tout ému hors de lui-même
chez M. de Caumartin fe jetant fur un lit de
repos: Il faudra, dit-il, que ce... Louwvois meure ou
moi. Caumartin ne prit cet étaportement que pour
une colère pallagère mais le lendemain ce même
jeune, homme lui ayant demandé s’il croyait les
peuples de Normandie affeQionnés au gouverne-
ment 1l entrevit des deffeins dangereux. Les temps
de la fronde font paffés lui dit-il; croyez-moi,
vous vous perdrez vous ne ferez regretté de
perfonne. Le chevalier ne le crut pas il fe jeta à
corps perdu dans la confpiration de la Truaumont.
Il n'entra dans ce complot qu’un chevalier de
Préaux, neveu de la Truaumont qui féduit par fon
oncle, féduifit fa maîtreffe la marquife de Villiers.
Leur but leur efpérance n’étaient pas, ne
pouvaient être de {e faire un parti dans le royaume.
Us prétendaient feulement vendre livrer Quille-
bœuf aux Hollandais introduire les ennemis en
Normandie. Ce fut plutôt une lâche trahifon mal
ourdie qu’une confpiration. Le fupplice de tous les
coupables fut le feul événement que produifit ce
crime infenfé inutile, dont à peine on fe fouvient

aujourd'hui:

O4
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S'il y eut quelques {éditions dans les provinces ce

ne furent que de faibles émeutes populaires aifément
réprimées. Les huguenots mêmes furent toujours tran-

quilles, jufqu’au temps où l’on démolit leurs temples.
Enfin le roi parvint à faire, d’une nation jufque-là
turbulente, un peuple paifible, qui ne fut dangereux
qu'aux ennemis, après l’avoir été à lui-même pendant
plus de cent années. Les mœurs s'adoucirent fans
faire tort au courage. 28

Plusdepoli- Les maifons que tous les feigneurs b“t’
telle d’agre- a irent oumens qu’au. Achetèrent dans Paris, leurs femmes qui vécurent
paravant. avec dignité formérent des écoles de politefle, qui

retirérent peu à peu les jeunes gens de cette vie de caba-

ret, qui fut encore long-temps à la mode quin’inf-
pirait qu'une débauche hardie, Les mœurs tiennent

(28) C’eft ici la véritable caufe de Ja profpérité de la nation françaife
fous Louis X IV. Les circonftances où il fe trouva contribuèrent fans
doute à cette tranquillité de l'Etat; mais le caraGère du roi, la per-
fuafion qu'il fut établir que tout ce qui était ordonné en fon nom
était fa volonté propre y fervirent beaucoup. Malgré la barbarie d'une
partie des lois malgré les vices des principes d’adminiftration l'aug-
mentation des impôts leur forme onéreufe, la dureté des lois fifcales
malgré fes mauvaifes maximes qui dirigèrent le gouvernement dans la
legiflation du commerce des manufaGures enfin malgre les perfécutions

contre les proteflans on peut obferver que les peuples de l'intérieur
du royaume même jufqu’à la guerre de la fucceffion çeux des
provinces frontières ont vécu en paix à l'abri des lois le cultivateur
l'artifan le manufaë&urier le marchand étaient fürs do recueillir 1e
fruit de leur travail fans craindre ni les brigands ni les petits oppref-
feurs. On put donc perfe&ionner la culture les arts fe livrer à de
grandes entreprifes dans les manufa&ures dans le commerce y confacrer
des capitaux confidérables, faire des avances, même pour des temps éloignés.

Cette paix dans l’intérieur d'un Etat eft d’une plus grande impor-
tance que la plupart des politiques ne l'ont cru. De ce qu’un Etat
tranquille a profpère, il ne faut point en conclure qu’il aît eu ni de bornes
lois ni une bonne çonflitution ni un bon gouvernements
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à fi peu de chofe que la coutume d'aller à cheval
dans Paris entretenait une difpoftion aux querelles
fréquentes qui ceffèrent quand cet ufage fut aboli.
-Ladécence, dont on fut redevable principalement aux
femmes qui raffemblèrent la focieté chez elles, rendit
Jes efprits plus agréables la leŒure les rendit à la
longue plus folides. Les trahifons les grands crimes,
qui ne déshonorent point les hommes dans lestemps
de fattion detrouble, ne furent prefque plus connus.
Les horreurs des Brinvilliers des Voifins ne furent que
des orages paffagers, fous un ciel d’ailleurs ferein, il
ferait auffi déraifonnable de condamner une nation
fur les crimes éclatans de quelques particuliers, que
de la canonifer pour la réforme de la Trappe.

Tous les différens états de la vie étaient auparavant
reconnaiffables par des défauts qui les caractérifaient.
Les militaires, les jeunes gens qui fe deflinaient à la
profeffion des armes avaient une vivacite emportee
les gens de juftice une gravité rebutante à quoi ne
contribuait pas peu l'ufage d'aller toujours en robe,
même à la cour. Il en était de même des univerfités

des médecins. Les marchands portaient encore de
petitesrobes, lorfqu’ils s'affemblaient qu’ils allaient
çhez les miniftres les plus grands commerçans
étaient alors des hommes groffiers. Mais les maifons,
les fpeCacles les promenades publiques, où l’on
commençait à fe raffembler pour goûter une vie plus
douce rendirent peu à peu l'extérieur de tous les
citoyens prefque femblable. On s'aperçoit aujour-
d'hui, jufque dans le fond d’une boutique, que la
politeflea gagne toutes les conditions. Les provinces fe
font reffenties avec le temps de tous ces changemens,



218 M O EUR S.
Aifance gé. On efl parvenu enfin à ne plus mettre le luxe que

nerale,
dans le goût dans la commodité. La foule de pages

de domeftiques de livrée a difparu pour mettre
plus d’aifance dans l'intérieur des maifons. On à
laiffé la vaine pompe le fafte extérieur aux nations
chez lefquelles on ne fait encore que fe montrer en
public, où l'on ignore l'art de vivre.

Paris .centre L’extrême facilité introduite dans le commerce du
des arts.

monde, l’affabilité, la fimplicité, la culture de l’efprit
ont fait de Paris une ville, qui pour la douceur de la
vie l'emporte probablement de beaucoup fur Rome

fur Athènes, dans le temps de leur fplendeur.
Cette foule de fecours toujours prompts toujours

ouverts pour toutes les fciences pour tous les arts,
les goûts les befoins; tant d'utilités folides réunies
avec tant de chofes agréables, jointes à cette franchife
particulière aux Parifiens tout cela engage un grand
nombre d'étrangers à voyager ou à faire leur féjour
dans cette partie de la fociété. Si quelques natifs en
fortent ce font ceux qui, appelés ailleurs par leurs
talens, font un témoignage honorable à leur pays, ou
c’eft le rebut de la nation qui effaie de profiter de
la confidération qu’elle infpire ou bien ce font des
émigrans qui préfèrent encore leur religion à leur
patrie qui vont ailleurs chercher la mifère ou la
fortune, à l'exemple de leurs pères chaffés de France

par la fatale injure faite aux cendres du grand Henri IV,
lorfqu’on anéantit fa loi perpétuelle appelée l'édit de

Nantes ou enfin ce font des officiers mécontens du
miniflère, des accufes qui ont échappé aux formes
rigoureufes d’une juftice quelquefois mal adminiftrée

c’eft ce qui arrive dans tous les pays de la terre,
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On s'eft plaint de ne plus voir à la cour autant de

hauteur dans les efprits qu'autrefois. Il n’y a plus en
effet de petits tyrans comme du temps de la fronde,
fous Louis XIII, dans les fiècles précedens. Mais
la véritable grandeur s’eft retrouvée dans cette foule
de nobleffe, fi long-temps avilie à fervir auparavant

des fujets trop puiffans. On voit des gentilshommes,
des citoyens, qui fe feraient crus honores autrefois
d’êtredomefliques de ces fei gneurs, devenus leurs
égaux très-fouvent leurs fupérieurs dans le fervice
militaire; plus le fervice en tout genre prévaut fur
les titres, plus un Etat eft floriffant.

On a comparé le fiècle de Louis XIV à celui
d'Augufie. Ce n’eft pas que la puiffance les événe-
mens perfonnels foient comparables. Rome Augu/le
étaient dix fois plus confidérables dans le monde
que Louis XIV Paris. Mais il faut fe fouvenir
qu’Athènes a été égale à l’empire romain, dans toutes

les chofes qui ne tirent pas leur prix de la force de
la puiffance. Il faut encore fonger que s’il n’y a rien
aujourd’hui dans le monde tel que l’ancienne Rome

qu'Augufle cependant toute l'Europe enfemble ef
très-fupérieure à tout l'empire romain. Il n’y avait
du temps d’Augufie qu’une feule nation, il y en a
aujourd'hui plufieurs, policées, guerrières, éclairées,
qui poffèdent des arts que les Grecs les Romains
ignorèrent de ces nations il n'y en a aucune qui
ait eu plus d'éclat en tout genre, depuis environ un
fiècle que la nation formée en quelque forte par

Louis XIV,
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CHAPITRE XXX.
Finances à réglemens.

SI l'on compare l’adminiftration de Colbert à toutes

les adminiftrations précédentes, la poftérité chérira
cet homme dont le peuple infenfé voulut déchirer
le corps après fa mort. Les Français lui doivent cer-
tainement leur induftrie leur commerce, par
confequent cette opulence dont les fources diminuent

quelquefois dans la guerre, mais qui fe r’ouvrent tou-
Jours avec abondance dans la paix. Cependant en
1672 on avait encore l'ingratitude de rejeter fur Colbert
la langueur qui commençait à fe faire fentir dans les
nerfs de l'Etat. Un Bois-Guillebert, lieutenant-general
au bailliage de Rouen, fit imprimer dans ce temps-là
le Détail de la France en deux petits volumes, pre-
tendit que tout avait été en décadence depuis 1660.
C'était précifément le contraire. La France n’avait
jamais étéfi floriffante que depuis la mort du cardinal
Mazarin jufqu'à la guerre de 1 689 même dans cette

guerre le corps de l'Etat commençant à être malade
fe foutint par la vigueur que Colbert avait répandue
dans tous fes membres. L'auteur du Déa:l prétendit
que depuis 1660 les biens-fonds du royaume avaient
diminué de quinze cents millions. Rien n’était ni
plus faux ni moins vraifemblable. Cependant fes
argumens captieux perfuadèrent ce paradoxeridicule,
à ceux qui voulurent être perfuadés. C’eft ainfi qu’en
Angleterre, dans les temps les plus floriffans, on voit
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cent papiers publics qui démontrent que l'Etat eft
ruiné. 29)

Il était plus aifé en France qu'ailleurs de décrier Peu d’intel-
le miniftère des finances dans l’efprit des peuples, Ce ligence alors

dans la na-
miniftère eft le plus odieux, parce que les impôts le tion.
font toujours il régnait d’ailleurs en général dans la
finance autant de préjugés d’ignorance que dans
la philofophie.

On s’eft inftruit fi tard que, de nos jours même,
on a entendu en 1718 le parlement en corps dire au
duc d'Orléans que la valeur intrinfèque du marc d'ar-
gent ef} de vingt-cing livres; comme s'il y avait une
autre valeur réelle, intrinfèque, que celle du poids
du titre le duc d'Orléans, tout éclairé qu’il était
ne le fut pas affez pour relever cette méprife du
parlement,

Colbert arriva au maniement des finances avec de

la fcience du génie. Il commença comme le duc
de Sulli par arrêter les abus les pillages qui étaient
énormes, La recette fut fimplifiée autant qu’il était
poffible; par une économie qui tient du prodige,
il augmenta le tréfor du roi en diminuant les tailles.
On voit par l’édit mémorable de 1664, qu’il y avait

29 Bois-Guillebert n’était pas un écrivain méprifable. On trouve
dans fes ouvrages des idées fur l'adminiftration fur le commerce
fort füupérieures à celles de fon fiècle. Ii avait deviné une partie des
vrais principes de l’économie politique. Mais ces verités étaient mêlees

avec beaucoup d’erreurs. Son ftyle qui a quelquefois de la force
de la chaleur ef fouvent obfcur incotre& On peut le comparer
aux chimiftes du même temps. Plufieurs eurent du genie, firent des
découvertes mais la fcience n’exiftait pas encore ils laifférent à
s'autres l'honneur de la créer.

k

Voyez dans la Henriade une note des éditeurs fur Colbert.
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Vovez Tex- tous les ans un million de ce temps là deftiné à

ce dm, l'encouragement des manufactures du commerce
de  Forbor- maritime, ll négligea fi peu lescampagnes, abandon-
Mailse nées jufqu’à lui à la rapacité des traitans que des

négocians anglais s'étant adreffés à M. Colbert de Croifft
fon frère, ambaffadeur à Londres, pour fournir en
France des beftiaux d'Irlande des falaifons pour
les colonies en 1667 le contrôleur-général répondit
que depuis quatre ans on en avait à revendre aux
étrangers.

Defenf au Pour parvenir à cette heureufe adminiflration il
reement* avait fallu une chambre de juftice, de grandes
moutrances réformes. Il fut oblige de retrancher huit millions
avant Fenre-gifrement, plus de rentes fur la ville, acquifes à vil prix, que

l'on rembourfa fur le pied de l’achat. Ces divers chan-
gemens exigèrent des édits. Le parlement était en
poffeffhion deles vérifier depuis FrançoisI. Il fut propofé
de les enregiftrer feulement à la chambre des comptes,
mais l'ufage ancien prévalut. Le roi alla lui-même au
parlement faire vérifier fes édits en 1664. (30)

11 fe fouvenait toujours de la fronde, de l'arrêt de
profcription contre un cardinal fon premier miniftre,
des autres arrêts par lefquels on avait faifi les deniers

royaux pillé les meubles l'argent des citoyens

30 Ce fut vers ce temps que Collert fit achever le cadaître dans
quelques provinces. On ignorait tellement la methode de faite ces ope-
rations avec cxaditude que l'impôt d’un très-grand nombre de terres en
furpaffait le produit. Les propiietaires etaient forcés de les abandonner
au fie. Colbert fit rendre un édit qui defendit aux propriétaires d’abau-
donner une terre, à moins qu’ils ne renonçaflent en même temps à
toutes leurs autres poffeffions. Des villages entiers laifférent leurs terres
en fiiche lon fut oblige de leur accorder des gratifications extraors
dinaires pour les engager à reprendre la culiure. M. de Voltaire ignorait
furement ces details puifqu’il parle ici de la ftience du génie de Colbert,
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attachés à la couronne. Tous ces excès ayant com-
mencé par des remontrances fur des édits concernant

les revenus de l’Etat, il ordonna en 1667 que le par-
lement ne fit jamais de repréfentation que dans la
huitaine après avoir enregiflré avec obeiffance. Cet
édit fut encore renouvelé en 1673. Aufli dans tout le
cours de fon adminiftration il n’effuya aucune remon-
trance d'aucune cour de judicature excepte dans la
fatale année de 1709, où le parlement de Paris repré-
fenta inutilement le tort que le miniflre des finances

fefait à l'Etat par la variation du prix de l'or de
l'argent.

Prefque tous les citoyens ont été perfuadés que
fi le parlement s’était toujours borné à faire fentir
au fouverain en connaiffance de caufe, les malheurs

les befoins du peuple, les dangers des impôts,
les périls encore plus grands de la vente de ces
impôts à des traitans qui trompaient le roi oppri-
maient le peuple cet ufage des remontrances aurait
été une reffource facrée de l'Etat, un frein à l'avidité
des financiers uneleçon continuelle aux miniftres,
Mais les étranges abus d’un remède fi falutaire avaient
tellement irrité Louis XIV qu’il ne vit que les abus,

profcrivit le remède. L'indignation qu'il conferva
toujours dans fon'cœur fut portée fi loin, qu’en
1669 il alla encore lui-même au parlement pour
x révoquer les priviléges de nobleffe qu’il avait accor-

dés dans fa minorité en 1644 à toutes les cours
fupérieures.

Mais malgré cet édit enregiftré en prefence du
roi, l’ufage a‘fubfifté de laifler jouir de la nobleffe
tous ceux dont les pères ont exercé vingt ans une

x3 août
1669.



224 CoLBERT.charge de judicature dans une cour fupérieure ou
qui font morts dans leurs emplois.

Editde 1666 En mortifiant ainf une compagnie de magiftrats,
emegiftre à j] voulut encourager lanobleffe qui défend la patrie
la chambre s

des comptes les agriculteurs qui la nourriffent. Déjà par fon
a la courdes aides, edit de 1666 il avait accorde deux mille francs de

penfion, qui en font près de quatre aujourd’hui
à tout gentilhomme qui aurait eu douze enfans,
mille à qui en aurait eu dix. La moitié de cette
gratification était affurée à tous les habitans des
villes exemptes de tailles parmi les taillables
tout père de famille qui avait, ou qui avait eu dix
enfans etait à l'abri de toute impofition.

Il eft vrai que le miniftre Colbert ne fit pas tout
ce qu’il pouvait faire, encore moins ce qu’il voulait.
Les hommes n’étaient pas alors affez éclairés
dans un grand royaume il y a toujours de grands
abus. La taille arbitraire, la multiplicité des droits,
les douanes de province à province qui rendent
une partie de la France étrangère à l'autre même
ennemie, l'inégalité des mefures d’une ville à l’autre,
vingt autres maladies du corps politique ne purent
être guéries. (91)

(3x Si Colbert cût été affez éclairé fur ces objets sil eût propofé
à Louis XIV de detruire ces abus l'amour de ce prince pour la
gloire ne lui eût point permis d'héfiter. Mais Colberl ne connaiffait point
affez ni ces abus ni les moyens d'y remédier, ni furtout ceux d’y remédier
fans caufer au trefor royal une perte momentanee Jes guerres conti-
nuelles la magnificence de la cour rendaient ce facrifice bien difficile.
Cette caufe eft la feule qui fous un gouvernement ferme empêche de
faire dans l'adminiftration des finances des changemens utiles. Sous un
gouvernement faible il y en exifte une autre la crainte des hommes
puiffans à qui la deftru&ion des abus peut nuire qui f réuniffent
pour les protéger.

La
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La plus grande faute qu’on reproche à ce miniftre

eft de n'avoir pas ofé encourager l'exportation des
blés. Il y avait long-temps qu'on n’en portait plus
à l'étranger. La culture avait été négligée dans les
orages du miniftère de Richelieu elle le fut davan-
tage dans les guerres civiles de la fronde. Une
famine en 1661 acheva la ruine des campagnes,
ruine pourtant que la nature, fecondée du travail, et
toujours prête à réparer. Le parlement de Paris
rendit, dans cette année malheureufe, un arrêt qui

paraiffait jufte dans fon principe mais qui fut
prefqueauffi funefte dans les conféquences que tous
les arrêts arrachés à cette compagnie pendant la
guerre civile. Il fut défendu aux marchands fous
les peines les plus graves, de contraer aucune
affociation pour ce commerce à tous particu-
liers de faire un amas de grains. Ce qui était bon
dans une difette paffagère devenait pernicieux à la
longue décourageait tous les agriculteurs.
Caffer un tel arrêt dans un temps de crile de
préjugés c'eût été foulever les peuples.

Le miniftre n’eut d'autre reffource que d'acheter

chèrement chez les étrangers les mêmes blés que
les Français leur avaient précédemment vendus
dans les années d’abondance. Le peuple fut nourri,
mais il en coûta beaucoup à l'Etat l'ordre que
M. Colbert avait déjà remis dans les finances rendit
cette perte légère.

La crainte de retomber dans la difette ferma
nos ports à l'exportation du blé. Chaque intendant
dans {a province fe fit même un mérite de s'oppofer
au tranfport des grains dans la province voifine.

Siècle de Louis XIV. Tom. IL. P
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grains que par une requête au confeil, Cette fatale
adminiftration femblait excufable par l’expérience
du paffé. Tout le confeil craignait que le commerce
du blé ne le forçât de racheter encore à grands
frais des autres nations une denrée fi néceffaire
que l’intérêt l’imprévoyance des cultivateurs
auraient vendue à vil prix.

Le laboureur alors, plus timide que le confeil, crai-
gnit de fe ruiner à créer une denrée dont il ne pouvait

efpérer un grand profit les terres ne furent pas
auffi bien cultivées qu’elles auraient dû l'être. Toutes

les autres branches de l'adminiftration étant florif-
fantes empêchèrent Colbert de remédier au défaut de

la principale.
C’eft la feule tache de fon miniftère elle elt grande

mais ce qui l'excufe ce qui prouve combien il eft
mal-aifé de détruire les préjugés dans l’adminiftration
françaife comme il ef difficile de faire le bien
c’eft que cette faute, fentie par tous les citoyeñs habiles,
n’a été réparée par aucun minifire pendant cent
années entières, jufqu’à l’époque mémorable de 1764,

où un miniftère plus éclairé a tiré la France d’une
mifère profonde, en rendant le commerce des grains

libre, avec des reftritions à peu près femblables
à celles dont on ufe en Angleterre. (32)

{32 Tout miniflère fifcal oppreffeur fe conforme néceffairement
à l’opinion de la populace pour toutes les lois qui ne fe rapportent
point dire@ement à l’interêt du file. 11 eff également de l’interêt des
corps intermédiaires de flatter l'opinion populaire. Ces motifs joints à
l'ignorance ont determine les mauvaifes lois fur le commerce des blés

les mauvailes lois ont contribué à fortifier les prejuges. On croyait

arrêter cc qu’on appelle monopole on empêchait les emmagafinemens,
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Colbert pour fournir à la fois aux depenfes des Colbert ne

peutfairetoutguerres des bâtimens des plaifirs fut oblige de te bien qu’il
rétablir vers l’an 1672 ce qu’il avait voulu d’abord veut.
abolir pour jamais impôts en parti, rentes charges
nouvelles augmentations de gages enfin ce qui fou-
tient l’Etat quelque temps, l'obère pour des fiècles.

Il fut emporté hors de fes mefures car par
toutes les inftru&ions qui reftent de lui, on voit
qu’il était perfuadé que la richeffe d’un pays ne
confifte que dans le nombre des habitans, la culture
des terres le travail induftrieux le commerce
on voit que le roi poffédant très-peu de domaines
particuliers n’étant que l’adminiftrateur des
biens de fes fujets, ne peut être véritablement
riche que par des impôts aifés à percevoir éga-
lement répartis.

Il craignait tellement de livrer l'Etat aux traitans Traftans
que, quelque temps après la diffolution dela chambre

de juftice qu’il avait fait ériger contr'eux il fit
rendre un arrêt du confeil qui établiffait la peine
de mort contre ceux qui avanceraient de l'argent
fur de nouveaux impôts. Il voulait, par cet arrêt
qui font le feul moyen de prévenir l'effet des mauvaifes récoltes générales

le commerce dont l'afivité peut feule remédier aux difettes locales. On
croyait faire du bien au peuple en fefant baiffer les prix pour quelques
inffans dans quelques villes cependant on decourageait la culture

par conféquent on rendait la denrée plus rare dès-lors conftamment
plus chère. De ce qu’en examinant les prix des marchés l'abondance
qui y règne ON peut dans un commerce libre juger de l’abundance
réelle de la denrée on croyait pouvoir en juger dans un commerce gêné
par des réglemens de-là l'ufage de ces permiffions particulières le plus

fouvent achetées par des gens avides, dont l'effet ef toujours
contraire au but qu’ont, ou difent avoir ceux qui les accordent,

4 Obfervons enfin que c'e furtout dans les temps de difette que les lois
prohibitives font dangereules elles augmentent le mal ôtent les refources.

P 2
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comminatoire, qui ne fut jamais imprime effrayer
la cupidité des gens d'affaires. Mais bientôt après il
fut obligé de fe fervir d'eux fans même révoquer
l’arrêt le roi preffait, il fallait des moyens prompts.

Cette invention apportée d'Italie en France par
Catherine de Médicis avait tellement corrompu le
gouvernement, par la facilité funefte qu’elle donne,
qu’après avoir été fupprimée, dans les belles années
de Henri IV elle reparut dans tout le règne de
Louis XIII, infe&a furtout les derniers temps de
Louis XIV.

Enfin Sw/li enrichit l'Etat par une économie fage
que fecondait un roi auffi parcimonieux que vail-
lant un roi foldat à la tête de fon armée, père
de famille avec fon peuple. Colbert foutint l'Etat
malgre le luxe d’un maître faftueux, qui prodiguait
tout pour rendre fon règne éclatant.

Le Pelletier On fait qu'après la mort de Colbert lorfque le
contrôleur- roi fe propofa de mettre le Pelletier à la tête des
general.

finances le Tellier lui dit Sire dl n'eft pas propre à
cet emploi. Pourquoi, dit le roi? IL n’a pas l'ame afjez dure,

dit Je Tellier. Mais vraiment reprit le roi, je ne veux
pas qu'on traite durement mon peuple. En effet ce nouveau

miniftre était bon jufte mais lorfqu’en 1688 on
fut replonge dans la guerre, qu’il fallut fe fou-
tenir contre la ligue d'Augsbourg c'eft- à -dire
contre prefque toute l'Europe, il fe vit charge d’un
fardeau que Colbert avait trouve trop lourd le facile

malheureux expédient d'emprunter de créer
des rentes fut {a première reffource. Enfuite on
voulut diminuer le luxe ce qui, dans un royaume
rempli de manufaQures, eft diminuer l'induftrie
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la circulation, ce qui n’e& convenable qu’à une
nation qui paye fon luxe à l'étranger.

Il fut ordonné que tous les meubles d'argent Meubles
d'argent prof-maffif, qu’on voyait alors en affez grand nombre aits.

chez les grands feigneurs,, qui étaient une preuve
de labondance, feraient portés à la monnaie. Le
roi donna l'exemple il fe priva de toutes ces tables
d'argent, de ces candelabres de ces grands canapés
d'argent maffif, de tous ces autres meubles qui
étaient des chefs-d’œuvre de cifelure des mains de
Ballin homme unique en fon genre, tous exécutées
fur les deffins de le Brun. Ils avaient coûté dix
millions on en retira trois. Les meubles d'argent
orfévri des particuliers produifirent trois autres
millions. La reffource était faible.

On fit enfuité une de ces énormes fautes dont Refonte
le miniftère ne s’eft corrigé que dans nos derniers nuifibles.

temps ce fut d'altérer les monnaies, de faire des
refontes inégales, de donner aux ecus une valeur
non proportionnée à celle des quarts: il arriva que,
les quarts étant plus forts les écus plus faibles,
tous les quarts furent portés dans lc pays etranger
ils y furent frappes en écus, fur lefquels il y avait
à gagner en les reverfant en France, Il faut qu’un

pays foit bien bon par lui-même, pour fubfifter
encore avec force après avoir effuvé fi fouvent de
pareilles fecouffes. On n'était pas encore inftruit
la finance était alors, commela phyfique, une fcience
de vaines conje&tures. Les traitans étaient des char-
latans quitrompaient le miniftère il en coûta quatre-
vingts millions à l’Etat. Il faut vingt ans de peines
pour réparer de pareilles brèches,

P3



230 FINANCES.Vers les années 1691 1692, les finances de
l'Etat parurent donc fenfiblement derangées. Ceux
qui attribuaient l'affaibliffement des fources de
l'abondance aux profufions de Louis XIV dans fes
bâtimens, dans les arts dans les plaifirs ne favaient
pas qu'au contraire les dépenfes qui encouragent
l'induttrie, enrichiffent un Etat. (33) C’eft la guerre

La guerre qui appauvrit néceffairement le tréfor public, à
appauvrittoujours, Moins que les dépouilles des vaincus ne le remplif-

fent. Depuis les anciens Romains, je ne connais
aucune nation qui fe foit enrichie par des vi&toires.
L'Italie au feizième fiècle n’était riche que par le
commerce. La Hollande n’eût pas fubfifte long-
temps, fi elle fe fût bornée à enlever la flotte d'argent

des Efpagnols fi les grandes Indes n'avaient pas
été l'aliment de fa puiffance. L'Angleterre s’eft tou-
jours appauvrie par la guerre, même en détruifant
les flottes françaifes le commerce feul l'a enrichie.
Les Algériens qui n’ont guère que ce qu’ils gagnent
par les pirateries font un peuple trés-miférable.

Parmi les nations de l'Europe la guerre, au bout

de quelques années, rend le vainqueur prefqu’auffi
malheureux que le vaincu. C'eft un gouffre où

(33) La véritable richeffe d’un Etat confifte dans la quantité des pro-
duâtions du fol qui refle au delà de ce qui doit être employe à payer les frais

de leur culture. L'induftrie contribue à augmenter la richeffe. Dans us
peuple fans induftrie chacun ne cultiverait que pour avoir le neceffaire
phyfique la culture ferait languiffante. Mais quelque foit l’induftrie y

fi les depenfes du prince l’obligent à mettre des impôts qui réduifent le
cultivateur au néceffaire l’induftrie de la nation ceffe de contribuer à
augmenter la richeffe ne tarde pas à diminuer avec elle. Par la même
raifon fi le luxe empêche d'employer à foutenir ou à augmenter la culture
une partie des formes qui y feraient confacrées il peut nuire à la richeffe,

quoiqu'il paraiffe favorifer l'induftrie,
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tous les canaux de l'abondance s'engloutiffent.
L'argent comptant, ce principe de tous les biens
de tous les maux, leve avec tant de peine dans les
provinces, fe rend dans les coffres de cent entre-
preneurs, dans ceux de cent partifans qui avancent
les fonds, qui achètent par ces avances le droit
de dépouiller la nation au nom du fouverain. Les
particuliers alors, regardant le gouvernement comme
leur ennemi, enfouiffent leur argent le défaut de
circulation fait languir le royaume.

Nul remède précipité ne peut fuppléer à un arran- Capitation.

gement fixe ftable, établi de longue main, qui
pourvoit de loin aux befoins imprévus. On établit
la capitation en 1695. (ec) Elle fut fupprimée à la
paix de Ryfvick, rétablie enfuite. Le contrôleur-
général Ponichartrain vendit des lettres de nobleffe

pour deux mille écus en 1696 cinq cents particu-
liers en achetèrent mais la reffource fut palagère,

la honte durable. On obligea tous les nobles,
anciens nouveaux, de faire enregiftrer leurs armoi-
ries de payer la permiffion de cacheter leurs lettres
avec leurs armes. Des maltôtiers traitérent de cette
affaire, avancèrent l’argerit. Le miniftère n’eut
prefque jamais recours qu’à ces petites reffources,
dans un pays qui en eût pu fournir de plus grandes.

On n’'ofa impofer le dixième que dans l’année Dixième,
1710. Mais ce dixième, levé à la fuite de tant

(cc) Au tom. IV, pag. 136, des Memoires de Maintenon
que la capitation rendit au-deld des cfperances des fermiers. Jamais il n’y
a eu de ferme de la capitation. Il eft dit que les laguars de Paris allerent à

d'hôtel-de-ville prier qu'on les impofât à la capitation. Ce conte ridicule fe
détruit de lui-même les maîtres payèrent toujours pour leurs domelliques.

P 4



232 FINANCES.d’autres impôts onéreux, parut fi dur qu’on n’ofa
pas l’exiger avec rigueur. Le gouvernement n’en
retira pas vingt-cinq millions annuels, à quarante
francs le marc.

Colbert avait peu changé la valeur numéraire des
monnaies. Il vaut mieux ne la point changer du
tout. L'argent l'or, ces gages d'échange, doivent
être des mefures invariables. Il n’avait pouffe la
valeur numéraire du marc d'argent, de vingt-fix
francs où il l’avait trouvée, qu’a vingt-fept à vingt-
huit après lui, dans les dernières années de
Louis XIV, on étendit cette dénomination jufqu’à
quarante livres ideales reffource fatale, par laquelle
le roi était foulage un moment, pour être ruiné
enfuite car au lieu d’un marc d'argent, on ne lui

UT en donnait prefque plus que la moitié. Celui qui
n' devait vingt-fix livres en 1668 donnait un marcwi

Hi qui devait quarante livres ne donnait qu’à peu près

il virent, dérangèrent le peu qui reftait du commerce,
ce même marc en 1710. Les diminutions qui fui-

autant qu'avait fait l'augmentation.

On aurait trouvé une reffource dans un papier
de crédit mais ce papier doit être établi dans un
temps de profpérité, pour fe foutenir dans un temps

malheureux.

Clanillart Le miniftre Chamillart commença en 17 06 à payer
miniftre.

en billets de monnaie, en billets de fubfiftance
hi d'uftenfile comme cette monnaie de papier
j n’était pas reçue dans les coffres du roi elle fut=/n},il

du

El à continuer de faire des emprunts onéreux, à
ani décriée prefqu’auflitôt qu’elle parut. On fut réduit
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confommer d’avance quatre années des revenus de

la couronne. dd)
On fit toujours ce qu'on appelle des affaires

extraordinaires on créa des charges ridicules
toujours achetées par ceux qui veulent fe mettre à
l'abri de la taille car l'impôt de la taille étant avilif-
fant en France, les hommes étant nes vains,
l'appât qui les décharge de cette honte fait tou-
jours des dupes les gages confidérables, attachés
à ces nouvelles charges, invitent à les acheter dans
des temps difficiles, parce qu’on ne fait pas réflexion
qu’elles feront fuprimées dans des temps moins
fâcheux. Ainfi en 1707 on inventa la dignité des
confeillers du roi rouleurs courtiers de vin
cela produifit cent quatre-vingts mille livres. On
imagina des greffiers royaux, des fubdélégués des
intendans des provinces. On inventa des confeillers
du roi contrôleurs aux empilemens des bois, des
confeillers de police des charges de barbiers-perru-
quiers, des contrôleurs-vifiteurs de beurre frais, des
eflayeurs de beurre falé. Ces extravagances font
rire aujourd’hui, mais alors elles fefaient pleurer.

".r (dd) Il eft dit dans Phifloire écrite par la Hode rédigée fous ie
nom de la Martinière, qu'il en coûtait foixante douze pour cent pour
le change dans les guerres d'Italie. C’eft une abfurdité. Le fait ft que
M. de Chæmillart, pour payer les armées, {e fervait du crédit du chevalier

Bernard. Ce miniftre croyait, par un ancien préjugé qu’il ne fallait pas
que l'argent fortit du royaume, comme fi l’on donnait cet argent pour
rien, comme s'il était poffible qu'une nation débitrice à une autre

qui ne s’acquitte pas en effets commerçables ne payât point en argent
comptant ce minifire donnait au banquier huit pour cent de profit
a condition qu'on payât l’étranger, fans faire fortir de l'argent de France.

11 payait outre cela le change qui allait à cinq ou fix pour cent de
perte le banquier était obligé malgré fa promelfe de folder fon
compte en argent avec l'étranger, ce qui produifait une perte confiderable.
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Le contrôleur-général Defmarets,neveu de l’illuftre

Colbert, ayant en 17 09 fuccédé à Chamillart, ne put
guérir un mal que tout rendait incurable.

La nature confpira avec la fortune, pour acca-
bler l'Etat. Le cruel hiver de 1709 força le roi de
remettre aux peuples neuf millions de tailles dans
le temps qu'il n’avait pas de quoi payer fes foldats.
La difette des denrées fut fi exceffive qu’il en coûta
quarante-cinq millions pour les vivres de l'armee.
La dépenfe de cette année 1709 montait à deux
cents vingt un millions le revenu ordinaire du
roi n’en produifit pas quarante-neuf. Il fallut donc
ruiner l'Etat pour que les ennemis ne s’en rendiffent
pas les maîtres. Le defordre s’accrut tellement
fut fi peu réparé que long-temps après la paix, au
commencement de l’année 17 15, le roi fut obligé de
faire negocier trente-deux millions de billets, pour
en avoir huit en efpèces, Enfin il laiffa à fa mort
deux milliars fix cents millions de dettes, à vingt-
huit livres le marc, à quoi les efpèces fe trouvèrent
alors réduites; ce qui fait environ quatre milliars
cinq cents millions de notre monnaie courante en
1760.

i

Il ef étonnant, mais il eft vrai, que cette
immenfe dette n’aurait point été un fardeau impof-
fible à foutenir s'il y avait eu alors un com-
merce floriffant, un papier de crédit établi,
des compagnies folides qui euffent répondu de
ce papier, comme en Suède en Angleterre, à
Venife en Hollande. Car lorfqu’un Etat puif-
fant ne doit qu’à lui-même la confiance la
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circulation fuffifent pour payer. (94) Mais il s’en
fallait beaucoup que la France eût alors affez de
refforts, pour faire mouvoir une machine fi valte

fi compliquée, dont le poids l’écrafait.
Louis XIV, dans fon règne, dépenfa dix-huit

milliars ce qui revient, année commune, à trois
cents trente millions d'aujourd'hui, en compenfant
l’une par l’autre les augmentations les diminutions
numéraires des monnaies.

Sous l’adminiftration du grand Colbert les
revenus ordinaires de la couronne n’allaient qu’à
cent dix-fept millions à vingt-fept livres, puis
à vingt-huit livres le marc d'argent. Ainfi tout le
furplus fut toujours fourni en affaires extraor-
dinaires. Colbert le plus grand ennemi de cette
funefte reffource, fut obligé d’y avoir recours pour
{ervir promptement, Il emprunta huit cents millions,
valeur de notre temps, dans la guerre de 1672, Il
Teftait au roi très-peu d'anciens domaines de la
couronne. Ils font déclarés inalienables par tous les
parlemens du royaume cependant ils font prefque
tous aliénes. Le revenu du roi confifte aujourd'hui
dans celui de fes fujets c’eft une circulation perpe-
tuelle de dettes de payemens. Le roi doit aux

(34) Ceci paraît demander quelques reflri@ions. 1°. I ef clair que
fi Pintérêt de la dette furpaîfe la totalité des revenus il eft impoffible
de le payer. 2°. Si la dette annuclie a une proportion très-forte avec
le revenu, l'intérêt qu’ont les propriétaires à veiller fur leurs biens diminues
s'ils font cultivateurs les fommes qu’ils peuvent employer à augmenter
les produits de la terre font moins fortes s’ils aferment ils font obligés,
pour foulager d’une partie de la dette de retrancher fur le profit qu’ils
Jaiffent au fermier, la culture languit la richelle diminue donc, l'Etat
fobère de plus en plus.
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eitoyens plus de millions numéraires par an, fous
le nom de rentes de l'hôtel-de-ville, qu'aucun roi
n’en a jamais retirés des domaines de la couronne.

Pour fe faire une idée de ce prodigieux accroif-
fement de taxes, de dettes, de richeffes, de circu-
lation, en même temps d’embarras de peines,
qu'on a éprouvés en France dans les autres pays,
on peut confidérer qu’à la mort de François I l’Etat
dévait environ trente mille livres de rentes perpé-
tuelles fur l’hôtel-de-ville, qu’à préfent il en doit
plus de quarante-cinq millions.

Ceux qui ont voulu comparer les revenus de
Louis XIV avec ceux de Louis XV, ont trouvé, enne
s’arrétant qu’au revenu fixe courant, que Louis
XIV était beaucoup plus riche en 1683, époque
de la mort de Colbert, avec cent dix-fept millions
de revenu que fon fucceffeur ne l'était en 1730
avec près de deux cents millions cela eft très-
vrai, en ne confidérant que les rentes fixes &'ordi-
naires de la couronne. Car cent dix-fept millions
numéraires, au marc de vingt-huit livres font une
fomme plus forte que deux cents millions à qua-
rante-neuf livres, à quoi fe montait le revenu du
roien 1730:& de plus, il faut compter les charges
augmentées par les emprunts de la couronne. Mais
auifi les revenus du roi, c’eft-a-dire de l'Etat, font
accrus depuis, l'intelligence des finances s’eft per-
fe&lionnée au Point que, dans la guerre ruineufe de
1741, il n’y à pas eu un moment de difcrédit. On
a prisle parti de faire des fonds d’amortiffement,
comme chez les Anglais il a fallu adopter une
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partie de leur f{vftème de finance, ainfs que leur
philofophie fi, dans un Etat purement monar-
chique, on pouvait introduire ces papiers circulans
qui doublent au moins la richeffe de l'Angleterre,
l’adminiftration de la France acquerrait fon dernier
dégré de perfe(lion, mais perfeion trop voifine de
l'abus dans une monarchie. ee)

Il y avait environ cinq cents millions numeraires Combien
d'argeñt monnaye dans le royaume en 1683, il y es
en avait environ douze cents en 1790 de la manière
dont on compte aujourd’hui. Mais le numéraire,

(ce) L'abbé de Saint-Pierre, dans fon Fournal politique à l’article du
Syflème dit qu’en Angleterre en Hollande il n’y a de papiers qu’au-
tant qu’il y à d’efpèces mais il eft avére que le papier l'emporte beau-
coup ne fubfifte que par la confiance.

N. B. Le crédit de ces billets ne peut être fondé que für la con-
fiance qu’ils peuvent à volonte être echanges pour de l'argent
cette confiance ef fondee fur celle que la banque dont ils partent ef en
état de payer à chaque inftant ceux qui feraient prefentes. La confiance
eft donc précaire lorique la maile de ces billets furpafe la fomme que
cette banque peut raffembler en peu de temps. Les billets font aux
emprunts pour les Etats ce que les billets à vue font aux contrats ou aux
billets ordinaires des particuliers. Vous pouvez prêter à un homme une
forame à peu près équivalente à fa fortune vous ne prendrez,‘au lieu
d'argent comptant, un billet fur lui que jufqu’à la concurience de la
fomme que vous croyez qu'il pourra raffembler au moment de votre
demande. Ces billets font utiles 1°. parce qu’ils procurent à un Etat
une forame égale à leur valeur dont il ne paye point l'interêt qu'il
eft für de ne jamais rembourfer tant que la confiance durera. 2°. Ils
fervent néceffairement, en diminuant la néceffite des tranfports d'argent,

à diminuer les frais de banque pour l’Etat comme les particuliers à
faire baifler le taux de ces frais. Mais ils ont un grand defavantage,
celui de mettre la foi publique les fonds de l'Etat la fortune des parti-
culiers à la merci de l'opinion d’un moment. Ainfi dans un gouvernement

éclairé fage, on n’en aurait jamais que ce qui eft nécelfaire pour la
"facilité du commerce des affaires particulieres,
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fous le miniftère du cardinal de Fleuri, fut prefque
le double du numéraire du temps de Colbert. Il
parait donc que la France n’était environ que d'un
fixième plus riche en efpèces circulantes depuis la
mort de Colbert. Elle l’eft beaucoup davantage -en
matières d'argent d’or travaillées mifes en
œuvre pour le fervice pour le luxe. Il n’y en
avait pas pour quatre cents millions de notre mon-
naie d'aujourd'hui en 1690 vers l'an 1730 on
en pofflédait autant que d’efpèces circulantes. Rien
ne fait voir plus évidemment combien le commerce,
dont Colbert ouvrit les fources s’eft accru, lorfque
fes canaux fermés par les guerres,ont été débouchés.

L'induftrie s’eft perfe&tionnée malgre l’émigration
de tant d'’artiftes que difperfa la révocation de
l'édit de Nantes cette induftrie augmente encore
tous les jours. La nation eft capable d’auffi grandes
chofes de plus grandes encore que fous Louis XIV,
parce que le génie le commerce fe fortifient tou-
jours, quand on les encourage.

À voir l’aifance des particuliers, ce nombre pro-
digieux de maifons agréables bâties dans Paris
dans les provinces, cette quantité d’équipages, ces
commodités, ces recherches qu’on nomme luxe, on
croirait que l'opulence eft vingt fois plus grande
qu’autrefois. Tout cela eft le fruit d’un travail
ingénieux encore plus quede laricheffe. I] n’encoûte
guère plus aujourd’hui pour être agréablement logé,
qu’il en coûtait pour l'être mal fous Herr: IV, Une
belle glace de nos manufa&ures orne nos maifons
à bien moins de frais que les petites glaces qu'on
tirait de Venife. Nos belles parantes étoffes font
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moins chères que celles de l'étranger, qui ne les
valaient pas.

Ce n’eft point en effet l'argent l'or qui procurent
une vie commode c'eft le génie. Un peuple qui
n’aurait que ces métaux ferait très -miferable un
peuple qui fans ces métaux mettrait heureufement en

œuvre toutes les productions de la terre, ferait veri-
tablement le peuple riche. La France a cet avantage,
avec beaucoup plus d’efpèces qu’il n’en faut pour la
circulation.

L'induftrie s'étant perfeQionnée dans les villes
s’eft accrue dans les campagnes. Il s’élèvera toujours
des plaintes fur le fort des cultivateurs. On les entend
dans tous les pays du monde ces murmures font
prefque par-tout ceux des oififs opulens qui
condamnent le gouvernement beaucoup plus qu’ils
ne plaignent les peuples, Il eft vrai que prefque en
tout pays. fi ceux qui paflent leurs jours dans les
travaux rufliques avaient le loifir de murmurer ils
s’élèveraient contre les exactions qui leur enlèvent une

partie de leur fubftance. Ils détefteraient la néceffté
de payer des taxes qu’ils ne fe font point impofees,

de porter le fardeau de l'Etat fans participer aux
avantages des autres citoyens. Il n’eft pas du reffort
de l'hifloire d'examiner comment le peuple doit contri-
buer fans être foulé de marquer le point précis
f difficile à trouver, entre l'exécution des lois& l’abus
des lois entre les impôts les rapines mais l'hiftoire
doit faire voir qu’il eft impoffible qu’une ville foit
floriffante fans que les campagnes d'alentour foient
dans l'abondance car certainement ce font ces cam-

pagnes qui la nourriffent, On entend à des jours

Induftrie 2
vraicrichelle.
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régles dans toutes les villes de France, desreproches
de ceux à qui leur profeffion permet de déclamer
en public contre toutes les différentes branches de
confommation auxquelles on.donne le nom de luxe.
Il eft évident que les alimens de ce luxe ne font
fournis que par letravail induftrieux des cultivateurs

travail toujours chèrement payé.
On a planté plus de vignes on les a mieux

travaillées. On a fait de nouveaux vins qu'on ne
connaiffait pas auparavant, tels que ceux de Cham-
pagne, auxquels on afu donner la couleur, la fève,
la force de ceux de Bourgogne, qu’on débite chez
l'étranger avecun grand avantage. Cetteausmentation
des vins a produit celle des eaux-de-vie. La culture des

jardins des legumes, des fruits a reçu de prodigieux
accroiffemens le commerce des comeftibles avec
les colonies de l'Amérique en a été augmente. Les
plaintes qu’on a de tout temps fait éclater fur la mifère
de la campagne, ont ceffé alors d'être fondées, D'ail-
leurs dans ces plaintes vagues on ne diftingue pas les
cultivateurs les fermiers d'avec les manœuvres,
Ceux-ci ne vivent que du travail de leurs mains,
cela eft ainfi dans tous les pays du monde,où le grand

nombre doit vivre de fa peine. Mais il n’y a guère de
royaume dans l’univers, où le cultivateur, le fermier,
foit plus à fon aife que dans quelques provinces de
France l'Angleterre feule peut lui difputer cet
avantage. La taille proportionnelle, fubftituée à l'arbi-
traire dans quelques provinces, à contribué encore à
rendre plus folides les fortunes des cultivateurs qui

poffèdent des charrues des vignobles, des jardins,
Le manœuvre, l'ouvrier, doit être réduit au néceffaire

pour



CULTURE. 241pour travailler telle eft la nature de l'homme. Il faut
que ce grand nombre d'hommes foit pauvre, mais il
ne faut pas qu’il foit miférable. 33)

Le moyen ordre s’eft enrichi par l’induftrie. Les
miniftres les courtifans ont été moins opulens,
parce que l'argent ayant augmenté numériquement
de près de moitié les appointemens les penfions
fontreftés les mêmes, lé prix des denrées eft monté
à plus du double: c’eft ce qui elt arrivé dans tous les
pays de l’Europe. Les droits, les honoraires font par-
tout reftés fur l’ancien pied. Un éleéteur qui reçoit
l'invefliture de fes Etats, ne paye que ce que fes pré-
déceffeurs payaient du temps de l’empereur Charles IV
au quatorzième fiècle, il n’eft dû qu’un écu au
fecrétaire de l'empereur dans cette cérémonie.

Ce qui eft bien plus étrange, c’eft que tout ayant
augmenté, valeur numéraire des monnaies quantité
des matières d’or d'argent, prix des denrees, cepen-

dant la paye du foldat eft reftée au même taux qu'elle
était il y a deux cents ans on donne cinq fous
numéraires au fantaffin comme on le donnait du
temps de Henri IV. (36) Aucun de ce grand nombre

(35) En France les mauvaifes lois fur les fucceffions les teffamens
les privilèges multipliés dans le commerce les manufaQures l'induftrie
la forme des impôts qui occafionne de grandes fortunes en finance celles

dont la cour eÂ la fource qui s’etendent bien au-delà de ce qu’on
appelle les grande les courtifans toutes ces caufes en entaffant les biets
far les mêmes têtes, condamnent à la pauvreté unt grande partie du peuple:

cela eft independant du montant reel des impôts.

L'inegalité des fortunes eft la caule de çe mal commé le luxe en eft
auffi un effet néceflaire on à pris pour caufe ce qui n’était qu’un effet
d’une caufe commune,

(36) Ceci n’eft pas rigoureufement vrai; les appointemens des places
qui donnent du credit, Ou qui font neceffaires à l’adminiftration ont

Siècle de Louis XIV. Tom. II. 2
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marché ne fait qu’attendu le furhauffement des
efpèces la chere des denrées, il reçoit environ deux
tiers moins que les foldats de Henri IV. S’il le favait,
s’il demandait une paye de deux tiers plus haute, il
faudrait bien la lui donner’: il arriverait alors que
chaque puiffance de l'Europe entretiendrait les deux
tiers moins de troupes les forces fe balanceraient de
même la culture de la terre les manufaCures en
profiteraient.

Il faut encore obferver que les gains du commerce
ayant augmenté, les appointemens de toutes les
grandes charges ayant diminue de valeur réelle il
s'eft trouvé moins d'opulence qu’autrefois chez les
grands, plus dans le moyen ordre cela même
a mis moins de diftance entre les hommes. Il n’y avait
autrefois de reffource pour les petits que de fervir les
grands aujourd’hui l'induftrie a ouvert mille chemins
qu’on ne connaiflait pas il y a cent ans. Enfin de
quelque manière que les finances de l'Etat foient
adminiftrées la France poflède dans le travail d’en-
viron vingt millions d’habitans un tréfor ineftimable,

augmenté. Quant à la paye des foldats quoiqu’elle paraiffe la même, à
Pexception d’une augmentation d'un fou établie en France dans cesdernieres
annees il y a eudes augmentations réelles par des fournitures faites, en

mature OÙ gratuitement Ou à un prix au-deffous de leur valeur. La vie du
foldat eft non-feulement plus affurée mais plus douce que celle du cultiva-
teur même que celle de beaucoup d’artifans. L’ufage de les faire coucher

deux dans un lit étroit, de ne leur payer l’année que fur le pied de
trois cents foixante jours font peut-être les feules chofes dont ils aient
réellement à fe plaindre. Mais les payfans les attifans æ'ont pas toujours
chacun un lit”, ils ne gagnent rien les jours de fêtes
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CHAPITRE XXXI
Des fciences.

enCu x fiècle heureux, qui vit naître une révolution
dans l’efprit humain, n'y femblait pas defline car,
à commencer par la philofophie, il n’y avait pas d’ap-

parence du temps de Louis XIII qu'elle fe tirât du
chaos où elle était plongee. L'inquifition d'Italie
d'Efpagne de Portugal avait lié les erreurs philofo-
phiques aux dogmes de la religion les guerres civiles
en France, les querelles du calvinifme, n’étaient
pas plus propres à cultiver la raifon humaine que
le fut le fanatifme du temps de Cromwell en Angleterre.
Si un chanoine de Thorn avait renoûvele l’ancien
{yftème planétaire des Caldeens, oublie depuis filong-

temps, cette vérité était condamnée à Rome la
congrégation du St Office, compofée de fept cardinaux,
ayantdeclare non-feulement hérétique, mais abfurde,
le mouvement de la terre fans lequel il n’y à point de
véritable aftronomie le grand Galilée ayant demandé
pardon à l'âge de foixante dix ans d’avoir eu raifon,
il n’y avait pas d'apparence que la vérité pût être
reçue fur la terre.

Le chancelier Bacon avait montré de loin la route
qu'on pouvait tenir Galilée avait découvert les lois de
la chute des corps Torricelli commençait à connaître
la pefanteur de l'air qui nous environne on avait
fait quelques expériences à Magdebourg. Avec ces
faibles effais toutes les écolesreftaient dans l'abfurdité,

O 2ed



244 SCIENCES.le monde dans l'ignorance. Defcartes parut alors
il fit le contraire de ce qu’on devait faire; au
lieu d'étudier la nature, il voulut la deviner. Il était le
plus grand géomètre de fon fiècle mais la géométrie
laiffe l’efprit comme elle le trouve. Celui de Defcartes
était trop porte à l’invention. Le premier des mathé-
maticiens ne fit guère que des romans de philofophie,

Un homme qui dédaigna les expériences qui ne cita
jamais Galilée, qui voulait bâtir fans matériaux, ne
pouvait élever qu’un édifice imaginaire.

Ce qu’il y avait de romanefque réuffit le peu
de vérités mêlé à ces chimères nouvelles, fut d’abord

combattu. Mais enfin ce peu de vérités perça, à l'aide

de la methode qu’il avait introduite car avant lui
on n'avait point de fil dans celabyrinthe du moins
il en donna un, dont on fe fervit après qu'il fe fut
cgaré. C'était beaucoup de détruire les chimères du
péripatétifme, quoique par d’autres chimères. Ces
deux fantômes fe combattirent. Hs tombèrent l'un
après l’autre &la raifon s’élevaenfin fur leurs ruines.
Il y avait à Florence une académie d'expériences fous
le nom del Cimento, établie par le cardinal Léopold
de Médicis, vers l'an 1655. On fentait déjà dans cette
patrie des arts qu’on ne pouvait comprendre quelque
chofe du grand édifice de la nature, qu’en l'examinant
pièce à pièce. Cette académie après les jours de
Galilée dès le temps de Torricelli, rendit de grands
{ervices.

Quelques philofophes en Angleterre fous la
fombre adminiftration de Cromwell, s'affemblèrent pour

Voyez dans les Elemens de philofophie de Newfon la preface des
éditeurs.
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chercher en paix des vérités tandis que le fanatifme
opprimait toute vérité. Charles H, rappelé fur le trône
de fes ancètres par le repentir par l'inconftance de
fa nation donna des lettres-patentes à cette académie

naiffante mais. c’efl tout ce que le gouvernement
donna. La fociété royale, ou plutôt la fociété libre
de Londres,travailla pour l'honneur detravailler. C'eft
de fon fem que fortirent de nos jours les découvertes
fur la lumière fur le principe de la gravitation, fur
l’aberration des étoiles fixes, fur la géometrie tranf-
cendante, cent autres inventions qui pourraient à
cet égard faire: appeler ce fiècle le frécle des Anglais
auffr-hien que celui de Louis XIV.

En 1666, M. Colbert, jaloux de cette nouvelle gloire,

voulut que lez Français la partageaffent à la
prière de quelques favams il fit agreer à Louis X LV
l'établiffement d'une académie des fciences. Elle fut
libre jufqu'en 1699,comme celle d’Angleterre& comme

l'académie françaife. Colbert attira d'Italie Dominique
Cafnà, Huyghens de Hollande, Roëmer de Danemarck

par de fortes penfions. Roëner détermina la vitelfe
des rayons folaires.. Fuyghens découvrit l'anneau un
des fatellites. de. Saturne, Caffimä les quatre autres.
On dois à Huyghens., fimon lx première invention des
horloges à pendules du moins:les vrais principes de
la régularité-de ffurs mouvemens principes qu’il
deduifit d’une géométrie fiahlisne. 37) Or à acquis

(47) Huyghens.%'Rbëmer quittèrent la. France: lors de la révocation

de ledit de Nantes. On prapofa., dit-on à Huyghens de refter mais it
refufa dédaignant de profiter d'une tolérance qui n'aurait éte que pour

lui. La liberté de penfèr eff un droit; il n’en voulait pas à tine
de grâce.

Q 3
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peu à peu des connaiffances de toutes les parties de
la vraie phyfique, en rejetant tout fyftème. Le public
fut étonné de voir une chimie, dans laquelle on ne
cherchait ni le grand-œuvre, ni l'art de prolonger
la vie au-delà des bornes de la nature une afiro-
nomie qui ne prédifait pas les événemens du monde,
une médecine indépendante des phafes de la lune.
La corruption ne fut plus la mère des animaux des
plantes. Il n’y eut plus de prodiges, dès que la nature
fut mieux connue. On l’étudia dans toutes fes pro-

duétions.
La géographie reçut des accroiffemens étonnans.

À peine Louis XIV a-t-il fait bâtir l’obfervatoire qu’il
fait commencer en 166g une méridjenne par Dominique

Cafjini par Picard. Elle eft continuée vers le Nord
en 1683 par la Hire enfin Ca/jini la prolonge en
1700 jufqu’à l’extrémite du Rouffillon. C’eft le plus
beau monument de l'aftronomie, il fuffit pour
éternifer ce fiècle,

On envoie en 167 2 des phyficiens à la Caïenne faire
des obfervations utiles, Ce voyage a été la première
origine de la connaiffance de l’aplatiffement de la
terre, démontré depuis par le grand Newion il a
prepare à ces voyages plus fameux qui depuis ont
illuftré le règne de Louis XV.

On fait partir en 1700 Tournefdf# pour le Levant.

Il y va recueillir des plantes qui enrichiffent le jardin.
royal, autrefois abandonne, remis alors en honneur,
&aujourd'huidevenu digne dela curiofité de l'Europe.
La bibliothèque royale déjà nombreufe s'enrichit
fous Louis XIV de plus de trente mille volumes;
cet exemple eft fi bien fuivi de nos jours qu’elle en
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contient déjà plus de cent quatre-vinets mille. Il fait
r’ouvrir l'école de droit, fermee depuis cent ans, Il
établit dans toutes les univerfites de France un pro-
feffeurde droit français. I femble qu’il ne devrait pas
y en avoir d’autres, que les bonnes lois romaines,
incorporées à celles du pays, devraient former un feul

corps des lois de la nation 38)
Sous lui les journaux s’établiffent. On n’ignore

pas que le Fournal des favans quicommença en 1665,
eft le pére de tous les ouvrages de ce genre, dont
l’Europe eft aujourd'hui remplie, dans lefquels
trop d'abus {e font glillés, comme dans les chofes les
plus utiles.

L'académie des belles-lettres formee d’abord en
1663 de quelques membres de l'académie françaife,
pour tranfmettre à la poftérité par des médailles les
actions de Louis XIV devint utile au public dès
qu'elle ne fut plusuniquement occupée du monarque,

qu’elle s'appliqua aux recherches de l'antiquité,
à une critique judicieufe des opinions des faits.
Elle fit à peu près dans l’hiftoire ce que l'académie
des fciences fefait dans la phyfique elle diffipa des

erreurs.
(38) Il n’y à pas dans l'Europe une feule grande nation qui ait

un code de droit civil formant un fyftème regulier dont toutes les
décifions foient des confequences de principes fies entr'eux. Par-tout le
droit civil e un mélange des lois romaines des codes des nations
barbares de coutumes locales de lois nouvelles où quatre fources
de décifions dominent plus où moins. Aucune grande nation n’a
même un code criminel. Les ufages la collection de lois faites
fucceffivement dans un efprit fouvent oppofe forment la jurif-
prudence criminelle de toute l’Europe. Peut-être le moment appioche-t-il
où les peuples auront enfin de véritables lois du moins les hommes
éclairés en état de concevoir d'exeeuter ce grand ouvrage ne
manqueraient point aux fouverains qui voudraient l’entreprendre.

G 4
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248 M AGE.L'efprit de fageffe de critique, qui fe communi-
quait de proche en proche, détruifit infenfiblement
beaucoup defuperftitions. C'eft à cette raifon naiffante
qu’on dut la déclaration du roi de 1672, qui défendit
aux tribunaux d'admettre les fimples açcufations de
forcellerie. On ne l'eût pas ofé fous Henri IV fous
Louis XIII; fi depuis 1672 il y a eu encore des
accufations de malefices les juges n'ont condamné
d'ordinaire les accufés que comme des profanateurs,
qui d’ailleurs employaient le paifon. ff).

Il était très-commun auparavant d’éprouver les
forciers en les plongeant dans l'eau lies de cordes
s'ils furnageaient, ils étaient convaincus, Plufieurs
juges de province avaient ordonné ces épreuves
elles continuèrent encorelong-temps parmi le peuple,
Tout berger était forcier les amulettes, les anneaux
çonflelles étaient en ufage dans les villes. Les effets
de la baguette de coudrier, avec laquelle on croit
découvrir les fources les tréfors les voleurs paf-
faient pour certains, ont encore beaucoup de credit
dans plus d’une pravince d'Allemagne. MI n’y avait
prefque perfonne qui ne fe Fit tirer fon horofcope. On

(ff) En 16o9 fix cents forciers furent condamnés dans le reffort du
parlement de Bordeaux la plupart brâles. Nicolas Remi, davs fa
Démonolatrie rapporte neuf cents arrêts rendus ea quinze ans contre

des forciers dans la feule Torraine. Le famoux curé Louis Gofridi
brûle à Aix en 1615 avait avoué qu'il était forcier les juges
Favaient cru.

C’eft une chofe honteufe que le père le Brun dans fon traité des
pratiques fuperflitieulss admette encore de vrais fortilèges il va même
jufqu’à dire page 524 que le parlement de Paris reconnaît des fortiléges
il fe trompe le parlèment reconnaît des profanations des malèhees
mais non des offets furnaturels opérés par le diable. Le livre de dom
Calme fur les vampires fur les apparitions a paffé pour un délire mais
il fait voir combien Pefprit humain eft porté à la fuperfition.
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n'entendait parler que de fecrets magiques prefque
tout était illufion. Des favans, des magiltrats avaient
écrit fériceufement fur ces matières. On diftinguait
parmi les auteurs une claffe de démonographes. Il y
avait des règles pour difcerner les vrais magiciens, les
vrais poffédés d'avec les faux; enfin jufque vers ces
temps -là on n’avait guère adopte de l'antiquité que
des erreurs en tout genre.

Les idées fuperflitieufes étaient tellement enra-
cinées chez les hommes que les comètes les
effrayaient encore en 1680. On ofait à peine
combattre cette crainte populaire. Facques Bernoull,
Fun des grands mathématiciens de l’Europe, en
répondant à propos de cette comète aux partifans
du préjugé dit que la chevelure de la comète
ne peut être un figne de la colère divine, parce
que cette chevelure eft éternelle mais que la
queue pourrait bien en être un, Cependant ni la
tête ni la queue ne font éternelles. H fallut
que Bayle écrivit contre le prejugé vulgaire un
livre fameux que les progrès de la raifan ont
rendu aujourd'hui moins piquant qu’il ne l'était
alors.

On ne croirait pas que les fouverains euffent
obligation aux philofophes. Cependant il eft vrai
que cet efprit philofophique, qui a gagne prefque
Loutes les conditions, excepté le bas peuple, a
beaucoup contribué à faire valoir les droits des
fouverains. Des querelles qui auraient produit
autrefois des excommunications des interdits
des fchifmes, n’en ont point caufée. Si on a dit
que les peuples feraient heureux quand ils auraient

Superfli-
tions.

Philofophie
néceffaire.



250 SCIENCES.des philofophes pour rois, il eft très-vrai de dire
que les rois en font plus heureux quand il y a
beaucoup de leurs fujets philofophes.

Il faut avouer que cet efprit raifonnable, qui
commence à préfider à l'education dans les grandes
villes, n’a pu empêcher les fureurs des fanatiques
des Cévènes ni prévenir la démence du petit
peuple de Paris autour d'un tombeau à S* Médard,
ni calmer des difputes auffi acharnées que fri-
voles entre des hommes qui auraient dû être
fages. Mais avant ce fiècle ces difputes euffent
caufe des troubles dans l'Etat les miracles de
S* Médard euffent été accrédités par les plus confi-
dérables citoyens le fanatifme, renfermé dans
les montagnes des Cévènes fe fût répandu dans
les villes.

Tous les genres de fcience de littérature
ont êté épuifes dans ce fiècle tant d'écrivains
ont étendu les lumières de l’efprit humain que
ceux qui en d'autres temps auraient paîlé pour
des prodiges ont été confondus dans la foule.
Leur gloire eft peu de chofe, à caufe de leur
nombre la gloire du fiècle en eft plus grande.

CHAPITRE XXXIL
Des beaux arts.

LA faine philofophie ne fit pas en France
d'auffi grands progrès qu’en Angleterre à Flo-
rence fi l'académie des fciences rendit des
fervices à l'efprit humain ‘elle ne mit pas la
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France au-deffus des autres nations. Toutes les
grandes inventions les grandes vérités vinrent

d'ailleurs.
Mais dans l’éloquence dans la poëfie, dans la

littérature dans les livres de morale d'agré-
ment les Français furent les legiflateurs de
l’Europe. Il n’y avait plus de goût en Italie.
La véritable éloquence était par-tout ignoree la
religion enfeignée ridiculement en chaire les
caufes plaidées de même dans le barreau. Les
prédicateurs citaient Virgile Ovide les avocats
St Auguflin St Férôme. Il ne s'était point encore
trouvé de génie qui eût donné à la langue
françaife le tour le nombre la propriété du
ftyle la dignité. Quelques vers de Malherbe
fefaient fentir feulement qu'elle était capable de
grandeur de force mais c'était tout. Les
mêmes génies qui avaient écrit très-bien en
latin comme un préfident de Thou un chan-
celier de l’Hofpilal n'étaient plus les mêmes
quand ils maniaient leur propre langage rebelle
entre leurs'mains. Le Français n'était encore recom-
mandable que par une certaine naïveté qui
avait fait le feul mérite de Foinville, d'Amidt, de
Marot, de Montagne de Régnier de la Satire
Ménippée. Cètte naïveté tenait beaucoup à l’irré-
gularité à la groffièreté.

Posjran de Lingendes, évêque de Mâcon, aujour-
d'hui inconnu’ parce-qu'’il ne fit point imprimer
fes Ouvrages fut le' premier orateur qui parla
dans le grand goût. Ses fermons fes oraifons
funèbres quoique mélées encore de la rouille de

Eloquence.

Lingendes.
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fon temps furent le modèle des orateurs qui
l'imitérent le furpaffèrent. L’oraifon funèbre de
Charles Emanuel duc de Savoie furnomme de

grand dans fon pays prononcée par Lingendes
en 1690 etait pleine de fi grands traits d’élo-
quence que Fléchier long-temps après en prit
l'exorde tout entier aufli-bien que le texte
plufieurs paffages confiderables pour en orner fa
fameufe oraifon funèbre du vicomte de Turenne.

Balzac en ce temps-la donnait du nombre de
l'harmonie à la profe. Il eff vrai que fes lettres.
étaient des harangues ampoulèes il écrivait au
premier cardinal de Rez Vous venez de

prendre le fceptre des rois la livrée des
33 rofes. Jl écrivait de Rome à Bais-Robert
en parlant des eaux de fenteux Je me fauve
»à la nage dans ma chambre au milieu des

parfums. Avec tous ces défauts il charmait
l'oreille. L'éloquence a tant de pouvoir fur les
hommes qu'on admixa Bakac dans fon temps,
pour avoir trouvé. cette petite partie de l’art
ignorée néceflaire, qui confifte dans le choix
harmonieux des paroles même pour l'avoir
employée fouvent hors de fa place.

Voiture donna quelque idée des, grâces légères
de ce ftyle épiftolaire, qui n’elt pas le meilleur
puifqu’il ne confifte que dans la plaifanterie.
C’eft un baladinage que deux tomes de lettres
dans lefquelles il n’y em a pas. une feule inftruc-
tive, pas une qui parte du cœur, qui peigne
les mœurs du teraps les caraétères des, hommes
c'elt plutôt un abus qu'un ufage de. l'efprit.
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La langue commençait à s’épurer à prendre

une forme conflante. On en était redevable à
l'académie françaife furtout à Vaugelas. Sa
tradudion de Quinte-Curce qui parut en 1646,
fut le premier bon livre écrit purement il
s'y trouve peu d'expreffions de tours qui aient
vieilli.

Olivier Patru, qui le fuivit de près, contribua
beaucoup à régler, à épurer le langage quoi-
qu’il ne paffit pas pour un avocat profond, on
lui dut néanmoins l’ordre, la clarté la bienféance
l'élégance du difcours mérites abfolument in-
connus avant lui au barreau.

Un des Ouvrages qui contribuèrent le plus
à former le goût de la nation, à lui donner
un efprit de jufteffe de précifion fut le petit
recueil des Maximes de François duc de la Rochefoucauld.

Quoiqu'il n’y ait prefque qu’une vérité dans ce
livre, qui eft que l'amour-propre efl le mobile de tout

cependant cette penfee fe préfente fous tant d’af-
pets variés qu’elle eft prefque toujours piquante.
C’eft moins un livre que des materiaux pour
orner un livre. On lut avidement ce petit recueil
il accoutuma à penfer à renfermer fes penfées
dans un tour vif précis délicat. C'était un
mérite que perfonne n’avait eu avant lui en
Europe depuis la renaiffance des lettres.

Mais le premier livre de génie, qu’on vit, en
profe, fut le recueil des Lettres provinciales en 1654.
Toutes les fortes d’éloquence y font renfermées.
I{ n’y à pas un feul mot, qui depuis cent ans
fe foit reffenti du changement qui alière fouvent

Vaugelas.

Patru.

Le duc de
la Ruchefow
cauld.

Prfal.
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les langues vivantes. Il faut rapporter à cet ouvrage
l'époque de la fixation du langage. L’évêque de
Luçon fils du célébre Bufy m'a dit qu'ayant
demandé à monfieur de Meaux quel ouvrage il
eût mieux aimé avoir fait s’il n'avait pas fait les
fiens Boffuet lui répondit Les lettres provinciales.
Elles ont beaucoup perdu de leur piquant, lorfque
les jéfuites ont été abolis les objets de leurs
difputes meprifés.

Le bon goût qui règne d’un bout à l'autre dans
ce livre, la vigueur des dernières lettres,
ne corrigérent pas d'abord le ftyle lâche, diffus
incorre& decoufu qui depuis long-temps était
celui de prefque tous les écrivains des prédica-
teurs des avocats.

Un des premiers, qui étala dans la chaire une
railon toujours éloquente, fut le père Bourdaloue
vers l’an 1668. Ce fut une lumière nouvelle. Il y
a eu après lui d'autres orateurs de la chaire comme
le père Mafkllon, évêque de Clermont qui ont
répandu dans leurs difcours plus de grâces, des
peintures plus fines plus pénetrantes des mœurs
du fiècle mais aucun ne l’a fait oublier. Dans fon
ftyle plus nerveux que fleuri fans aucune imagi-
nation dans l’expreffion il paraît vouloir plutôt
convaincre que toucher jamais il ne fonge à
plaire.

Peut-être ferait-il à fouhaiter qu'en banniffant
de la chaire le mauvais goût qui l’aviliffait il en
eût banni auffi cette coutume de prêcher fur un
texte. En effet, parler long-temps fur une citation
d’yne ligne ou deux fe fatiguer à compaffer tout
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fon difcours fur cette ligne un tel travail paraît
un jeu peu digne de la gravité de ce miniftère. Le
texte devient une efpèce de devife ou plutôt
d’énigme que le difcours développe. Jamais les
Grecs les Romains ne connurent cet ufage. C’eft
dans la décadence des lettres qu'il commença,
le temps l’a confacre.

L’habitude de divifer toujours en deux ou trois
points des chofes qui, comme la morale, n’exigent
aucune divifion ou qui en demanderaient davan-
tage comme la controverfe eft encore une coutume
génante, que le père Bourdaloue trouva introduite

à laquelle il fe conforma.
Il avait été précédé par Bouet depuis évêque

de Meaux. Celui-ci qui devint un fi grand-homme,
s'était engagé dans {a grande jeuneffe à époufer
mademoifelle Des-Vieux fille d’un rare mérite. Ses
talens pour la théologie pour cette efpèce d’élo-
quence qui le caractérife fe montrèrent de fi bonne
heure que fes parens fes amis le déterminèrent
à ne fe donner qu’à l'Eglife, Mademoifelle Des- Vieux
l'y engagea elle-même préférant la gloire qu’il
devait acquérir au bonheur de vivre avec lui.
(gg) Il avait prêché affez jeune devant le roi la
reine-mère en 1662, long-temps avant que le père
Bourdaloue fût connu. Ses difcours foutenus d’une
ation noble touchante, les premiers qu’on eût
encoré entendus à la cour qui approchaflent du
fublime eurent un f grand fuccès que le roi fit
écrire en fon nom à fon père, intendant de Soiffons,
pour le féliciter d’avoir un tel fils.

{gg Voyez le catalogue des écrivains à l’article Boffuet.

Bofuchs
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Cependant, quand Bourdaloue parut, Bofuet ne

palla plus pour le premier prèdicateur. Il s'était
dejà donné aux oraifons funèbres genre d’éloquence,
qui demande de l'imagination une grandeur majef-

tueufe qui tient un peu à la poëfie, dont il faut
toujours emprunter quelque chofe, quoiqu’avec
difcrétion quand on tend au {ublime. L'oraifon
funèbre de la reine-mère qu’il prononça en 1667,
lui valut l'évêché de Condom mais ce difcours
n'était pas encore digne de lui; il ne fut pas
imprimé non plus que fes fermons. L'éloge funèbre
de la reine d'Angleterre veuve de Charles I, qu’il
fit en 1669, parut prefqu’en tout un chef-d'œuvre.
Les fujets de ces pièces d'éloquence font heureux,
à proportion des malheurs que les morts ontéprouvés.
C'eft en quelque façon comme dans les tragédies
où les grandes infortunes des principaux perfon-
nages font ce quiintérefle davantage. L'éloge funèbre
de Madame enlevée à la fleur de fon- âge morte
entre {es bras, eut le plus grand le plus rare des
{uccès celui de faire verfer des larmes à la cour
il fut obligé de s'arrêter après ces paroles Ô nuit
défafireufe nuit effroyable, où retentit tout à coup comme

un éclat de tonnerre celle étonnante nouvelle Madame Je

meurt Madame efl morte bc. L'auditoire éclata en
fanglots la voix de l’orateur fut interrompue par
fes foupirs par fes pleurs.

Les Français furent les feuls qui réuffirent dans ce
genre d’éloquence. Le même homme quelque temps
après en inventa un nouveau, qui ne pouvait guêre
avoir de fuccès qu'entre fes mains. Il appliqua l'art
oratoire à l’hiftoire même, qui femble l'exclure. Son

Difcours
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Difcours fur l'hifloire untverfelle, compofe pour l’édu-
cation du dauphin, n’a eu ni modèle ni imitateurs.
Sile fyftème qu’il adopte pour concilier la chronologie
des juifs avec celle des autres nations a trouvé des
contradiéteurs chez les favans fon flyle n’a trouvé
que des admirateurs. On fut étonné de cette force
majeftueufe dont il décrit les mœurs, le gouverne-
ment, l’accroiffement la chute des grands empires

de ces traits rapides d’une vérité energique dont
il peint dont il juge les nations.

Prefque tous les ouvrages qui honorèrent ce fiècle
étaient dans un genre inconnu à l'antiquité. Le Télé-
maque eft de ce nombre, Fénélon, le difciple, l’ami de
Bofuet depuis devenu malgré lui fon rival fon
ennemi, compofa ce livre fingulier qui tient à la
fois du roman du poëme, qui fubftitue une profe
cadencée à la verfification, Il femble qu’il ait voulu
traiter le roman comme monfeur de Meaux avait
traité l'hiftoire en lui donnant une dignité des
charmes inconnus, furtout en tirant de ces fitions
une morale utile au genre-humain morale entière-
ment négligée dans prefque toutes les inventions
fabuleufes. On à cru qu’il avait compofé ce livre pour
{ervir de thèmes d'inftru&ion au duc de Bourgogne
&aux autres enfans de France, dont il fut précepteur
ainfi que Bofuet avait fait fon Hifloire univerfelle pour
l'éducation de Monfeigneur. Mais fon neveu le marquis
de Fénélon, héritier de la vertu de cet homme célebre,

qui a ete tué à la bataille de Rocoux, m'a affuré
le contraire. En effet, il n’eût pas été convenable que
les amours de Calypfo d'Eucharis euffent été les

Siècle de Louis XIV. Tom. II. R

Fenélon.
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premières leçons qu’un prêtre eût données aux enfans
de France.

Il ne fit cet ouvrage que lorfqu’il fut relégué dans
fon archevêché de Cambrai. Plein de la leure des
anciens, né avec une imagination vive tendre, il
s'était fait un flyle qui n’était qu’à lui, qui coulait
de fource avec abondance. J'ai vu fon manufcrit
original il n’y a pas dix ratures, Il le compofa en
trois mois au milieu de {es malheureufes difputes
fur le quietifme ne fe doutant pas combien ce délaf-
fement était fupérieur à ces occupations. On prétend

qu'un domeftique lui en deroba une copie qu’il fit
imprimer fi cela eft, l'archevêque de Cambrai dut à
cette infidélité toute laréputation qu’il eut en Europe;
mais il lui dut auffi d'être perdu pour jamais à la
cour. On crut voir dans le Télémaque une critique
indirette du gouvernement de Louis X IV. Séfoftris qui
triomphait avec trop de faite, Idoménée qui établiffait
le luxe dans Salente qui oubliait le néceffaire
parurent des portraits du roi quoiqu'après tout il foit
impoffible d’avoir chez foi le fuperflu que par la
furabondance des arts de la première néceffité. Le
marquis de Louvois femblait, aux yeux des mécontens,
reprélente fous le nom de Protélas, vain, dur, hau-
tain ennemi des grands capitaines qui fervaient
FEtat non le miniftre.

Les alliés qui dans la guerre de 1688 s’unirent
contre Louis XIV, qui depuis ebranlèrent fon trône
dans la guerre de 1701, fe firent une joie deie recon-
naître dans ce même Idoménée dont la hauteur révolte

tous fes voifins. Ces allufions firent des impreffions
profondes, à la faveur de ce ftyle harmonieux qui
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infinue d’une manière fi tendre la modération la
concorde. Les étrangers les Français même laffés
detant de guerres, virentavecune confolation maligne

une fatire dans un livre fait pour enfeigner la vertu.
Les éditions en furent innombrables. J'en ai vu qua-
torze en langue anglaife. Il eft vrai qu'après la mort
de ce monarque fi craint, fi envié, fi refpe&e de tous,

fi haï de quelques-uns quand la mialignité
humaine a ceffé de s'affouvir des allufions prétendues
quicenfuraient fa conduite, les juges d'un goût févère
ont traité le Télémaque avec quelque rigueur, Ils ont
blâmé les longueurs, les détails les aventures trop
peu liées, les defcriptions trop répétées trop uni-
formes de la vie champêtre mais ce livre a toujours
été regarde comme un des beaux monumens d'un
fiècle floriffant.

On peut compter parmi les produÂtions d'un genre

unique les Caraëléres de la Bruyére. 1l n’y avait pas
chez les anciens plus d'exemples d’un tel ouvrage
que du Télémaque. Un ftyle rapide, concis, nerveux
des expreflions pittorefques, un ufage tout nouveau
de la langue mais qui n’en blefle pas les regles,
frappèrent le public les allufions qu’on y trouvait
en foule achevèrent le fuccés. Quand la Bruyère
montra fon ouvrage manufcrit à M, de Malefieux
celui-ci lui dit Voilà de quoi vous attirer beaucoup de
lecteurs dy beaucoup d'ennemis. Ge livre baiffa dans l’efpiit

des hommes quand unegénération entière, attaquée
dans l'ouvrage, fut paflée. Cependant, comme il y a
des chofes de tous les temps de tous les lieux, il eft
à croire qu’il ne fera jamais oublié. Le Télémaque a
fait quelques imitateurs, les Caraëléres de la Bruyére

R 2
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en ont produit davantage. Il eft plus aife de faire de
courtes peintures des chofes qui nous frappent que
d'écrire un long ouvrage d'imagination, qui plaife

qui inftruife à la fois.
L'art delicat de répandre des grâces jufque fur la

philofophie fut encore une chofe nouvelle, dont le
livre des Mondes fut le premier exemple, mais exemple
dangereux, parce que la véritable parure de la phi-
lofophie eft l’ordre, la clarté furtout la vérité. Ce
qui pourrait empêcher cet ouvrage ingénieux d’être
mis par la poftérité au rang de nos livres claffiques
c'eft qu’il eft fondé en partie {fur la chimère des
tourbillons de Defcartes.

11 faut ajouter à ces nouveautés celles que pro-
duifit Bayle en donnant une efpèce de di&ionnaire de
raifonnement. C'eft le premier ouvrage de ce genre où
l'on puifle apprendre à penfer, Il faut abandonner à
la deftinée; des livres ordinaires les articles de ce
recueil qui necontiennent que de petits faits indignes
à la fois de Bayle, d’un le&eur grave de la poftérité.
Au refte, en plaçant ici Bayle parmi les auteurs qui
ont honoré le fiècle de Louis XIV quoiqu'il fût
réfugié en Hollande jene fais que me conformer
à l’arrêt du parlement de Touloufe, qui, en décla-
rant fon teftament valide en France malgré la rigueur
des lois, dit expreffément qu’un éel homme ne peut être
regardé comme un étranger.

On ne s'appefantira point ici fur la foule des bons
livres que ce fiècle a fait naître on ne s'arrête qu'aux
produdGions de génie fingulières ou neuves qui le
caractérifent qui le diftinguent des autres fiècles.
L'éjoquence de Boffuet de Bourdaloue, par exemple,



ELOQUENCE. 261
n’était ne pouvait être celle de Cicéron c'était un
genre un mérite tout nouveau. Si quelque chofe
approche de l’orateur romain ce font les trois me-
moires que Pélffon compofa pour Fouquet. ls font dans Pélifon.

le même genre que plufieurs oraifons de Cicéron, un
mélange d’affaires judiciaires d'affaires d'Etat, traité
folidement avec un art qui parait peu, orné d’une
éloquence touchante,

Nous avons eu des hiftoriens, mais point de Trte-
Live. Le ftyle de la Confpiration de Venife el compa-
rable à celui de Sallu/ie. On voit que l'abbé de S* Real 5t Réal,
l'avait pris pour modèle peut-être l’a-t-il furpafte.
Tous les autres écrits dont on vient de parler
femblent être d’une création nouvelle. C’eft-là furtout

ce qui diftingue cet âge illuftre car pour des favans
des commentateurs le feizième le dix-feptième

fiècle en avaient beaucoup produit mais le vrai
génie en aucun genre n’était encore développé.

Qui croirait que tous ces bons ouvrages en profe
n’auraient probablement jamais exilté, s’ils n'avaient

été précedes par la poëfie c'eft pourtant la deftinée
de l'efprit humain dans toutes les nations :les vers
furent par-tout les premiers enfans du génie les
premiers maîtres d’éloquence.

Les peuples font ce qu'eft craque homme en par-
ticulier. Platon Cicéron commencèrent par faire des
vers. On ne pouvait encore citer un paflage noble
fublime de profe françaife, quand on favait par cœur
te peu de belles ftances que laiffa Malherbe il y a
grande apparence que fans Pierre Corneille, le génie Le grant
des profateurs ne fe ferait pas développé. Corneille,

Cet homme eft d'autant plus admirable qu’il

R3
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n'était environné que de très-mauvais modèles quand
il commença à donner des tragédies. Ce qui devait
encore lui fermer le bon chemin, c’eft que ces mau-
vais modèles étaient eftimés pour comble de
découragement, ils étaient favorifes par le cardinal de
Richelieu le prote&eur des gens de lettres non pas
du bon goût. Il récompenfait de méprifables écrivains
qui d'ordinaire font rampans par une hauteur
d'efprit fi bien placeeailleurs, il voulait abaiffer ceux
en qui il fentait avec quelque dépit un vrai génie
qui rarement fe plie à la dépendance. Il eft bien rare
qu’un homme puiffant, quand il eft lui-même artifte,
protège fincèrement les bons artiltes.

Corneille eut à combattre fon fiècle, fes rivaux
le cardinal de Richelieu. Je ne repéterai point ici ce
qui a été écrit fur le Cid. Je remarquerai feulement
que l’academie dans fes judicieufes décifions entre
Corneille Scudéri eut trop de complaifance pour le
cardinal de Richelieu en condamnant l'amour de
Chimêne, Aimer le meurtrier de fon père, pourfuivre-
la vengeance de ce meurtre, était une chofe admirable.
Vaincre fon amour eût été un défaut capital dans
l’art tragique qui confifte principalement dans les
combats du cœur. Mais l'art était inconnu alors à
tout le monde hors à l’auteur.

Le Cid ne fut pas le feul ouvrage de Corneille que le
cardinal de Richelieu voulut rabaiffer, L’abbe d’Aubignac

nous apprend que ce miniftre defapprouva Polyeuéle.

Le Cid, après tout était une imitation très-
embellie de Guillain de Cafiro, (hh) en plufieurs

Ah) II y avait deux tragédies efpagnoles fur ce fujet. Le Cid de Guillair

de Caffro l'Honrador de fu padre de fean-Baptifle Dismante. Corneille

imita autant de fcènes de Diamante que de Caftro.
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endroits une traduction. Cinna qui le fuivit était
unique. J'ai connu un ancien domeflique de la
maifon de Condé, qui difait que le grand Condé à
l’âge de vingt ans, étant à la première repréfenta-
tion de Cinna verfa des ‘larmes à ces paroles
d’Augufle.

Je fuis maitre de moi comme de l'univers
Je le fuis, je veux l’être. O fiècles à mémoire
Confervez à jamais ma nouvelle vitoire.
Je triomphe aujourd’hui du plus jufte courroux
De qui le fouvenir puiffe aller jufqu'à vous
Soyons amis, Cinna; c’eft moi qui t’en convie,

C’étaient-là des larmes de héros. Le grand Corneille.
fefant pleurer le grand Condé d'admiration eft
une époque bien célébre dans l’hiftoire de l’efprit
humain.

La quantité de pièces indignes de lui, qu’il fit
plufieurs années après n’empêcha pas la nation
de le regarder comme ur grand-homme ainfi que
les fautes confidérables d’Homére n’ont jamais
empêché qu’il ne fût fublime. C’eft le privilège du
vrai génie furtout du génie qui ouvre une
carrière, de faire impunément de grandes fautes.

Corneille s’était forme tout feul mais Louis XIV,
Colbert Sophocle Euripide contribuèrent tous à
former Racine. Une ode qu’il compofa à l'âge de
dix-huit ans pour le mariage du roi, lui attira un
préfent qu’il n'attendait pas le détermina à la
poëfie. Sa réputation s’eft accrue de jour en jour,

celle des ouvrages de Corneille a un peu diminué.

R 4

Raciné.
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La raifon en eft que Racine dans tous fes ouvrages,
depuis fon Alexandre, eft toujours élégant, tou-
jours corre(t, toujours vrai; qu’il parle au cœur,

que l'autre manque trop fouvent à tous ces
devoirs. Racine pafla de bien loin les Grecs
Corneille dans l'intelligence des paffions porta
la douce harmonie de la poëfie, ainfi que les grâces
de la parole au plus haut point où elles puiffent
parvenir. Ces hommes enfeignèrent à la nation à
penfer à fentir à s'exprimer. Leurs auditeurs
inftruits par eux feuls devinrent enfin des juges
févères pour ceux même qui les avaient éclairés,

Il y avait très-peu de perfonnes en France, du
temps du cardinal de Richelieæ capables de difcerner

les défauts du Cid en 1702, quand Athalie
le chef-d'œuvre de la fcène fut repréfentée chez
madame la ducheffe de Bourgogne, les courtifans
fe crurent affez habiles pour la condamner. Le
temps a vengé l’auteur mais ce grand-homme eft
mort, fans jouir du fuccès de fon plus admirable
ouvrage. Un nombreux parti fe piqua toujours de
ne pas rendre juflice à Raciné. Madame de Sévigné,
la première perfonne de fon fiècle pour le fiyle
épiftolaire, furtout pour conter des bagatelles
avec grâce, croit toujours que Racine n'ira pas loin,
Elle en jugeait comme du caffé dont elle dit
qu'on fe défabufera bientôt. Il faut du temps pour
que les réputations mûriffent.

La fingulière deftinée de ce fiècle rendit Molière
contemporain de Corneille de Racine. Il n'eft pas
vrai que Moliére quand il parut eÂt trouve le
théatre abfolument dénue de bonnes comédies,

he
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Corneille lui-même avait donné le Menteur, pièce
de caratère d'intrigue prife du théatre efpa-
gnol comme le Cid Molière n’avait encore fait
paraître que deux de fes chefs-d’œuvre lorfque
le public avait la Mère coquette de Quinault pièce
à la fois de caraQière d’intrigue, même modèle
d'intrigue. Elle eft de 1664 c'eft la première
comédie, où l’on ait peint ceux que l'on a appelés
depuis les marquis. La plupart des grands feigneurs
de la cour de Louis XIV voulaient imiter cet air
de grandeur d’éclat de dignité qu’avait leur
maître. Ceux d'un ordre inférieur copiaient la
hauteur des premiers il y en avait enfin,
même en grand nombre qui pouffaient cet air
avantageux cette envie dominante de fe faire
valoir, jufqu'au plus grand ridicule.

Ce défaut dura long-temps. Molière l'attaqua
fouvent il contribua à défaire le public de ces
importans fubalternes ainfi que de l’affe&ation
des précicufes du pédantifme des femmes favantes, de

la robe du latin des médecins. Molière fut, fi on
ofe le dire, un legiflateur des bienféances du
monde. Je ne parle ici que de ce fervice rendu à
fon fiècle on fait affez fes autres mérites,

C’etait un temps digne de l'attention des temps
à venir que ‘celui où les héros de Corneille de
Racine les performages de Molière les fymphonies
de Lulli toutes nouvelles pour la nation, (puif-
qu’il ne s’agit ici que des arts les voix des Bo/fuet

des Bourdaloue fe fefaient entendre à Louis XIV,
à Madame fi célébre par fon goût à un Condé à
un Turenne, à un Colbert à cette foule d'hommes
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fupérieurs qui parurent en tout genre. Ce temps
ne fe retreuvera plus, où un duc de la Rochefoucauld
l’auteur des Maximes au fortir de la converfation
d’un Pafcal d'un Arnaud allait au théatre de
Corneille.

Defpréaux s'élevait au niveau de tant de grands-
hommes, non point par fes premières fatires car
les regards de la poftérité ne s’arrêteront point fur
les embarras de Paris, fur les noms des Cafjaignes

des Cotins mais il inftruifait cette poftérité
par fes belles épîtres, furtout par fon Art poëtique,
où Corneille eût trouvé beaucoup à apprendre.

La Fontaine bien moins châtièe dans fon ftyle,
bien moins corre& dans fon langage mais unique
dans fa naïveté dans les grâces qui lui font propres,
fe mit par les chofes les plus fimples prefqu’à
côté de ces hommes fublimes.

Quinault, dans un genre tout nouveau, d'autant
plus difficile qu’il paraît plus aifé, fut digne d'être
placé avec tous ces illuftres contemporains. On fait
avec quelle injuftice Boileaæ voulut le décrier. II
manquait à Boileau d'avoir facrifié aux grâces. Il
chercha en vain touté {a vie à humilier un homme
qui n’était connu que par elles. Le véritable éloge
d’un poète, c’eft qu’on retienne fes vers. On fait par
cœur des fcènes entières de Quinault c'eft un avan-
tage qu'aucun opéra d'Italie ne pourrait obtenir. La
mufique françaife eft demeuree dans une fimplicité
qui n’eft plus du goût d’aucune nation. Mais la fimple

belle nature qui fe montre fouvent dans Quinaulé
avec tant de charmes, plaît encore dans toute l’Eu-
rope à ceux qui poffèdent notre langue qui ont
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poëme comme Armade, ou comme Aiys, avec quelle
idolâtrieil ferait reçu mais Quinault était moderne.

Tous ces grands-hommes furent connus pro-
téges de Louis XIV, excepté la Fontaine. Son extrême

fimplicité, pouflée jufqu’à l’oubli de foi-même,
l’écartait d’une cour qu’il ne cherchait pas. Mais le
duc de Bourgogne l’accueillit il reçut dans fa
vieillefle quelques bienfaits de ce prince. Il était
malgré fon génie prefque auffi fimple que les héros
de fes fables. Un prêtre del'oratoire, nomme Pouget,
fe fit un grand mérite d’avoir traité cet homme de
mœurs fi innocentes comme s’il eût parlé à la
Brinvilliers à la Voifin. Ses contes ne font que
ceux du Pogge, de l’Ariofle de la reine de Navarre.
Si la volupté eft dangereufe, ce ne font pas des
plaifanteries qui infpirent cette volupté. On pourrait
appliquer à la Fontaine fon aimable fable des animaux

malades de la pefle qui s'accufent de leurs fautes on

y pardonne tout aux lions, aux loups aux ours:
un animal innocent eft dévoué pour avoir mangé

un peu d'herbe.
Dans l'école de ces génies, qui feront les délices

l'’inftru&ion des fiècles à venir il fe forma une foule

d'efprits agréables, dont on a une infinite de petits
ouvrages délicats qui font l’amufement des honnêtes
gens, ainfi que nous avons eu beaucoup de peintres
gracieux, qu'on ne met pas à côté des Pou/in, des
le Sucur, des le Brun des le Moine des Vanlo.

Cependant, vers la fin du règne de Louis XIV,
deux hommes percèrent la foule des génies médiocres,

La Motte.
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eurent beaucoup de réputation. L'un était le Motte-

Houdart, (it) homme d'un efprit plus fage plus
étendu que fublime, écrivain délicat méthodique
en profe, mais manquant fouvent de feu d’élégance
dans fa poëfie, même de cette exactitude qu'il n’eft
permis de négliger qu’en faveur du fublime. Il donna
d'abord de belles ftances plutôt que de belles odes.
Son talent déclina bientôt après mais beaucoup de
beaux morceaux qui nous reftent de lui en plus d'un
genre, empêcheront toujours qu’on ne le mette au
rang des auteurs méprifables, Il prouva que dans
l'art d'écrire, on peut être encore quelque chofe au
fecond rang.

L'autre était Rou/feau qui, avec moins d’efprit
moins de finefle de facilité que la Motte, eut beau-
coup plus de talent pour l’art des vers. Il ne fit des
odes qu'après la Moite; mais il les fit plus belles
plus variées, plus remplies d'images. ll égala dans
fes pfeaumes l'onétion l'harmonie qu’on remarque
dans les cantiques de Racine. Ses épigrammes font
mieux travaillées que celles de Marc. Il réuffit bien
moins dans les opéra qui demandent de la fenfibilité,
dans les comédies qui veulent de la gaieté, dans
les épîtres morales qui veulent de la vérité tout cela
lui manquait. Ainfi it échoua dans ces genres qui lui
étaient étrangers,

Il aurait corrompu la langue françaife, fi le flyle
marotique, qu'il employa dans des ouvrages férieux
avait ête imité. Mais heureufement ce mélange de la
pureté de notre langue avec la difformité de celle
qu'on parlait il y a deux cents ans, n’a été qu’une

(à) Voyez le catalogue des écrivains à l’article la Motte.

Re
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mode pafagère. Quelques -unes de fes épîtres font
des imitations un peu forcées de Defpréaux ne
font pas fondées fur des idées auffi claires fur des
vérités reconnues le vrai feul efl aimable.

11 dégénéra beaucoup dans les pays étrangers foit
que l’âge les malheurs euffent affaibli fon génie,
foit que fon principal mérite, confiftant dans le choix
des mots dans les tours heureux, mérite plus nécef-

faire plusrare qu’onnepenfe, il ne fût plus à portée
des mêmes fecours. Il pouvait, loin de {a patrie,
compter parmi fes malheurs celui de n'avoir plus de
critiques févères.

Ses longues infortunes eurent leur fource dans un
amour-propre indomptable, trop mêlé de jaloufe

d’animofité. Son exemple doit être une leçon frap-
pante pour tout hommeäa talens mais on ne le confi-
dère ici que comme un écrivain qui n'a pas peu
contribue à l'honneur des lettres.

Il ne s’éleva guère de grands génies depuis les beaux

jours de ces artiftes illuftres, à peu près vers le
temps de la mort de Louis XIV, la nature fembla fe
repofer.

La route était difficile au commencement du fiècle,

parce que perfonne n’y avait marché elle l'eft aujour-
d'hui, parce qu'elle a été battue. Les grands-hommes
du fiècle paffé ont enfeigné à penfer à parler ils
ont dit ce qu’on ne favait pas. Ceux qui leurfuccèdent
ne peuvent guère dire que ce qu’on fait. Enfin, une
efpèce de dégoût eft venue de la multitude des chefs-

d'œuvre.
Le fiècle de Louts X IV a donc en tout la deftinée

des fiècles de Léon X, d'Augufle, d'Alexandre. Les terres
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qui firent naître dans ces temps illuftres tant de fruits
du génie avaient ‘été long-temps préparées aupara-
vant. On a cherché en vain dans les caufes morales

dans les caufes phyfiques la raifon de cette tardive
fécondité fuivie d'une longue ftérilité. La véritable
raifon eft que chez les peuples qui cultivent les beaux
arts, il faut beaucoup d'années pour épurer la langue

le goût. Quand les premiers pas font faits, alors les
génies {fe développent l’'émulation la faveur publique
prodiguée à ces nouveaux efforts, excitent tous les
talens. Chaque artifle faifit en fon genre les beautés
naturelles que ce genre comporte. Quiconque appro-
fondit la théorie des arts purement de genie doit
s’il a quelque génie lui-même, {avoir que ces premières
beautés, ces grands traits naturels qui appartiennent
à ces arts, qui conviennent à la nation pour laquelle

on travaille, font en petit nombre, Les fujets les
embelliffemens propres aux fujets ont des bornes bien

plus refferrées qu’on ne penfe. L’abbé da Bos, homme
d'un très-grand fens qui écrivait fon traité fur la poëfie

fur la peinture vers l'an 1714 trouva que dans
toute l’hiftoire de France il n’y avait de vrai fujet de
poëme épique que la deftru&tion de la ligue par Henri
le grand. 11 devait ajouter que les embelliffemens de

l'épopée, convenables aux Grecs, aux Romains, aux
Italiens du quinzième du feizième fiècle,, etant
profcrits parmi les Français les Dieux de la fable
les oracles les héros invulnérables, les monftres, les
fortiléges les métamorphofes, les aventures roma-
nefques n'étant plus de faifon les beautés propres au
poëme épique font renfermées dans un cercle très-
étroit: Si donc il fe trouve jamais quelque artifte qui
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s'empare des feuls ornemens convenables au temps,
au fujet, à la nation, qui exécute ce qu’on a tentée,
ceux qui viendront après lui trouveront la carrière
remplie.

Il en eft de même dans l’art de la tragédie. Il ne
faut pas croire que les grandes paffions tragiques
les grands fentimens puiffent fe varier à l'infini d’une
manière neuve frappante. Tout a fes bornes.

La haute comédie a les fiennes. Il n’y a dans la
nature humaine qu’une douzaine, tout au plus, de
caradtères vraiment comiques marqués de grands
traits, L’abbé du Bos, faute de génie, croit que les
hommes de génie peuvent encore trouver une foule de

nouveaux caractères ;-mais il faudrait que la nature
en fit. Il s’imagine que ces petites différences, qui font
dans les caractères des hommes, peuvent être maniées
auffi heureufement que les grands fujets. Les nuances

à la vérité font innombrables mais les couleurs
eclatantes font en petit nombre ce font ces couleurs
primitives qu’un grand artifle ne manque pas d'em-
ployer.

L’éloquence de la chaire, furtout celle des orai-
fons funèbres, font dans ce cas. Les vérités morales
une fois annoncées avec éloquence les tableaux des
mifères des faibleffes humaines des vanités de la
grandeur des ravages de la mort; étant faits par des
mains habiles tout cela devient lieu commun. On eft
réduit ou à imiter ou à s’égarer. Un nombre fuffifant
de fables étant compofé par un la Fontaine, tout ce
qu'on y ajoute rentre dans la même morale
prefque dans les mêmes aventures. Ainfi donclegénie
n'a qu’un fiècle après quoi il faut qu'il dégénère.
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Les genres dont les fujets fe renouvellent fans ceffe,

comme l'hiftoire, les obfervations phyfiques, qui
ne demandent que du travail, du jugement un
efprit commun peuvent plus aifément fe foutenir

les arts de la main, comme la peinture, la fculp-
ture peuvent ne pas dégénérer quand ceux qui
gouvernent ont, à l’exemple de Louss XIV, l'attention
de n’employer que les meilleurs artiftes. Car on peut
en peinture en fculpture traiter cent fois les mêmes
fujets on peint encore la fainte famille quoique
Raphaël ait déployé dans ce fujet toute la fupériorité
de fon art mais on ne ferait pas reçu à traiter Cinna,

Andromaque, l’Art poëtique, le Tartuffe,
Il faut encore obferver que le fiècle pallé ayant

inftruit le préfent il eft devenu fi facile d'écrire des
chofes médiocres qu'on a étéinonde de livres frivoles

ce qui eft-encore bien pis, de livres férieux inutiles:
mais parmi cette multitude de médiocres écrits, mal
devenu néceffaire dans une ville immenfe, opulente

oifive, où une partic des citoyens s'occupe fans
ceffe à amufer l’autre, il fe trouve detemps en temps
d'excellens ouvrages, ou d'hiftoire ou de réflexions,
ou de cette littérature légère qui délaffe toutes fortes

d'efprits.
La nation françaife eft de toutes les nations celle

qui a produit le plus de ces ouvrages. Sa langue
eft devenue la langue de l’Europe: tout y a contribué

les grands auteurs du fiècle de Louis XIV, çeux qui
les ont fuivis les pafteurs calviniftes réfugiés qui
ont porté l’éloquence la méthode dans les pays
étrangers; un Bayle furtout, qui écrivant en Hollande,
s'eft fait lire de toutes les nations un Rapin de

Thoyras,
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Thoyras qui a donné en français la feule bonne
hiftoire d'Angleterre; un Saint-Evremond, dont
toute la cour de Londres recherchait le commerce la
ducheffe de Mazarin à qui l'on ambitionnait de
plaire; Mme d'Olbreufe devenue ducheffe de Zell, qui
porta en Allemagne toutes les grâces de fa patrie.
L’efprit de focieté eft le partage naturel des Français
c'eft un mérite un plaifir dont les autres peuples
ont fenti le befoin. La langue françaile eft de toutes
les langues celle qui exprime avec le plus de facilité,
de netteté de délicateffe tous les objets de la conver-
fation des honnêtes gens, par-là elle contribue
dans toute l’Europe à un des plus grands agrémens
de la vie.

CHAPITRE XXXIII
Suite des arts,

A

ÆX l'égard des arts qui ne dépendent pas unique-

ment de l’efprit, comme la mufique la peinture
la fculpture, l’architeQure, ils n'avaient fait que de
faibles progrès en France avant le temps qu'on
nomme le fiècle de Louis XIV. La mufique était au
berceau quelques chanfons languiffantes, quelques
airs de violon de guitare de téorbe, da plu-
part même compofés en Efpagne, étaient tout ce
qu'on connaiffait. Lullà étonna par fon goût par
fa fcience. Il fut le premier en France qui fit des
baffes, des milieux des fugues. On avait d'abord
quelque peine à exécuter fes compofitions qui

Celle de M. Hume n'avait pas encore pau,

Siècle de Louis XIV, Tom. IX, S

Mufique.

Lalli,
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paraiffent aujourd'hui f fimples fi aifées. Il y à
de nos jours mille perfonnes qui favent la mufique,
pour une qui la favait du temps de Louis XIII: l'art
s’eft perfeCtionné dans cette progreffion. Il n’y a
point de grande ville qui n'ait des concerts publics

Paris même alors n’en avait pas. Vingt-quatre
violons du roi étaient toute la mufique de la
France.

Les connaiffances qui appartiennent à la mufique
aux arts qui en dépendent, ont fait tant de

progrès que fur la fin du règne de Louis XIV
on a invente l'art de noter la danfe de forte
qu'aujourd'hui il eft vrai de dire qu'on danfe
à livre ouvert.

Nous avions eu de très-grands archite&es du
temps de la régence de Marie de Médicis. Elle fit
élever le palais du Luxembourg dans le goût tofcan,
pour honorer fa patrie, pour embellir la nôtre:
Le même de Brofe, dont nous avons le portail de
St Gervais, bâtit le palais de cette reine, qui n’en
jouit jamais. Il s’en fallut beaucoup que le cardinal
de Richelieu, avec autant de grandeur dans l’efprit,
eût autant de goût qu’elle. Le palais cardinal, qui
eft aujourd’hui le palais royal en eft la preuve.
Nous conçûmes les plus grandes efpérances quand
nous vîmes élever cette belle façade du louvre, qui
fait tant défirer l’achèvement de ce palais. Beaucoup
de citoyens ont conftruit des édifices magnifiques
mais plus recherches pour l'intérieur que recom-
mandables par des dehors dans le grand goût,
qui fatisfont le luxe des particuliers, encore plus
qu'ils n’embelliffent la ville.
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Colbert 1e Mécène de tous les arts, forma une

académie d’architeéture en 167 1. C’eft peu d’avoir
des Vitruves, il faut que les Augufles les emploient.

Il faut auffi que les magiftrats municipaux
foient animés par le zèle éclairés par le goût.
S'il y avait eu deux ou trois prévôts des marchands,
comme le préfident Turgot, on ne reprocherait pas
à la ville de Paris cet hôtel-de-ville mal conflruit

mal fitué cette place fi petite fi irrégulière,
qui n’eft célébre que par des gibets de petits
feux de joie ces rues étroites dans les quartiers
les plus fréquentés, enfin un refte de barbarie,
au rhilieu de la grandeur dans le fein de tous
les arts.

La peinture commença fous Louis XIII avec le
Poufn. Il ne faut -point compter les peintres
médiocres qui l'ont precéde. Nous avons eu tou-
jours depuis lui de grands peintres non pas dans
cette profufion qui fait une des richeffes de l'Italie
mais fans nous arrêter à un le Sueur qui n'eut
d'autre maître que lui-même, à un le Brun qui
égala les Italiens dans le deffin dans la compo-
fition nous avons eu plus de trente peintres qui
ont laiffé des morceaux très-dignes de recherche.
Les étrangers commencent à nous les enlever. J'ai
vu chez un grand roi des galeries des apparte-
mens qui ne font ornés que de nos tableaux
dont peut-être nous ne voulions pas connaître
affez le mérite. J'ai vu en France refufer douze
mille livres d’un tableau de Sanierre. Il n'y à guère
dans l’Europe de plus vafte ouvrage de peinture
que le plafond de le Moine à Verfailles je ne

Peinture,
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fais s’il y en a de plus beaux. Nous avons eu
depuis Vanloo, qui chez les étrangers même paffait
pour le premier de fon temps.

Académie Non-feulement Colbert donna à l'académie de
de peintresfrançais à Peinture la forme qu’elle a aujourd’hui mais en
Rome. 1667 il engagea Louis XIV à en établir une à

Rome. On acheta dans cette metropole un palais
où loge le dire&eur. On y envoie les élèves qui
ont remporté des prix à l'académie de Paris. Ils
y font inftruits entretenus aux frais du roi, Ils
y deffinent les antiques. Ils étudient Raphaël
Michel Ange. C’eft un noble hommage que rendit à
Rome ancienne nouvelle le défir de l'imiter
on n'a pas même ceffé de rendre cet hommage,
depuis que les immenfes colle&ions de tableaux
d'Italie amaffées par le roi par le duc d'Orléans,

les chefs-d’œuvre de fculpture que la France a
produits, nous ont mis en état de ne point cher-
cher ailleurs des maîtres.

C'eft principalement dans la fculpture que nous
avons excellé dans l’art de jeter en fonte d’un
feul jet des figures equeftres coloffales.

Sculpture. Si l'on trouvait un jour, fous des ruines, des
morceaux tels que les bains d’Afollon, expofés aux
injures de l'air dans les bofquets de Verfailles le
tombeau du cardinal de Richelieu trop peu montré
au public, dans la chapelle de forbonne la ftatue
équeftre de Louis XIV faite à Paris pour décorer
Bordeaux le Mercure dont Louis XV a fait préfent
au roi de Pruffe, tant d’autres ouvrages égaux
à ceux que je cite il eft à croire que ces productions
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de nos jours feraient mifes à côté de la plus belle
antiquité grecque.

Nous avons égalé les anciens dans les médailles,
Varin fut le premier qui tira cet art de la médio-
crité fur la fin du règne de Louis XIII. C’ef
maintenant une chofe admirable que ces poinçons

ces quarres, qu’on voit rangés par ordre hifto-
rique dans l'endroit de la galerie du louvre occupé
par les artiftes. Il y en a pour deux millions
la plupart font des chefs-d’œuvre.

On n’a pas moins réufli dans l'art de graver
les pierres précieufes, Celui de multiplier les
tableaux de les éternifer par le moyen des planches
en cuivre de tranfmettre facilement à la poftérité
toutes les repréfentations de la nature de l'art,
était encore très-informe en France avant ce fiècle.
C’eft un des arts des plus agréables des plus
utiles. On le doit aux Florentins, qui l'inventèrent
vers le milieu du quinzième fiècle il a ête pouifé
plus loin en France que dans le lieu même de fa
naiffance parce qu'on y a fait un plus grand
nombre d'ouvrages en -ce genre. Les recueils des
eftampes du roi ont été fouvent un des plus
magnifiques préfens qu’il ait fait aux ambalfadeurs.
La cifelure en or en argent qui dépend du
deffin du goût a été portée à la plus grande
perfe&ion dont la main de l’homme foit capable.

Après avoir ainfi parcouru tous ces arts qui
contribuent aux délices des particuliers à la
gloire de l’Etat, ne paffons pas fous filence le plus
utile de tous les arts, dans lequel les Français
furpaffent toutes les nations du monde je veux

S3
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parler de la chirurgie dont les progrès furent fi
rapides fi célébres dans ce fiècle, qu’on venait
à Paris des bouts de l’Europe pour toutes les
cures pour toutes les opérations qui demandaient
une dextérite non commune. Non-feulement il n’y
avait guère d'excellens chirurgiens qu'en France
mais c’était dans ce feul pays qu’on fabriquait
parfaitement les inftrumens néceffaires il en
fourniffait tous fes voifins je tiens du célébre
Chefelden le plus grand chirurgien de Londres
que ce ‘fut lui qui commença à faire fabriquer à
Londres en 1714 les inftrumens de {on art. La
médecine, qui fervait à perfeflionner la chirurgie
ne s’eleva pas en France au-deffus de ce qu’elle
était en Angleterre fous le fameux Boerhaave
(i) en Hollande mais il arriva à la médecine
comme à la philofophie d'atteindre à la perfeétion
dont elle eft capable en profitant des lumières
de nos voifins.

Voilà en général un tableau fidelle-des progrès
de l’efprit humain chez les Français dans ce fiècle,
qui commença au teraps du cardinal de Rzchelzeu

qui finit de nos jours. Il fera difficile qu’il foit
furpaffé s’il l'eft en quelques genres il reftera
le modèle des âges encore plus fortunés qu’il
aura fait naître.

Chez les Hollandais la diphtongue pe fe prononce au.
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CHAPITRE XXXIV.

Des beaux arts en Europe”du temps de Louis XIV,

RnT1N ous avons affez infinué dans tout le cours de

cette hiftoire que les defafires publics dont elle
et compofée qui fe fuccèdent les uns aux
autres prefque fans relâche, font à la longue effacés

des regiftres des temps. Les détails les refforts
de la politique tombent dans l'oubli. Les bonnes
lois les inftituts les monumens produits par les
fciences par les arts, fubfiftent à jamais.

La foule des étrangers qui voyagent aujourd'hui
à Rome, non en pélerins, mais en hommes de
goût, s’'informe peu de Grégoire VII de Boniface
VIII ils admirent les temples que les Bramante
les Michel Ange ont élevés les tableaux des Raphaël,
les fculptures des Bernini s'ils ont de l’efprit, ils
lifent l’Ariofle le Taffe ils refpeCent la cendre
de Galilée, En Angleterre on parle un moment de
Cromwell on ne s'entretient plus des guerres de la
Rofe blanche mais on étudie Newion des années
entières on n’eft point étonné de lire dans fon
épitaphe qu’il a été la gloire du genre-humain on
le ferait beaucoup f on voyait en.ce pays les
cendres d'aucun homme d'Etat honorées d'un
pareil titre.

Je voudrais ici pouvoir rendre juflice à tous les Pourquoi
grands-hommes qui ont comme lui illuftré leur fécleel celui
patrie dans le dernier fiècle. J'ai appelé ce fiècle deLouis XIV.

S4



Milton.

280 SAVANS ANGLAIS.
celui de Louis XIV non-feulement parce que ce
monarque a protégé les arts beaucoup plus que
tous les rois fes contemporains enfemble mais
encore parce qu’il a vu renouveler trois fois toutes
les générations des princes de l'Europe. J'ai fixé
cette époque à quelques années avant Louis XIV,

à quelques années après lui c’eft en effet dans
cet efpace de temps que l’efprit humain a fait les
plus grands progrès.

Les Anglais ont plus avancé vers la perfection
prefqu’en tous les genres, depuis 1660 jufqu’à nos
jours que dans tous les fiècles precédens. Je ne
répéterai point ici ce que j'ai dit ailleurs de Milton.
Il eft vrai que plufieurs critiques lui reprochent la
bizarrerie dans fes peintures fon paradis des fots,
{fes murailles d'albâtre qui entourent le paradis
terreftre fes diables qui de géans qu’ils étaient
fc transforment en pygmées pour tenir moins de
place au confeil, dans une grandé ‘falle toute d’or
bâtie en enfer les canons qu’on tire-dans le ciel,
les montagnes qu’on s’y jette à la tête des anges
à cheval, des anges qu'on coupe en deux, dont
les parties fe rejoignent foudain. On fe plaint de
fes longueurs de fes répétitions; on dit qu’il n’a
égalé ni Ovide ni Héfiode dans fa longue defcrip-
tion de la manière dont la terre, les animaux
l'homme furent formes. On cenfure fes differta-
tions fur l’aftronomie qu’on croit trop fèches,
fes inventions qu’on croit plus extravagantes que
merveilleufes plus dégoûtantes que fortes telles
font une longue chauffée fur le chaos le péché
la mort amoureux l’un de l’autre, qui ont des enfans
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de leur incefte la mort qui leve le nez pour renifler
à travers l'immenfité du chaos le changement arrivé à la
terre comme un corbeau qui fent les cadavres cette
mort qui flaire l'odeur du péché, qui frappe de fa
maffue petrifique fur le froid fur le fec ce
froid ce fec avec le chaud l’'humide, qui,
devenus quatre braves généraux d'armée, condui-
fent en bataille des embryons d'atomes armés à la

légère. Enfin on s’eft épuifé fur les critiques, mais
on ne s'épuife pas fur les louanges. Milton refte la
gloire l'admiration de l’Angleterre on le compare
à Homère dont les défauts font auffi grands
on le met au-deffus du Dante, dont les imagina-
tions font encore plus bizarres.

Dans le grand nombre des poëtes agréables qui
décorèrent le règne de Charles II, comme les Waller,

les comtes de Dorfet de Rochefler le duc de
Buckingham &c. on diftingue le célebre Dryden,
qui s’eft fignale dans tous les genres de poëfie fes
ouvrages font pleins de details naturels à la fois

brillans animés vigoureux hardis paffionnés
mérite qu'aucun poëte de fa nation n’égale,
qu'aucun ancien n’a furpaffe. Si Pope, qui eft venu
après lui, n'avait pas fur la fin de fa vie fait fon
Efai fur l’homme il ne ferait pas comparable à
Dryden.

Nulle nation n’a traité la morale en vers avec plus
d'énergie de profondeur que la nation anglaife
c'eft-là ce me femble, le plus grand mérite de fes
poètes.

Il y a une autre forte de littérature variée qui
demande un efprit plus cultivé plus univerfel c'e

Dryden.

Pope.

Addifon.
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celle qu’Addifjon a poflédée non-feulement il s’eft
immortalifé par fon Caton la feule tragédie anglaife
écrite avec une élégance une nobleffe continue
mais fes autres ouvrages de morale de critique ref-
pirent le goût on y voit par-tout le bon fens paré des

fleurs de l'imagination fa manière d'écrire e& un
excellent modèle en tout pays. Il y a du doyen Swifl
plufieurs morceaux dont on ne trouve aucun exemple
dans l’antiquite c’eft Rabelais perfeGtionne.

Les Anglais n’ont guère connu les oraifons funèbres;
ce n'’eft pas la coutume chez eux de louer des rois

des reines dans les églifes mais l'eloquence de
la chaire, qui était trés-groffière à Londres avant
Charles II, {e forma tout d’un coup. L'évêque Burnet
avoue dans fes mémoires que ce fut en imitant les
Français. Peut être ont -ils furpaffé leurs maîtres
leurs fermons font moins compafes, moins affectées
moins déclamateurs qu’en France.

Il eft encore remarquable que ces infulaires féparés
du refle du monde, inftruits fi tard, aient acquis
pour le moins autant de connaiffances de l'antiquité
qu’on en a pu raffembler dans Rome, qui a été fi
long -temps le centre des nations. Marsham a perce
dans les ténèbres de l’ancienne Egypte il n'y à point
de Perfan quiait connu la relieion de Zoroa/ère comme

le favant Hyde. L'hiftoire de Mahomet des temps
qui le précèdent etait ignorée des Turcs, a été
développée par l'anglais Sale, qui à voyagefi utilement

en Arabie. Pa

Il n’y à point de pays au monde où la religion
chrétienne ait été fi fortement combattue, défendue
fi favamment qu'en Angleterre, Depuis Henri VIII
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jufqu’à Cromwell on avait difpute combattu comme
cette ancienne efpèce de gladiateurs qui defcendaient
dans l'arène un cimeterre à la main, un bandeau
fur les yeux. Quelques légères différences dans le culte

dans le dogme avaient produit des guerres horribles

quand depuis la reftauration juiqu'à nos jours on
a attaqué tout le chriftianifme prefque chaque annee,

ces difputes n’ont pas excité le moindre trouble on
n’a répondu qu'avec la fcience autrefois c’était avec

de fer la flamme.
C’eft furtout en philofophie que les Anglais onteté

les maîtres des autres nations. Il ne s'agiffait plus de
{yftèmes ingénieux. Les fables des Grecs devaient dif-
paraître depuis long-temps les fables des modernes
ne devaient jamais paraître. Le chancelier Bacon
avait commencé par dire qu’on devait interroger la
mature d’une manière nouvelle qu'il fallait faire des
expériences Boyle paffa {a vie à en faire. Ce n’eft pas
äci le lieu d’une differtation phyfique il fuffit de dire
qu'après trois mille ans de vaines recherches, Newion
ef le premier qui ait découvert démontré la grande
loi de la nature par laquelle tous les elemens de la
matière s’atfirent réciproquement loi par laquelle
tous les aftres font retenus dans leur cours. Il ef le
premier qui ait vu en effet la lumière avant lui on
ne la connaifflait pas.

Ses principes mathématiques, où règne une phy-
fique toute nouvelle toute vraie, font fondés fur la
découverte du calcul qu’on appelle mal à propos de
l'infini dernier effort de la géométrie, effort qu’il

Voyez l’avertiflement des éditeurs pour le volume des

phyfques.

Newion.
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avait fait à vingt-quatre ans. C'eft ce qui a fait dire à

un grand philofophe, au favant Halley, qu’il n’e
pas permis un mortel d'atteindre de plus près a la
divinité.

Une foule de bons géomètres, de bons phyficiens,
fut éclairée par fes découvertes, animee par lui.
Bradley trouva enfin l’aberration de la lumière des
étoiles fixes placées au moins à douze millions de
millions de lieues loin de notre petit globe.

Ce même Halley que je viens de citer eut, quoique
fimple aftronome le commandement d’un vaiffeau
du roien 1698. C’eft fur ce vaiffeau qu’il dètermina
la pofition des étoiles du pôle antarttique, qu'il
marquatoutes les variations de la bouffole dans toutes
les parties du globe connu. Le voyage des Argonautes
n'etait en comparaifon que le paflage d’une barque
d’un bord de rivière à l’autre. À peine a-t-on parlé
dans l’Europe du voyage de Halley.

Cette indifférence que nousavons pour les grandes
chofes devenues trop familières, cette admiration
des anciens Grecs pour les petites eft encore une
preuve de la prodigieufe fupériorité de notre fiècle
furles anciens. Boileau en France le chevalier Temple
en Angleterre, s’obftinaient à ne pas reconnaître cette

fupériorité ils voulaient deprifer leur fiècle pour fe
mettre eux-mêmes au-deffus de lui. Cette difpute
entre les anciens les modernes eft enfin décidée
du moins en philofophie. Il n'y a pas un ancien
philofophe qui ferve aujourd'hui à l'inftruétion de la
jeuneffe chez les nations éclairées.

Locke bien Locke feul ferait un grand exemple de cet avantage
au-deflus de que notre fiècle a eu fur les plus beaux âges de la
Platon.
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Grèce. Depuis Platon jufquà lui, il n'y a rien per-
fonne dans cet intervalle n’a développé les opérations
de notre ame un homme qui faurait tout Platon,

quinefaurait que Platon, faurait peu faurait mal.
C'était à la vérité un grec éloquent fon apologie

de Socrate eft un fervice rendu aux fages de toutes les

nations il ef juile de le refpeter, puifqu’il a rendu
fi refpe&able la vertu malheureufe, les perfécuteurs
fi odieux. On crut long-temps que fa belle morale ne
pouvait être accompagnée d’une mauvaile métaphy-

fique on en fit prefque un père de l’Eglife, à caufe
de fon Ternaire que perfonne n’a jamais compris.
Mais que penferait-on aujourd'hui d’un philofophe
qui nous dirait qu’une matière eft l’autre, que le
monde eft une figure de douze pentagones que le
feu qui eft une pyramide cft lié à la terre par des
nombres Serait-on bien reçu à prouver l'immortalité

les métempfycofes de l'ame, en difant que le fom-
meil naît de la veille, la veille du fommeil, le vivant
du mort, le mort du vivant Ge font-là les raifon-
nemens qu’on a admirées pendant tant de fiècles
des idées plus extravagantes encore ont été employées
depuis à l’éducation des hommes.

Locke feul a développé l’entendement humain dans
un livre où il n’y a que des vérités ce qui rend
l'ouvrage parfait toutes ces vérités font claires.

Si l'on veut achever de voiren quoi ce dernier fiécle
l'emporte fur tous les autres on peut jeter les yeux
fur l'Allemagne fur le Nord. Un Hevelius à Dantzick
eft le premier aftronome qui ait bien connu la planète

de la lune aucun homme avant lui n’avait mieux
examiné le ciel, Parmi les grands-hommes que cet âge

Hevelius.
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a produits, nul ne fait mieux voir que ce fiècle petit
être appelé celui de Louis XIV. Hevelius perdit par uni

Lous X1 y incendie une immenfe bibliothèque le monarque de
envers Heve
lus.

Leibnitz.

France gratifia l’aftronome de Dantzick d'un préfent
fort au-deflus de fa perte.

Mercator dans le Holflein fut en géométrie le pré-
curfeur de Newton les Bernouill: en Suiffe ont été les
dignes difciples de ce grand-homme. Leibniz paffa
quelque temps pour fon rival.

Ce fameux Lezbnitz naquit à Leipfick il mourut en
fage à Hanovre, adorant un Dieu comme Newion
fans confulter les hommes. C'était peut-être le favant
le plus univerfel de l’Europe hiftorien infatigable
dans fes recherches, jurifconfulte profond éclairant
l'étude du droit par la philofophie tout étrangère
qu'elle paraît à cette étude métaphyficien affez délié
pour vouloir réconcilier la théologie avec la métaphy-
fique; poête latin même, enfin mathématicien affez
bon pour difputer au grand Newton l’invention du
calcul de l'infns, pour faire douter quelque temps
entre Newton lui.

C’était alors le bel âge de la géométrie les mathé-
maticiens s’envoyaient fouvent des défis, c'eft-à-dire
des problèmes à réfoudre, à peu près comme on dit
que les anciens rois de l'Egypte de l'Afie s'envoyaient
réciproquement des énigmes à deviner. Les problèmes
que fe propofaient les géomètres étaient plus difficiles
que ces énigmes il n’y en eut aucun qui demeurât
fans folution en Allemagne en Angleterre en
Italie, en France. Jamais la correfpondance entre les

Voyez ’avertiflement des éditeurs pour le volume des œuvres
phyfiques.
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philofophes ne fut plus univerfelle Leibnitz fervait à
l'animer. On a vu une république littéraire établie
infenfiblement dans l’Europe malgre les guerres,
malgré les religions différentes. Toutes les fciences
tous les arts Ont reçu ainfi des fecours mutuels; les
académies ont formé cette république. L'Italie la
Ruffie ont été unies par les lettres. L'Anglais l’Alle-
mand, le Français allaient étudier à Leyde. Le célébre
médecin Boerhaave était confulté à la fois par le pape

par le czar. Ses plus grands élèves ont attiré ainfi
les etrangers font devenus en quelque forte les
médecins des nations les véritables favans dans
chaque genre ont refferré les liens de cette grande
fociété des efprits répandue par-tout par-tout
indépendante. Cette correfpondance dure encore
elle eft une des confolations des maux que l'ambition

la politique répandent fur la terre.
L'Italie dans ce fiècle a confervé fon ancienne

gloire, quoiqu'’elle n'ait eu ni de nouveaux Ta/es, ni

de nouveaux Raphaëls, C’eft affez de les avoir produits

une fois. Les Chiubrera, enfuite les Zappi les
Filicaia ont fait voir que la délicatefle eft toujours le
partage de cette nation. La Mérope de Mafe les
ouvrages dramatiques de Meiaflafio font de beaux
monumens du fiècle.

L'étude de la vraie phyfique, établie par Galilée,
s’eft toujours foutenue malgréles contradiétions d’une
ancienne philofophie trop confacrée. Les Ca/fni les
Viviani, les Manfredi, les Bianchini ,\les Zanott: tant
d’autres ont répandu fur l'Italie la même lumière qui
éclairait les autres pays quoique les principaux
rayons de cette lumière vinffent de l'Angleterre les



288 BEAUX ARTS.
écoles italiennes n’en ont point enfin détourné les

yeux.
Tous les genres de littérature ont été cultivés dans

cette ancienne ‘patrie des arts, autant qu'ailleurs,
excepté dans les matières où la liberté de penfer donne

plus d’effor à l’efprit chez d'autres nations. Ge fiècle
furtout a mieux connu l'antiquité que les précédens.
L'Italie fournit plus de monumens que toute l'Europe
enfemble plus on a déterré de ces monumens,
plus la fcience s’eft étendue.

On doit ces progrès à quelques fages à quelques
génies répandus en petit nombre dans quelques par-
ties de l'Europe prefque tous long-temps obfcurs
fouvent perfecutes ils ont éclairé confolé la terre,
pendant que les guerres la défolaient. On peut
trouver ailleurs des liftes de tous ceux qui ont illuftré
l'Allemagne, l’Angleterre, l'Italie, Un étranger ferait
peut-être trop peu propre à apprécier le mérite de
tous ceshommes illuftres. Il fuffit ici d'avoir fait voir
que dans le fiècle paîfé les hommes ont acquis plus
de lumières d’un bout de l'Europe à l’autre que dans
tous les âges précédens.

CHAPITRE
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CHAPITRE XXXV.
Affaires eccléfiafliques. Difputes mémorables,

1) Es trois ordres de l'Etat, le moins nombreux eft

l'Eglife ce n’eft que dans le royaume de France
que le clerge eft devenu un ordre de l’État. C’eft une
chofe aufli vraie qu’étonnante, on l’a déjà dit,
rien ne démontre plus le pouvoir de la coutume. Le
clergé donc, reconnu pour ordre de l'Etat eft celui
qui a toujours exigé du fouverain la conduite la plus
délicate la plus ménagée. Conferver àla fois l’union
avec le fiége de Rome foutenir les libertés de
l'Eglife gallicane, qui font les droits de l’ancienne
Fglife favoir faire obéir les évêques comme fujets,
fans toucher aux droits de l’épifcopat les foumettre
en beaucoup de chofes à la jurifdi&ion féculière,
les laiffer juges en d'autres les faire contribuer aux
befoins de l'Etat, ne pas choquer leurs privilèges
tout cela demande un mélange de dextérité de
fermeté que Louis XIV eut prefque toujours.

Le clergé en France fut remis peu à peu dans un Evêques
ordre dans une décence dont les guerres civiles 8, *PN-Piêtres.

la licence des temps l’avaient écarté. Le roi ne fouffrit
plusenfin, ni que les féculiers poffedaffent des béné-
fices, fous le hom de confidentiaires ni que ceux qui
n'étaient pas prêtres euflent des évêchés comme le
cardinal Mazarin qui avait poffédé l’évêche de Metz,
n'étant pas même fous-diacre le duc de Ferneuil
qui en avait auffi joui étant féculier.

Ce que payait au roi le clergé de France des
Siëcle de Louis XIV. Tom, II, T
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290 EGLISEvilles conquifes allait, année commune, à environ
Don gra- deux millions cinq cents mille livres depu's, la

valeur des efpèces ayant augmenté numériquement, ils
ontfecouru l'Etat d'environ quatre millions par année,
fous le nom de décimes, de fubvention extraordinaire,

de don gratuit. Ce mot ce privilège de don gratuit fe
font confervés comme une trace de l'ancien ufage où
étaicnt tous les feigneurs de fiefs d'accorder des dons
gratuits aux rois dans les befoins de l'Etat. Les
évêques les abbés étant feigneurs de fiefs, par un
ancien abus ne devaient que des foldats dans le
temps de l'anarchie féodale. Les rois alors n'avaient
que leurs domaines comme les autres feigneurs.
Lorfque tout changea depuis, le clergé ne changea
pas il conferva l'ufage d'aider l'Etat par des dons
gratuits. 39

À cette ancienne coutume qu’un corps quis’affemble

39 En France le clergé ef exempt comme la nobleffe des
tailles de quelques-uns des droits d'aides, La noblefle était cenfee rem-
placer les impôts par fon fervice perfonnel le clergé par fes prières.
Pendant quelque temps on demanda au pape la permiffiun d’impofer
des decimes lur le clergé, toujours fous le pretexte de combattre les infidelles
ou les heretiques. Enhbn l’ufage de s’adreffer au clergé affemble de fe
palier du confentement de Rome, a prévalu mais pour ménager Rome
qui excommuniait il n'y a pas encore long-temps, chaque jeudi-faint,
les fouverains qui obligeaient le clerge à contribuer aux charges publiques

on douna aux decimes le nom de dun grafuit. Lorfqu’à la fin du regne

de Louis XIV on ajouta la capitation le dixième aux impôts dejà
trop onereux on n’ofa etablir ces nouvelles taxes d'une manière rigou-
reule le clerge obtint facilement d’être exempt de ces impôts en
payant des dons gratuits plus confiderables. I et donc evident qu'il ne
doit point ce dernier privilege aux anciens ufages dela nation, puifque juf-

qu'a ce momen. il n’avait joui que des privilèges de la nobleffe que la
nobleffe a paye cts nouveaux impôts. Cette exemption eft donc une

pure grâce accordee par Louis XV grâce qui et une injuflice à
l'egard des citoyens grâce que ni le temps ni aucune affemblee natio-
nale n'ont confacree, Nos fouverains, mieux inftruits de jeuxs droits
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point perd néceflairement {e joint l’immunité tou-
jours réclamée par l’Eglife cette maxime que fon
bien ef le bien des pauvres non qu’elle prétende ne
devoir rien à l’Etat dont elle tient tout car le
royaume quand il a des befoins eft le premier
‘pauvre mais elleallègue pourelle le droit de ne donner

que des fecours volontaires Louis XIV exigea
toujours ces fecours de manière à n'être pas refufe,

On s'étonne dans l’Europe en France que le
clergé paye fi peu on fe figure qu’il jouit du tiers du Richeffes
royaume. S'il poffédait cetiers il eft indubitable qu’il du clerge.
devrait payer le tiers des charges, ce qui fe mon-
terait, année commune, à plus decinquante millions
indépendamment des droits fur les confommations
qu’il pave comme les autres fujets mais on fe fait des
idées vagues des préjugés fur tout,

Il eft inconteftable que l'Eglife de France eft de
toutes les Eelifes catholiques celle qui a le moins
accumulé de richeffes. Non feulement il n’y a point
d'evêque qui fe foit emparé comme celui de Rome,
d'une grande fouveraineteé, mais il n'y a point d'abbé
qui jouiffe des droits régaliens comme l'abbé du
Mont-Caffin les abbés d'Allemagne. En général
les évêchés de France ne font pas d’un revenu trop
immenfe. Ceux de Strasbourg de Cambrai font les
de ceux de leurs peuples, fentiront fans doute un jour que leur interêt

la juftice exigent également de foumettre aux taxes les biens du
clerge dans la proportion qu’ont ces biens avec ceux du refe de la nation

qu’en general tout privilege en matiere d'impôt, eft une veritable
injuftice depuis que la conftitution militaire ayant change il n'exifle
plus de fervice perfonnel gratuit que les efprits s’etant eclaires
fait que ce ne font point les procefions des moines mais les evolutions
des foldats qui decident du fuccès des batailles,

T 2
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292 CLERG 9.plus forts; mais c’eft qu’ils appartenaient originaire.

ment à l'Allemagne, que l'Eglife d'Allemagne était
beaucoup plus riche que l’Empire.

Giannone, dans fon hiftoire de Naples affure que
les eccléfiaftiques ont les deux tiers du revenu du

pays. Cet abus enorme n’afflige point la France.
On dit que l'Eglilfe poffede le tiers du royaume,
comme on dit au hafard qu’il y a un million d’ha-
bitans dans Paris. Si on fe donnait feulement la
peine de fupputer le revenu des évêchés on verrait,
par le prix des baux faits il y a environ cinquante
ans, que tous les évêches n'étaient évalues alors
que fur le pied d’un revenu annuel de quatre
millions les abbayes commendataires allaient
à quatre millions cinq cents mille livres. Il eft
vrai que l'énoncé de ce prix des baux fut un tiers
au-deffous de la valeur fi on ajoute encore
l'augmentation des revenus en terre, la fomme
totale des rentes de tous les bénéfices confiftoriaux
fera portée à environ feize millions. Il ne faut
pas oublier que de cet argent il en va tous les ans
à Rome une fomme confidérable qui ne revient
jamais qui eft en pure perte. C’eft une grande
libéralité du roi envers le St Siege elle depouille
l'Etat dans l'efpace d’un fiecle de plus de quatre
cents mille marcs d'argent; ce qui dans la fuite
des temps appauvrirait le royaume, fi le commerce
ne réparait pas abondamment cette perte. (40)

{4o) Un Etat ne s'appauvrit pas en payant chaque année un faible
tribut comme un homme ne fe ruine pas en payant une rente fur les
revenus de fa terre. Mais ce tribut paye à Rome eft en finance une dimi-
nution de la richeffe annuelle en theologie une veritable fimonie qui
damne infailliblement dans l’autre monde celui qu’elle enrichit fur la terre,
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À ces bénéfices qui payent des annates à Rome,

il faut joindre les cures les couvens, les collé-
giales les communautés tous les autres bénéfices
enfemble. Mais s’ils font évalués à cinquantemillions
par année dans toute l’etendue aCuelle du royaume,
on ne s'éloigne pas beaucoup de la vérité.

Ceux qui ont examiné cette matière avec des
yeux auffi févères qu'attentifs, n’ont pu porter les
revenus de toute l'Eglife gallicane feculière régu-
lière au-delà de quatre-vingt-dix millions. Ce
n’eft pas une fomme exorbitante pour l’entretien
de quatre-vingt-dix mille perfonnes religieufes
environ cent foixante mille eccléfiaftiques que l’on
comptait en 1700. Et fur ces quatre-vingt-dix mille
moines il y en a plus d’un tiers qui vivent de
quêtes de meffes. Beaucoup de moines cenven-
tuels ne coûtent pas deux cents livres par an à leur

monaftère il y a des moines abbés réguliers, qui
jouiffent de deux cents mille livres de rentes. C’eft
cette énorme difproportion qui frappe qui excite
lesmurmures. On plaint un curé de campagne dont
les travaux penibles ne lui procurent que fa portion

congrue de trois cents livfes de droit en rigueur
de quatre à cinq cents livres par libéralité tandis
qu’un religieux oifif, devenu abbé non moins oifif,
poffède une fommeimmenfe, qu’il reçoit des titres
faftueux de ceux qui lui font foumis. Ces abus vont
beaucoup plus loin en Flandre, en Efpagne
furtout dans les Etats catholiques d'Allemagne, où
l'on voit des moines princes. (41)

(4x) Cet article eft la meilleure réponfe que l’on puiffe faire à ceux.
qui ont accufe M. de Voltaire d'avoix lacrifie la verite des details hiforiques

T
Le
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Les abus fervent de lois dans prefque toute la

terre fi les plus fages des hommes s’affemblaient
pour faire des lois, où eft l'Etat dont la forme
fubfiftât entière

Ufage du Le clergé de France obferve toujours un ufage
clerge dans onéreux pour lui, quand il paye au roi un don
fes fubfdes, gratuit de plufieurs millions pour quelques années.

Il emprunte après en avoir payé les intérêts,
il rembourfe le capital aux créanciers ainfi il paye
deux fois. Il eût êté plus avantageux pour l'Etat

pour le clergé en général, plus conforme à la
raifon, que ce corps eût fubvenu aux befoins de
la patrie, par des contributions proportionnées à
la valeur de chaque bénéfice. Mais les hommes
font toujours attachés à leurs anciens ufages. C’eft
par le même efprit que le clergé, en s’affemblant
tous les cinq ans, n'a jamais eu, ni une falle d’af-
femblée ni un meuble qui lui appartint, Il eft
clair qu'il eût pu en dépenfant moins aider le
roi davantage fe bâtir dans Paris un palais qui
eût été un nouvel ornement de cette capitale.

Anciennes Les maximes du clergé de France n'étaient pas
maximes du encore entièrement épurées, dans la minorite de
Crge.

à fes opinions genérales. Il ef ici très-favorable au clergé. Cependant
il refulte de cette evaluation, portee feulement à quatre-vingt-dix millions
que l'impôt des vingtièmes mis fur le clergé comme il left fur les parti-
culiers produirait dix millions fomme fort au-deffus de celle où montent
les dons gratuits evalues en annuites. Cette même évaluation en Ja fup-

pofant auffi exade que celle qui a fervi à l'établiffement des vingtièmes
ne porterait la maffe des biens du clergé qu'à environ un huitième de la
totalite des biens du royaume. Cependant il y a des cantons très-étendus
où la dixme feule cft pour Ja plus grande partie de terres environ un
cinquième du produit net daus ces mêmes cantons le clergé a des pof-
feffions immenfes
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Louis XIV, du mélange que la ligue y avait apporté,
On avait vu dans la jeuneffe de Louis XII dans
les derniers états tenus en 1614 la plus nombreufe
partie de la nation, qu'on appelle le tiers-état,
qui eft le fond de l'Etat, demander en vain avec
le parlement, qu’on pofät pour loi fondamentale
33 qu'aucune puiffance fpirituelle ne peut priver les
33 rois de leurs droits facres, qu’ils ne tiennent que
33 de Drev feul; que c’eft un crime de lèfe-
3» majefté au premier chef d’enfeigner qu’on peut
3» dépofer tuer les rois. C’eft la fubflance en
propres paroles de la demande de la nation. Elle
fut faite dans un temps où le fang de Henri le
grand fumait encore. Cependant un évêque de
France, né en France, le cardinal du Perron s’op-
pofa violemment à cette propofition, fous prétexte
que ce n'était pas au tiers-état à propofer des
lois fur ce qui peut concerner l'Eglife. Que ne fefait-
il donc avec le clergé ce que le tiers-état vou-
lait faire mais il en était fi loin qu’il s'emporta
jufqu'à dire que la puiffance du pape était
33 pleine plénifme direéte au fpirituel indireCle
19 au temporel qu'il avait charge du clerge de
s» dire qu'on excommunierait ceux qui avanceraient
3» que le pape ne peut depofer les rois. 3, On gagna
la nobleffe, on fit taire le tiers-état. Le parlement
renouvela fes anciens arrêts pour déclarer la
couronne indépendante la perfonne des rois
facrée. La chambre eccléfiaftique, en avouant que
la perfonne était facrée perfifta à foutenir que la
couronne était dependante. C'était le même cfprit
qui avait autrefois dépofé Louis le débonnaire, Cet

T 4
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efprit prévalut au point que la cour fubjugée fut
obligee de faie mettre en prifon l'imprimeur qui
avait publié l’arrêt du parlement fous le titre de
lo: fondamentale. C'était, difait-on pour le bien de
la paix mais c'etait punir ceux qui fourniffaient
des armes défenfives à la couronne. De telles fcènes
ne fe paffaient point à Vienne; c’eft qu’alors la France

craignait Rome que Rome craignait la maifon
d'Autriche.

La caufe qui fuccomba était tellement la caufe
de tous les rois que facques I roi d'Angleterre
écrivit contre le cardinal du Perron c’eft le
meilleur ouvrage de ce monarque. C'était auffi la
caufe des peuples dont le repos exige que leurs

{l fouverains ne dépendent pas d'une puiffance étran-
gère. Peu à peu la raifon a prévalu Louis XIV
n'eut pas de peine à faire écouter cette raifon fou-
tenue du poids de fa puiffance.

Conduite Antonio Pérés avait recommandé trois chofes à

il Fri Henri IV, Roma, Confejo, Picago. Louis XIV eut les
deux dernières avec tant de fupériorité qu’il n’eut
pas befoin de la première. Il fut attentif à conferver
l’ufage de l’appel comme d'abus au parlement des
ordonnances eccléfiaftiques dans tous les cas où
ces ordonnances intéreffent la jurifdi&tion royale.
Le clergé s’en plaignit fouvent s’en loua quelque-
fois car fi d’un côté ces appels foutiennent les droits

de l’État contre l'autorité épifcopale, elles affurent
de l’autre cette autorité même, en maintenant les
priviléges de l'Eglife gallicane contre les prétentions

Voyez le chapitre de Louis XIII dans l'Effai fur lefprit les
mœurs des nations.
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de la cour de Rome de forte que les évêques ont
regardé les parlemens comme leurs adverfaires
comme leurs défenfeurs le gouvernement eut
foin que, malgre les querelles de religion, les bornes
aifées à franchir ne fuffent paflées de part ni d'autre,
1! en ef de la puiffance des corps des compagnies
comme des intérêts des villes commerçantes c’elt

au légiflateur à les balancer.

Des libertés de l’'Eglife gallicane.

Ce mot de libertés fuppofe l'affujettiffement. Des
libertés des privilèges font des exemptions de la
fervitude générale. Il fallait dire les droits, non
les libertés de l’Eglife gallicane, Ces droits font ceux
de toutes les anciennes Eslifes. Les évêques de Rome
n’ont jamais eu la moindre jurifdiCtion fur les fociétés
chrétiennes de l'empire d’Orient mais dans lesruines

de l'empire d'Occident tout fut envahi par eux.
L'Eglife de France fut long-temps la feule qui difputa
contre le fiege de Rome les anciens droits que chaque
évêque s'était donnés, lorfqu'après le premier concile

de Nicée l’adminiftration eccléfiaftique purement
fpirituelle fe modéla fur le gouvernement civil, que
chaque évêque eut fon diocèfe, comme chaquediftri&
impérial avait le fien. Certainement aucun évangile
n’a dit qu’un évêque de la ville de Rome pourrait
envoyer en France des légats à latere avec pouvoir
de juger réformer difpenfer lever de l'argent fur les

peuples
D'ordonner aux prelats français de venir plaider à

Rome
D'impofer des taxes fur les bénéfices du royaume,
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fous les noms de vacances dépouilles fucceffions
déports, incompatibilités commandes, neuyièmes
decimes, annates

D'excommunier les officiers du roi pour les empè-
cher d’exercer les fonctions de leurs charges

De rendre les bâtards capables de fucçéder
De caffer les teftamens de ceux qui font morts fans

donner une partie de leur bien à l’Eelife
De permettre aux eccléfiaftiques français d’aliéner

leurs biens immeubles
De deléguer des juges pour connaître de la légiti-

mité des mariages.

Enfin l’on compte plus de foixante dix ufurpa-
tions contre lefquelles les parlemens du royaume ont

toujours maintenu la liberté naturelle de la nation
la dignité de la couronne.

Quelque crédit qu'aient eu les jéfuites fous Louis
XIV, quelque frein que ce monarque eût mis aux
remontrances des parlemens depuis qu’il régna par
lui-même cependant aucun de ces grands corps ne
perdit jamais une occafion de réprimer les prétentions

de la cour de Rome, le roi approuva toujours cette
vigilance, parce qu’en cela les droits effentiels de la
nation étaient les droits du prince.

Delarègale. L'affaire de ce genre la plus importante la plus
delicate fut celle de la régale. C'eft un droit qu’ont les
rois de France de pourvoir à tous les bénéfices fimples

d’un diocèfe pendant la vacance du fiège, d’écono-
mifer à leur gré les revenus de l'evêché. Cette préro-

gative eft particulière aujourd’hui a “dF e
uXxrois rancmais chaque Etat a les fiennes. Les rois de Portugal

jouiflent du tiers du revenu des évêchés de leur
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royaume. L'empereur a le droit des premières prières
il a toujours conféré tous les premiers bénéfices qui
vaquent. Les rois de Naples de Sicile ont de plus
grands droits. Ceux de Rome font pour la plupart
fondés fur l’ufage plutôt que fur des titres primitifs.

Les rois de la race de Merovée conféraient de leur Autrefois
les rois don-feule autorité les évêchés toutes les prélatures. naient

On voit qu’en 742 Carloman créa archevêque de
Mayence ce même Boniface, qui depuis facra Pepin par
reconnaiffance. Hrefte encore beaucoup demonumens

du pouvoir qu’avaient les rois de difpofer de ces
places importantes plus elles le font plus elles
doivent dépendre du chef de l’Etat. Le concours d’un
évêque étranger paraiffait dangereux la nomination
réfervée à cet évêque étranger a fouvent paflé pour
une ufurpation plus dangereufe encore. Elle a plus
d’une fois excité une guerre civile. Puifque les rois
conféraient les evêchés il femblait jufte qu’ils confer-
vaflent le faible privilége dedifpofer du revenu, de
nommer à quelques bénéfices fimples, dans le court
efpace qui s'écoule entre la mort d’un évêque le
ferment de fidélité enregiftré de fon fucceffeur. Plu-
fieurs évêques de villes réunies à la couronne fous
la troifième race, ne voulurent pas reconnaître ce
droit que des feigneurs particuliers trop faibles
n'avaient pu faire valoir. Les papes fe déclarèrent pour
les évêques ces prétentions reftèrent toujours
enveloppées d’un nuage. Le parlement en 1608, fous
Henri IV, déclara que la régale avait lieu dans tout
le royaume le clergé fe plaignit ce prince, qui
ménageait les évêques Rome, evoqua l'affaire à fon
confeil, fe garda bien de la décider.

les benchces.
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Les cardinaux de Richelieu Mazarin firent rendre

plufieurs arrêts du confeil, par lefquels les évêques,
qui fe difaient exempts, étaient tenus de montrer
leurs titres. Tout refta indécis jufqu'en 1673; le
roi n’ofait pas alors donner un feul bénéfice dans
prefque tous les diocèfes fitués au-delà de la Loire,
pendant la vacance d’un fiégc.

e Enfin en 1673 le chancelier Etienne d’Aligre fcella
‘un édit par lequel tous les évêchés du royaume

étaient fourmis à la régale. Deux évêques, qui étaient
malheureufement les deux plus vertueux hommes du

royaume, refufèrent opiniâtrement de fe fournettre
c'etait Pavillon évêque d’Alet Caulei évêque de
Pamiers. Ils fe défendirent d'abord par des raifons
plaufibles on leur en oppofa d’auffi fortes. Quand
des hommes éclairés difputent long-temps il y a
grande apparence que la queftion n’eft pas claire
elle était trés-obfcure mais il était évident que ni la
religion ni le bon ordre n’étaient intéreffés à empêcher
un roi de faire dans deux diocèfes ce qu'il fefait dans
tous les autres, Cependant les deux évêques furent
inflexibles. Ni l’un ni l’autre n’avait fait enregiltrer
fon ferment de fidélité le roi fe croyait en droit
de pourvoir aux canonicats de leurs églifes. 42

(42 Cette quellion n’était difficile que parce qu’on croyait alors devoir
décider toutes celles de ce genre d’après l'autorité &l'ufage. En ne confultant

que la 1aifon il eÀ evident que la puiffance legiflative a le pouvoir abfolu
de regler la maniere dont il fera pourvu à toutes les places, ainfi que de
fixer les appointemens de chacune la nature de ces appointemens. Les
€vèches peuvent être eletifs comme les places de maires ou nommes par
1e roi comme les intendances, felon que la loi de l'Etat l'aura reglé cette loi

peut être plus ou moins utile mais elle fera toujours légitime. La loi
peut de même, fans être injufte fubftituer des appointemens en argent
aux terres dont on laiffe la jouiffance aux eccléfiaftiques fupprimer même

AS
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Les deux prélats excommunièrent les pourvus en

régale. Tous deux étaient fufpeéts de janfénifme. Ils
avaient eu contr’eux le pape Innocent X mais quand
ils fe déclarèrent contre les prétentions du roi, ils
eurent pour eux Innocent XI, Odefcalchi ce pape
vertueux opiniâtre comme eux prit entièrement
leur parti.

Le roi fe contenta d'abord d'exiler les principaux
officiers de ces evêques. Il montra plus de modération

que deux hommes qui fe piquaient de fainteté. On
laida mourir paifblement l'évêque d’Alet dont on
refpectait la grande vieilleffe. L’évêque de Pamiers
reftait feul, n’était point ébranlé. Il redoubla fes
excommunications, perfifta de plus à ne point faire
enregiftrer fon ferment de fidélité, perfuadé que dans
ce ferment on foumet trop l'Eslife à la monarchie.
Le roi faifit fon temporel. Le pape les janfénittes le
dédommagèrent. Il gagna à être privé de fes revenus

il mourut en 1680, convaincu qu’il avait foutenu
la caufe de DiEu contre le roi. Sa mort n’éteignit pas
la querelle: des chanoines nommés par le roi viennent
pour prendre poffeffion des religieux, qui fe préten-
daient chanoines grands-vicaires, les font fortir de
l'églife& lesexcommunient. Lemétropolitain Montpé/at,

€es appointemens fi elle juge ces places ecclefiaftiques inutiles au bien
public. Toute loi qui n’atiaque aucun des droits naturels des hommes
eft legitime le pouvoir legiflatif de chaque Etat en quelques mains
qu'il refide a droit de la faire. Toute propriete qui ne fe perpetue point
en vertu d’un o:dre naturel mais feulement parune loi pofitive n’eft
point une propriete mais un ufufiuii accorde par la lou, dont apres la
mort de l’ufufruitier une autre loi peut changer la difpofition. C’eft par
cette railon que les biens des particuliers appartiennent de droit à leurs
heritiers que wæs biens des communautes leur appartiennent que
ceux du clerge &de tout autre corps font à la nation.
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archevêque de Touloufe à qui cette affaire ref-
fortit de droit donne en vain des fentences contre
ces prétendus grands-vicaires, Ils en appellent à
Rome felon l'ufage de porter à la cour de Rome les
caufes eccléfiaftiques jugées par les archevêques de
France ufage qui contredit les libertés gallicanes
mais tous les gouvernemens des hommes font des
contradiétions. Le parlement donne des arrêts, Un

Grand-vi- moine nommé Cerle qui était l’un de ces grands-
caire traine vicaires, cale les fentences du métropolitain lesfür laclaicen
eugie. arrêts du parlement. Ce tribunal le condamne par

contumace à perdre la tête à être traîné fur la claie.
On l’exécute en effigie, Il infulte du fond de fa retraite

à l'archevêque au roi le pape le foutient. Ce
pontife fait plus perfuadé comme l’évêque de Pamiers
que le droit de régale eft un abus dans l’Eglife, que
le roi n’a aucun droit dans Pamiers, il caffe les ordon-
nances de l’archevêque de Touloufe il excommunie
les nouveaux grands-vicaires que ce prélat a nommés,
les pourvus en régale, leurs fauteurs.

Fameufe Leroi convoque une affemblée du clergé, compofée
affemblee du de trente-cing évêques, d'autant de députés du fecond
clerge.

ordre. Les janfénittes prenaient pour la première fois

le parti d'un pape ce pape, ennemi du roi, les
favorifait fans les aimer. Il fe fit toujours un hon-
neur de réfifter à ce monarque dans toutes les occa-
fions depuis même, en 1689 il s’unit avec les
alliés contre le roi acques, parce que Louis XIV pro-
tégeait ce prince de forte qu’alors on dit que, pour
mettre fin aux troubles de l'Europe de l'Eglife il
fallait que le roi Facques fe fit huguenot, le pape
catholique,
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Cependant l'affemblée du clergé de 1681 1682.

d'une voix unanime, fe déclare pour le roi. Il s'agiffait
encore d’une autre petite querelle devenueimportante
TéleCion d'un prieuré, dans un faubourg de Paris,
commettait enfemble le roi le pape. Le pontife
romain avait café une ordonnance de l'archevêque
de Paris, annullé fa nomination à ce prieuré. Le
parlement avait jugé la procédure de Rome abufive,
Le papeavait ordonné par une bulle que l’inquifition
fit brûler l'arrêt du parlement le parlement avait
ordonné la fuppreffion de la bulle. Ces combats font
depuis long-temps les effets ordinaires inévitables
de cet ancien mélange de la liberté naturelle de fe
gouverner foi-même dans fon pays de la foumif-
fion à une puiffance étrangère.

L'affemblée du clergé prit un parti qui montre que
des hommes fages peuvent céder avec dignite à leur
fouverain fans l'intervention d'un autre pouvoir.
Elle confentit à l'extenfion du droit de régale à tout
le royaume mais ce fut autant une conceffion de la
part du clergé, qui fe relâchait de fes prétentions par
reconnaiffance pour fon protecteur, qu’un aveu formel x
du droit abfoln de la couronne.

L'affemblee fe juflifia auprès du pape, par une
lettre dans laquelle on trouve un paffage qui feul
devrait fervir de règle éternelle dans toutes les dif-
putes c’eft qu'il vaut mieux facrifier quelque chofe de fes
droits que de troubler la paix. Le roi, l'Eglife gallicane,

les parlemens furent contens. Les janféniftes écri-
virent quelques libelles. Le pape fut inflexible il caffa
par un bref coutes les réfolutions de l’affemblée,
manda aux évêques de fe rétracler, Il y avait là de
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Per Rome. On avait parlé fous le cardinal de Richelieu
Rome. fous Mazarin de faire un patriarche. Le vœu de tous

les magiftrats était qu’on ne payât plus à Rome le tri-
but des annates; que Rome ne nommât plus, pendant
fix mois de l’année aux bénéfices de Bretagne que
les évêques de France ne s’appelaifent plus évêques
par la permiffion du S* Siége. Si le roi l'avait voulu,
il n’avait qu’à dire un mot; il était maître de l’affem-
blée du clergé, il avait pour lui la nation. Rome
eût tout perdu par l’inflexibilité d’un pontife vertueux,
qui feul de tous les papes de ce fiècle ne favait pas
s'accomoder au temps. Mais il y a d'anciennes bornes
qu'on ne remue pas fans de violentes fecouffes. Il
fallait deplus grands intérêts, de plus grandes pafhions

plus d’effervefcence dans les efprits pour rompre
tout d'un coup avec Rome il était bien difficile
de faire cette fciffion tandis qu’on voulait extirper
le calvinifme. On crut même faire un coup hardi

Les quatre lorfqu’on publia les quatre fameufes décifions de la
propofiions- même affemblée du clergé en 1682 dont voici la

{ubftance

1. DiEv n'a donné à Pierre à fes fucceffeurs
aucune puiflance ni direCle ni indirelte fur les chofes

temporelles.

2. L'Eglife gallicane approuvele concile de Conflance,
qui déclare les conciles géneraux fupérieurs au pape

dans le fpirituel,
3. Les règles, les ufages les pratiques reçues dans

le royaume dans l'Eglife gallicane doivent demeurer
inébranlables,

4.
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4. Les décifions du pape, en matières de foi, ne

font fâres qu'après que l’Eglife les a acceptées,
Tous les tribunaux toutes les facultés de théo-

logie enregiftrèrent ces quatre propofitions dans toute

leur étendue il fut défendu par un édit de rien
enfcigner jamais de contraire,

Cette fermete fut regardée à Rome comme un
attentat de rebelles, par tous les proteftans de
l'Europe comme un faible effort d'une Eglife nee
libre, qui ne rompait que quatre chaînons de fes fers.

Les quatre maximes furent d’abord foutenues avec
enthouftafme dans la nation enfuite avec moins de
vivacité. Sur la fin du règne de Louis XIV elles com-
mencèrent à devenir problématiques le cardinal
de Fleuri les fit depuis défavouer en partie par une
affemblee du clergé, fans que ce défaveu caufât le
moindre bruit parce que les cfprits n’étaient pas
alors échauffes que dans le miniflère du cardinal
de Fleuri rien n’eut de l’eclat. Elles ont repris enfin
une grande vigueur.

Cependant Innocent XI s’aigrit plus que jamais: il Fmorent XI
ennemi deréfufa des bulles à tous les evêques à tous les abbés Louis

commendataires que le roi nomma de forte qu'à la
mort de ce pape en 1689, il y avait vingt-neuf
diocèfes en France dépourvus d'évêques. Ces prélats

n’en touchaient pas moins leurs revenus mais ils
n’ofaient fe faire facrer, ni faire les foné&ions epifco-
pales. L'idée de créer un patriarche fe renouvela.
La querelle des franchifes des ambaffadeursa Rome,
qui acheva d'envenimer les plaies fit penfer qu’enfin
le temps était venu d'établir en France une Eglife
catholique-apoflolique qui ne ferait point romaine,

Siècle de Louis XIV, Tome II. V
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Talon le firent affez entendre quand ils appelèrent
comme d'abus en 1687 de la bulle contre les fran-
chifes, qu’ils éclatèrent contre l’opiniâtrete du pape,
qui laiffait tant d'églifes fans pafteurs. Mais jamais
le roi ne voulut confentir à cette démarche, qui était
plus aifée qu’elle ne paraiffait hardie.

La caufe d’Innocent XI devint cependant la caufe

du St Siege. Les quatre propofitions du clergé de
France attaquâient le fantôme de l’infaillibilité, (qu’on
ne croit pas à Rome mais qu’on y foutient le
pouvoir 1éel attaché à ce fantôme. Alexandre VIII

Innocent X II fuivirent les traces du fier Odefcalchi,
quoique d'une manière moins dure ils confirmèrent
la condamnation portée contre l’affemblée du clergé
ils refufèrent les bulles aux évêques enfin ils en
firent trop parce que Louis XIV n’en avait pas fait
affez. Les évêques, laffés de n'être que nommés par le

roi de fe voir fans fonctions demandèrent à la
cour de France la permiflion d'apaifer la cour de
Rome.

Le roi, dont la fermeté était fatiguée le permit.
Chacun d'eux écrivit féparèment qu’il était dou-
loureufement affligé des procédes de l'afjemblée chacun
déclare dans fa lettre qu’il ne reçoit poiñt comme
décidé ce qu'on y a décidè ni comme ordonné
ce qu’on y a ordonné. Pignatelli, (Inmocent XII)
plus conciliant qu'Odefcalchi, fè contenta de cette
démarche. Les quatre propofitions n’en fürent pas
moins enfeignées en France de temps en temps.
Mais ces armes fe rouillèrent quand on ne combattit
plus la difpute refta couverte d’un voile, fans
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être décidée comme il arrive prefque toujours
dans un Etat qui n’a pas fur ces matières des prin-
cipes invariables reconnus. Ainfi tantôt on
s’elève contre Rome, tantôt on lui cède, fuivant les
caraîlères de ceux qui gouvernent fuivant les
intérêts particuliers de ceux par qui les principaux
de l'Etat font gouvernés.

Louis XIV d'ailleurs n’eut point d'autre démèle
eccléfiaftique avec Rome, n'effuya aucune oppofi-
tion du clergé dans les affaires temporelles,

Sous lui, ce clergé devint refpeétable, par une
décence ignorée dans la barbarie des deux premières
races dans le temps encore plus barbare du gouver-
nement féodal abfolument inconnue pendant les
guerres civiles dans les agitations du règne de
Louis XIII, furtout pendant la fronde, à quelques
exceptions près qu’il faut toujours faire dans les
vices comme dans les vertus qui dominent.

Ce fut alors feulement que l'on commença à
deffiller les yeux du peuple fur les fuperftitions qu’il
mêle toujours à fa religion. Il fut permis, malgré le
parlement d'Aix malgre les carmes de favoir que
Larare Magdelèéne n'étaient point venus en Pro-
vence. Les bénédiétins ne purent faire croire que
Denys l'aréopagite eût gouverné l’églife de Paris. Les
faints fuppofés les faux miracles, les fauffes reli-
ques commencèrent à être décriés. La faine raifon,
qui éclairait les philofophes penétrait par-tout
mais lentement avec difficulté.

L'évêque de Châlons-fur-Marne Gaflon-Louis de
Noailles frère du cardinal eut une piété affez éclairée,
pour enlever en 1702, faire jeter une relique,

V2
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confervée précieufement depuis plufieurs fiècles dans

Superfli- l’églife de Notre-Dame, &adoréefouslenom du nombril
tions fuppri-
mees en par-
tice

de Jrsus-Curisr. Tout Châlons murmura contre
l’évêque, Prefidens confeillers, gens du roi, tréfo-
Tiers de France, marchands notables chanoines
cures, proteftèrent unanimement, par un acte juri-
dique, contre l’entreprife de l'évêque reclamant le
Jfaint nombril, alléguant la robe de Jesus-CurisT
confervée à Argenteuil, fon mouchoir à Turin à
Laon un des clous de la croix à St Denis, fon pré-
puce à Rome, le même prépuce au Puy en Velai,

tant d'autres reliques que l’on conferve que l’on
méprife, qui font tant de tort à une religion
qu’on révère. Mais la fage fermeté de l’évêque l’em-
porta à la fin fur la crédulité du peuple.

Quelques autres fuperftitions attachées à des
ufages refpettables ont fubfifté. Les proteftans en
ont triomphe mais ils font obligés de convenir
qu'il n'ya point d’églife catholique où ces abus foient
moins communs plus méprifés qu’en France.

L'efprit vraiment philofophique qui n’a pris
racine que vers le milieu de ce fiècle, n’éteignit point
les anciennes nouvelles querelles théologiques
qui n'étaient pas de fon reffort. On va parler de ces
diffentions, qui font la honte de la raifon humaine,
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CHAPITRE XXXVI.

Du Calvinifme au temps de Louis XIV,

LL et affreux fans doute que l’Eglife chrétienne ait pourquoi y

toujours eté déchirée par fes querelles, que le &tiltoujours
eu des que-fang ait coulé pendant tant de fiècles par des mains relles thcolo-

qui portaient le Dieu de la paix. Cette fureur fut Siques?
inconnue au paganifme. Il couvrit la terre de
ténèbres mais il ne l’arrofa guère que du fang des
animaux fi quelquefois chez les juifs chez les
païens on dévoua des viétimes humaines, ces dévoue-

mens tout horribles qu’ils étaient ne caufèrent
point de guerres civiles. La religion des païens ne
confiftait que dans la morale dans les fètes. La
morale qui eft commune aux hommes de tous les
temps de tous les lieux, les fêtes, qui n’étaient
que des rejouiffances ne pouvaient troubler le genre-
humain.

L'efprit dogmatique apporta chez les hommes la
fureur des guerres de religion. J'ai recherche long-
temps comment pourquoi cet efprit dogmatique,
qui divifa les écoles de l'antiquité païenne fans
caufer le moindre trouble, en a produit parmi nous
de fi horribles. Ce n’eft pas le feul fanatifme qui en
eft caufe car les gymnofophiftes les bramins
les plus fanatiques des hommes ne firent jamais de
mal qu'à eux-mêmes. Ne pourrait-on pas trouver
l'origine de cette nouvelle pefte, qui a ravagélaterre,

dans ce combat naturel de l’efprit républicain, qui

V3



310 RELrGTON.anima les premières églifes contre l'autorite qui hait
la réfiftance en tout genre Les affemblees fecrètes
qui bravaient d’abord dans des caves dans des
grottes les lois de quelques empereurs romains
formèrent peu à peu un Etat dans l'Etat. C'était une
république cachée au milieu de l'empire. Conflantin
la tira de deffous terre, pour la mettre à côté du
trône. Bientôt l'autorité attachée aux grands fièges
fe trouva en oppofition avec l'efprit populaire, qui
avait infpiré jufqu’alors toutes les affemblées des
chrétiens. Souvent dès que l’évêque d’une métropole
fefait valoir un fentiment un évêque fuffragant
un prêtre un diacre en avaient un contraire. Toute
autorité bleffe en fecret les hommes d'autant plus
que toute autorité veut toujours s’accroître. Lorfqu’on
trouve, pour lui réfifter, un prétexte qu’on croit facre,
on fe fait bientôt un devoir de la révolte. Ainfi les
uns deviennent perfécuteurs, les autres rebelles, en
atteftant DrEu des deux côtés.

Nous avons vu combien, depuis les difputes du
prêtre Aräus (kk) contre un évêque, la fureur de domi-
ner fur les ames a troublé la terre. Donner fon fenti-
ment pour la volonté de Diev commander de croire
fous peine de la mort du corps des tourmens éter-
nels de l'ame a éte le dernier période du defpotifme
de l'efprit dans quelques hommes réfifter à ces
deux menaces a été dans d'autres [e dernier effort
de la liberté naturelle. Get Æffai fur les mœurs, que
vous avez parcouru vous a fait voir depuis T héodo/e
une lutte perpétuelle entre la jurifdiétion féculière

(4) Effai Jur les mœurs de l'efprit des nations-

ss



DU CALVINISM E. 31t
l'eccléfiaftique, &depuis Charlemagne les efforts réitérés
des grands fiefs contre les fouverains, les évêques
élevés fouvent contre les rois les papes aux prifes
avec les rois les évêques.

On difputait peu dans l’Eglife latine aux premiers Origine des
fiècles. Les invafions continuelles des barbares per- 4 te
mettaient à peine de penfer il y avait peu de
dogmes qu’on cût affez développés pour fixer la
croyance univerfelle, Prefque tout l'Occident 1€jeta
le culte des images au fiècle de Charlemagne. Un
évêque de Turin nommé Claude les profcrivit avec
chaleur retint plufieurs dogmes qui font encore
aujourd’hui le fondement de la religion des proteflans,
Ces opinions fe perpétuèrent dans les yallées du
Piémont du Dauphiné, de la Provence du Lan-
guedoc elles éclatèrent au douzième fiècle elles
produifirent bientôt après la guerre des Albigeois

ayant paflé enfuite dans l’univerfite de Prague
elles excitèrent la guerre des Hufhites. Il n’y eut qu’en-

viron cent ans d'intervalle entre la fin des troubles
qui naquirent de la cendre de Fean Hus de Férôme
de Prague, ceux que la vente des indulgences fit
renaître. Les anciens dogmes embrafles par les Vau-
dois les Albigeois, les Huffites, renouveles
différemment expliqués par Luther Zuingle, furent
reçus avec avidité dans l'Allemagne comme un
prêtexte pour s'emparer de tant de terres, dont les
évêques les abbés s'étaient mis en poffeffion,
pour réfifter aux empereurs qui alors marchaient
à grands pas au pouvoir defpotique. Ces dogmes
triomphérent en Suède en Danemarck pays où
les peuples étaient libres fous des rois.

V4
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dépendance,
2 RELIGION.Les Anglais d ans qui la nature a mis l'efprit d’in-

les adoptèrent les mitioèrent en
Le)compofèrent une religion pour eux feuls. Le presbyte-

rianifme etablit en Ecoffe, dans les temps malheureux,

une efpèce de république dont le pédantifme la
dureté etaient beaucoup plus intolérables que la
rigueur du climat, même que la tyrannie des évé-
ques qui avait excité tant de plaintes, ll n’a ceffé
d’être dangereux en Ecoffe que quand la -raifon, les
lois la force l’ont réprimé. La réforme pénétra en
Pologne, fit beaucoup de progrès dans les feules
villes où le peuple n’eft point efclave. La plus grande

la plus riche partie de la république helvetique
n’eut pas de peine à la recevoir. Elle fut fur le point
d'être établie à Venife par la même raifon elle y
eût pris racine, fi Venife n’eût pas été voifine de
Rome, peut-être fi le gouvernement n’eût pas craint
la démocratie à laquelle le peuple afpire naturelle-
ment dans toute république qui etait alors le
grand but de la plupart des prédicans. Les Hollandais
ne prirent cette religion que quand ils fecouèrent le
joug de l’Efpagne. Genève devint un Etat entièrement
républicain en devenant calvinifte.

Ces f&s Toute la maifon d'Autriche écarta ces religions de
bannies des fes Etats autant qu’il lui fut poffible. Elles n'appro-Etats monar-

chiques, chérent prefque point de l’Efpagne. Elles ont été
extirpées par le fer par le feu dans les Etats du duc
de Savoie, qui ont été leur berceau. Les habitans des
vallées piémontaifes ont éprouvé en 1655 ce que les
peuples de Mérindol de Cabrière éprouvèrent en
France fous François I. Le duc de Savoie abfolu a
exterminé chez lui la fete dès qu’elle lui a paru
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dangereufe il n’en refte que quelques faibles rejetons
ignorés dans les rochers qui les renferment, On ne vit
point les luthériens les calviniftes caufer de grands Stable

France.troubles en France fous le gouvernement ferme de
François I de Henri IT. Mais dès que le gouverne-
ment fut faible partage, les querelles de religion
furent violentes. Les Condé les Coligni, devenus
calviniftes parce que les Guife étaient catholiques
bouleverfèrent l'Etat à l’envi. La légèreté l'impétuo-
fité de la nation, la fureur de la nouveaute l'enthou-
flafme, firent pendant quarante ans du peuple le
plus poli un peuple de barbares.

Henri IV, nè dans cette fe&e qu’il aimait fans être
entêté d'aucune, ne put, malgré fes vitoires fes
vertus, régner fans abandonner le calvinifme devenu
catholique, il ne fut pas affez ingrat pour vouloir
détruire un parti fi long-temps ennemi des rois mais

auquel il devait en partie fa couronne s’il avait
voulu détruire cette faGlion il ne l'aurait pas pu.
Il la chérit, la protegea la réprima.

Les huguenots en France fefaient alors à peu près
la douzième partie de la nation. I] y avait parmi eux
des feigneurs puiffans des villes entières étaient pro-
teftantes. Ils avaient fait la guerre aux rois on avait
êté contraint de leur donner des places de fureté
Henri III leur en avait accordé quatorze dans le feul
Dauphine Montauban, Nîmes dans le Languedoc
Saumur furtout la Rochelle qui fefait une répu-
blique à part que le commerce la faveur de
l'Angleterre pouvaient rendre puiffante. Enfin Henri IV

Pourquoi

en

fembla fatisfaire fon goût fa politique même fon Fait
devoir, en accordant au parti le célébre edit de Nantes Nantes.
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en 1598. Cet édit n’était au fond que la confirmation
des privilèges que les proteftans de France avaient
obtenus des rois précédens, les armes à la main
que Henri le grand affermi fur le trône leur laifla par
bonne volonté.

Par cet édit de Nantes que le nom de Henrà IV
rendit plus célébre que tous lés autres, tout feigneur
de fief haut-jufticier pouvait avoir dans fon château
plein exercice de la religion prétendue réformée: tout
feigneur fans haute juftice pouvait admettre trente
perfonnes à fon prêche. L’entier exercice de cette
religion était autorifé dans tous les lieux qui reffor-
tiffaient immédiatement à un parlement.

Les calvinifles pouvaient faire imprimer fans
s’adreffer aux fupérieurs, tous leurs livres, dans les
villes où leur religion était permife.

Ils étaient déclares capables de toutes les charges
dignités de l'Etat il y parut bien en effet puif-

que le roi fit ducs pairs les feigneurs de la Trimouills
de Rofn:.
On créa une chambre exprès au parlement de Paris,

compofée d'un préfident de feize confeillers, laquelle
jugea tous les procès des réformés, non -feulement
dans le diftrit immenfe du reffort de Paris, mais
dans celui de Normandie de Bretagne. Elle fut
nommée la chambre de l’édit. TL n’y eut jamais à la
vérité qu’un feul calvinifte admis de droit parmi les
confeillers de cette jurifdi&ion. Cependant, comme
elle était deftinée à empêcher les vexations dont le
parti fe plaignait, que les hommes fe piquent tou-
Jours de remplir un devoir qui les diflingue cette
chambre compofée de catholiques rendit toujours
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aux huguenots, de leur aveu même, la juftice la plus
impartiale.

Ils avaient une efpèce de petit parlement à Caftres
indépendant de celui de Touloufe. Il y eut à Grenoble

à Bordeaux des chambres mi-parties, catholiques
calvinittes. Leurs Eclifes s'affemblaient en fynodes,

comme l'Eglife gallicane. Ces priviléges beaucoup
d'autres incorporèrent ainfi les calviniftes au refte de

la nation. C'était à la vérité attacher des ennemis
enfemble mais l'autorité la bonté l'adreffe de ce
grand roi les continrent pendant {a vie,

Après la mort à jamais effrayante déplorable de
Henri IV dans la faibleffe d'une minorité fous une
cour divifée, il était bien difficile que l’efprit répu-
blicain des réformés n’abufât de fes priviléges que
la cour, toute faible qu’elle était, ne voulût les ref-
treindre. Les huguenots avaient déjà établi en France
des cercles à limitation de l'Allemagne. Les députés
de ces cercles étaient fouvent féditieux il y avait
dans le parti des feigneurs pleins d’ambition. Le duc

de Bouillon, furtout le duc de Rohan le chef le
plus accredité des huguenots, précipitèrent bientôt
dans la révolte l'efprit remuant des prédicans, le
zèle aveugle des peuples. L'affemblée générale du
parti ofa dès 1615 préfenter à la cour un cahier, par
lequel entr'autres articles injurieux, elle demandait
qu'on réformât le confeil du roi. Ils prirent les armes
en quelques endroits dès l'an 1616 l'audace des
huguenots fe joignant aux divifions de la cour à la
haine contre les favoris à l'inquiétude de la nation,
tout fut long-temps dans le trouble. C'était des fédi-
tions des intrigues des menaces, des prifes d'armes,

Seditions
desreformes.
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des paix faites à la hâte rompues de même c'eft
ce qui fefait dire au célèbre cardinal Bentivoglo, alors

nonce en France qu’il n’y avait vu que des orages.
Dans l’année 1621, les Eglifes réformées de France

offrirent à Lefdiguiéres, devenu depuis connétable le
généralat de leurs armees, cent mille ecus par mois.
Mais Le/diguières plus éclairé dans fon ambition qu’eux

dans leurs fations qui les connaiffait pour les
avoir commandes aima mieux alors les combattre
que d'être à leur tête pour réponfe à leurs offres,
il fe fit catholique. Les huguenots s'adreffèrent enfuite
au maréchal duc de Bouillon, qui dit qu'il était trop
vieux enfin ils donnèrent cette malheureufe place
au duc de Rokar qui, conjointement avec fon frère
Soubife, ofa faire la guerre au roi de France.

La même année le connétable de Luynes mena
Nouvelles Louzs XIII de province en province. Il fournit plus

guerres ctvi-les des refor. de cinquante villes prefque fans réfiftance mais
mes. il échoua devant Montauban le roi eut l'affront de

decamper. On afliegea en vain la Rochelle elle réfif-
tait par elle-même par les fecours de l'Angleterre

le duc de Rohan, coupable du crime de lèfe-majefte,
traita de la paix avec fon roi, prefque de couronne
à couronne.

Après cette paix après la mort du connétable de
Luynes il fallut encore recommencer la guerre
affieger de nouveau la Rochelle toujours liguée contre
fon fouverain avec l'Angleterre avec les calviniftes
du royaume. Une femme (c'était la mère du duc de
Rohan défendit cette ville pendant un an, contre
l'armée royale, contre l’aCtivité du cardinal de Riche-
lieu, contre l'intrépidité de Louis XIII qui affronta
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plus d’une fois la mort à ce fiége. La ville fouffrit
toutes les extremités de la faim on ne dut la
reddition de la place qu’à cette digue de cing cents
pieds de long que le cardinal de Richelieæ fit conf-
truire, à l’exemple de celle qu’Alexandre fit autrefois
élever devant Tyr. Elle dompta la mer les Rochel-
lois. Le maire Guiton qui voulait s'enfevelir fous les
ruines de la Rochelle, eut l'audace, après s’être rendu
à difcrétion, de paraître avec fes gardes devant le

cardinal de Richelieu, Les maires des principales villes
des huguenots en avaient. On ôta les fiens à Guilon,

les priviléges à la ville. Le duc de Rohar chef des
héretiques rebelles continuait toujours la guerre
pour fon parti abandonné des Anglais quoique
proteflans il fe liguait avec les Efpagnols quoique
catholiques. Mais la conduite ferme du cardinal de
Richelieu força les huguenots battus de tous côtés, à
fe foumettre.

Tous les édits qu’on leuravait accordes jufqu’alors
avaient été des traités avec les rois. Richelieu voulut

que celui qu’il fit rendre fût appelé l’édit de grace.
Ie roi y parla en fouverain qui pardonne. On ôta
l’exercice de la nouvelle religion à la Rochelle, à l’île
de Ré, à Oléron, à Privas, à Pamiers du refte on
laiffa fubfifter l’édit de Nantes que les calviniftes
regardèrent toujours comme leur loi fondamentale.

Il paraît étrange que le cardinal de Richelieu, fi
abfolu fi audacieux, n’abolit pas ce fameux édit
il eut alors une autre vue plus difficile peut-être à
remplir, mais non moins conforme à l'étendue de fon

bton£al h t dfam 11 a auceur e €s pen ces. Il rechercha
Ja gloire de fubjuguer les efprits ;-il s’en croyait

Edit de
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capable par fes lumières, par fa puiffance par fa
politique. Son projet était de gagner quelques prédi-
cans que les réformes appelaient alors minifires
qu'on nomme aujourd’hui pafeurs, de leur faire d’a-

Richelieuveut bord avouer que le culte catholique n’était pas un
enfin réun’
les deux r
Jigions.

crime devant Dieu, de les mener enfuite par degrés,
de leur accorder quelques points peu importans,
de paraître aux yeux de la cour de Rome ne leur avoir

rien accordé. Il comptait éblouir une partie des
réformés féduire l'autre par les préfens par les
grâces, avoir enfin toutes les apparences de les
avoir réunis à l’Eglife laiffant au temps à faire le
refte, n’envifageant que la gloire d’avoir ou fait ou
préparé ce grand ouvrage, de pafler pour l'avoir
fait. Le fameux capucin Fofeph d'un côté, deux
miniftres gagnés de l'autre, entamièrent cette négocia-

tion. Mais il parut que le cardinal de Richeliez avait
trop préfumé, qu'il eft plus difficile d'accorder des
théologiens que de faire des digues fur l’Océan.

Richelieu rebuté fe propofa d'écrafer les calviniftes.
D'autres foins l'en empéchérent. Il avait à combattre
à la fois les grands du royaume, la maifon royale
toute la maifon d'Autriche, fouvent Louis XIII lui-
même, Il mourut enfin, au milieu de tous ces orages,

d’une mort prematurée. Il laiffa tous fes deffeins
encore imparfaits un nom plus éclatant que cher

vénérable.

Cependant, après la prife de la Rochelle l’édit
de grâce, les guerres ceffèrent, il n’y eut plus que
des difputes. On imprimait de part d'autre de ces
gros livres qu'on ne lit plus. Le clergé, furtout les
jéfuites cherchaient à convertir des huguenots. Les
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miniftres tâchaient d'attirer quelques catholiques à
leurs opinions, Le confeil du roi était occupé à rendre
des arrêts pour un cimetière que les deux religions fe
difputaient dans un village pour un temple bâti für
un fonds appartenant autrefois à l’Eglife, pour des
écoles, pour des ‘droits de châteaux, pour des enter-

remens, pour des cloches rarement les réformes
gagnaient leurs procès. Il n’y eut plus, après tant de
dévaftations de faccagemens que ces petites épines.
Les huguenots n'eurent plus de chef depuis quelle duc
de Rohan cefla de l'être, que la maifon de Bouillon
n’eut plus Sédan. Ils fe firent même un mérite de
refter tranquilles au milieu des fations de la fronde

des guerres civiles que des princes des parlemens
des évêques excitèrent en prétendant fervir le roi

contre le cardinal Mazarin.
Ilne fut prefque point queftion de religion pendant

la vie de ceminiftre, Il ne fit nulle difficulté de donner
la place de contrôleur-général des finances à un cal-
vinifte étranger nommé Hervart, Tous les réformés
entrèrent dans les fermes, dans les fous-fermes, dans
toutes les places qui en dépendent.

Colbert qui ranima l'induftrie de la nation, qu’on Réformés
peut regarder comme le fondateur du commerce protéges par

employa beaucoup d’huguenots dans les arts dans Colbert,

les manufa&ures dans la marine. Tous ces objets
utiles, qui les occupaient adoucirent peu à peu dans
euk la fureur épidémique de la controverfe la
gloire qui environna cinquante ans Lous XIV fa
puiffance fon gouvernement ferme vigoureux,
Âtèrent au parti réformé, comme a tous les ordres de

l'Etat toute idée de réfiftance. Les fêtes magnifiques

ES
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d'une cour galante jetaient même du ridicule fur le
pédantifme des huguenots. À mefure que le bon goût

fe perfe(kionnait les pfeaumes de Marot de Béze
ne pouvaient plus infenfiblement infpirer que du
dégoût. Ces pfeaumes qui avaient charme la cour de
François II n'étaient plus faits que pour la populace
fous Louis XIV. La faine philofophie, qui commença
vers le milieu de ce fiècle à percer un peu dans le
monde devait encore dégpûter à la longue les hon-
nêtes gens des difputes de controverfe,

Mais en attendant que la raifon fe fit peu à peu
écouter des hommes, l’efprit même de difpute pou-
vait fervir à entretenir‘la tranquillité de l'Etat. Car
les janféniftes commençant alors à paraître avec quel-
que réputation, ils partageaient les fuffrages de ceux
qui fe nourriffent de ces fubtilités ils écrivaient contre
les jefuites contre les huguenots ceux-ci répon-
daient aux janféniftes aux jéfuites les luthériens
de la province d'Alface écrivaient contr’eux tous.
Une guerre de ,plume entre tant de partis, pendant
que l'Etat était occupe de grandes chofes que le
gouvernement était tout-puiffant, ne pouvait devenir
en peu d'années qu’une occupation de gens oififs,
qui dégénère tôt ou tard en indifférence.

Louis XIV était animé contre les réformés par
excite conte Jes remontrances continuelles de fon clergé par les
CUXe infinuations des jefuites par la cour de Rome,

enfin par le chancelier le Tellier Louvois fon fils
tous deux ennemis de Colbert, qui voulaient pet-
dre les réformes comme rebelles, parce que Colbert
les protégeait comme des fujets utiles. Louis XIV,
nullement inftruit d’ailleurs du fond de leur doétrine,

les
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les regardait non fans quelque raifon comme d’an-
ciens révoltés fourmis avec peine, Il s'appliqua d'abord
à miner par degrés de tous côtés l'édifice de leur
religion on leur ôtait un temple fur le moindre
prétexte on leur défendit d’époufer des filles catho-
liques; en cela on ne fut pas peut-être affez
politique c'était ignorer le pouvoir d’un fexe, que
la cour pourtant connaiflait fi bien. Les intendans

les évêques tâchaient par les moyens les plus
plaufibles d'enlever aux huguenots leurs enfans.
Colbert eut ordre en 1681 de ne plus recevoir aucun
homme de cette religion dans les fermes. On les
exclut, autant qu’on le put des communautés des
arts métiers. Le roi, en les tenant ainfi fous le joug,
ne l'appefantiffait pas toujours. On défendit par des
arrêts toute violence contr’eux. On méla les infinua-
tions aux févérités il n’y eut alors de rigueur
qu'avec les formes de la juftice.

On employa furtout un moyen fouvent efficace
de converfion ce fut l'argent mais on ne fit pas
affez d’ufage de ce reffort. Péliffon fut chargé de ce
miniftère fecret. C’eft ce même Pelifon long-temps
calvinifte f connu par fes ouvrages, par une elo-
quence pleine d'abondance par fon attachement
au furintendant Fouquet, dont il avait été le premier
commis le favori la vi&time. Il eut le bonheur
d’être éclairé de changer de religion dans un temps
où ce chañïgenient pouvait le mener aux dignités
à la fortune. Il prit l’habit eccléfiaftique, obtint des
bénéfices une place de maître des requêtes. Le
roi lui confia le revenu des abbayes de S* Germain-
des-Prés de Cluni vers l’année 1677, avec les,

Siécle de Louis XIY. Tom. II. x
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revenus du tiers des économats pour étrediftribués à
ceux qui voudraient fe convertir. Le cardinal le Camus,

évêque de Grenoble s'était déjà fervi de cette
méthode. Pélifon, chargé de ce département, envoyait

l'argent dans les provinces. On tâchait d'opérer beau-
coup de converfions pour peu d'argent. De petites
fommes diftribuées à des indigens enflaient la lite
que Peliffon préfentait au roi tous les trois mois en
lui perfuadant que tout cédait dans le monde à fa
puiffance ou à fes bienfaits.

Le confeil, encouragé par ces petits fuccès que le
temps eût rendus plus confidérables, s'enhardit en

Petits en. 1681 à donner une déclaration par laquelle les
faus conver- enfans étaient reçus à renoncer à leur religion à l’âge
tis.

de fept ans à l'appui de cette déclaration on
prit dans les provinces beaucoup d’enfans pour les
faire abjurer, on logea des gens de guerre chez
les parens.

Mefurs du Ce fut cette précipitation du chancelier le Tellier
gouverne- de Louvois fon fils, qui fit d’abord déferter en
ment.

168 1 beaucoup de familles du Poitou, de la Saintonge
des provinces voifines. Les étrangers fe hâtèrent

d'en profiter.
Les rois d'Angleterre de Danemarck furtout

la ville d’Amfterdam invitèrent les calviniftes de
France à fe réfugier dans leurs Etats, leur affurèrent
une fubfiftance. Amfterdam s'engagea même à bâtir
mille maifons pour les fugitifs,

ü Le confeil vit les fuites dangereufes de l’ufage trop
i prompt de l'autorité, crut y remédier par l'autorité

même. On fentait combien étaient néceffaires les arti-
fans dans un pays où le commerce floriffait les gens
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marine. On ordonna la peine des galères contre ceux
de ces profeffions qui tenteraient de s'échapper.

On remarqua que plufieurs familles calviniftes ven-
daient leurs immeubles, Auffitôt parut une déclaration
qui confifqua tous ces immeubles, en cas que les ven-
deurs fortiffent dans un an du royaume. Alors la févé-
rité redoubla contre les miniftres. On interdifait leurs
temples fur la plus légère contravention. Toutes les
rentes laiffées par teftament aux confiftoires,, furent
appliquées aux hôpitaux du royaume.

On défendit aux maîtres d’école calviniftes de rece-
voir des penfionnaires. On mit les miniftres à la taille
on ôta la nobleffe aux maires proteflans. Les officiers
de la maifon du roi, les fecrétaires du roi qui étaient
proteftans, eurent ordre de fe défaire de leurs charges.
On n’admit plus ceux de cette religion ni parmi les
notaires les avocats ni même dans la fonétion de

procureurs.
Il était enjoint à tout le clergé de faire des profélytes

il était défendu aux pafteurs réformés d’en faire,
fous peine de banniffement perpétuel. Tous ces arrêts

étaient publiquement follicites par le clergé de France,
C'était après tout les enfans de la maifon qui ne
voulaient point de partage avec des étrangers intro-
duits par force.

Peliffon continuait d'acheter des convertis mais Pelifon con-
verti pour demadame Hervart veuve du contrôleur-général des l'argent.

finances animée de ce zèle de religion qu'on a remar-
que de tout temps dans les femmes envoyait autant
d'argent pour empêcher les converfions que Péli/jon
pour en faire.

X 2
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Enfin Jes huguenots ofèrent défobeir en quelques

endroits. Ils s’affemblèrent dans le Vivarais dans le
Dauphiné, près des lieux où l’on avait démoli leurs
temples. On les attaqua, ils fe défendirent. Cen’était
qu’une très-légère étincelle du feu des anciennes
guerres civiles, Deux ou trois cents malheureux, fans
chef, fans places, même fans deffeins furent dif-
perfés en un quart-d'heure les fupplices fuivirent
leur défaite. L’intendant du Dauphiné fit rouer le
petit-fils du pafteur Chamier qui avait dreffé l’édit de
Nantes. Il eft au rang des plus fameux martyrs de la
feCte ce nom de Chamier a été long-temps en vene-
ration chez les proteftans.

L’intendant du Languedoc fit rouer vif le prédicant
Chomel. On condamna trois autres au même fupplice,

dix à être pendus la fuite qu’ils avaient prife les
fauva ils ne furent exécutes qu’en effigie.

Tout cela infpirait la terreur en même temps
augmentait l’opiniâtreté. On fait trop que les hommes
s'attachent à leur religion à mefure qu’ils fouffrent
pour elle.

Ce fut alors qu'on perfuada au roi qu'après avoir
envoyé des miflionnaires dans toutes les provinces,
il fallait y envoyer des dragons. Ges violences parurent
faites à contre-temps elles étaient les fuites de l’efprit
qui régnait alors à la cour que tout devait fléchir au
nom de Louis XIV. On ne fongeait pas que les hugue-
nots n’étaient plus ceux de Jarnac de Moncontour

de Coutras que la rage des guerres civiles était
éteinte que cette longue maladie était dégénérée en
langueur que tout n’a qu’un temps chez les hommes

que fi les pères avaient été rebelles fous Louis XIII,
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les enfans étaient foumis fous Louis XIV. On voyait
en Angleterre, en Hollande en Allemagne, plufieurs
feCes qui s'étaient mutuellement égorgées le fiècle
paflé, vivre maintenant en paix dans les mêmes villes.

Tout prouvait qu’un roi abfolu pouvait être égale-
ment bien fervi par des catholiques par des protef-
tans. Les luthériens d’Alface en étaient un temoignage
authentique. Il parut enfin que la reine Chrifline avait
eu raifon de dire dans une de fes lettres à l’occafion
de ces violences de ces émigrations je confidére laee,

France comme un malade à qui l’on coupe bras jambes

pour le traiter d'un mal que la douceur la patience
auraient entièrement guéri.

Louis XIV qui en fe faififfant de Strasbourg en
1681 y protégeait le luthéranifme pouvait tolérer
dans fes Etats le calvinifme que le.temps aurait pu
abolir comme il diminue un peu chaque jour le
nombre des luthériens en Alface. Pouvait-on 1magi-
ner qu’en forçant un grand nombre de fujets, on n’en
perdrait pas un plus grand nombre qui malgré les
édits malgre les gardes echapperait par la fuite à
une violence regardée comme une horrible perfecu-
tion Pourquoi enfin vouloir faire haïr à plus d’un
million d'hommes un nom cher précieux, auquel

proteftans cathaliques Français étrangers
avaient alors joint celui de grand? La politique même
femblait pouvoir engager à conferver les calviniftes,
pour les oppofer aux prétentions continuelles de la
cour de Rome, C'était en ce temps-là même que le
roi avait ouvertement rompu avec Innocent XI ennemi

de la France. Mais Louis XIV, conciliant les intérêts
de {a religion ceux de fa grandeur, voulut à la

x 3
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fois humilier le pape d’une main écrafer le calvi-
nifme de l’autre.

Il envifageait dans ces deux entreprifes cet éclat
de gloire dont il était idolâtre en toutes chofes. Les
évêques plufieurs intendans tout le confeil lui
perfuaderent que fes foldats, en fe montrant feulement,

achèveraient ce que fes bienfaits les miffions avaient
commencé. Il crut n’ufer que d'autorité mais ceux
à qui cette autorité fut commife ufèrent d’une extrême

rigueur.

Vers la fin de 1684 au commencement de 1683,
tandis que Louis XIV, toujours puiflamment armé,
ne craignait aucun de fes voifins, les troupes furent
envoyées dans toutes les villes dans tous les châteaux

où il y avait le plus de proteftans comme les dra-
gons affez mal difciplinés dans ce temps-là furent
ceux qui commirent le plus d'excès on appela cette
exécution la dragonade.

Les frontières etaient auffi foigneufement gardées
qu'on le pouvait, pour prevenir la fuite de ceux qu’on
voulait réunir à l'Eclife. C’était une efpèce de chaffe
qu’on fefait dans une grande enceinte.

Un évêque, un intendant un fubdélégué,, ou un
curé Ou quelqu'un d'autorifé marchait à la tête des
foldats. On affemblait les principales familles calvi-
niftes furtout celles qu'on croyait les plus faciles.
Elles renonçaient à leur religion au nom des autres,

les obftinés étaient livrés aux foldats qui eurent
toute licence, excepté celle de tuer. Il y eut pourtant
plufieurs perfonnes fi cruellement maltraitées qu'elles

en moururent. Les enfans des réfugiés dans les pays
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étrangers jettent encore des cris fur cette perfécution

de leurs pères. Ils la comparent aux plus violentes que
fouffrit l’Eglife dans les premiers temps.

C'était un étrange contraîte que, du fein d’une
cour voluptueufe, oùrégnaient la douceur desmœurs,

les grâces les charmes de la fociéte il partit des
ordres fi durs fi impitoyables. Le marquis de Louvois
porta dans cette affaire l'inflexibilité de fon caractère
on y reconnut le même génie, qui avait voulu enfe.

velir la Hollande fous les eaux, qui depuis mit
le Palatinat en cendres. Il y a encore des lettres de
fa main de cette année 1683 conçues en ces termes
33 Sa majefté veut qu’on fafle éprouver les dernières Lettre apof-
3» rigueurs à ceux qui ne voudront pas fe faire de {a ‘olique de
3» religion ceux qui auront la fotte gloire de vou- Louvois.

»s loir demeurer les derniers, doivent être pouffés
3» jufqu’à la dernière extrémité. »s

Paris ne fut point expofé à ces vexations les cris
fe feraient fait entendre au trône de trop près. On
veut bien faire des malheureux mais on fouffre
d'entendre leurs clameurs.

Tandisqu'on fefait ainfitomber par-toutlestemples, Edit de
qu'on demandait dans les provinces des abjura- Nantes révo-

qué.tions à main armée l'édit de Nantes fut enfin 1685.
caffé au mois d'o&tobre 1685; on acheva de ruiner
l'édifice, qui était déjà mine de toutes parts.

La chambre de l'édit avait déjà été fupprimée, Il
fut ordonné aux confeillers calviniftes du Parlement
de fe défaire de leurs charges. Une foule d'arrêts du

confeil parut coup fur coup, pour extirper les refles
-de la religion profcrite, Celui qui paraiffait le plus

x 4
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fatal, fut l’ordre d’arracher les enfans aux prétendus
réformés pour les remettre entre les mains des plus
proches parens catholiques ordre contre lequel la
nature réclamait à fi haute voix qu’il ne fut pas
exécuté.

Mais dans ce célébre édit qui révoqua celui de
Nantes, il paraît qu’on prépara un événement tout
contraire au but qu’on s’était propofe. On voulait
la reunion des calviniftes à l’Eglife dans le royaume.
Gourville, homme très-judicieux, confulté par Louvois,
lui avait propofé, comme on fait de faire enfermer
tous les miniftres, de ne relâcher que ceux qui,
gagnés par des penfions fecrètes abjureraient en

public, ferviraient à la réunion plus que des
miffionnaires des foldats. Au lieu de fuivre cet
avis politique, il fut ordonné par l'edit à tous les
miniftres qui ne voulaient pas fe convertir de fortir
du royaume dans quinze jours. C'était s’aveugler
que de penfer qu’en chaffant les pafteurs, grande
partie du troupeau ne fuivrait pas. C'était bien pré-
fumer de fa puiffance, mal connaître les hommes,
de croire que tant de cœurs ulcérés tant d'imagi-
nations échauffees par l’idée du martyre, furtout dans
les pays meridionaux de la France, ne s'expoferaient

pas à tout pour aller chez les étrangers publier
leur conftance la gloire de leur exil parmi tant
de nations envieufes de Louis XIV, qui tendaient
les bras à ces troupes fugitives.

Le vieux chancelier le Tellier, en fignant l’édit
s’écria plein de joie Nunc dimittis fervum tuum,
Domine quia viderunt oculi mei faluiare tuum. Il ne
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favait pas qu’il fignait un des grands malheurs de la

France. (ll)
Louvois fon fils fe trompait encore, en croyant

qu’il fuffirait d’un ordre de fa main pour garder
toutes les frontières toutes les côtes contre ceux
qui {fe fefaient un devoir de la fuite. L'induftrie Peuples, ar-

gent, manu-occupée à tromper la loi eft toujours plus forte que faâurestranf-
l'autorité. Il fuffifait de quelques gardes gagnés Portes.
pour favorifer la foule des réfugiés. Près de cinquante
mille familles en trois ans de temps fortirent du
royaume, furent après fuivies par d'autres. Elles
allèrent porter chez les étrangers les arts, les manu-
fa&ures la richeffe. Prefque tout le nord de l’Alle-
magne pays encore agrefte denué d'induftrie,
reçut une nouvelle face de ces multitudes tranfplan-
tées, Elles peuplèrent des villes entières. Les étoffes,
les galons les chapeaux les bas qu’on achetait
auparavant de la France, furent fabriqués par eux.
Un faubourg entier de Londres fut peuple d'ouvriers
français en foie d'autres y portérent l’art de donner
la perfeétion aux criftaux qui fut alors perdu en
France. On trouve encore très-communément dans
l'Allemagne l'or que les réfugiès y répandirent. (mm)

(U) Si vous lifez l'oraifon funèbre de le Tellier par Bofuet ce
chancelier et un jufte un grand-homme, Si vous lifez les annales de
Pabbé de S‘ Pierre c’eft un lâche dangereux courtifan un calomniateur
adroit, dont le comte de Gramont difait en le voyant fortir d’un entretien
particulier avec le roi Je crois voir une fouine qui vient d'egorger des
2) poulets en fe léchant Ie mufeau plein de leur fang.

(mm Le comte d'Avaux, dans fes lettres dit qu’on lui rapporta qu’à
Londres on frappa foixante mille guiné es de l'or que les refugies y avaient
fait palier On Jui avait fait un rapport trop exagère.
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Ainfi la France perdit environ cinq cents mille habi-
tans, une quantité prodigieufe d’efpèces furtout
des arts dont fes ennemis s'enrichirent. La Hollande
y gagna d'excellens officiers des foldats. Le prince
d'Orange le duc de Savoie eurent des régimens
entiers de refugiés. Ces mêmes fouverains de Savoie

de Piémont qui avaient exerce tant de cruautés
contre les reformés de leurs pays, foudoyaient ceux
de France; ce n'était pas affurément par zèle de
religion que le prince d’Orange les enrôlait. Il y
en eut qui s’établirent jufque vers le cap de Bonne-
Efpérance. Le neveu du célébre du Quêne, lieutenant-
général de la marine fonda une petite colonie à
cette extrémité de la terre elle n’a pas profpéré,
ceux qui s’y embarquèrent périrent pour la plupart.
Mais enfin il y a encore des reftes de cette colonie
voifine des Hottentots. Les Français ont été difperfes
plus loin que les juifs.

Ce fut en vain qu’on remplit les prifons les
galères de ceux qu’on arrêta dans leur fuite. Que
faire de tant de malheureux affermis dans leur
croyance par les tourmens comment Jaiffer aux
galères des gens de loi, des vieillards infirmes On
en fit embarquer quelques centaines pour l'Amérique,

Enfin le confeil imagina que, quand la fortie du
royaume ne ferait plus défendue, les efprits n'étant

plus animés par le plaifir fecret de défobéir, il y
aurait moins de défertions. On fe trompa encore

après avoir ouvert les paîlages on les referma
inutilement une feconde fois.

On défendit aux calviniftes, en 1685, de fe faire
fervir par des catholiques, de peur que les maîtres
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ne pervertiffent les domeftiques l’année d’après
un autre édit leur ordonna de fe défaire des domef-
tiques huguenots afin de pouvoir les arrêter comme
vagabonds. Il n’y avait rien de flable dans la manière
de les perfécuter que le deffein de les opprimer pour

les convertir.
Le au1 ous lestemples detruits, tous les miniftres bannis,

il s'agiffait de retenir dans la communion romaine
tous ceux qui avaient change par perfuafion ou par
crainte. Il en reftait plus (næ) de quatre cents mille
dans le royaume. Ils étaient obligés d'aller à la meffe

de communier. Quelques-uns qui rejetérent
l'hoftie après l'avoir reçue, furent condamnés à être
brûlés vifs, Les corps de ceux qui ne voulaient pas
recevoir les facremens à la mort, étaient traînes fur
la claie jetés à la voirie.

Toute perfécution fait des profelytes, quand elle
frappe pendant la chaleur de l’enthoufiafme. Les cal-
viniltes s'affemblèrent par tout pour chanter leurs

(an) On a imprimé plufieurs fois qu’il y a encore en France trois
millions de réformes. Cette exagération eft intolérable. M. de Bâville n’en
comptait pas cent mille en Languedoc il était exa&. Il n’y en à pas
quinze mille dans Paris beaucoup de villes des provinces entières n’en

ont point.
N. B. Les proteftans qui vivent à Paris font enterrés par ordre de la

police. Le nombre de morts ef donc connu par fes regiftres, il en
refaite qu'ils forment environ la dixième partie de la population les
étrangers compris. Il ne ferait pas furprenant que les proteftans, relegues par
les lois dans les claifés qui peuplent le plus euffent beaucoup plus que

doublé depuis la révocation de l’édit de Nantes.
Bâville ne mérite ici aucune croyance. Il eft très-vrailemblable que la

terreur qu’il avait infpirée, avait force les huguenots à fortir du Languedoc,

ou à diffimuler à fe cacher. Il était d’ailleurs intéreffe à en diminuer
Je nombre. C'etait un moyen de plaire à Lows XIV pourquoi après
avoir verfe tant de fang pour fe frayer la route du miniltère y fe ferait-il

fait ferupule d’un menfonge
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pfeaumes, malgré la peine de mort décernée contre
ceux qui tiendraient des affemblées. Il y avait auffi
peine de mort contre les miniftres qui rentreraient dans
le royaume, cinq mille cinq cents livres de récom-
penfe pour qui les dénoncerait. H en revint plufieurs
qu'on fit périr par la corde ou par la roue. (43

{43 Toutes ces violences, qui déshonorent le règne de Louis XIV,
furent exercees dans le temps où degoûte de Mme de Moniefpan, fabjugué

par Mme de Maintenon, il commençait à fe livrer à fes confefleurs. Ces
lois, qui violaient egalement les premiers droits des hommes tous les
fentimens de l'humanité étaient demandees par le clergé préfentées
par les jefuites à leur penitent comme le moyen de reparer les peches
qu’il avait commis avec fes maîtreffes. On lui propolait pour modèle
Conflantin Théodofe quelques autres fcelerats du bas Empire. Jamais
fes miniftres, efclaves des prêtres tyrans de la nation n'ofèrent Jui
faire connaître ni l’inutilite ni les fuites cruelles de fes lois.

La nation aidait elle-même à le tromper au milieu des cris de fes fujets
innocens expirans fur la roue dans les bâchers, on vantait fa juflice

même fa clemence. Dans les lettres, dans les mémoires du temps,
on parle fouvent du fanguinaire Bâville comme d'un grand-homme.
Tel eft le malheureux fort d’un prince qui accorde fa confiance à des
prêtres qui, trompé par eux, laille gémir fa nation fous le joug de
la fuperflition. Louis aimait la gloire il marchandait honteufement
la confcience de fes fujets il voulait faire régner les lois, il envoyait
des foldats vivre à difcrétion chez ceux qui ne penfaient point comme
fon confefleur. Il était flatte qu'on lui trouvât de la grandeur dans
Pefprit, il fGgnait chaque mois des édits pour régler de quelle reli-
gion devaient être les marmitons, les maîtres en fait d'armes, les
Écuyers de fes Etats; il aimait la decence, les foldais envoyés
par fes ordres donnaient le fouet aux filles proteflantes pour les
convertir.

Qu’il nous foit permis de faire ici quelques réflexions fur les caufes
de nos derniers troubles de religion.

L’efprit des réformés n’a été républicain que dans les pays où les
fouverains fe font montrés leurs ennemis. Le clergé proteftant de Dane-

Mmarck a été un des principaux agens de la révolution qui a établi
’autorite abfolue. En France, fous Louis XIII, les roinifires proteftans
es plus éclairés écrivirent pour exhorter les peuples à obéir aux lois du
prince n'’exceptant que les cas où les lois ordonnent pofitivement une
aélion contraire à la loi de Dieu. Mais on fe plaifait à les contraindre
À ce qu'ils regardaient comme des aftes d’idolâtrie. On les forçait, par unç
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La fete fubfifta en paraiffant écrafée, Elle efpéra

en vain dans la guerre de 1689 quele roi Guillaume,
ayant détrôné fon beau-père catholique foutiendrait

foule de petites injuftices à fe jeter entre les bras des faQieux tandis
qu’il n'aurait fallu qu’exécuter fidellement l'edit de Nantes, pour ôter à
ces faGieux l'appui des reformés. Cet édit de Nantes à la verité reffem-
blait plus à une convention entre deux partis qu’a une loi donnee par
un prince à fes fojets, Une tolerance abfolue aurait été plus utile à la
nation plus jufte plus propre à conferver la paix qu'une tolerance
limitée mais Henri IV n’ofa l’accorder pour ne pas deplaire aux
catholiques les proteftans ne comptaient point affez fur fon autorite
Pour fe contenter d’une loi de tolérance quelqu’étendue qu'elle pût être.

Il eût été facile à Richeljez, plus encore à Louis X IV, de reparer ce
défordre en étendant la tolérance accordée par l’edit, en detruifant
tout le refte. Mais Richelieu avait eu le malheur de faire quelques mau-
vais ouvrages de théologie, les proteflans les avaient refutés.
Louis XIV, élevé gouverné par des prêtres dans fa jeunelle entouré
de femmes qui joignaient Ies faiblefles de la devotion aux faibles
de l'amour dc miniftres qui croyaient avoir befoin de fe couvrir
du manteau de l'hypocrifie ne put jamais foulcver un coin du bandeau

que la fuperflition avait jete fur fes yeux. Il croyait que l’on n’était
huguenot de bonne foi que faute d'être inftruit, la baffeffe de fes
courtifans qui, en vendant leur confcience fefaient femblant de fe
convertir par convi&tion l’affermiflait dans cette idée.

Ses miniftres femblaient choifir les moyens les plus füûrs pour forcer
les proteftans à la révolte on joignait l'infulte à la violence on outra-
geait les femmes on enlevait les enfans à leurs pères. On femblait fe
plaire à les irriter à les plonger dans le defefpoir par des lois fouvens
Oppofées, mais toujours oppreffives qu’on fefait fuccéder de mois en
mois. Il n’eft donc pas étonnant qu'il y ait eu parmi les proteftans des
fanatiques que ce fanatifme ait à la fin produit des revoltes. Elles
éclatèrent dans les Cévènes pays alors impraticable habite par un
Peuple à demi fauvage qui n'avait jamais ête fubjugué ni par les lois
ni par les mœurs; livré à un intendant violent par caraGère inacce[-
fible à tout fentiment d'humanité mêlant le mepris l’infulte à la
cruauté dont l'ame trouvait un plaifir barbare dans les fupplices longs

recherchés qui inftrament ambitieux fervile du defpotifme
de lafuperftition de fon maître voulait meriter par des meurtres par
Joppreffion d'une province l'honneur d'opprimer en chef la nation.

Quel fut le fruit des perfecutions de Louis XIV Une foule de fes
meilleurs fujets emportant dans les pays étrangers leurs richeffes leur
induftrie les armees de fes ennemis groffies par des regimens français,
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la rebellion le fanatifme éclatèrent en Languedoc

dans les contrées voifines.

qui joignaïent les fureurs du fanatifme de Ja vengeance à leur valeur
naturelle; la haine de la moitié de l'Europe, une guerre civile ajoutée
aux malheurs d’une guerre etrangère la crainte de voir fes provinces
livrees aux etrangers par les Français, l’humiliante néceffité de faire
un traite avec un garçon boulanger.

Voilà ce que le clergé celebrait dans des harangues ce que la
flatterie confacrait dans des infcriptions fur des medailles.

Apres lui, les proteflans furent tranquilles foumis. Albéroni forma
inutilement le projet abfurde de les engager à fe foulever contre leregent,

ceft-a-dire contre un prince tolerant pat raifon par politique par
caraÂère, pour fe donner un maître, pénitent des jefuites, qui s’était
foumis au joug honteux de l'inquifition. Pendant le minifière du duc
de Bourbon l’evêque de Frejus qui gouvernait les affaires eccléfiaftiques
fit rendre en 1724, contre les proteftans, une loi plus févère que celles
de Louis XTV elle n’excita point de troubles parce qu’il n'eut garde
de la faire exécuter à la rigueur. Auffi indifférent pour la religion que
le régent il ne voulait qu'obtenir le chapeau de cardinal malgré
Poppofition fecrète du duc de Bourbon. Il trahiffait par cette conduite

fon pays le fonverain qui lui avait accordé fa confiance mais
quand le cardinalat ef le prix de la trahilon quel prêtre eft reÂé
fidelle

Sous Louis XV les proteflans furent traités avec modération fans
qu’on ait rien changé cependant aux lois portées contr’eux leur
fortune leur etat celui de leurs enfans ne font appuyés que fur la
bonne-foi. Ils ne peuvent faire aucun ae de relision fans encourir
la peine des galeres ils font exclus non-feulement des places honorables

mais de la plupart des metiers. Nous devons efpèrer que la railon, qui
à la longue triomphera du fanatifme, la politique, qui dans tous les
temps l’emporte fur la fuperflition détruiront enfin ces lois. La tolé-
rance etablie dans toute l’Europe, hors l'Italie, l’Efpagne la France
l’Amérique appelle l’indutrie offre la liberté la tolérance la
fortune à tout homme qui ayant un métier voudra quitter fon
Pays la politique ne permettra point de laifer fubfifter plus long-
temps des lois qui mettent en contradiGion l’amour naturel de la
patrie, avec l’interêt la confcience, elles pourraient amener des
émigrations plus funeftes que celles du fiècledernier, nous faire perdre
en peu d'années tous les avautages du commerce dont la révolution de
J'Amerique doit être la fource.
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prédiétions ont été de tout temps un moyen dont on P'ophètes,

s’eft fervi pour féduire les fimples, pour enflammer
les fanatiques. De cent événemens que la fourberie
ofe prédire, fi la fortune en amène un feul les autres
font oubliés, celui-là refte comme un gage de la
faveur de Dizu, comme la preuve d’un prodige.
Si aucune prédidion ne s’accomplit on les explique,
on leur donne un nouveau fens les enthoufiaftes
l’adoptent, les imbécilles le croient

Le miniftre Furieu fut un des plus ardens pro-
phètes. Il commença par fe mettre au-deflus d’un
Cotterus, de je ne fais quelle Chrifine, d'un Fufèus
Velfius, d’un Drabitius qu’il regarde comme gens
infpires de Dizv. Enfuite il fe mit prefque à côté de
l'auteur de l'Apocalypfe de S* Paul fes partifans,
ou plutôt fes ennemis, firent frapper une médaille en
Hollande avec cette exergue, Furius propheta. Il promit
la délivrance du peuple de Dreu pendant huit années.
Son école de prophétie s’était établie dans les mon-
tagnes du Dauphine, du Vivarais des Cévènes
pays tout propre aux prédi&ions peuplé d’'ignorans

de cervelles chaudes échauffées par la chaleur du
climat plus encore par leurs prédicans.

La première ecole de prophétie futétablie dans une  Prophètes
verrerie fur une montagne du Dauphiné appelée Vetriers,
Peira; un vieil huguenot, nommé de Serre, y annonça
la ruine de Babylone le rétabliffement de Jérufa-
lem. Il montrait aux enfans les paroles de l'Ecriture

qui difent Quand trois ou quatre font affemblés
3>en mon nom, mon efprit eft parmi eux avec un
s»grain de foi on tranfportera des montagnes.
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Enfuite il recevait l'efprit on le lui conferait en lui
foufflant dans la bouche parce qu’il eft dit dans
St Matthieu que Jesus fouffla fur fes difciples avant fa
mort il était hors de lui-même; il avait des convul-
fions il changeait de voix il reftait immobile, égaré,
les cheveux hériffés, felon l’ancien ufage de toutes les
nations felon ces règles de démence tranfmifes de
fiècle en fiècle. Les enfans recevaient ainfi le don de

prophétie s’ils ne tranfportaient pas des montagnes,
c’eft qu’ils avaient affez de foi pour recevoir l’efprit

pas affez pour faire des miracles ainfi ils redou-
blaient de ferveur pour obtenir ce dernier don.

Tandis que les Cevènes étaient ainfi l'école de
l'enthoufiafme des miniftres qu’on appelait apôtres
revenaient en fecret prècher les peuples.

Claude Broufjon d’une famille confidérée de Nimes,
homme éloquent plein de zèle, très-eftimé chez les

étrangers retourna dans fa patrie en 1698 y fut
convaincu non-feulement d’avoir rempli fon minif--
tère malgre les édits, mais d'avoir eu dix ans aupara-
vant des correfpondances avec les ennemis de l'État.
En effet il avait formé le projet d'introduire des
troupes anglaifes favoyardes dans le Languedoc. Ce
projet écrit de fa main, adreffé au duc de Schomberg,
Avait êté intercepté depuis long-temps était entre-
les mains de l’intendant de la province. Brouffon errant
de ville en ville fut faifi à Oléron, transféré à la
citadelle de Montpellier. L'intendant fes juges
l'interrogèrent il répondit qu’il était l'apôtre de
Jesus-CurisT qu’il avait reçu le ST Esprir, qu’il
ne devait pas trahir le dépôt de la foi, que fon devoir.

était
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était de diftribuer le pain de la parole à fes frères. On
lui demanda fi les apôtres avaient écrit des projets
pour faire révolter des provinces on lui‘montra fon
fatal écrit, les juges le condamnèrent tous d’une
voix à être roue vif. Il mourut comme mouraient les
premiers martyrs. Toute la fee loin de le regarder
comme un criminel d'Etat, ne vit en lui qu’un faint,
qui avait fcellé fa foi de fon fang on imprima le
martyre de M. de Broufjon.

Alors les prophètes fe multiplient l’efprit de
fureur redouble. Il arrive malheureufement qu’en
1703 un abbé de la-maifon du Chaila infpeteur des
miffions, obtient un ordre de la cour de faire enfermer
dans un couvent deux filles d’un gentilhomme nouveau
converti. Au lieu de les conduire au couvent il les
mène d’abord dans fon château. Les calviniftes s’at-
troupent on enfonce les portes on délivre les deux
filles quelques autres prifonniers. Les féditieux fai-
fiffent l'abbé du Chaëla ils lui offrent la vie, s’il veut

être de leur religion. Il la refufe. Un prophète lui
crie Meurs donc, l’efprit te condamme, ton péché e/t contre

doi il efl tué à coups de fufil. Auffitôt après ils
faififfent lés receveurs de la capitation, les pendent
avec leurs rôles au cou. De là ils fe jettent fur les
prêtres qu'ils rencontrent, les maffacrent. On les
pourfuit ils fe retirent au milieu des bois des
rochers. Leur nombre s’accroît leurs prophètes
leurs prophéteffes leur annoncent de la part de Dieu
le rétabliffement de Jérufalem la chute de Babilone.
Un abbé de la Bourlie paraît tout à coup au milieu
d'eux dans leurs retraites fauvages leur apporte
de l'argent des armes.

Siècle de Louis XIV. Tom. II, Y

1698.

Prophètes
affafinr.
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Bourlte,
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Guerre des
fanatiques.

333 PERSECUTION
a C'etait le fils du marquis de Gui/card fous-gouver-

neur du roi, l’un des plus fages hommes du royaume.
Le fils était bien indigne d’un tel père. Réfugié en
Hollande pour un crime il va exciterles Cévènesà
la révolte. On le vit quelque temps après paffer à
Londres, où il fut arrêté en 1711 pour avoir trahile
miniflère anglais après avoir trahi fon pays. Amené
devant le confeil, il prit fur, la table un de ces longs
canifs avec lefquels on peut commettre un meutre il
en frappa le chancelier Harlay, depuis comte d’Oaford,

on le conduifit en prifon, chargé de fers, Il prévint
fon fupplice en fe donnant la mort lui-même, Ce fut
donc cet homme, qui, au nom des Anglais des
Hollandais du duc de Savoie, vint encourager les
fanatiques leur promettre de puiffans fecours.

Une grande partie du pays les favorifait fecréte-
ment. Leur cri de guerre était Point d'impôts liberté
de confcience. Ce cri féduit par-tout la populace. Ces
fureurs juftifiaient aux yeux du peuple le deffein
qu'avait eu Louis XIV d’extirper le calvinifme. Mais
fans la révocation de l’édit de Nantes, on n'aurait
pas eu à combattre ces fureurs.

Le roi envoie d'abord le maréchal de Montrevel
avec quelques troupes. Il fait la querreà ces miférables

avec une barbarie qui furpafe la leur, On roue on
brûleles prifonniers. Mais aufli les foldats, quitombent

entre les mains des révoltés, périflent par des morts
cruelles. Le roi, obligé de foutenir la guerre par-tout,
ne pouvait envoyer contr'eux que peu de troupes.
Il était difficile de les furprendre dans des rochers
prelque inacceffibles alors, dans des cavernes dans
des bois où ils fe rendaient par des chemins, non
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frayés, dont ils defcendaient tout à coup comme

des bêtes féroces. Ils defirent même dans un combat
réglé des troupes de la marine. On employa contr’eux
fucceflivement trois maréchaux de France.

Au maréchal de Montrevel fuccéda en 1704 le
maréchal de Villars. Comme il lui était plus difficile
encore de les trouver que de les battre, le maréchal
de Villars après s'être fait craindre leur fit propofer
une amniftie. Quelques-uns d’entr’eux y confentirent,
détrompes des promeffes d'être fecourus par le duc
de Savoie qui, à l'exemple de tant de fouverains
les perfécutait chez lui, avait voulu les protéger
chez fes ennemis.

Le plus accrédité de leurs chefs le feul qui Un gaiçon
mérite d’être nommé, était Cavalier. Je l'ai Vu depuis ee
en Hollande en Angleterre. C’était un petit homme Lous AJV.
blond, d’une phyfionomie douce agreable. On
l’appelait David dans fon parti. De garçon boulanger,
il était devenu chef d'une affez grande multitude à
l’âge de vingt-trois ans par fon courage à l’aide
d’une prophéteffe qui le fit reconnaître fur un ordre
exprès du Sr EsrriT. On le trouva à la tête de huit
cents hommes qu'il enrégimentait quand on lui
propofa l’amniftie. Il demanda des otages on lui
en donna. Il vint fuivi d’un des chefs à Nîmes où
il traita avec le maréchal de Villars.

Il promit de former quatre régimens de révoltes
qui ferviraient le roi fous quatre colonels dont il
ferait le premier dont il nomma les trois autres.
Ces régimens devaient avoir l’exercice libre de leur
religion comme les troupes étrangères à la folde de

Y 2

1704.
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340 TRAITÉEFrance. Mais cet exercice ne devait point être permis
ailleurs.

On acceptait ces conditions quand des émiffaires
de Hollande vinrent cn empêcher l'effet avec de
l'argent des promeffes. Ils détachèrent de Cavalier
les principaux fanatiques mais ayant donné fa parole
au maréchal de Villars, il la voulut tenir. Il accepta
le brevet de colonel, commença à former fon
régiment avc cent trente hommes qui lui étaient
affeCionnés.

J'ai entendu fouvent de la bouche du maréchal
de Villars qu'il avait demande à ce jeune homme
comment il pouvait à fon âge avoir eu tant d’auto-

rité fur des hommes fi féroces fi indifciplinables.
Il répondit que, quand on lui défobéiffait, fa pro-
phéteffe, qu’on appelait la grande Marie, était fur le
champ infpirée condamnait à mort les réfra&aires,
qu'on tuait fans raifonner. -(oo) Avant fait depuis
la même queftion à Cavalier, j'en eus la même
réponfe.

Cette négociation fingulière fe fefait après la bataille

de Hochftet. Louis XIV, qui avait profcrit le calvi-
nifme avec tant de hauteur, fit la paix fous le nom
d'amniflie, avec un garçon boulanger le mare-
chal de Villars lui préfenta le: brevet de colonel
celui d’une penfion de douze cents livres.

Le nouveau colonel alla à Verfailles il y reçut
les ordres du miniftre de la guerre. Le roi le vit,

00 Ce trait doit f trouver dans les véritables mémoires du
maréchal de Villars. Le premier tome elt certainement de lui il eft
conforme au manufcrit que j'ai vu les deux autres font d’une main
étrangère bien differente.
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hauffa les épaules. Cavalier obfervé par le miniftère,

craignit {e retira en Piémont. De là il paffa en
Hollande en Angleterre. Il fit la guerre en Efpagne,

y commanda un régiment de réfugiés français à
la bataille d'Almanza. Ce qui arriva à ce régiment
fert à prouver la rage des guerres civiles, combien
la religion ajoute à cette fureur. La troupe de Cavalier
fe trouva oppofée à un régiment français. Dès qu’ils
fe reconnurent ils fondirent l’un fur l'autre avec la
baïonnette fans tirer. On a déjà remarqué que la
baïonnette agit peu dans les combats. La contenance
de la première ligne compofée de trois rangs après
avoir fait feu décide du fort de la journée mais
ici la fureur fit ce que ne fait prefque jamais la
valeur. Il ne refta pas trois cents hommes de ces
régimens. Le maréchal de Berwick contait fouvent
avec étonnement cette aventure.

Cavalier eft mort officier-général gouverneur de
l'île de Jerfey avec une grande réputation de valeur,

n’ayant de fes premières fureurs confervé que le
courage, ayant peu à peu fubftitué la prudence à
un fanatifme qui n’était plus foutenu par l'exemple,

Le maréchal de Villars, rappelé du Languedoc,
fut remplacé par le maréchal de Berwick. Les malheurs
des armes du roi enhardiffaient alors les fanatiques
du Languedoc, qui efpéraient des fecours du ciel
en recevaient des alliés. On leur fefait toucher de
l'argent par la voie de Genève. Ils attendaient des
officiers qui devaient leur être envoyés de Hollande

d'Angleterre. Ils avaient des intelligences dans
toutes les villes de la province,

Y3%

Fureur fins
guherc.
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Confpira- On peut mettre au rang des plus grandes confpi-

tion des pio-
phetes, rations celle qu’ils formèrent de faifir dans Nimes

le duc de Berwik l’intendant Bâville de faire
révolter le Languedoc le Dauphiné, d’y intro-
duire les ennemis. Le fecret fut gardé par plus de
mille conjures. L'indifcrétion d’un feul fit tout
découvrir. Plus de deux cents perfonnes périrent dans
les fupplices. Le maréchal de Berwick fit extermimer
par le fer par le feu tout ce qu’on rencontra de
ces malheureux. Les uns moururent les armes à la
main, les autres fur les roues ou dans les flammes.
Ouelques-uns, plus adonnes à la prophétie qu’aux
armes, trouvèrent moyen d’aller en Hollande, Les
réfugiés français les y reçurent comme des envoyées
cèleftes, Hs marchèrent au-devant d'eux, chantant
des pfeaumes jonchant leur chemin de branches
d'arbres. Plufieurs de ces prophètes allèrent en
Angleterre mais trouvant que l’Eglife épifcopale
tenait trop de l’Eglife romaine, ils voulurent faire

Prophètes dominer la leur. Leur perfuafion était fi pleine que,
réfugies ne doutant pas qu'avec beaucoup de foi om ne ft

Londres pro- 1pofent de ref- beaucoup de miracles, ils offrirent de reffufciter un
fufciter un mort, même tel mort que l’on voudrait choifir.
mort.

Par-tout le peuple eft peuple; les presbytériens
pouvaient fe joindre à ces fanatiques contre le clergé
anglican. Qui croirait qu’un des plus grands géomètres
de l’Europe, Fatio Duillier, un homme de lettres
fort favant, nommé Daudé, fuffent à la tête de ces
énergumènes Le fanatifme rend la fcience même
fa complice, étouffe la raifon.

Le miniftère anglais prit le parti qu’on aurait dû
toujours prendre avec les hommes à miracles, On
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leur permit de déterrer un mort dans le cimetière de
l'églife cathédrale. La place fut entourée de gardes,
Tout fe paffa juridiquement. La fcène finit par mettre
au pilori les prophètes.

Ces excès du fanatifme ne pouvaient guère réuffir
en Angleterre où la philofophie commençait à domi-
ner. Ils ne troublaient plus l'Allemagne, depuis que
les trois religions, la catholique, l'évangélique la
réformée y étaient également protégees par les traites
de Veftphalie. Les Provinces-Unies admettaient dans
leur fein toutes les religions par une tolerance poli-
tique. Enfin il n’y eut fur la fin de ce fiècle que la
France qui efluya de grandes querelles eccléfiaftiques,
malgre les progrès de la raifon. Cette raifon, fi lente
à s'introduire chez les doé&tes, pouvait à peine encore
percer chez les doteurs, encore moins dans le commun
des citoyens. Il faut d’abord qu'elle foit établie dans
les principales têtes elle defcend aux autres de
proche en proche gouverne enfin le peuple même
qui ne la connaît pas, mais qui voyant que fes
fupérieurs font modérés, apprend auffi à l'être. C’eft
un des grands ouvrages du temps ce temps n’était

pas encore venu,

Y4
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CHAPITRE XXXVII.
Du Fanfénifme.

Janfenifme AUE calvinifme devait néceffairement enfanter des
moins turbu-lent que 1. SUerres civiles, ébranler les fondemens des Etats.
calvinime. Le janfénifme ne pouvait exciter que des querelles

théologiques des guerres de plume car les réfor-
mateurs du feizième fiècle ayant déchiré tous les liens
par qui l’Eglife romaine tenait les hommes ayant
traité d'idolâtrie ce qu’elle avait de plus facre, ayant
ouvert les portes de fes cloîtres, remis fes tréfors
dans les mains des féculiers, il fallait qu’un des deux
partis pérît par l’autre. Il n’y a point de pays en effet
où la religion de Calvin de Luther ait paru fans
exciter des perfécutions des guerres.

Mais les janféniftes, n’attaquant point l’Eglife, n’en
voulant ni aux dogmes fondamentaux ni aux biens,

écrivant fur des queftions abftraites tantôt contre
les réformés, tantôt contre les conftitutions des papes,

n’eurent enfin de crédit nulle part ils ont fini par
voir leur fe&te méprifee dans prefque toute l’Europe,

quoiqu’elle ait eu plufieurs partifans trés-refpeétables
par leurs talens par leurs mœurs.

-Dans le temps même où les huguenots attiraient une

attention férieufe le janfénifme inquiéta la France
plus qu’il ne la troubla. Ces difputes étaient venues
d'ailleurs comme bien d’autres. D'abord un certain
dodeur de Louvain nommé Michel Bay, qu’on appelait
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Batus; felon la coutume du pédantifme de ces temps- Bars inin-
là s'avifa de foutenir, vers l’an 1552, quelques pro. ‘hgiole.
pofitions fur la grâce fur la prédeflination. Cette
queftion ainfi que prefque toute la métaphvfique
rentre pour le fond dans le labyrinthe de la fatalité

de la liberté où toute l’antiquite s’eft égarée, où
l’homme n’a guère de fil qui l'y conduife,

L’efprit de curiofité donné de Dreu à l'homme,
cette impulfion neceflaire pour nous initruire nous
emporte fans ceffe au-delà du but comme tous les
autres refforts de notre ame qui, s'ils ne pouvaient
nous poufler trop loin ne nous exciteraient peut-être
Jamais affez.

Ainfi on a difputé fur tout ce qu'on connaît fur
tout ce qu’on ne connaît pas mais les difputes des
anciens philofophes furent toujours paifibles celles
des théologiens fouvent fanglantes, toujours tur-
bulentes,

Des cordeliers, qui n'entendaient pas plus ces quef-

tions que Mrchel Bazus, crurent le libre arbitre renverfe
la dodrine de Scoé en danger. Fâchés d'ailleurs

contre Barus au fujet d’une querelle à peu près dans
le même goût, ils déférèrent foixante feize propofi-
tions de Baius au pape Pie V. Ce fut Sixte-Quint, alors
général des cordeliers, qui dreffa la bulle de condam-
mation en 1567.

Soit crainte de fe compromettre foit dégoût
d'examiner de telles fubtilités foit indifférence
mépris pour des thèfes de Louvain, on condamna Rome

refpeétivement les foixante feize propofitions en moque de
gros comme hérétiques, fentant l’héréfie, mal-fon- Batw.

nantes téméraires fufpeGes, fans rien fpécifier
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fans entrer dans aucun détail, Cette méthode tient de
la fuprême puiffance, laiffe peu de prife à la difpute.
Les dodleurs de Louvain furent très-empêchés en
recevant la bulle il y avait furtout une phrafe dans
laquelle une virgule, mife à une place ou à une autre,
condamnait ou tolerait quelques opinions de Michel
Baïus. L'univerfité députa à Rome pour favoir du
St Père où il fallait mettrela virgule. La cour de Rome,
qui avait d’autres affaires envoya pour toute réponfe
à ces Flamands un exemplaire de la bulle, dans lequel

il n’y avait point de virgule du tout. On le depofa
dans les archives. Le grand-vicaire nommé Morillon
dit qu'il fallait recevoir la bulle du pape, quand même
il y aurait des erreurs. Ce Morillon avait raifon en
politique car affurément il vaut mieux recevoir cent
bulles erronées que de mettre cent villes en cendres,
comme ont fait les huguenots leurs adverfaires.
Baïus crut Morillon fe rétratla paifiblement.

Quelques années après l'Efpagne, auffi fertile en
auteurs fcholaftiques que ftérile en philofophes pro-
duifit Molina le jéfuite qui crut avoir découvert pré-
cifément comment D1Eu agit fur les creatures,
comment les créatures lui refiftent. Il diflingua l’ordre
naturel l’ordre furnaturel la prédeftination à la
grâce la prédeflination à la gloire la grâce préve-
nante la coopérante, Il fut l'inventeur du concours
concomitant, de la fcience moyenne du congruifme.
Cette fcience moyenne ce congruifme étaient fur-
tout des idées rares DiEv, par fa fcience moyenne,
confulte habilement la volonté de l’homme pour
favoir ce que l'homme fera quand il aura eu fa grâce;

enfuite, felon l’ufage qu’il devine que fera le libre
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arbitre il prend fes arrangemens en confequence
pour déterminer l'homme ces arrangemens font
le congruifme.

Les dominicains efpagnols qui n’entendaient pas
plus cette explication que les jéfuites mais qui étaient
jaloux d’eux ecrivirent que le livre de Molina était le
brécurfeur de l’Antechrifi.

La cour de Rome évoqua la difpute, qui était déjà
entre les mains des grands inquifiteurs ordonna,
avec beaucoup de fagetife le filence aux deux partis

qui ne le gardèrent ni l’un ni l'autre.
Enfin on plaida férieufement devant Clément VIII, Procès à
à la honte de l'efprit humain, tout Rome prit parti Rome pour

dans le procès. Un jéfuite, nomme Achilles Gaillard,
fes vifions.

affura le pape qu’il avait un moyen für de rendre la
paix à l’Eglife il propofa gravement d'accepter la
prédeflination gratuite à condition que les domini-
cains admettraient la fcience moyenne qu’on
ajuflerait ces deux fyftèmes comme on pourrait. Les
dominicains refufèrent l’accommodement d'Achilles
Gaillard. Leur celébre Zemos foutint le concours
prévenant le complement de la vertu active. Les
congrégations fe multiplièrent fans que perfonne
s'entendit.

Clément VIIF mourut avant d'avoir pu réduire les ni les plai-
argumens pour contre à un fens clair. Paul V reprit deurs ni les

juges ne s’en,le procès mais comme lui-même en eut un plus
important avec la république de Venife il fit ceffer
toutes les congrégations qu’on appela qu'on appelle
encore de auxiliis. On leur donnait ce nom auffi peu
clair par lui-même que les queftions qu’on agitait
parce que ce mot fignifie fecours, qu'il s'agiffait
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dans cette difpute des fecours que DrEu donne à la
volonté faible des hommes. Paul V finit par ordonner
aux deux partis de vivre en paix.

Pendant que les jefuites établiffgient leur fcience

moyenne leur congruifme Cornélius Fanfénius
évêque d’Ypres renouvelait quelques idées de Bazus,
dans un gros livre fur S: Auguflin, qui ne fut imprimé
qu'après fa mort de forte qu’il devint chef de fe&e,
fans jamais s’en douter. Prefque perfonne ne lut ce
livre qui a caufée tant de troubles mais du Verger de
Haurane, abbé de St Cyran, ami de #anfénius, homme
aufli ardent qu’écrivain diffus obfcur, vint à Paris,

perfuada de jeunes do‘eurs quelques vieilles
femmes. Les jéfuites demandèrent à Rome la condam-

nation du livre de #anfénius comme une fuite de celle
de Batus, l'obtinrent en 1641 mais à Paris la
faculté de théologie tout ce qui fe mélait de rai-
fonner, fut partagé. Ilne paraît pas qu’il y ait beaucoup
à gagner à penfer avec #anfénius que Dieu commande

des chofes impoffibles cela n’eft ni philofophique ni
confolant mais le plaifir fecret d’être d’un parti, la
haine que s’attiraient les jéfuites l’envie de fe diftin-
guer l'inquiétude d’efprit formèrent une feQe.

La faculté condamna cinq propofitions de #anfénius
à la pluralité des voix. Ces cinq propofitions étaient
extraites du livre très-fidellement quant au fens
mais non pas quant aux propres paroles. Soixante
do‘teurs appelèrent au parlement comme d'abus

la chambre des vacations ordonna que les parties
comparaitraient,

Les parties ne comparurent point mais d’un
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côté, un dofteur nomme Habert foulevait les efprits
contre ‘#anfénius de l’autre le fameux Arnauid
difciple de S* Cyran défendait le janfenifme avec
l’impétuofité de fon éloquence. Il haiffait les jéfuites 4rnaulddigne

encore plus qu’il n’aimait la grâce efficace il était de ne point
entrer dansencore plus haï d’eux comme né d’un père QUI ces querella.

s’étant donné au barreau avait violemment plaidé
pour l’univerfite contre leur établiffement. Ses parens
s’etaient acquis beaucoup de confidération dans la
robe dans l’épee. Son génie, les circonftances
où il fe trouva le déterminèrent à la guerre de
plume à fe faire chef de parti efpèce d’ambition
devant qui toutes les autres difparaiffent. Il com-
battit contre les jéfuites contre les réformés
jufqu'a l’âge de quatre-vingts ans. On a de lui
cent quatre volumes dont prefqu’aucun n’eft
aujourd’hui au rang de ces bons livres claffiques
qui honorent le fiècle de Louis XIV, qui font la
bibliothèque des nations. L'ous fes ouvrages eurent

une grande vogue dans fon temps, par la répu-
tation de l'auteur par la chaleur des difputes.
Cette chaleur s’eft attiédie les livres ont ete dubliés.
Il n'eft refté que ce qui appartenait fmplement à
la raifon fa géométrie la grammaire raifonnée, la
logique auxquelles il eut beaucoup de part. Per-
fonne n’était né avec un efprit plus philofophique
mais fa philofophie fut corrompue en lui par la
faGion qui l’entraîna qui plongea foixante ans
dans de miférables difputes de l’école, dans les
malheurs attachés à l’opiniâtrete un efprit fait
pour éclairer les hommes.

L'univerfité étant partagée fur ces cinq fameufes
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propoftions les évêques le furent auffi. Quatre-
vingt-huit évêques de France écrivirent en corps à
Innocent X pour le prier de décider onze autres
écrivirent pour le prier de n'en rien faire. Innocent

X jugea il condamna chacune des cinq propofi-
tions à part mais toujours fans citer les pages
dont elles étaient tirées, ni ce qui les précédait

il ce qui les fuivait.
Les cinq Cette omiffion qu’on n’aurait pas faite dans une

propofitions affaire civile au moindre des tribunaux fut faite
auffi ridiculesquecingeents Par la forbonne par les janfeniltes À par les
AUuties. jéfuites par le fouverain pontife. Le fond des

cinq propofitions condamnées eft évidemment dans
nvJanféntus. Tl n'y a qu’à ouvrir le troifième tome à
la page 198, édition de Paris 1641, on y lira mot

à mot Tout cela démontre pleinement évi-
demment qu'il n’eft rien de plus certain de

3» plus fondamental dans la doGrine de S*,Auguflin,
qu’il y a certains commandemens impoffibles, non-
feulement aux infidelles, aux aveugles, aux endur-

33 CIs mais aux fidelles aux juftes, malgré leurs
3» volontés leurs efforts felon les forces qu’ils
3» ont que la grâce, qui peut rendre ces com-

mandemens poffibles leur manque. On: peut
auffi Lire à la page 165 que Jrsus-CurisT n’eft
3» pas felon S* Auguflin mort pour tous les
3» hommes. »9

Le cardinal Mazarin fit recevoir unanimement la
bulle du pape par l’affemblée du clergè. Il était bien
alors avec le pape il n'aimait pas les janféniftes,
11 haïffait avec raifon les faG&ions.

La paix femblait rendue à l'Eglife de France mais

R_



AR N AULD. 351
les janféniftes écrivirent tant de lettres, on cita tant
S' Auguflin, on fit agir tant de femmes, qu’après la
bulle acceptée il y eut plus de janféniftes que jamais.

Un prêtre de St Sulpice s’avifa de refufer l’abfolu-
tion à M. de Liancourt parce qu'on difait qu’il

Fe dE

ne croyait pas que les cinq propofitions fuffent dans
}anfénius qu’il avait dans fa maifon des héretiques,
Ce fut un nouveau {fcandale, un nouveau fujet d'écrits.

Le dotteur Arnauld fe fignala dans une nouvelle
lettre à un duc pair ou réel ou imaginaire, il foutint
que les propofitions de #an/énius condamnées n'étaient
pas dans Fanfénius mais qu’elles fe trouvaient dans

S* Auguflin dans plufieurs pères. Il ajouta que
St Pierre était un jufle à qui la grâce fans laquelle on ne
Peut rien avait manque.

Il eft vrai que S’ Auguflin S* Chryfofiome avaient
dit la même chofe; mais les conjonctures, qui changent

tout rendirent Arnauld coupable. On difait qu'il
fallait mettre de l'eau dans le vin des faints pères car
cequi eftun objet fi férieux pour les uns elft toujours
pour les autres un fujet de plaifanterie. La faculté
s'affembla le chancelier Séguier y vint même de la
part du roi. Arnauld fut condamné exclus de la
forbonne en 1654. La préfence du chancelier parmi
des théologiens eut un air de defpotifme qui déplut
au public le foin qu’on eut de garnir la falle d'une
foule de doteurs, moines mendians, qui n’étaient pas
accoutumés de s’y trouver en fi grand nombre, fit dire
à Pafcal, dans fes provinciales qu'il était plus aifé de
trouver des moines que des raifons,

La plupart de ces moines n’admettaient point le
congruifme, la fcience moyenne, la grâce verfatile de

T«racafferies
Plus ridicules

encore.

Difputes in-
fenfces.
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Molina mais ils foutenaient une grâce fuffifante à
laquellela volonté peut confentir ne confent jamais,
une grâce efficace à laquelle on peut réfifter, à
laquelle on ne réfilte pas ils expliquailent cela
clairement en difant qu’on pouvait réfifter à cette
grâce dans le fens divifé, non pas dans le fens
compofée.

Ga

Si ces chofes fublimes ne font pas trop d'accord
avec la raifon humaine, le fentiment d’Arnauld des
janféniftes femblait trop d'accord avec le pur calvi-
nifme. C'était précifement le fond de la querelle des
gomariftes des arminiens. Elle divifa la Hollande
comme le janfénifme divifa la France mais elle
devinten Hollande une fa&ion politique, plus qu’une
difpute de gens oififs; elle fit couler fur un échafaud
le fang du penfionnaire Barnevelt violence atroce que
les Hollandais déteftent aujourd'hui après avoir
ouvert les yeux fur l’abfurdité de ces difputes fur
l'horreur de la perfécution,, fur l'heureufe néceffité
de la tolérance reffource des fages qui gouvernent,
contre l’enthoufiafme paffager de ceux qui argu-
mentent. Cette difpute ne produifit en France que
des mandeinens des bulles des lettres de cachet

des brochures parce qu’il y avait alors des
querelles plus importantes.

Araauld per Arnauld fut donc feulement exclus de la faculté.
fecute. Cette petite perfecution lui attira une foule d’amis

mais lui les janfeniftes eurent toujours contr'eux
l’Eglife le pape. Une des premières démarches
d'Alexandre VII, fucceffeur d'Innocent X fut derenou-
veler les cenfures contre les cinq propofitions. Les

évêques
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évêques de France, qui avaient dejà dreffé un formu-
laire en firent encore un nouveau, dont la fin était
conçue en ces termes Je condamne de cœur de
3» bouche la doGrine des cinq propofitions contenues

dans le livre de Cornélius Fanfentus, laquelle dorine
n’eft point celle de S’ Augu/lin que Fanfénius a mal

3» expliquée.

Il fallut depuis foufcrire cette formule les évê-
ques la préfentèrent dans leurs diocèfes à tous ceux

qui étaient fufpe&s. On la voulut faire figner aux
religieufes de Port-royal de Paris de Port-royal-
des-champs. Ces deux maifons étaient le fanQuaire
du janfénifme: S* Cyran& Arnauld les gouvernaient.

Ils avaient établi auprès du monaflère de Port-royal-
des-champs, une maifon où s'étaient retirés plufieurs
favans vertueux, mais entêtés lies enfemble’ par la
conformité des fentimens ils inftruifaient de jeunes
gens choifis. C’eft de cette école qu'’eft forti Racine,
le poëte de l'univers qui a le micux connu le cœur

‘humain. Pafeal le premier des fatiriques français car
Defpréaux ne fut que le fecond, était intimement lié
avec ces.illuftres dangereux folitaires. On préfenta Formulaire
le formulaire à figner aux filles de Port-royal de Paris à des filles.

de Port-royal-des-champs elles répondirent qu'elles
ne pouvaient en confcience avouer, après le pape
les évêques, que les cinq propofitions fuffent dans le
livre de #anfénius qu’elles n’avaient pas lu qu’affuré-
ment on n’avait pas pris fa penfée qu’il fe pouvait
faire que ces cinq propofitions fuffent erronées, mais
que Fanfénius n'avait pas tort,

Un telentêtement irrita la cour. Lelieutenant-civil,
d'Aubrai il n’y avait point encore de lieutenant de

Siècle de Louis XIV, Tom. IT, Z



354 JANSENISM WE.
police alla à Port-royal-des-champs faire fortir tous
les folitaires qui s’y étaient retirés X tous les jeunes
gens qu'ils élevaient. On menaça de detruire les deux
monalteres un miracle les fauva.

Mlle Perrier penfionnaire de Port-royal de Paris,
nièce du célébre Pafcal, avait mal à un œil on fit
à Port-royal la cérémonie de baifer une épine de
la couronne qu'on mit autrefois fur la tête de
JEsus-Currsr. Cette epine était depuis quelque
temps à Port-royal. Il n’eft pas trop aifé de prouver

Grand mira. COMment elle avait été fauvee tranfportée de
cle d’un œil Jérufalem au faubourg S' Jacques. La malade lai gueri.

baifa elle parut guéric plufiears jours après. On
ne manqua pas d'affirmer d’attefter qu’elle avait
été guérie en un clin d'œil d’une filule lacrymale
défefpérée. Ceute fille n’eft morte qu'en 1728.
Des perfonnes qui ont long-temps vécu avec elle,
m'ont affuré que fa guérifon avait été fort longue

c’eft ce qui eft bien vraifemblable mais ce qui
ne l'eft guère c'’eft que Dieu qui ne fait point de
miracles pour amener à notre religion les dix-neuf
vingtièmes de la terre à qui cette religion eft ou
inconnue ou en horreur eût en effet interrompu
l'ordre de la nature en faveur d’une petite fille

1

pour juflifier une douzaine de religieufes, qui pré-

Ni

tendaient que Cornélius Fanfénius n’avait point écrit

L

une douzaine de lignes qu’on lui attribue, ou qu’ilK
les avait écrites dans une autre intention que celle
qui lui eft imputée.

Le miracle eut un fi grand éclat que les jéfuites
écrivirent contre lui. Un père Annat, confeffeur de
Louis XIV, publia le Rabat-joie des Fanféniflés à l'occafion

pes
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du miracle quon dit être arrivé à Port-royal par un
doéteur catholique. Annat n'était ni do&eur ni do&e. Jéfuites font

auffi leursIl crut démontrer que fi une épine était venue dE piracles.
Judée à Paris guérir la petite Perrier c’était pour
lui prouver que Jesus eft mort pour tous, non
pour plufieurs tous fiffièrent le père Anna. Les
jéfuites prirent alors le parti de faire auffi des
miracles de leur côté mais ils n’eurent point la
vogue ceux des janfeniltes étaient les feuls à la
mode alors. Ils firent encore quelques années
après un autre miracle. Il y eut à Port-royal une
fœur Gertrude guérie d'une enflure à la jambe.
Ce prodige-là n’eut point de fuccès le temps
était paffé fœur Gertrude n'avait point un Pafcal
pour oncle.

Les jéfuites qui avaient pour eux les papes les
rois étaient entièrement décries dans l'efprit des
peuples. On renouvelait contr’eux les anciennes
hiftoires de l’affaffinat de Henr: le grand médite par
Barrière execute par Châtel leur écolier le fupplice
du père Gugnard leur banniffement de France
de Venife, la conjuration des poudres, la banqueroute
de Séville. On tentait toutes les voies de les rendre
odieux. Pafcal fit plus, il les rendit ridicules. Ses
Lettres provinciales, qui paraiffaient alors, étaient un
modèle d'éloquence de plaifanterie. Les meilleures Lettres

provincialescomédies de Moliére n'ont pas plus de fel que les chef- d'œu-
premières-lettres provinciales Bofjuet n’a rien de plus vre.
fublime que les dernières.

Il eft vrai que tout le livre portait fur un fonde-
ment faux. On attribuait adroitement à toute la
fociété les opinions extravagantes de plufieurs

Z 2
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jéfuites efpagnols flamands, On les aurait déterrées
aufli-bien chez des cafuiftes dominicains francif-
cains mais c'était aux feuls jéfuites qu’on en voulait.
On tâchait dans ces lettres de prouver qu’ils
avaient un deffein formé de corrompre les mœurs
des hommes deffein qu'aucune fete, aucune fociété
n’a jamais eu ne peut avoir. Mais il ne s’agiffait
pas d'avoir raifon, il s’agiffait de divertir le public.

Les jéfuites qui n’avaient alors aucun bon écri-
vain ne purent effacer l'opprobre dont les couvrit
le livre le mieux écrit qui eût encore paru en France.
Mais il leur arriva, dans leurs querelles la même
chofe à peu près qu’au cardinal Mazarin. Les Blot
les Marigny les Barbançon avaient fait rire toute la
France à fes dépens il fut le maître de la France.

Ce cher Ces pères eurent le crédit de faire brûler les Lettres
d'œuvre brû- provinciales par un arrêt du parlement de Provence;

ils n’en furent pas moins ridicules, en devinrent
plus odieux à la nation.

On enleva les principales religieufes de l’abbaye
de Port-royal de Paris avec deux cents gardes on

Religieufes les difperfa dans d’autres couvens on ne laiffa que
entevess. celles qui voulurent figner le formulaire, La difperfion

de ces religieufes intéreffa tout Paris. Sœur Perdreau
fœur Pafjart, qui fignèrent en firent figner d'autres,

furent le fujet des plaifanteries des chanfons dont
la ville fut inondée par cette efpèce d'hommes oififs,
qui ne voit jamais dans les chofes que le côté plai-
fant qui fe divertit toujours tandis que les per-
fuadés gémiffent que les frondeurs détlament,
que le gouvernement agit.

Les janféniftes s'affermirent par la perfécution,
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Quatre prélats, Arnauld évêque d'Angers, frère du
dodeur, Buzanval de Beauvais, Pavillon d'Alet, Caulet
de Pamiers le même qui depuis réfifta à Louis XIV
fur la régale, fe déclarèrent contre le formulaire.
C'était un nouveau formulaire compofe par le pape
Alexandre V1I lui-même, femblable en tout pour le
fond aux premiers reçu en France par les évêques

même par le parlement. Alexandre VII indigné
nomma neuf évêques français pour faire le procès aux

quatre prelats réfraQaires, Alors les efprits s’aigrirent

plus que jamais.
Mais lorfque tout était en feu, pour favoir fi les

cinq propofitions étaient ou n’étaient pas dans

Le A

anfénius Rofpigliofi devenu pape fous le nom de
Clément IX, pacifia tout pour quelque temps. Il enga-
gea les quatre évêques à figner fincérement le formalaire,
au lieu de purement fmplement ainfi il fembla per-
mis de croire en condamnant les cinq propofitions,
qu'elles n'étaient point extraites de Fanfénaus. Les
quatre évêques donnèrent quelques petites explica-
tions l'accortife italienne calma la vivacité françaife.

Un mot fubftitué à un autre opéra cette paix qu’on
appela la paix de Clément IX même la paix de l'Eglife,
quoiqu'il ne s’agit que d’une difpute ignorée ou
méprifée dans le refte du monde. Il paraît que depuis
Je temps de Bazus les papes eurent toujours pour
but d'étouffer ces controverfes dans lefquelles on ne
s'entend point, de réduire les deux partis à enfci-
gner la même morale que tout le monde entend.
Rien n’était plus raifonnable, mais on avait à faire à
des hommes.

Le gouvernement mit en liberté les janfénittes qui

23

Paix de
Clément IX,
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étaient prifonniers à la baftille, entr'autres Sac,
auteur de la verfion du teftament. On fit revenir les
religieufes exilées elles fignèrent fincéremem:
crurent triompher par ce mot. Arnauld fortit de la
retraite où il s'était caché fut préfenté au roi,
accueilli du nonce, regarde par le public comme un
père de l'Eglife il s’engagea dès-lors à ne combattre
que les calviniftes car il fallait qu’il fit la guerre. Ce
temps de tranquillité produifit fon livre de la perpétuité
de la foi, dans lequel il fut aidé par Nicole ce fut
le fujet de la grande controverfe entr’eux Claude le
miniftre, controverfe dans laquelle chaque parti fe

crut viCorieux felon l'ufage.
La paix de Clément IX ayant été donnée à des

efprits peu pacifiques, quiétaient tous en mouvement,
ne fut qu'une trève paffagère. Les cabales fourdes
les intrigues les injures continuèrent des deux
côtés.

La ducheffe de Longueville, fœur du grand Condé,
fi connue par les guerres civiles par fes amours,
devenue vieille fans occupation fe fit dévote

comme elle haïffait la cour, qu'il lui fallait de
l'intrigue, elle fe fit janfénifte, Elle bâtit un corps
de logis à Port-royal-des-champs où elle fe retirait
quelquefois avec les folitaires. Ce fut leur temps le
plus floriffant. Les Arnauld, les Nicole, les le Maître,
les Herman les Saci, beaucoup d'hommes qui quoique
moins célébres avaient pourtant beaucoup de mérite

de réputation, s'affemblaient chez elle, Ils fubfti-
tuaient au bel-efprit que la ducheffe de Longueville
tenait de l’hôtel de Rambouillet leurs converfations
folides ce tour d’efprit mâle vigoureux
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animé qui fefait le caraétère de leurs livres de
leurs entretiens. Ils ne conuibuèrent pas peu à
répandreen Francele bon goût la vraie éloquence.
Mais malheureufement 1ls étaient encore plus jaloux
d’y répandre leurs opinions, Ils femblaient être
eux-mêmes une preuve de ce {yfteme de la fatalité
qu'on leur reprochait. On eût dit qu’ils étaient
entraînes parune determination invincible a s’attirer

des perfécutions fur des chimères tandis qu’ils
pouvaient jouir de la plus grande confidération
de la vie la plus heureufe, en renonçant à ces vaines

difputes.
La faGion des jéfuites toujours irritée des

Lettres provinciales remua tout contre le parti.
Mn“ de Longueville ne pouvant plus cabaler pour
la fronde cabala pour le janfénifme. Il fe tenait
des affemblees à Paris, tantôt chez elle, tantôt chez
Arnauld. Le roi, qui avait réfolu d'extirper le cal-
vinifme, ne voulait point d'une nouvelle fe(te. Il
menaça; enfin Arnauld craignant des ennemis
armés de l'autorité fouveraine, privé de l'appui de
Mre de Longueville que la mort enleva, prit le parti
de quitter pour jamais la France, d'aller vivre dans
les Pays-Bas, inconnu, fans fortune, même fans
domeftiques lui, dont le neveu avait été miniftre
d'Etat lui, qui aurait pu être cardinal. Le plaifir
d'écrire en liberté lui tint lieu de tout, Il vécut jufqu’en
1604 dans une retraite ignorée du monde connue à
fes feuls amis toujours écrivant, toujours philo-
fophe fupérieur à la mauvaife fortune, donnant
jufqu'au dernier moment l'exemple d’une ame pure,
forte inébranlable.

Z4

Affemblées
janfenittes,

1779-



360 CAS DE CONSCIENCE.
Son parti fut toujours perfécuté dans les Pays-Bas

catholiques, pays qu’on nomme d’obédience, où les
bulles des papes font des lois fouveraines. Il le fut
encore plus en France.

Cas de Ce qu’il y a d’étrange, c’eft que la queftion
confcience les cing propufitions fe trouvaient en effet dans Fanfenius,
jo neue était toujours le feul prétexte de cette petite guerre

que deflus. inteftine. La diftin&ion du fait du droit occupait
les efprits. On propofa enfin en 170 1 un problème
théologique, qu’on appela le cas de confcience par excel-

lence Pouvait-on donner les facremens à un homme
3» qui aurait figné le formulaire en croyant dans
3» le fond de fon cœur que le pape même l'Eglife
3» peuvent fe tromper fur les faits Quarante
do‘eurs fignèrent qu’on pouvait donner l’abfolution
à un tel homme.

Auffitôt la guerre recommence. Le pape les
evêques voulaient qu’on les crût fur les faits. L’ar-
chevêque de Paris Noailles, ordonna qu’on crût le
droit d'une foi divine le fait d’une foi humaine.
Les autres, même l'archevêque de Cambrai
Fénélon qui n’était pas content de monfieur de
Noailles, exigèrent la foi divine pour le fait. Il eût
mieux valu peut-être fe donner la peine de citer les
pallages du livre c’eft ce qu’on ne fit jamais.

Le pape Clément XI donna en 1705, la bulle
Vincam Domini, par laquelle il ordonna de croirele

fait fans expliquer f c'était d'une foi divine ou
d'une foi humaine.

C’eft une nouveauté introduite dans l’Eglife, de
faire figner des bulles à des filles. On fit encore cet
honneur aux religieufes de Port-royal-des-champs.
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Le cardinal de Noailles fut obligé de leur faire porter
cette bulle, pour les éprouver. Elles fignèrent, fans
déroger à la paix de Clément IX, fe retranchant
dans le filence refpettueux à l'égard du fait.

On ne fait ce qui eft plus fingulier ou l'aveu
qu’on demandait à des filles que cinq propofitions
étaient dans un livre latin ou le refus obftine de
ces religieufes.

Le roi demanda une bulle au pape, pour la fup- Pois-royal
preffion de leur monaftère. Le cardinal de Noailles demali.

les priva des facremens. Leur avocat fut mis à la
battille. Toutes les religieufes furent enlevées
mifes chacune dans un couvent moins défobéiffant.
Le lieutenant de police fit démolir en 1709 leur
maifon de fond en comble enfin en 1711 on
déterra les corps qui étaient dans l’églife dans
le cimetière, pour les tranfporter ailleurs.

Les troubles n’etaient pas détruits avec ce monaf-
tère. Les janfeniftes voulaient toujours cabaler,
les jéfuites fe rendre néceffaires. Le père Quefnel Quefrd.

prêtre de l'oratoire, ami du célebre Arnauid qui
fut compagnon de fa retraite jufqu'au dernier moment,
avait dès l’an 1671 compofé un livre de réflexions
pieufes fur le texte du nouveau teffament. Ce livre
contient ‘quelques maximes, qui pourraient paraître
favorables au janfénifme mais elles font confon-
dues dans une fi grande foule de maximes faintes

pleines de cette onGion qui gagne le cœur, que
l'ouvrage fut reçu avec un applaudiffement univerfel.
Le bien s’y montre de tous côtés le mal il faut
le chercher. Plufieurs évêques lui donnèrent les plus
grands éloges dans fa naiflance les confirmèrent
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quand le livre eut reçu encore par l’auteur fa
dernière perfe&ion. Je fais même que l’abbe Renaudot,

l’un des plus favans hommes de France étant à
Rome la première année du pontificat de Clément XI,
allant un jour chez ce pape qui aimait les favans

qui l’était lui-même, le trouva lifant le livre du
père Quefnel. Voilà lui dit le pape, un lavre excellent.
Nous n'avons perfonne à Rome qui foit capable d'écrire
ainf. Fe voudrais attirer l’auteur auprès de moi, C’eft le

même pape qui depuis condamna le livre.
Il ne faut pourtant pas regarder ces éloges de

Clément XI, les cenfures qui fuivirent les éloges
comme une contradiQtion. On peut être très-touché
dans unele&ure des beautés frappantes d’un ouvrage,

en condamner enfuite les défauts cachés. Un des
prélats qui avait donné en France l'approbation
la plus fincère au livre de Quefncl, était le cardinal
de Noailles archevêque de Paris. Il s’en était declaré
le proteŒeur lorfqu’it etait évêque de Châlons
le livre lui était dédie. Ce cardinal plein de vertus

de fcience, le plus doux des hommes le plus ami
de la paix protégeait quelques janféniftes fans l'être,

aimait peu les jefuites fans leur nuire fans les
craindre.

Ces jéfuites commençaient à jouir d’un grand
crédit, depuis que le père de la Chaife, gouvernant

Quefnel pri- la confcience de Louis XIV etait en effet a la tête
fonnier À de- de l’Eglife gallicane. Le père Quefmel, qui les craignait,
livre.

était retiré à Bruxelles avec le favant bénédiétin
Gerberon un prêtre nommé Brigode plufieurs
autres du même parti. Il en était devenu chef après
la mort du fameux Arnauld, jouiffait comme lui
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de cette gloire flatteufe de s'établir un empire
fecret indépendant des fouverains de régner fur des
confciences, d’être l’ame d’une faCion compofée
d’efprits éclairés. Les jéfuites, plus répandus que
fa faCion plus puiffans déterrèrent bientôt Quefnel
dans {a folitude. Ils le perfecutérent aupres de
Philippe V qui était encore maître des Pays-Bas
comme ils avaient pourfuivi Arnauld fon maître
auprès de Louis XIV. Ils obtinrent un ordre du roi

d'Efpagne de faire arrêter ces folitaires. Quefnel fut 1703.
mis dans les prifons de l’archeveche de Malines.
Un gentilKomme qui crut que le parti janfenifte
ferait fa fortune s’il delivrait le chef, perça les murs,

fit évader Quefnel, qui fe retira à Amfterdam où
il eff mort en 1719 dans une extrême vieilleffe
après avoir contribué à former en Hollande quelques
églifes de janféniftes troupeau faible qui dépérit
tous les-jours.

Lorfqu'on l'arrêta, on faifit tous fes papiers, Contrat de
janfenitteson y trouva tout ce qui caraltérife un parti formé. avec la Bou-

Il y avait une copie d'un ancien contrat fait par les "gnon.
janféniftes avec Antoinette Bourignon célébre vifion-
naire, femme riche, qui avait achete fous le nom
de fon dire&eur l’île de Nordftrand près du Holflein,
pour y raffembler ceux qu'elle prétendait affocier à une
fete de myfliques, qu'elle avait voulu établir.

Cette Bourignon avait imprimé à fes frais dix-neuf
gros volumes de pieufes rêveries dépenfe la
moitié de fon bien à faire des profelytes. Elle n'avait
réuffi qu’à fe rendre ridicule, même avait effuyé
les perfécutions attachées à toute innovation. Enfin

défefpérant de s'établir dans fon île, elle l'avait
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revendue aux janféniftes qui ne s’y établirent pas
plus qu’elle.

On trouva encore dans les manufcrits de Quefnel
Projet fou UN projet plus coupable s’il n'avait été infenfé.

des janfenif-
ies. Louis XIV ayant envoyé en Hollande en 1684 le

comte d'Avaux avec plein pouvoir d'admettre à une
trève de vingt années les puiffances qui voudraient
y entrer les janféniftes,, fous le nom des difciples
de S* Auguflin, avaient imaginé de fe faire compren-
dre dans cette trève comme s'ils avaient été en effet

un parti formidable, tel que celui des calviniftes le
fut fi long-temps. Cette idée chimérique etait
demeurée fans execution mais enfin les propof-
tions de paix des janféniftes avec le roi de France
avaient été rédigées par écrit. Il y avait eu certai-
nement dans ce projet une envie de fe rendre trop
confidérables c'en était affez pour être crimi-
nels. On fit aifément croire à Louis XIV qu'ils
étaient dangereux.

Il n’était pas affez infiruit pour favoir que de
vaines opinions de fpéculation tomberaient d’elles-
mêmes fi on les abandonnait à leur inutilité.
C'était leur donner un poids qu'elles n'avaient
point que d’en faire des matières d'Etat. Il ne fut
pas difficile de faire regarder le livre du père Quefnel
comme coupable, après que l'auteur eut été traité
en féditieux. Les jéfuites engagèrent le roi lui-même
à faire demander à Rome la condamnation du Livre.
C'était en effet faire condamner le cardinal de Noaïlles,
qui en avait été le prote&eur le plus zélé. On fe
flattait avec raifon que le pape Clément XI morti-
fierait l'archevêque de Paris. Il faut favoir que



CLEM'EN T XI. 365
quand Clément XI était le cardinal Alban: il avait
fait imprimer un livre tout molinifte de fon ami le
cardinal de Sfondraie que M. de Noailles avait
été le dénonciateur de ce livre. Tl était naturel de
penfer qu'Albani, devenu pape, ferait au moins
contre les approbations données à Quefnel ce qu’on
avait fait contre les approbations données à
Sfondrate.

On ne fe trompa point le pape Clément XI
donna vers l'an 1708 un décret contre le livre de
Quefnel. Mais alors les affaires temporelles empé-
chèrent que cette affaire fpirituelle qu’on avait
follicitée, ne réufsit, La cour était mécontente de
Clément XI qui avait reconnu l’archiduc Charles pour
roi d’Efpagne après avoir reconnu Philippe V,
On trouva des nullités dans fon décret il ne fut
point reçu en France les querelles furent affou-
pies jufqu’à la mort du père de la Chaïfe confeffeur
du roi, homme doux, avec qui les voies de concis
liation étaient toujours ouvertes, qui ménageait
dans le cardinal de Noailles l'allié de Mre de
Maintenon.

Les jéfuites étaient en poffeffion de donner un
confeffeur au roi, comme à prefque tous les princes co Le Tellies

nfeffeur d:3
catholiques. Cette prérogative était le fruit de leur fourbe y
inflitut par lequel ils renoncent aux dignités ecclé.
fiaftiques. Ce que leur fondateur établit par humi-
lité était devenu un principe de grandeur. Plus
Louis XIV vieilliffait, plus la place de confeffeur
devenait un miniftère confidérable. Ce pofte fut
donne à le Tellier fils d’un procureur de Vire en
bafe Normandie, homme fombre ardent, inflexible,

infolent
fadieux.
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cachant fes violences fous un flegme apparent il
fit tout le mal qu’il pouvait faire dans cette place,
où il eft trop aife d'infpirer ce qu’on veut, de
perdre qui l’on hait il avait à venger fes injures
particulières, Les janfeniftes avaient fait condamner
à Rome un de fes livres fur les céremonies chinoifes.
Il était mal perfonnellement avec le cardinal de
Noailles il ne favait rien ménager. Il remua
toute l’Eglife de France. Il dreffa en 1 7 11 des lettres

des mandemens que des évêques devaient figner.
Le Telliy Il leur envoyait des accufations contre le cardinal

fipon.- de Noailles, au bas defquelles ils n'avaient plus qu’à
meitre leur nom. De telles manœuvres dans des
affaires profanes font punies elles furent décou-
vertes, n’en réuffirent pas moins. (pp)

(+b) Il eft dit dans la vie du duc d'Orléans imprimée en 1737
que le cardinal de Noaïlles accufa le père le Tellier de vendre les benefices,

que le jéfuite dit au roi: Je confens à être brûlé vif fi l’on prouve cette
accufation pourou que le cardinal foit brûlé vif auffi en cas qu’il ne la prouve

pas.
Ce conte eft tiré des pièces qui coururent fur l’affaire de Ja conftitu-

tion ces pièces font remplies d'autart d'abfurdités que la vie du duc
d'Orléans. La plupart de ces ecrits font compolés par des malheureux
quine cherchent qu’à gagner de l'argent ces gens-là ne favent pas
qu’un homme qui doit menager fa confidération auprès d’un roi qu'il
confeffe, ne lui propofe pas, pour fe difculper de faire brûler vif fon
archevêque.

Tous les petits contes de cette cfpèce fe retrouvent dans les mémoires
de Maintenon. Il faut foigneufement diflinguer ‘entre les faits les
oui-dire.

N. B. On propofa pour confeffeurs à Louis XIV le Tellier Tournemine.
Tournemine, litterateur affez favant penfait avec autant de liberte
avait auff peu de fanatifme qu'il etait poffible à un jéfuite. Mais il
était d’une naiffance illuftre, Louis XIV ne voulut pas d’un confeffeur
fait pour afpirer aux premières places de 1 Eglife de l'Etat il craignait
d’ailleurs l’ambition de fa famille.
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La confcience du roi était alarmée par fon

confeffeur, autant que fon autorité était bleffée par
l’idée d’un parti rebelle. En vain le cardinal de
Noailles lui demanda juftice de ces my/fléres d'iniquité.
Le confefleur perfuada qu’il s’était fervi des voies
humaines pour faire réuffir les chofes divines;
comme en effet il défendait l’autoiité du pape
celle de l’unité de l'Eglife, tout le fond de l'affaire
lui etait favorable. Le cardinal s’adreffa au dauphin
duc de Bourgogne; mais il le trouva prévenu par
les lettres par les amis de l'archevêque de Cambrai,
La faibleffe humaine entre dans tous les cœurs.
Fénélon n’était pas encore affez philofophe pour
oublier que le cardinal de Noazlles avait contribué
à le faire condamner Quefnel payait alors pour
Mme Guyon.

Le cardinal n’obtint pas davantage du crédit de
Mr° de Maintenon. Cette feule affaire pourrait

Madame
le Maintenon

faible bi-faire connaître le caractère de cette dame qui n’avait Botte autant
bi-quamguère de fentimens à elle, qui n'était occupée que ticufe.

de fe conformer à ceux du roi. Trois lignes de fa
main au cardinal de Noailles développent tout ce
qu'il faut penfer d’elle de l'intrigue du père le
Tellier des idées du roi de la conjonéure.

Vous me connaiflez affez pour favoir ce que je
»3 penfe fur la découverte nouvelle mais bien des
3» raifons doivent me retenir de parler. Ce n'eft point
»»à moi à juger à condamner je n'ai qu’à me
3» taire à prier pour l’Eglife, pour le roi pour
s» vous. J'ai donné votre lettre au roi elle a ete lue

c'eft tout ce que je puis vous en dire, etant abattue
3s de trifteffe.
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ôta les pouvoirs de prêcher de confeffer à tous les
jéfuites, excepté à quelques-uns des plus fages
des plus modérés. Sa place lui donnait le droit dan-
gereux d'empêcher le Tellier de confeffer le roi. Mais
il n’ofa pas irriter à ce point fon ennemi. (qq)

Je crains écrivit-il à M de Maintenon de
3» marquer au roi trop de foumiffion en donnant

les pouvoirs à celui qui les mérite le moins. Je
prie DrEu de lui faire connaître le péril qu’il
court, en confiant fon ame à un homme de ce

3» caractère. (rr) +9
On voit, dans plufieurs mémoires que le père le

Tellier dit qu’il fallait qu’il perdit fa place ou le
cardinal la flenne. Il eft très-vraifemblable qu'il le
penfa, peu qu’il l’ait dit.

Autorité Quand les efprits font aigris les deux partis ne
royale em- font plus que des démarches funeftes. Des partifans
ployee parles jefuites. du père le Tellier, des évêques qui efpéraient le cha-

peau employèrent l'autorité royale pour enflammer
ces étincelles qu’on pouvait éteindre. Au lieu d’imi-
ter Rome qui avait plufieurs fois impofe filence aux

{49} Confultez les lettres de Mme de Mainéenon. On voit que ces
lettres étaient connues de l’auteur avant: qu’on les eût imprimées

qu’il n’a rien hafardé.
{rr) Quand on a des lettres auffi authentiques on peut les citer ce

font les plus précieux matériaux de l’hiftoire. Mais quel fond faire fur
une lettre qu’on fuppofe écrite au roi par le cardinal de Noailles.

a

Pai travaille le premier à la ruine du clergé pour fauver votre Etat is pour
Soutenir votre trône... Il me vous eff pas permis de demander compte de ma
conduite, Efl-il vraifemblable qu’un fujet auffi fage auffi modéré que
le cardinal de Noailles ait écrit à fon fouverain une lettre fi infolente
fi outrée Ce n’eft qu’une imputation mal-adroite elle fe trouve
page 141, tome V des mémoires de Maintenon; comme elle n’a ni

I

authenticité ni vrailemblance, on ne doit y ajouter aucune foi.

deux
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deux partis au lieu de réprimer un religieux de
conduire le cardinal; au lieu de défendre ces com-
bats comme les duels, de réduire tous les prêtres,
comme tous les feigneurs à être utiles fans être
dangereux au lieu d’accabler enfin les deux partis
fous le poids de la puiffance fuprême, foutenue par
la raifon par tous les magiftrats Louis XIV crut
bien faire de folliciter lui-même à Rome une décla-
ration de guerre, de faire venir la fameufe conf-
titution anigemitus, qui remplit le refte de fa vie
d’amertume.

Le jéfuite le Tellier fon pari envoyèrent à Pelledreffée
Rome cent trois propofitions à condamner. Le
St Office en profcrivit cent une. La bulle fut
donnée au mois de feptembre 1713. Elle vint
fouleva contr’elle prefque toute la France. Le roi
l’avait demandée pour prévenir un fchifme elle
fut prête d’en caufer un. La clameur fut générale,
parce que parmi ces cent une propofitions il y en
avait qui paraiffaient à tout le monde contenir le
fens le plus innocent la plus pure morale. Une
nombreufe affemblée d'évêques fut convoquée à
Paris. Quarante acceptèrent la bulle pour le bien
de la paix mais ils en donnèrent en même tempS Butte qui
des explications pour calmer les fcrupules du met tout en
public. L'acceptation pure fimple fut envoyée ay 4élordre.
pape, les modifications furent pour les peuples,
Ils prétendaient par-là fatisfaire à la fois le pontife,

le toi la multitude. Mais le cardinal de Noazlles,
fept autres évêques de l'affemblée qui fe joignirent

à lui, ne voulurent ni de la bulle ni de fes correAifs.
Ils écrivirent au pape pour demander ces correétifs

Siècle de Louis XIV. Tom, IT. Aa
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L mêmes à fa fainteté. C’était un affront qu'ils lui

fefaient refpeétueufement. Le roi ne le fouffrit pas:
il empêcha que la lettre ne parût renvoya les
évêques dans leurs diocèfes défendit au cardinal
de paraître à la cour. La perfécution donna à cet
archevêque une nouvelle confidération dans le public.
Septautres évêques fe joignirent encore à lui. C'était

1

une véritable divifion dans l’épifcopat dans tout le
clerge dans les ordres religieux. Tout le monde

a‘

avouait qu’il ne s’agiffait pas des points fondamen-
taux de la religion cependant il y avait une guerre
civile dans les efptits, comme s'il eût éte queftion
du renverfement du chriflianifme, on fit agir des
deux côtés tous les refforts de la politique comme

dans l'affaire la plus profane.
Ces refforts furent employes pour faire accepter

la conftitution par la forbonne. La pluralité des
fuffrages ne fut pas pour elle cependant elle y
fut enregiftrée. Le miniflère avait peine à fuffire
aux lettres de cachet, qui envoyaient en prifon ou

en exil les oppofans.
Cette bulle avait été enregiftrée au parlement

avec la réferve des droits ordinaires de la couronne,

fr
1714 des libertés de l’Eglife gallicane, du pouvoir de

la jurifdi&ion des évêques mais le cri public
perçait toujours à travers l’obéiffance. Le cardinal
de Bifjy, l'un des plus ardens défenfeurs de la bulle,
avoua dans une de ces lettres qu’elle n’aurait pas
été reçue avec plus d'indignité à Genève qu’à
Paris.

Les efprits étaient furtout révoltes contre le
jéluite le Tellier, Rien ne nous irrite plus qu’un

res 2
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religieux devenu puiffant. Son pouvoir nous paraît Le jefuite

le Tellier enune violation de fes vœux mais s'il abufe de horreur,
ce pouvoir, il eft en horreur. Toutes les prifons
étaient pleines depuis long-temps de citoyens accufés

de janfenifme. On fefait accroire à Louis XIV, trop
ignorant dans ces matières que c'était le devoir
d’un roi très-chrétien. qu’il ne pouvait expier fes
péchés qu’en perfécutant les héretiques. Ce qu’il
y a de plus honteux, c’eft qu’on portait à ce jéfuite
le Tellier les copies des interrogatoires faits à ces
infortunés. Jamais on ne trahit plus lâchement la
juttice jamais la baffeffe ne facrifia plus indignement

au pouvoir. On a retrouvé en 1768, à la maifon
profeffe des jéfuites ces monumens de leur tyrannie,
après qu’ils ont porté enfin la peine de leurs excès

qu'ils ont été chaffes par tous les parlemens du
royaume, par les vœux de la nation enfin par
un édit de Louis XV. Le Tellier ofa préfumer de fon
crédit jufqu'à propofer de faire dépofer le cardinal 1715
de Neailles dans un concile national. Ainfi un
religieux fefait fervir à fa vengeance fon roi, fon
pénitent fa religion.

Pour préparer ce concile dans lequel il s’agiffait
de dépofer un homme devenu l'idole de Paris de
la France, par la pureté de fes mœurs, par la dou-
cèur de fon caraGère, plus encore par la perfé-
cution on détermina Louis XIV à faire enregiftrer
au parlement une déclaration par laquelle tout
évêque qui n’aurait pas reçu la bulle purement ds
fimplement ferait tenu d’y foufcrire, ou qu’il ferait
pourfuivi fuivant la rigueur des canons. Le chan-
celier Vozfin fecrétaire d'Etat de la guerre dur

A a 2
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defpotique avait dreffé cet édit. Le procureur-
général d'Agucfjeau plus verfé que le chancelier
Voifin dans les lois du royaume, ayant alors ce
courage d’efprit que donne la jeuneffe refufa abfo-
lument de fe charger d'une telle pièce. Le premier
prefident de Mefme en remontra au roi les confe-
quences. On traina l'affaire en longueur. Le roi
était mourant. Ces malheureufes difputes trou-
blèrent avancèrent fes derniers momens. Sen
impitoyable confeffeur fatiguait fa faibleffe par des
exhortations continuelles à confommer un ouvrage
qui ne devait pas faire chérir fa mémoire. Les
domefliques du roi indignes lui refufèrent deux
fois l'entrée de la chambre; enfin ils le conju-
rèrent de ne point parler au roi de conftitution, Ce
prince mourut, tout changea.

Changement Le duc d'Orléans régent du royaume ayant

Tes.
dans lesaflai- renverfe d’abord toute la forme du gouvernement

de Louis XIV, ayant fubflitué des confeils aux
bureaux des fecrétaires d'Etat, compofa un confeil
de confcience, dont le cardinal de Noaîlles fut le
préfident. On exila le jéfuite le Tellier, chargé de la
haine publique peu aime de fes confrères.

fée,

Ballemépr« Les évêques oppofés à la bulle appelèrent à un
futur concile, dût-il ne fe tenir jamais. La forbonne,
les curés du diocèfe de Paris des corps entiers de
religieux firent le même appel enfin le cardinal
de Noailles fit le filen en 1717, mais il ne voulut.
pas d'abord le rendre public. On l'imprima, dit-on,
malgré lui. L'Eglife de France refta divifée en deux
fattions les acceptans les refufans. Les acceptans
étaient les cent évêques qui avaient adhéré fous
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Louis XIV avec les jéfuites les capucins. Les
refufans étaient quinze évêques toute la nation.
Les acceptans fe prévalaient de Rome les autres
des univerfités, des parlemens du peuple. On
imprimait volume fur volume lettres fur lettres.
On fe traitait réciproquement de fchifmatique
d'hérétique.

Un archevêque de Rheims, du nom de Mailly
grand heureux partifan de Rome, avait mis fon
nom au‘ bas de deux écrits que le parlement fit
brûler par Je bourreau. L'archevèque l'ayant fu
fit chanter un Te Deum, pour remercier Dieu d'avoir
été outrage par des fchifmatiques. Dieu le récom-
penfa ;il fut cardinal, Un évêque de Soiffons, nommé
Languet ayant efluyé le même traitement du parle-
ment ayant fignifié à ce corps que ce n'était pas à
lui à le juger même pour un crime de léfe-majeflé il fut
condamn à dix mille livres d'amende. Mais lerégent

ne voulut pas qu’il les payât de peur dit-il qu’il
ne devint auffi cardinal.

Rome éclatait en reproches on fe confumait
en négociations on appelait, On réappelait;
tout cela pour quelques paffages aujourd’hui oubliés
du livre d’un prêtre oétogénaire qui vivait d’au-
mônes à Amfterdam.

La folie du fyftème des finances contribua, plus Le frfème
qu'on ne croit, à rendre la paix à l'Eglife. Le public Cu,
fe jeta avec tant de fureur dans le commerce des bulle.
aâlions la cupidité des hommes excitée par cette
amorce fut fi générale, que ceux qui parlèrent
enfuite de janfenifme de bulle ne trouvèrent
perfonne qui les écoutât. Paris n’y penfait pas plus

Aa3
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qu’à la guerre qui fe fefait fur les frontières d'Efpagne.
Les fortunes rapides incroyables qu’on fefait alors,
le luxe la volupté portés au dernier excès, impo-
fèrent filence aux difputes eccléfiaftiques le
plaifir fit ce que Louis XIV n'avait pu faire.

Le duc d’Orléans faifit ces conjonures pour
réunir l'Eglife de France. Sa politique y était inté-
reffée. Il craignait des temps où il aurait eu contre
lui Rome, l'Efpagne cent évêques. (ss)

Il fallait engager le cardinal de Noailles, non-
feulement à recevoir cette conftitution qu'il regardait
comme fcandaleufe mais à rétraCter fon appel qu’il
regardait comme légitime. Il fallait obtenir de lui
plus que Louis XIV fon bienfaiteur ne lui avait en
vain demande. Le duc d'Orléans devait trouver les
plus grandes oppofitions dans le parlement qu’il
avait exilé à Pontoile cependant il vint à bout

Pacification de tout. On compofa un corps de doétrine, qui con-

apparente. tenta prefque les deux partis. On tira parole du
cardinal qu’enfin il accepterait. Le duc d'Orléans
alla lui-même au grand-confeil, avec les princes

pairs, faire enregiftrer un édit qui ordonnait l’ac-
ceptation de la bulle la fuppreffion des appels
l'humanité la paix. Le parlement qu’on avait
mortifié en portant au grand-confeil des déclarations
qu’il était en poffeffion de recevoir, menacé d'ailleurs

d’être transféré de Pontoife à Blois, enregiftra ce
que le grand-confeil avait enregiftre mais toujours
avec les réferves d’'ufage c’eft-à-dire, le maintien

{ss) On verra dans le Siècle de Louis XV quelles furent les vues
la conduite du regent,
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des libertés de l'Eglife gallicane des lois du
royaume.

Le cardinal archevêque, qui avait promis de fe
rétra&er quand le -parlement obéirait fe vit enfin
obligé de tenir parole on afficha fon mandement
de rétractation le 20 août 1720.

Le nouvel archevêque de Cambrai du Bois, fils
d'un apothicaire de Brive-la-gaillarde, depuis car-
dinal premier miniftre, fut celui qui eut le plus
de part à cette affaire dans laquelle la puiffance
de Louis XIV avait échoué. Perfonne n'ignore quelle
était la conduite, la manière de penfer, les mœurs
de ce miniftre. Le licencieux du Bois fubjugua le
pieux Noailles. On fe fouvient avec quel mépris le
duc d'Orléans fon miniftre parlaient des querelles
qu’ils apaifèrent, quel ridicule ils jetèrent fur cette
guerre de controyerfe. Ce mépris ce ridicule
fervirent encore à la paix. On fe laffe enfin de com-
battre pour des querelles dont le monde rit.

Depuis ce temps, tout ce qu’on appelait en France
janfenifme quietifme bulles, querelles théolo-
giques baiffa fenfiblement. Quelques évêques
appelans reftérent opiniâtrément attaches à leurs
fentimens.

Mais il y eut quelques évêques connus quel-
ques eccléfiaftiques ignorés qui perfiftèrent dans
leur enthoufiafme janfénifte, Ils fe perfuadaient que
Drev allait détruire la terre puifqu’une feuille de
papier nommée bulle, imprimée en Italie était reçue
en France. S'ils avaient feulement confidere fur quel-

que mappemonde le peu de place que la France
l'Italie y tiennent, le peu de figure qu’y font

A a 4
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des évêques de province des habitues de paroiffe,
ils n'auraient pas écrit que Dieu aneantirait le
monde entier pour l'amour d’eux il faut avouer
qu’il n'en a rien fait. Le cardinal de Fleur? eut une
autre forte de folie, celle de croire ces pieux éner-
gumènes dangereux à l'Etat.

Singulier
[1 voulait plaire d’ailleurs au pape Benot XIII

conale de l’ancienne maifon Urfini, mais vieux moine
d'Embrun. entêté, croyant qu’une bulle émane de Dieu même.

Urfini Fleuri firent donc convoquer un petit concile
dans Embrun, pour condamner Soanen, évêque d’un
village nomme Senez âgé de quatre-vingt-un ans,
ci-devant prêtre de l’oratoire janfénifte beaucoup
plus entêté que le pape.

Le préfident de ce concile était Tenc:n, archevêque
d'Embrun homme plus entêté d’avoir le chapeau
de cardinal que de foutenir une bulle. Il avait été
pourfuivi au parlement de Paris comme fimoniaque,

regardé dans le public comme un prêtre incef-
tueux qui friponnait au jeu. Mais il avait converti
Lafs le banquier, contrôleur-général de presby-
térien écoffais il en avait fait un français catholique.
Cette bonne œuvre avait valu au convertiffeur
beaucoup d'argent l’archevêché d'Embrun.

Soanen paffait pour un faint dans toutela province.
Le fimoniaque condamna le faint lui intetdit les
fontions d’évêque de prêtre, le relegua dans
un couvent de bénédiéins au milieu des montagnes
où le condamné pria Dieu pour le convertiffeur
jufqu’à l’âge de quatre-vingt-quatorze ans.

Ce concile, ce jugement furtout le préfident
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du concile indignèrent toute la France au bout
de deux jours on n’en parla plus.

Le pauvre parti janfénifle eut recours à des
miracles mais les miracles ne fefaient plus fortune.

Un vieux prêtre de Rheims nomme Roufe, mort
comme on dit, en odeur de fainteté eut beau
guérir les maux de dents les entorfes le faint
facrement, porté dans le faubourg faint Antoine à
Paris, guérit en vain la femme /a Fofe d'une perte
de fang, au bout de trois mois en la rendant
aveugle.

Enfin des enthoufiaftes s'imaginèrent qu’un diacre
nommé Pâris frère d'un confeiller au parlement,
appelant reappelant enterre dans le cimetière de
St Médard, devait faire des miracles. Quelques per-
fonnes du parti, qui allèrent prier fur fon tombeau,
eurent l'imagination fi frappée que leurs organes
ébranles leur donnèrent de légères convulfions. Auffi-
tôt la tombe fut environnée de peuple la foule s’y
preffait jour nuit. Ceux qui montaient fur la tombe
donnaient à leurs corps des fecouffes, qu’ils prenaient
eux-mêmes pour des prodiges. Les fauteurs fecrets du
parti encouragcaient cette frénèfie. On priait en langue
vulgaire autour du tombeau on ne parlait que de
fourds qui avaient entendu quelques paroles d’a-
veugles qui avaient entrevu, d'eftropiés qui avaient
marché droit quelques momens. Ces prodiges étaient
même juridiquement atteftés par unefoule de témoins

qui les avaient prefque vus parce qu'ils étaient
venus dans l’efpérance de les voir. Le gouvernement
abandonna pendant un mois cette maladie épidémique

à elle-même. Mais le concours augmentait les

Convulfion-
naires.
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miracles redoublaient il fallut enfin fermer le
cimetière y mettre une garde. Alors les mêmes
enthoufiaftes allèrent faire leurs miracles dans les
maifons. Ce tombeau du diacre Pâris fut en effet le
tombeau du janfénifme dans l’efprit de tous les
honnêtes gens. Ces farces auraient eu des fuites
féricufes dans des temps moins éclairés. Il femblait
que ceux qui les protégeaient ignoraffent à quel
fiècle ils avaient à faire.

La fuperftition alla fi loin qu’un confeiller du
parlement, nommé Carré furnommé Monigeron, eut
la démence de préfenter au roi en 1736 un recueil de
tous ces prodiges, munis d'un nombre confidérable
d’atteftations. Cet homme infenfe, organe vi&time
d'infenfés, dit dans fon memoire au roi, qu’il faut
croire aux témoins qui fe font égorger‘pour foutenir leurs
témoignages. Si fon livre fubfiftait un jour, que les
autres fuilent perdus la poftérite croirait que notre
fiècle a été un temps de barbarie.

Ces extravagances ont été en France les derniers
foupirs d'une fecte, qui n'étant plus foutenue par des
Arnauld, des Pafcal des Nicole, n'ayant plus que
des convulfionnaires, eft tombée dans l'aviliffement
on n’entendrait plus parler de ces querelles qui déf-
honorent la raifon font tort à la religion s’il ne
fe trouvait de temps en temps quelques efprits
remuans, qui cherchent dans ces cendres éteintes
quelques refles du feu dont ils efaient de faire un
incendie, Si jamais ils y reuffiffent la difpute du
molinifme du janfénifme ne fera plus l’objet des
troubles. Ce qui eft devenu ridicule ne peut plus être
dangereux. La querelle changera de nature. Les
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hommes ne manquent pas de prétextes pour fe nuire,
quand ils n’en ont plus de caufe.

La religion peut encore aiguifer les poignards. II
y a toujours dans la nation un peuple qui n’a nul
commerce avec les honnêtes gens qui n’eft pas de
ce fiècle, qui eft inacceffible aux progrès de la raifon,

fur qui l’atrocite du fanatifme conferve fon empire

comme certaines maladies qui n’attaquent que la plus
vile populace.

Les jefuites femblèrent entraînes dans la chute du
janfénifme leurs armes émouflées n'avaient plus
d’adverfaires à combattre ils perdirent à la cour le
crédit dont le Tellier avait abufé; leur Fournal de
Trévoux ne leur concilia ni l'effime ni l'amitié des
gens de lettres. Les évêques fur lefquels ils avaient
dominé les confondirent avec les autres religieux

ceux-ci, ayant été abaiffés par eux, les rabaifférent
à leur tour. Les parlemens leur firent fentir plus
d'une fois ce qu'ils penfaient d’eux en condamnant
quelques-uns de leurs écrits qu’on aurait pu oublier.
L'univerfité qui commençait alors à faire de bonnes
études dans la littérature, à donner une excellente
éducation leur enleva une grande partie de la jeu-
nefle ils attendirent pour reprendre leur afcen-
dant, que le temps leur fournit des hommes de
génie, des conjonétures favorables mais ils furent
bien trompés dans leurs efpérances leur chute, l’abo-
lition de leur ordre en France leur banniffement
d'Efpagne de Portugal, de Naples, a fait voir enfin
combien Zouis XIV avait eu tort de leur donner fa
confiance.

11 ferait trés-utile à ceux qui font entêtes de toutes

Décadence
des jefuites.
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du monde; caren obfervant tant de nations, tant de

mœurs, tant de religions différentes on voit le peu
de figure que font fur la terre un molinifte un jan-
fénifte, On rougit alors de fa frénéfie pour un parti
qui fe perd dans la foule dans l'immenfité des
chofes.

CHAPITRE XXXVIIL
Du quiélifme.

A

A U milieu des faQions du calvinifme des que-
relles du janfénifme, il y eut encore une divifion en
France fur le quietifme. C'était une fuite malheu-
reufe des progrès de l'efprit humain dans le fiècle de
Louis XIV, que l'on s'efforçât de paffer prefque en
tout les bornes prefcrites à nos connaiflances, ou
plutôt c'était une preuve qu’on n'avait pas fait encore

affez de progrès.
Mme Guyon La difpute du quiétifme eft une de ces intempé-

extravagante rances d’efprit de ces fubtilités théologiques qui
n’auraient laiffé aucune trace dans la mémoire des
hommes, fans les noms des deux illuftres rivaux qui
combattirent. Une femme fans crédit, fans véritable
efprit, qui n’avait qu’une imagination échauffée,
mit aux mains les deux plus grands -hommes qui
fuffent alors dans l’Eglife. Son nom etait Bouvières de
la Mothe. Sa famille était originaire de Montargis.
Elle avait epoufé le fils de Guyon entrepreneur du
canal de Briare. Devenue veuve dans une affez grande
jeunefle avec du bien de la beauté un efprit fait
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pour le monde, elle s’entéta de ce qu’on appelle la
Jpiritualité. Un barnabite du pays d'Anneci, près de
Genève nommé la Combe fut fon dire&eur. Cet
homme connu par un mélange affez ordinaire de
paflions de religion qui eft mort fou plongea
l’efprit de fa pénitente dans les rèveries myftiques dont

elle était dejà attéinte. L'envie d'être une Se Thérëfe
en France, ne lui permit pas de voir combien le génie
français eft oppofé au génie efpagnol, la fit aller
beaucoup plus loin que S* Thérefe. L'ambition d’avoir
des difciples, la plus forte peut-être de toutes les
ambitions sS'empara toute entière de fon cœur.

Son diretteur la Combe la conduifit en Savoie dans fon
petit pays d’Anneci, où l'évêque titulaire de Genève
fait fa réfidence. C’était dejà une très-grande indés
cence à un moine de conduire une jeune veuve hors
de fa patrie mais c’eft ainfi qu’en ont ufë prefque
tous ceux qui ont voulu établir une feŒe ils traînent
prefque toujours des femmes avec eux. La jeune
veuve fe donna d’abord quelque autoritédans Anneci
par fa profufion en aumônes. Elletint des conférences.
Elle prêchait le renoncement entier à foi-même, le
filence de l'ame, l’anéantiffement de toutes fes puif-
fances le culte intérieur, l'amour pur défintéreffé
qui n’eft ni avili par la crainte ni animé de l’efpoir
des récompenfes.

Les imaginations tendres flexibles, furtout celles
des femmes.& de quelques jeunes religieux, qui
aimaient plus qu’ils ne croyaient la parole de DrEu
dans la bouche d’une belle femme furent aifement
touchés de cette éloquencede paroles la feule propre
à perfuader tout à des efprits préparés, Elle fit des

Lacombe di
refleur de la
Guyon.
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fortir du pays, elle fon dire&eur. Ils s’en allèrent à

Grenoble. Elle y répandit un petit livre intitulé le
Moyen court, un autre fous le nom des Torrens,
écrits du ftyle dont elle parlait fut encore obligée
de fortir de Grenoble.

Se flattant déja d’être au rang des confeffeurs
elle eut une vifion, elle prophétifa elle envoya
fa prophétie au père la Combe. Tout l'enfer fe ban-
dera dit-elle pour empêcher les progrès de l’intérieur

la formation de Jesus-CrrisT dans les ames. La tem-
fête fera telle qu'il ne refiera pas pierre fur pierre;
11 me femble que dans toute la terre à) y aura trouble,

guerre renverfement. La femme fera enceinte de l’efprit
intérieur L le dragon fe tiendra debout devant elle.

La prophétie fe trouva vraie en partie l’enfer
ne fe banda point, mais étant revenue à Paris
conduite par fon dire&eur, l’un l’autre ayant
dogmatifé en 1687, l'archevêque de Harlay de Chan-
valon obtint un ordre du roi, pour faire enfermer
la Combe comme un fédu&eur pour mettre dans
un couvent Mme Guyon comme un efprit aliéné
qu’il fallait guérir. Mais Mme Guyon avant ce
coup s'était fait des protections qui la fervirent.
Elle avait dans la maifon de S* Cyr encore naiffante,
une coufine nommée Mme de la Maifon-Fort
favorite de Mme de Maintenon. Elle s'était infi-
nuée dans l’efprit des ducheffes de Chevreufe de
Beauvilliers, Toutes fes amies fe plaignirent haute-
ment que l'archevêque de Harlay connu pour
aimer trop les femmes perfecutât une femme qui
ne parlait que de l'amour de Dieu,
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La protetion toute-puiffante de madame de

Maintenon impofa filence à l'archevêque de Paris
rendit la liberté à Mme Guyon. Elle alla à Ver-

failles s'introduifit dans St Cyr, affifta à des
conférences dévotes que fefait l’abbé de Fénélon
après avoir dîné en tiers avec Mme de Maintenon.
La princeffe d’Harcourt les ducheffes de Chevreufe,
de Beauvilliers de Chart étaient de ces myltères.

L'abbe de Fénelon alors précepteur des enfans
de France était l’homme de la cour le plus féduifant.
Ne avec un cœur tendre une imagination douce

brillante, fon efprit était nourri de la fleur des
belles-lettres. Plein de goût de grâces il préférait
dans la théologie tout ce qui a l’air touchant
fublime à ce qu’elle a de fombre d'épineux.
Avec tout cela, il avait je ne fais quoi deromanefque,

qui lui infpira, non pas les rêveries de Mme
Guyon mais un goût de fpiritualité qui ne s’éloi-
gnait pas des idees de cette dame.

Son imagination s’échauffait par la candeur
par la vertu comme les autres s’enflamment par
leurs paffions. Sa paflion était d'aimer Dreu pour
lui-même. Il ne vit dans Mme Guyon qu’une ame
pure eprife du même goût que lui, fe lia fans
fcrupule avec elle.

Æl était étrange qu’il fût feduit par une femme
à révélations à prophéties à galimatias qui
fuffoquait de la grâce intérieure qu’on était obligé
de délacer, qui fe vidait (à ce qu’elle difait de la
furabondance de grâce, pouren faire enfler le corps
de l'élu qui était affis auprès d'elle. Mais Fénélon,
dans l’amitie dans fes idées myfliques était ce
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qu’on eft en amour il excufait les défauts, ne
s'attachait qu’à la conformité du fond des fentimens

qui l’avaient charmé.
Mme Guyon, affurée fière d’un tel difciple

qu’elle appelait fon fils, comptant même fur
Mme de Maintenon répandit dans St Cyr toutes
fes idées. L'évêque de Chartres Godet, dans le
diocèfe duquel eft St Cvr s’en alarma s'en
plaignit. L'archevêque de Paris menaça encore de
recommencer fes premières pourfuites.

Mme de Maintenon, qui ne penfait qu’à faire de
St Cyr un féjour de paix qui favait combien le
roi était ennemi de toute nouveauté qui n'avait
pas befoin pour fe donner de la confidération de fe
mettre à la tête d'une efpèce de fee, qui enfin
n'avait en vue que fon crédit fon repos, rompit
tout commerce avec Mme Guyon lui défendit le

féjour de St Cyr.
L'abbé de Fénélon voyait un orage fe former,

craignit de manquer les grands poftes où il afpirait.
Il confeilla à fon amie de fe mettre elle-même dans
les mains du célébre Boffuet évêque de Meaux
regardé comme un père de l'Eglife. Elle fe fournit
aux décifions de ce prélat, communia de fa main

lui donna tous fes écrits à examiner.
L’évêque de Meaux, avec l'agrément du roi,

s'affocia pour cet examen l'evêque de Châlons qui
fut depuis le cardinal de Noailles, l'abbé Tronfon
fupérieur de St Sulpice. Ils s'affemblèrent fecréte-
ment au village d'Iffi près de Paris. L'archevêque
de Paris Chanvalon, jaloux que d’autres que lui fe
portaffent pour juges dans fon diocèfe, fit afficher

une
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Me Guyon fe retira dans la ville de Meaux même
elle foufcrivit à tout ce que l’évêque Bofuet voulut,

promit de ne plus dogmatifer.
Cependant Fénélon fut élevé à l’archevêché de Madame

Cambrai en 16935 facré par l'évêque de Meaux. Gwen enter-
Mec à Vin-11 femblait qu’une affaire afoupie, dans laquelle 1! ccones.

n’y avait eu jufque-là que du ridicule, ne devait
jamais fe réveiller. Mais M" Guyon accufée de
dogmatifer toujours après avoir promis le filence,
fut enlevée par ordre du roi, dans la même année
1695, mife en prifon à Vincennes, commefi elle eût
été une perfonne dangereufe dans l’Etat. Elle ne
pouvait l'être fes pieufes rêveries ne méritaient
pas l'attention du fouverain. Elle compofa à Vin-
cennes un gros volume de vers myftiques plus
mauvais encore que fa profe elle parodiait les vers
des opéra. Elle chantait fouvent

L'amour pur parfait va plus loin qu'on ne penfe
On ne fait pas, lorfqu’il commence,
Tout ce qu’il doit coûter un jour.

Mon cœur n'aurait connu Vincennes ni fouffrance
S’il n'eât connu le pur amour.

Les opinions des hommes dépendent des temps Maried'Agrr-

des lieux des circonflances. Tandis qu’on tenait 4 plus fuile
quela Gmyen,en prifon Mme Guyon, qui avait époufée JEsus-CHRIST regardec

dans une de fes extafes, qui depuis ce temps-]à Comme fain-
ne priait plus les faints difant que la maîtreffe de te

la maifon ne devait pas s’adreffer aux domeftiques
dans ce temps-là dis-je, on follicitait à Rome la
canonifation de Marie d'Agreda qui avait eu plus de

Siècle de Louis X1V, Tom, Il. Bb
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vifions de révélations que tous les myfliques
enfemble pour mettre le comble aux contradiétions
dont ce monde eft plein, on pourfuivaiten forbonne
cette ‘même d'Agreda, qu’on voulait faire fainte en
Efpagne. L'univerfité de Salamanque condamnait
la forbonne, en était condamnée. Il était difficile
de dire de quel côté il y avait le plus d’abfurdité
de folie mais c'en eft fans doute une très-grande
d'avoir donné à toutes les extravagances de cette
efpèce le poids qu’elles ont encore quelquefois.

Bofuet qui s'était long-temps regardé comme le
père le maître de Fénélon, devenu jaloux de la repu-
tation du crédit de fon difciple, voulant toujours
conferver cet afcendant qu’il avait pris fur tous fes
confrères, exigea que le nouvel archevêque de Cam-
brai condamnât Mme Guyon avet lui, foufcrivit
à fes inftruCions paftorales. Fénélon ne voulut lui
facrifier ni fes fentimens ni fon amie. On propofa
des tempéramens; on donna des promeffes on fe
plaignit, de part d'autre, qu'on avait manqué de
parole, L’archevêque de Cambrai, en partant pourfon
diocèfe fit imprimer à Paris fon livre des Maximes
des faints ouvrage dans lequel il crut retifier tout
ce qu’on reprochait à fon amie, développer les
idées orthodoxes des pieux contemplatifs quis’élèvent

au-deffus des fens, qui tendent à un état de pèr-
fetion où les ames ordinaires n’afpirent guère.

(tt) Ce qu’on aurait dû remarquer, c'eft que le quietifme et dans
dom Quichotte. Ce chevalier errant dit qu’on doit fervir Dulcinée fans
autre recompenfe que celle d'être fon chevalier. Sancho lui repond Con
efla manera de amor he oydlo yo predicar que fe ha de amar a nueftro fexor por

Ah folo fin que nos mueva efperança de gloria 0 temor de pena aunque 50 le

querria amar y fervir por lo que juede fer.
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L'évêque de Meaux fes amis fe foulevèrent contre le
livre. On le dénonça au roi, comme s’il eût été auffi
dangereux qu'il écait peu intelligible. Le roi en parla
à Bofjuet, dont il refpeétait la réputation les lumières.
Celui-ci, fe jetant aux genoux de fon prince lui
demanda pardon de ne l'avoir pas averti plutôt de
Ja fatale héréfie de M. de Cambrai.

Cetenthoufiafme ne parut pas fincèreaux nombreux
amis de Fénélon. Les courtifans penfèrent que c'était

un tour de courtifan. Il était bien difficile qu'au
fond un homme comme Boffuet regardât comme une
héréfie fatale la chimère pieufe d'aimer Dixu pour
lui-même. Il fe peut qu’il fût de bonne foi dans fa
haine pour cette dévotion myltique encore plus
dans {a haine fecrète pour Fénélon, que, confondant
l’une avec l’autre, il portät de bonne foi cette accufa-
tion contre fon confrère fon ancien ami, fe figurant
peut-être que des délations, qui déshonoreraient un
homme de guerre, honorent un eccléfiaftique, que
le zèle de la religion fandlifie les procédes lâches.

Le roi Mme de Maintenon confultent auffitôt
le père de la Chaïfe; le confeffeur répond que le livre
de l'archevêque eft fort bon que tous les jéfuites en
font édifiés, qu'il n’y a que les janféniftes qui le
défapprouvent. L’évêque de Meaux n’était pasjanfé-
nifté mais il s’était nourri de leurs bons écrits.
Les jéfuites ne l’aimaient pas n’en étaient pas
aimés.

La cour la ville furent divifées toute
f'attention tournée de ce côté laiffa refpirer les
janféniftes. Boffuet écrivit contre Fénélon. Tous deux

1

Bb 2
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envoyèrent leurs ouvrages au pape Innocent XII,
s’en remirent à fa décifion. Les circonftances ne
paraiffaient pas favorables à Fénélon on avait depuis
peu condamné violemment à Rome, dans la perfonne
de l’efpagnol Molinos, le quiétifme dont on accufait
l’archevêque de Cambrai. C'était le cardinal d’Etrées,
ambaffadeur de France à Rome, qui avait pourfuivi
Molinos. Ce cardinal d’Etrées que nous avons vu
dans fa vieillefle plus occupé des agrémens de la
fociété que de théologie avait perfécuté Molinos
pour plaire aux ennemis de ce malheureux prêtre,
Il avait même engage le roi à folliciter à Rome la
condamnation qu’il obtint aifément. De forte que
Louis XIV fe trouvait, fans le favoir l’ehnemi le plus
redoutable de l'amour pur des myfliques.

Rien n’eft plus aifé, dans ces matières delicates,
que de trouver, dans un livre qu'on juge des
paffages reffemblans à ceux d’un livre déjà profcrit,
L'archevèque de Cambrai avait pour lui les jéfuites,
le duc de Beauvilliers, le duc de Chevreufe le car-
dinal de Bouillon, depuis peu ambaffadeur de France
à Rome. M. de Meaux avait fon grand nom
l'adhéfion des principaux prélats de France. Il porta

au roi les fignatures de plufieurs évêques d’un
grand nombre de doéteurs qui tous s’élevaient
contre le livre des Maximes des fainis.

Telle était l'autorité de Bojjuet que le père de
la Chaife n’ofa foutenir l'archevêque de Cambrai
auprès du roi fon pénitent que M'"e de Maintenon
abandonna abfolument fon ami. Le roi écrivit au
pape Innocent XII qu’on lui avait déféré le livre de
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l’archevêque de Cambrai comme un ouvrage perni-
cieux, qu’il l’avait fait remettre aux mains du nonce,

qu’il preffait fa fainteté de juger.

On prétendait on difait même publiquement à
Rome, c’eft un bruit qui a encore des partifans,
que l'archevêque de Cambrai n’était ainfi perfécuté,
que parce qu’il s'était oppofé à la déclaration du
mariage fecret du roi de M" de Mainienon. Les
inventeurs d’anecdotes prétendaient que cette dame

avait engagé le père de la Chaïfe à prefler le roi de
la reconnaître pour reine que le jefuite avait adroi-
tement remis cette commiffion hafardeufe à l'abbe
de Fénélon que ce précepteur des enfans de France
avait préfére l'honneur de la France de fes dif-
ciples à fa fortune qu’il s'était jeté aux pieds de
Louis XIV pour prévenir un éclat dont la bizarrerie
lui ferait plus de tort dans la poftérité, qu’il n’en
recueillerait de douceurs pendant fa vie. (wu)

Il ef très-vrai que Fénelon. ayant continue l’édu-
cation du duc de Bourgogne depuis {a nomination à
l'archevêche de Cambrai, le roi dans cet intervalle
avait entendu parler confufément de fes liaifons avec

Me Guyon avec Me de la Maifon-Fort. Il crut
d’ailleurs qu’il infpirait au duc de Bourgogne des
maximes un peu auftères, des principes de gouver-
nement de morale qui pouvaient peut-être devenir
un jour une cenfure indireéte de cet air de grandeur,
de cette avidité de gloire, de ces guerres legèrement

(un Ce conte fe retrouve dans l'hifloire de Louis XIV imprimée à
Avignon. Ceux qui ont approché de ce monarque de madame de
Mainienon favent à quel point tout cela ef cloigne de la verité.

Bb 3
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entreprifes, de ce goût pour les fêtes pour les
plaifirs qui avaient caraétérifé fon règne.

WW Il voulut avoir une converfation avec le nouvel
à archevêque fur fes principes de politique. Féhélon,
ur plein de fes idées, laifla entrevoir au roi une partie
e des maximes, qu'il développa enfuite dans les endroits

du Télémaque où il traite du gouvernement; maximes
plus approchantes de la république de Plaion que
de la manière dont il faut gouverner les hommes.
Le roi, après la converfation, dit qu’il avait entretenu
le plus bel efprit le plus chimérique de fon royaume.

Le duc de Bourgogne fut inftruit de ces paroles
du roi. Il les redit quelque temps après à M. de
Malezieux qui lui enfeignait la géométrie. C'’eft ce
que je tiens de M. de Malezieux ce que le cardinal
de Fleuri m'a confirme.

Depuis cette converfation,le roi crut aifement que
Fénélon était auffi romanefque en fait de religion
qu'en politique.

Il ef tres-certain que le roi était perfonnellement
piqué contre l'archevêque de Cambrai. Godet Defmarets
évêque de Chartres qui gouvernait M" de Maintenon

St Cyr avec le defpotifme d’un diréeur envenima
le cecur du roi. Ce monarque fit fon affaire princi-
pale de toute cette difpute ridicule dans laquelle il
n'entendait rien. Il était fans doute très-aife de la
laiffertomber, puifqu'en fi peu detemps elle eft tombée
d'elle-même mais elle fefait tant de bruit à la cour
qu'il craignit une cabale ençore plus qu’une héréfie.
Voilà la véritable origine de la perfécution excitée
contre Fenelon.

Le roi ordonna au cardinal de Bouillon alors fon
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ambafadeur à Rome par fes lettres du mois d’au-
gufte que nous nommons fi mal à propos Aou/
1697, de pourfuivre la condamnation d’un homme
qu'on voulait abfolument faire paffer pour un here-
tique. Il écrivit de fa propre main au pape Innocent XII,

pour le preffer de décider.
La congrégation du St Office nomma, pour inf- Moines de

truire le procès un dominicain un jéfuite, un Home, Juzes

bénédidlin deux cordeliers un feuillant un de Bofue.
auguflin. C’eft ce qu'on appelle à Rome les conful-
teurs. Les cardinaux les prelats laiffent d'ordinaire
à ces moines l'étude de la théologie pour fe livrer
à la politique à l'intrigue ou aux douceurs de
l’oifivete. xx)

Les confulteurs examinèrent pendant trente-fept
conférences, trente-fept propofitions les jugèrent
erronées à la pluralité des voix le pape, à la
.tête d'une congrégation de cardinaux, les condamna
par un bref qui fut publié affiché dans Rome le
13 mars 1690.

L'évêque de Meaux triompha mais l'archevêque L'archevé-
de Cambrai tira un plus beau triomphe de fa défaite. 1°,“ Ca

Il fe fournit fans reftriGion fans referve. Il monta met
lui-même en chaire à Cambrai pour condamner fon
propre livre. Il empêcha fes amis de le défendre.
Cet exemple unique de la docilité d'un favant, qui
pouvait fe faire un grand parti par la perfécution
même cette candeur ou ce grand art lui gagnerent
tous les cœurs, firent prefque haïr celui qui avait
remporté la viétoire. Fénélon vécut toujours depuis

{«x) Le nonce Roberti dilait Bifogna infarinar,, di teologia fare un
fando di politica.

Bb 4
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dans fon diocèfe en digne archevêque, en homme de
lettres. La douceur de fes mœurs répandue dans fa
converfation comme dans fes écrits, lui fit des amis
tendres de tous ceux qui le virent. La perfécution
fon Télemaque lui attirèrent la vénération de l'Eu-
rope. Les Anglais furtout, qui firent la guerre dans fon
diocèfe, s'empreffaient à lui temoigner leur refpeé.
Le duc de Marlborough prenait foin qu’on épargnât
fes terres. Il fut toujours cher au duc de Bourgogne
qu’il avait élevé il aurait eu part au gouvernement
fi ce prince eût vécu. (44)

Dans fa retraite philofophique honorable, on
voyait combien il était difficile de fe détacher d'une
cour telle que celle de Lows XIV; car il y en a
d'autres que plufieurs hommes célébres ont quittées
fans les regretter. ll en parlait toujours avec un goût

un intérêt qui perçaientau travers de fa réfignation.

Plufieurs ecrits de philofophie de théologie, de
belles-lettres furent le fruit de cette retraite. Le duc
d'Orléans depuis régent du royaume, le confulta
fur des points épineux qui intéreffent tous les
hommes auxquels peu d'hommes penfent. Il
demandait fi l'on pouvait demontrer l'exiftence d’un
Dieu, fi ce Dieu veut un culte quel eft le culte
qu’il approuve, fi l'on peut l'offenfer en ‘choififfant
mal? Il fefait beaucoup de queftions decettenature,
en philofophe qui cherchait à s’inftruire l'arche-
vêque répondait en philofophe en théologien.

Après avoir ete vaincu fur les difputes de l’école,
il eût été peut-être plus convenäble qu’il ne fe mélât

(44 Pendant la campagne que le duc de Bourgogne fit en Flandre 3
il ne vit Fenélon qu'une fois, en public.
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point des querelles du janfénifme cependant il y
entra. Le cardinal de Noaëlles avait pris contre lui
autrefois le parti du plus fort l'archevêque de
Cambrai en ufa de même. Il efpéra qu’il reviendrait
à la cour, qu’il y ferait confulté tant l'efprit
humain a de peine à fe détacher des affaires, quand
une fois elles ont fervi d'aliment à fon inquiétude.
Ses défirs cependant étaient modérés comme fes Fénélon dé-

trompe enfin
écrits même fur la fin de fa vie il méprifa enfin ges fortes dif
toutes les difputes femblable en cela feul à l’évêque putes-
d’Avranches Huet, l’un des plus favans hommes de
l'Europe qui fur la fin de fes jours reconnut la
vanité de la plupart des fciences celle de l’efprit
humain. L’archevêque de Cambrai qui le croirait
parodia ainfi un air de Lulli

Jeune, j'étais trop fage
Et voulais trop favoir
Je ne veux en partage

Que badinage,
Et touche au dernier âge,

Sans rien prévoir.

Il fit ces vers en préfence de fon neveu le marquis

de Fénélon, depuis ambaffadeur à la Haye. C’eft de
lui que je les tiens. (yy) Je garantis la certitude de

(wy Ces vers fe trouvent dans les poëfñies de madame Guyon mais
le neveu de M. l’archevêque de Cambrai m'ayant affuré plus d'une fois
qu'ils étaient de fon oncle qu’il les lui avait entendu réciter le jour
même qu’il les avait faits, on a dû reflituer ces vers à leur véritable
auteur. Ils ont été imprimés dans cinquante exemplaires de l’edition du
'Télémaque faite par les foins du marquis de Fénélon en Hollande fup-
priraés dans les autres exemplaires.

Je fuis obligé de répéter ici que j'ai entre les mains la lettre de
Ramfay élève de M, de Fénélon, daus laquelle il me dit S’il état né en
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ne prouvait à quel point nous voyons fouvent avec

des regards différens dans la trifte tranquillité de
la vieilleffe ce qui nous a paru fi grand fi intére—
fant dans l'âge où l'efprit plus aétif eft le jouet de
fes défirs de fes illufions.

Ces difputes,long-temps l’objet de l'attention de
la France, ainfi que beaucoup d’autres nées de l'oi-
fivete fe font évanouies. On s'étonne aujourd'hui
qu’elles aient produit tant d'animofités. L'efprit phi-
lofophique, qui gagne de jour en jour, femble affurer
la tranquillité publique; les fanatiques mêmes,
qui s’élèvent contre les philofophes leur doivent la
paix dont ils jouilfent, qu’ils cherchent à perdre.

L'affaire du quietifme fi malheureufement impor-
tante fous Louis XIV, aujourd’hui fi méprifée fi
oubliée, perdit à la cour le cardinal de Bozillon. Il
était neveu de ce célébre Turenne à qui le roi avait

Angleterre il aurait développé fon génie de donné l'effor à fes principes qu'on

n’a jamais bien connus.
L'auteur du Diéfionnaire hiflorique, littéraire d> critique à Acignon 1759,

dit, à l’article Fenelon qu'il etait artificieux fouple flatieur diffimulé.
Il fonde pour fletrir ainfi (a memoire fur un libelle de l'abbé
Phelippeaux ennemi de ce grand-homme. Enfuite il affure que l'archevêque
de Cambrai était un pauvre théologien parce qu’il n'etait pas janfénifte;

Nous formes inondés depuis peu de difionnaires qui font des Tibelles
diffamatoires. Jamais la litterature n’a été G déshonorée ni la vérité

attaquee. Le même auteur nie que M. Ram/ay m'ait ecrit la lettre dont
je parle, il le nie avec une groffièreté infultante quoiqu'il ait tiré yne
grande partie de fes articles du Siècle de Louis XIV. Les plagiaires jan-
fenifles ne font pas polis moi qui ne fuis ni quiétie, ni janfenifte, ni
molinifte je n’ai autre chofe à lui répondre finon que j'ai la lettre.
Voici les propres paroles Were he born in a free country he qvould have difplay'4

his whole genius and give a full carrier to Mis own principles never knowne
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dû fon falut dans la guerre civile, depuis, l’agrans
diffement de fon royaume.

Uni par l'amitié avec l'archevêque de Cambrai,
chargé des ordres du roi contre lui, il chercha à

concilier ces deux devoirs. Il eft conftant par fes lettres
qu’il ne trahit jamais fon miniftère en étant fidelle à
fon ami. Il preffait le jugement du pape felon les
ordres de la cour mais en même temps il tâchait
d’amenerles deux partis à une conciliation.

Un prêtre italien nommé G?or:, qui était auprès
de lui l’efpion de la faGion contraire s'introduifit
dans fa confiance, le calomnia dans fes lettres
pouffant la perfidie jufqu’au bout, il eut la baffeffe
de lui demander un fecours de mille écus après
l'avoir obtenu, il ne le revit jamais.

Ce furent les lettres de ce miférable qui perdirent
le cardinal de Bouillon à la cour. (4 5) Le roi l’accabla
de reproches, comme s’il avait trahi l'Etat. Il paraît
pourtant par toutes fes dépêches qu’il s'était conduit
avec autant de fageffe que de dignite.

Il obéiffait aux ordres du roi, en demandant la
condamnation de quelques maximes pieufement
ridicules des myftiques qui font les alchimiftes
dela religion mais il était fidelle à l’amitié, en éludant
les coups que l’on voulait porter à la perfonne de
Fénélon. Suppofe qu’il importât à l’Eglife qu’on
n'aimât pas DrEuv pour lui-même il n'importait
pas que l'archevêque de Cambrai fût flétri. Mais
le roi malheureufement voulut que Fénélon fût

45 Elles furent appuyées par les intrigues de Ja princelle des Ur/fas
qui, après avoir été long-temps l'amie du cardinal, s'était brouillée avec
lui pour une ridicule querelle d'étiquette.
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condamné foit aigreur contre lui ce qui femblait
au -deffous d’un grand roi; foit afferviffement au
parti contraire, ce qui femble encore plus au-deffous
de la dignité du trône. Quoi qu’il en foit il écrivit
au cardinal de Bouillon le 16 mars 1699 une lettre
de reproches très-mortifiante. Il déclare dans cette
lettre qu’il veut la condamnation de l’archevêque
de Cambrai elle eft d’un homme piqué. Le
Télémaque fefait alors un grand bruit dans toute
l'Europe les Maximes des faints, que le roi
n’avait point lues, étaient punies des maximesrépan-
dues dans le Télémaque qu'il avait lues.

On rappela auffitôt le cardinal de Bouillon. Il
partit; mais ayant appris, à quelques milles de Rome,

que le cardinal doyen était mort il fut obligé de
revenir fur fes pas pour prendre poffeffion de cette
dignité qui lui appartenait de droit, étant, quoique
jeune encore le plus ancien des cardinaux.

La place de doyen du facré collége donne à
Rome de très-grandes prérogatives felon la
manière de penfer de ce temps-là c'était une chofe
agréable pour la France qu’elle fât occupée par un
français.

Ce n’était point d’ailleurs manquer au roi que
de fe mettre en pofeffion de fon bien, de partir
enfuite. Cependant cette démarche aigrit le roi
fans retour. Le cardinal en arrivant en France fut
exilé cet exil dura dix années entières.

Enfin la d’une fi longue difgrace il prit le
parti de fortir de France pour jamais en 1710
dans le temps que Louis XIV femblait accablé par
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les alliés que le royaume était menacé de tous
côtés.

Le prince Eugene le prince d'Auvergne fes
parens le reçurent fur les frontières de Flandre où
ils étaient viÆtorieux, Il envoya au roi la croix de
l’ordre du S* Efprit la démillion de fa charge
de grand-aumônier de France en lui écrivant ces
propres paroles Je reprends la liberté que me
33 donnaient ma naiffance de prince étranger fils
s» d'un fouverain ne dependant que de Dieu,
34 ma dignité de cardinal de la fainte Eglife romaine

de doyen du facré collége.... Je tâcherai de
travailler le refte de mes jours à fervir DrEu

3» l’Eglife dans la première place après la
39 fuprême &c. 39

Sa prétention de prince indépendant lui paraif-
fait fondée non-feulement fur l’axiome de plufieurs
jurifconfultes qui affurent que qui renonce à touk
n'eft plus tenu à rien que tout homme eft libre
de choifir fon féjour, mais fur ce qu’en effet le
cardinal était né à Sedan dans le temps que fon
père*était encore fouvetain de Sédan il regardait
fa qualité de prince indépendant comme un carac-
tère ineffaçable. Et quantau titre de cardinal doyen,
qu’il appelle la première place après la fuprême
il fe juftifiait par l'exemple de tous fes prédécefleurs,
qui ont paffé inconteftablement devant les rois à
toutes les cérémonies de Rome.

La cour de France le parlement de Paris
avaient des maximes entièrement différentes. Le
procureur-général d’Aguefleau depuis chancelier
l'accufa devant les chambres affemblées qui
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rendirent contre lui un décret de prife de corps
confifquèrent tous fes biens. Il vécut à Rome
honoré quoique pauvre mourut vitime du
quiétifme qu’il méprifait, de l'amitié qu’il avait
noblement conciliee avec fon devoir.

Il ne faut pas omettre que, lorfqu’il fe retira des
Pays-Bas à Rome on fembla craindre à la cour
qu'il ne devint pape. J'ai entre les mains la lettre
du roi au cardinal de la Trimouillé du 26 mai 1710,
dans laquelle il manifefte cette crainte. On peut
3» tout préfumer dit-il, d’un fujet prévenu de

l'opinion qu’il ne dépend que de lui feul. TI
3» fuffira que la place dont le cardinal de Bouillon

eft préfentement ébloui lui paraiffe inférieure à
fa naiffance à fes talens il fe croira toute voie

3» permife pour parvenir à la première place de
3» l'Eclife, lorfqu’il en aura contemplé la fplendeur
s» de plus près.

Ainfi en decretant le cardinal de Bouillon en
donnant ordre qu’on le mit dans les prifons de la
conciergerie, fi on pouvait fe faifir de lui, on craignit qu’il

ne .montât fur un trône qui eft regardé comme le
premier de la terre par tous ceux de la religion
catholique qu’alors en s’uniffant avec les enne-
mis de Louis XIV, il ne fe vengeât encore plus
que le prince Eugêne les armes de l’Eglife ne pou-
vant rien par elles-mêmes mais pouvant alors
beaucoup par celles d'Autriche.
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CHAPITRE XX XIX.
Difputes fur les cérémonies chinoïfes. Comment ces

querelles contribuérent à faire profcrire le chrif-
tianifme à la Chine.

PasU Ë n’était pas affez, pour l'inquiétude de notre
efprit que nous difputaffions au bout de dix-fept
cents ans fur des points de notre religion il fallut
encore que celle des Chinois entrât dans nos que-
relles. Cette difpute ne produifit pas de grands
mouvemens mais elle caraltérifa plus qu'aucune
autre cet efprit adtif, contentieux querelleur
qui règne dans nos climats.

Le jéfuite Matikiew Ricci fur la fin du dix-fep-
tième fiècle, avait été un des premiers miffionnaires
de la Chine. Les Chinois étaient font encore en
philofophie en littérature, à peu près ce que
nous étions il y a deux cents ans. Le refpe& pour
leurs anciens maîtres leur prefcrit des bornes qu'ils
n’ofent paffer. Lé progrès dans les fciences eft l’ou-
vrage du temps de la hardieffe de l’efprit. Mais
la morale la police étant plus aifées à comprendre
que les fciences s'étant perfeélionnées chez eux
quand les aritrés arts ne l’étaient pas encore il
éft arrivé que les Chinois demeurés depuis plus de
deux mille ans à tôtis les termes où ils étaient par-
venus font réftes médiocres dans les fciences
le pretnier peuple de la terre dans la morale dans
la police comme le plus ancien.
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Après Ricci beaucoup d’autres jéfuites péné-

trèrent dans ce vafte empire; à la faveur des
{fciences de l'Europe, ils parvinrent à jeter fecrétement
quelques femences de la religion chrétienne parmi
les enfans du peuple, qu’ils inftruifirent comme ils
purent. Des dominicains qui partageaient la
miffion accufèrent les jéfuites de permettre l’ido-
lâtrie en prêchant le chriflianifme. La queftion était
délicate ainfi que la conduite qu’il fallait tenir à
Ja Chine.

Les lois la tranquillité de ce grand empire font
fondées fur le droit le plus naturel enfemble le
plus facré le refpe& des enfans pour les pères.
À ce refpe& ils joignent celui qu’ils doivent à leurs
premiers maîtres de morale, furtout à Confutzée,
nommé par nous Confucius ancien fage qui, près
de fix cents ans avant la fondation du chriftianifme,
leur enfeigna la vertu.

Les familles s'affemblent en particulier à certains
jours pour honorer leurs ancêtres les lettrés en
public pour honorer Confutzée. On fe profterne,
fuivant leur manière de faluer les f{upérieurs ce
que les Romains, qui trouvèrent cet ufage dans
toute l’Afie, appelèrent autrefois adorer. On brûle
des bougies des paflilles. Des colao, que les
Portugais ont nommé mandarins égorgent deux
fois l'an, autour de la falle où l’on vénère Confutzée,
des animaux dont on fait enfuite des repas. Ces
cérémonies font-elles idolâtriques {ont-elles pure-
ment civiles reconnaît-on fes pères Confutaée
pour des dieux font-ils même invoquées feulement
comme nos faints eft-ce enfin un ufage politique,

dont
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dont quelques chinois fuperflitieux abufent C’eft
ce que des étrangers ne pouvaient que difficilement
déméêler à la Chine, ce qu’on ne pouvait décider
en Europe.

Les dominicains deférèrent les ufages de la Chine Domini-
à l’inquifition de Rome en 1645. Le S* Office ‘ms conne

Jefuites enfur leur expofe, défendit ces cérémonies chinoifes Chine,
jufqu’à ce que le pape en décidât.

Les jeéfuites foutinrent la caufe des Chinois de
leurs pratiques qu’il femblait qu’on ne pouvait
profcrire fans fermer toute entree à la religion
chrétienne dans un empire fi jaloux de fes ufages.
Ils repréfentérent leurs raifons. L'inquifition en
1656 permit aux lettrés de revérer Confutzée
aux enfans chinois d’honorer leurs pères en protef-
tant contre la fuperflition, sily en avait.

L'affaire étant indécife, les miffionnaires tou- Procès de
jours divifés le procès fut follicité à Rome de temps Chine

en cour deen temps cependant les jéfuites qui étaient à Rome.
Pékin fe rendirent fi agreables à l’empereur Cam-hi,
en qualité de mathématiciens que ce prince célébre
par fa bonté par fes vertus, leur permit enfin
d'être miffionnaires d’enfecigner publiquement le
chriftianifme. Il n’eft pas inutile d'obferver que
cet empereur fi defpotique, petit-fils du conqué-
rant de la Chine était cependant fi foumis par
l'ufage aux lois de l'empire, qu’il ne put de fa feule
autorité permettre le chriftianifme qu’il fallut
s'adreffer à un tribunal, qu’il minuta lui-même
deux requêtes au nom des jéfuites. Enfin en 1692
le chriftianifme fut permis à la Chine, par les foins
infatigables par l'habileté des feuls jéfuites.

Siëcle de Louis XIV, Tome IT, Cc



402 Dis PUTESIl y a dans Paris une maifon établie pour les
miffions étrangères. Quelques prêtres de cette mai-
fon étaient alors à la Chine. Le pape qui envoie
des vicaires apoftoliques dans tous les pays qu'on
appelle les parties des infidelles choifit un prêtre de
cette maifon de Paris nommé Mazgrot pour aller
préfider en qualité de vicaire, à la miffion de la
Chine lui donna l'évêché de Conon petite
province chinoife dans le Fokien. Ce français
évêque à la Chine déclara non-feulement les rites
obfervés pour les morts fuperflitieux idolâtres,
mais il déclara les lettres athées. C'était le fentiment
de tous les rigoriftes de France. Ces mêmes hommes

Contradie- Qui fe font tant recriés contre Bayle qui l'ont tant
tionsimperti- blâmé d’avoir dit qu’une fociété d’athées pouvait
nentes au fu-
jet de la fubfifter, qui ont tant écrit qu’un tel établiffement
Chine. eft impoffible foutenaient froidement que cet éta-

bliffement floriffait à la Chine dans le plus fage des
gouvernemens. Les jéfuites eurent alors à combattre
les miffionnaires leurs confrères plus que les man-
darins le peuple. Ils repréfentèrent à Rome
qu'il paraiffait affez incompatible que les Chinois
fuffent à la fois athées idolâtres. On reprochait
aux lettres de n'admettre que la matière en ce
cas il était difficile qu’ils invoquaflent les ames de
leurs pères celle de Confutrée. Un de ces reproches
femble détruire l’autre, à moins qu'on ne prétende
qu’à la Chine on admet le contradidtoire comme
il arrive fouvent parmi nous. Mais il fallait être
bien au fait de leur langue de leurs mœurs
pour démêler ce contradiftoire. Le procès de
l'empire de la Chine dura long-temps en cour de
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Rome. Cependant on attaqua les jefuites de tous
côtés.

Un de leurs favaris miffionnaires le père le Comte,

avait écrit dans fes mémoires de la Chine que
ce peuple a confervé pendant deux mille ans la
connaifflance du vrai DrEv qu’il a facrifié au

s» Créateur dans le plus ancien temple de l’univers
3» que la Chine a pratiqué les plus pures leçons de
3» la morale, tandis que l’Europe était dans l'erreur

dans la corruption. 3»
Nous avons vu que cette nation remonte par Culre d’un

feul Di:u
une hiftoire authentique, par une fuite de trente- plus ancien à
fix éclipfes de foleil calculées jufqu’au-delà du a
temps où nous plaçons d’ordinaire le déluge uni-
verfel. Jamais les lettrés n'ont eu d'autre religion
que l’adoration d’un être fuprême. Leur culte fut
la juftice. Ils ne purent connaître les lois fuccef-
fives que Drzu donna à Abraham, à Moïfe enfin
la loi perfe&tionnée du Meffie inconnue fi long-
temps aux peuples de l'Occident du Nord. Il
eft-conftant que les Gaules la Germanie l'Angle-
terre tout le Septentrion étaient plongées dans
l'idolâtrie la plus barbare quand les tribunaux du
vafte empire de la Chine cultivaient les mœurs
les lois en reconnaiffant un feul Dieu dont le
culte fimple n'avait jamais changé parmi eux. Ces
vérités évidentes devaient juftifier les expreffions
du jéfuité le Comte. Cependant comme on pouvait
trouver dans ces propofitions quelque idée qui choque
les idées reçues on les attaqua en forbonne.

L'abbé Boileat frère de Defpréaux non moins
critique que fon frère plus ennemi des jéfuites

GC c2

la Chine
w’ailleurse



404 DisSPUTESdénonça en 1700 cet eloge des Chinois comme un
Difputes blafphème. L'abbé Boileau était un efprit vif

péiculss ee fingulier qui écrivait comiquement des chofes

la Chine. férieufes hardies, 11 eft l’auteur du livre des
Flagellans, de quelques autres de cette efpèce, Il
difait qu'il les écrivait en latin, de peur que les
évêques ne le cenfuraffent Defpréaux fon frère
difait de lui S'il n'avait été doéleur de forbonne, :l
aurait été doéleur de la comédie italienne. IL déclama
violemment contre les jéfuites les Chinois
commença par dire que l'éloge de ces peuples avais
ébranlé fon cerveau chrétien. Les autres cerveaux de
l'affemblée furent ebranlés auffi. Il y eut quelques
débats. Un do&eur nommé le Sage opina qu’on
envoyât fur les lieux douze de fes confrères des plus
robultes s’inftruire à fond de la caufe. La fcène

Chine dé- fut violente mais enfin la forbonne déclara les
claree herés
tique par la louanges des Chinois fauffes, fcandaleufes, témé-
forbonnes  raires impies hérétiques.

Cette querelle qui fut auffi vive que puerile
envenima celle des cérémonies enfin le pape
Clément XI envoya l'année d'après un légat à la
Chine. Il choifit Thomas Maillard de Tournon
patriarche titulaire d’Antioche. Le patriarche ne.
Put arriver qu’en 1705. La cour de Pékin avait
ignoré jufque-là qu’on la jugeait à Rome. Cela
eft plus abfurde que fi la republique de S* Marin
fe portait pour médiatrice entre le grand- turc le

royaume de Perfe.
L'empereur Cam-h: reçut d'abord le patriarche-de

Tournon avec beaucoup de bonté. Mais on peut
juger quelle fut fa furprife, quand les interprètes
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de ce lègat lui apprirent que les chrétiens, qui
préchaient leur religion dans fon empire, ne s’ac-
cordaient point entr’eux, que ce légat venait pour
terminer une querelle dont la cour de Pékin n'avait
jamais entendu parler. Le légat lui fit entendre que
tous les miffionnaires, excepté les jefuites, condam-
naient les anciens ufages de l'empire, qu’on
foupçonnait même fa majefté chinoife les lettres
d’être des athées qui n’admettaient que le ciel mate-
riel. Il ajouta qu’il y avait un favant évêque de
Conon qui expliquerait tout cela fi fa majelté
daignait l'entendre. La furprife du monarque redou-
bla en apprenant qu’il y avait des évêques dans
fon empire. Mais celle du le&eur ne doit pas être
moindre, en voyant que ce prince indulgent pouffa
la bonté jufqu’à permettre à l’évêque de Conon de
venir lui parler de la religion contre les ufages de
fon pays contre lui-même. L’evêque de Conon
fut admis à fon audience, Il favait très- peu de
chinois. L'empereur lui demanda d’abord l’explica-
tion de quatre caraCières peints en or au-deffus de
fon trône. Maigrot n’en put lire que deux mais il Un Maigret

nomme evê-foutint que les mots king-tien que l’empereur avait que d'une
écrits lui-même fur des tablettes, ne fignifiaient pas
adorez le Seigneur du ciel. L'empereur eut la patience
de lui expliquer par interprètes que c'était précife-
ment le fens de ces mots. Il daigna entrer dans un
long examen. Il juftifia les honneurs qu'on rendait
aux morts. L'évêque fut inflexible. On peut croire
que les jéfuites avaient plus de crédit à Ja cour que
lui. L'empereur qui par les lois pouvait le faire
punir de mort, fe contenta de le bannir. Il ordormna

Cc3
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que tous les européens, qui voudraient refler dans le
fein de l'empire, viendraient déformais prendre de
lui des lettres-patentes fubir un examen.

Tournon Pour le légat de Tournon, il eut ordre de fortir de
00 Lu la capitale, Dès qu’il fut à Nanquin il y donna un

voye. mandement qui condamnait abfolument les rites de
la Chine à l'égard des morts, qui défendait qu’on
fe fervit du mot dont s’était fervi l’empereur, pour
fignifier le Diez du ciel.

Alors le légat fut relégué à Macao, dont les
Chinois font toujours les maîtres quoiqu’ils per-
mettent aux Portugais d'y avoir un gouverneur.
Tandis que le légat était confiné à Macao, le pape
lui envoyait la barrette mais elle ne lui fervit qu’à
lé faire mourir cardinal. Il finit fa vie en 1710. Les
ennemis des jéfuites leur imputèrent fa mort. Ils
pouvaient fe contenter de leur imputer fon exil.

Ces divifions, parmi les étrangers qui venaient
inflruire l'empire, décréditèrent la religion qu'ils
annonçaient. Elle fut encore plus décriée,lorfque la
cour ayant apporte plus d’attention à connaître les
européens, fut que non -feulement les miffonnaires
étaient ainfi divifes, mais que parmi les negocians
qui abordaient à Kanton, il y avait plufieurs feCles
ennemies jurées l’une de l'autre.

L'empereur Cam-hi mourut en 1724. C'était un
prince amateur de tous les arts de l’Europe. On
lui avait envoyé des jéfuites très éclairés qui par
leurs fervices méritèrent fon affe&tion, qui obrinrent
de lui, comme on l’a dejà dit, la permiffion d’exerçer

d'enfeigner publiquement le chriftianifme,
Son quatrième fils Yoniching nommé par lui à
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l'empire, au préjudice de fes aînés, prit poffeffion du
trône fans que ces ainés murmuraffent. La piété filiale,
qui eft la bafe de cet ‘empire, fait que dans toutes
les conditions c’eft un crime un opprobre de fe
plaindre des dernières volontés d’un père.

Le nouvel empereur Yoniching furpalla fon père pE creme
dans l'amour des lois du bien public. Aucun metteur des
empereur n'encouragea plus l'agriculture. Il porta Princes.

fon attention fur ce premier des arts néceffaires,
jufqu’à élever au grade de mandarin du huitième
ordre, dans chaque province celui des laboureurs
qui ferait jugé par les magiftrats de fon canton le
plus diligent, le plus induftrieux le plus honnête
homme non que ce laboureur dût abandonner un
métier où il avait réuffi, pour exercer les fonétions
de la judicature qu’il n'aurait pas connues: il reftait
laboureur avec le titre de mandarin il avait le droit
de s'affeoir chez le vice-roi de la province, de
manger avec lui. Son nom était écrit en lettres d’or
dans une falle publique. On dit que ce réglement,
fiéloigne de nos mœurs, qui peut-êtæeles condamne,

f{fubfifte encore.
Ce prince ordonna que dans toute l'étendue de

l'empire on n’exécutât perfonne à mort avant que
le procès criminel lui eût été envoyé, même pré-
{enté trois fois. Deux raifons qui motivent cet édit
font auffi refpetables que l'édit même. L'une eft le
cas qu’on doit faire de la vie de l’homme, l’autre la
tendreffe qu’un roi doit à fon peuple.

Il fit établir de grands magafins de riz danschaque Belts
agions deprovince avec une économie qui ne pouvait être à Yontchmng-

charge au peuple, qui prévenait pour jamais les

Cc4
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difettes. Toutes les provinces fefaient éclater leur
joie par de nouveaux fpe&acles, leur reconnaif-
fance en lui érigeant des arcs de triomphe. Il exhorta

par un édit à ceffer ces fpeClacles, qui ruinaient
l’économie par lui recommandée, défendit qu’on
lui élevât des monumens. Quand j'ai accordé des grâces,
dit-il dans fon refcrit aux mandarins ce n’el pas
pour avoir une vaine réputation je veux que le peuble foit
heureux; je veux qu'il foit meilleur, qu'il remplife tous fes

devoirs. Voila les feuls monumens que j'accepte
I profait Tel était cet empereur, malheureufement ce fut

poliment la
religion ch
tienne.

re- lui qui profcrivit la religion chrétienne. Les jéfuites
avaient dejà plufieurs églifes publiques, même
quelques princes du fang impérial avaient reçu le
baptème oncommençait à craindre des innovations
funeftes dans l'empire. Les malheurs arrivés au Japon

fefaient plus d'impreffion fur les efprits que la pureté
du chriftianifme trop généralement méconnu n’en
pouvait faire. On fut que précifément en ce temps-
là les difputes, qui aigriffaient les miffionnaires de
différens ordr les uns contre les- autres, avaient
produit l'extirpation de la religion chrétienne dans
le Tunquin; ces mêmes difputes, qui éclataient
encore plus à la Chine indifpofèrent tous les tri-
bunaux contre ceux qui, venant prêcher leur loi,
n’étaient pas d'accord entr’eux fur cette loi même.
Enfin on apprit qu’à Kanton il y avait des Hollan-
dais des Suédois des Danois, des Anglais qui,
quoique chrétiens, ne paffaient pas pour être de la
religion des chrétiens de Macao.

Toutes ces réflexions réunies déterminèrent enfin
le fuprême tribunal des rites à défendre l'exercice
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du chriftianifme. L'arrêt fut porté le 10 janvier
1724 mais fans aucune flétriffure, fans décerner
de peines rigoureufes fans le moindre mot offenfant
contre les miffionnaires l'arrêt même invitait l’em-
pereur à conferver à Pékin ceux qui pourraient être
utiles dans les mathématiques. L'empereur confirma
l’arrêt, ordonna par fon édit qu’on renvoyât les
miffionnaires à Macao accompagnés d’un mandarin,

pour avoir foin d'eux dans le chemin, pour les
garantir de toute infulte. Ce font les propres mots
de l’édit.

T1 en garda quelques-uns auprès de lui, entre
autres le jéfuite nommé Parennin, dont j'ai déjà fait
l'éloge, homme célébre par fes connaiffances par
la fagefle de fon carattère, qui parlait très-bien le
chinois letartare. Il était néceffaire non-feulement
comme interprète, mais comme bon mathématicien.
C’eft lui qui eft principalement connu parmi nous
par les réponfes fages inftru&ives fur les fciences
de la Chine aux difficultés favantes d’un de nos
meilleurs philofophes. Ce religieux avait eu la faveur
de l'empereur Cam-hi, confervait encore celle
d’Yontching. Si quelqu’un avait pu fauver la religion
chrétienne, c’était lui, Il obtint avec deux aûtres
jéfuites audience du prince frère de l'empereur, chargé

d'examiner l'arrêt d'en faire le rapport. Parennin
rapporte avec candeur ce qui leur fut repondu. Le
prince qui les protégeait leur dit Vos affaires m'embar-
rafjent, j'ai lu les accufations portées contre vous vos querelles

continuelles avec les ‘autres européens fur les rites de la

Chine vous ont nui infiniment. Que diriez-vous fi nous
tranfportant dans l’Europe, nous y tenions la même conduite

Miffionnai-
res chaffes
poliment,

Belle mier-
euriale aux
milMonnaires



Grands
maux occa-
fionnes par
tes miffion-
naires.

Sageffe des
Afiatiques en
un point.

Miracle
ridicule.

410 DISPUTES
que vous tenez ici en bonne foi le fouffririez-vous T1 était
difficile de répliquer à ce difcours. Cependant ils
obtinrent que ce prince parlât a l’empereur en leur
faveur lorfqu’ils furent admis aux pieds du trône,
l’empereur leur déclara qu'il renvoyait enfin tous
ceux qui fe difaient miffonnaires.

Nous avons déjà rapporté ces paroles Si vous
avez fu tromper mon père n'efpérez pas me tromper de

même. (zx)

Malgré les Ordres fages de l'empereur, quelques
jéfuites revinrent depuis fecrétement dans les pro-
vinces fous le fucceffeur du célébre Yoniching ils
furent condamnés à la mort pour avoir violé mani-
feftement les lois de l'empire. C’eft ainff que nous
fefons exécuter en France les prédicans huguenots
qui viennent faire des attroupemens,malgre les ordres
du roi. Cette fureur des profélytes eft une maladie
particulière à nos climats, ainfi qu’on l’a déjà remar-
qué elle a toujours été inconnue dans la haute Afie.
Jamais ces peuples n’ont envoyé de miffionnaires en
Europe, nos nations font les feules qui aient voulu
porter leurs opinions comme leur commerce aux
deux extrémités du globe.

Les jéfuites mêmes attirèrent la mort à plufieurs
chinois, furtout à deux princes du fang qui les
favorifaient. N’étaient-ils pas bien malheureux de
venir du bout du monde mettre le trouble dans la
famille impériale, faire périr deux princes par le
dernier fupplice Ils crurent rendre leur miffion
refpeQable en Europe, en prétendant que Dizu fe

{:z=) Voyez l’Effai fur les mœurs,
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déclarait pour eux, qu’il avait fait paraître quatre
croix dans les nuées fur l'horizon de la Chine. Ils
firent graver les figures de ces croix dans leurs Lettres
édifiantes curieufes mais fi D1Ev avait voulu que
la Chine fût chrétienne, {e ferait-il contente de mettre
des croix dans l'air? ne les aurait-il pas mifes dans
le cœur des Chinois

Fin du IT dernier volume du Siècle de Louis XIV.
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